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Vendredi Saint, 19 10.



MES BIE~ CHÈRES SŒURS,

Monseigneur Pereico, axant d'être créé Cardi
nal, et pendant son séjour à Québec, entra chez
nos sœurs de Bellevue au moment où elles faisaient
leur lecture spirituelle dans les conférences de
notre Mère Saint-Victor. Après leur avoir de
mandé ce qu'elles lisaient, Sa Grandeur prit con
naissance du cahier, et dit: "Mes sœurs, c'est une
mine d'or que vous avez là!" Eh bien! ces confé
rences n'étaient pourtant qu'un riche lingot de la
mine entière qu'il m'est donné de vous offrir au
grand jour de notre Rédemption.

Notre Vénérable Fondatrice, née le vendredi
saint, était une telle amante de la Croix qu'elle a
mérité d'être comparée à saint François d'Assise;
et c'est surtout en cela qu'elle nous veut ses imita.
triees. Quand elle priait que toutes ses filles fus
sent du nombre des élus, elle demandait pour nous
la force de marcher courageusement dans le che
min de la Croix , unique route des prédeetinée.
Il est à croire que sa prière a été exaucée; car
après beaucoup d'études et d'observations , on
constate que toutes les sœurs de la Congrégation
ont eu leur Calvaire, tôt ou tard.

Cette histoire de notre I nstitut a été commen
cée sous la bienfaisante égide de notre vénérée
Mère Saint. Victor. Après elle, l'entreprise, con-
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sidérée presque impossible, eu égard à deux incen
dies. I ut néanmoins encouragée par not re très
honoré Père Colin, supérieur du Séminaire Saint
Sulpice et de notre Congrégation. En 1893, nous
avions réalisé dia-huit cahiers de rédaction, qui
f urent sauvés de not re troisième incendie par 1tne

merveilleuse protection de la divine Providence.
Ces cahiers avaient été écrits p OUT ['in t imité de la
famille, et il ne nous étai t jamais venu en pensée
qu'ils pussent être publiés. Mais , après notre
désastre, il fut décidé par ordonnance épiscopale
que ces cahiers dussent être reproduits et répan
dus dans les missions, afin de nous prémunir contre
d 'a ut res malheurs. Il fallai t pour cela faire une
seconde édition, la première n' ayant été qu'un jet
rapide qui ne pouva it être mis au jour. Nous nous
mîmes à l'œuvre avec toute la dextérité possible;
et en 1900, nous aoions un siècle préparé, lequel
fut soum is à plusieurs messieurs de Saint-Sulpice :
M. Colin , supér ieur; M. R ouxel , du Séminaire de
T héologie; MM . Delavigne et de Foville, du Sé
minaire de P hilosophie. Ces éminents prêtres
nous accordèrent de puissants encouragemen ts.
Mais pour diverses raisons , l'impression a dû être
dif f érée jusqu'à cette année.

Daignent nos pères et nos mères du ciel nous
continuer leur bienveillant patronage, et implorer
d e la Bonté divine la rosée des grâces célestes sur
cet ouvrage , destiné à faire reoicre le glorieux
passé d'un instit ut si riche en vertus ignorées;
pour la plus grande gloire de Celui qui a fait
chez nous de grandes choses.

H.



L ' O U V R AGE COMPREND :

1 0
," - Un e nattee biographique sur chaque supé-

rteure, et les principaux éoénements qui

ont eu lieu p elldallt sa .'fupériorité.

2 ' ," - La fondation des nüsstons,

3':- Les n écrologies des sœurs,,
4 0 ," -J'foticcs s u r tes bîellfoUeurs.



CHAPITRE I.

BIOGRAPHIE DE NOTRE VENERABLE FONDATRICE

ET PREMiERE SUPERIEURE,

dite

SŒUR DU SAI NT-SAOREMENT.

Tu honorificentia populi noetri.

( JUDITH, xv, 10.)

Dix ans s'étaient écoulés depuis que Henri IV La
F r..""" eu

était tombé sous les coups d 'un fanatique assas- Itn'l.

sin . et son sang D' avait pas été suffisamment
vengé par l'exécution de Ravaill ac ; le ciel deman-

dai t d 'autres expiat ions . Louis XIII . sucœs-
seur de son père, régnait par ses minist res et
gémissa it de ses malheurs personnels . On l'avait

marié à une princesse de la branche espagnole
d 'Autriche. dans le bu t de détruire la prépondé-
ran ce de ce royaume ; le mariage n'avait pas été
heureux . et Anne, sacr ifiée à l' ambition j alouse



U ne n eUF,,,
Cormel.
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de certains courtisans, ava it été reléguée au Val 
de-grâce. Dans un même but de politique, éloi
gnant de la sœur du roi ceux. qui auraient pu
fa ire son bonheur, on projetait de l'exiler , de la
donner en mariage à un protestan t , le prince de
Galles. Marie de Médicis, en inimitié avec son
fils, s'était vue expulsée d u royaume. Les reines
étaient malheureuses r les pr incesses, duchesses et
autres grandes dames, partageaient les peines
de leurs parentes ou amies; toutes ne t rouvaient
de consolation et de force que dans les sympathi
ques pri ères des épouses du Christ : Carmélites,
Visitandines et autres. L'ordre de la Visitation,
fondé depuis di x. ans seulement, était déj à pros
père, et prenait chaque jour de nouveaux accroi s
sements par la bénédiction qu 'y att iraient Je
grand évêque de Genève et sa fervente coopéra
tr ice. L'Eglise procédait à la canonisat ion de
Thérèse d 'Avila; et cet événement occasionna it
des vocations nombreuses, parmi lesquelles la

Providence suscita des personnes d 'élite qui se
dévouèrent spécialement pour la famille royale.

Entre toutes, on remarque Sœur Marguerite
du Saint-Sacrement, née en 1619, et entrée chez
les Carméli tes de Beaune le jour de la Pr ésenta
t ion, 1632. En la fête de Noël qui suivit sa pro
fession, le saint En fant J ésus se mit entre ses
bras, petit comme Il était au moment qu'Il vint au
monde ; elle le pr ia instamment d ' accorder un
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dauphin à la "France, et Il lui répondit qu 'elle
serait exa ucée. Le jour de la nai ssance de Louis
X IV, de ce roi attendu ct sollicité depuis vingt
trois ans, elle eut une extase au " Te Deum" de
l' of fice. pendant laquelle on l' entendit prononcer
ces paroles : "Saint Enfant J ésus ! votre promesse
est mai ntenant accomplie; donnez à ce prince tout
ce qui lui est nécessai re pour procurer votre
gloire." Sœur du Sa int-Sacrement propagea la
dévotion à la Sa inte Enfance de Notre-Seigneur ;
ct plusieurs personnes remarquables se joignirent
à elle pour cela , ent re autres, le baron de Renty,
qui lui était très uni de prières. Sur la demande
du baron de Renty. Monsieur Olier visita Sœur
"Marguerite du Saint-Sacrement. ct conçut une
très hau te idée de sa vertu. P ar l' infl uence de
ces pieuses ' personnes réunies, Louis XIII con
sacra son royau me à la très Sainte Vierge ; ct
Anne d 'Autriche fit constru ire une église au Val
de-grâce, sous le vocable de Not re-Dame de la

Crèche .

Vers le même temps que nai ssait en Bourgo- Troye•• en
Champag ne.

gnc Marguerite du Saint-Sacrement. Dieu enr i-
chissait la Champagne (Campania ,) d 'u ne au-
t re 11ARGUERITE, non fleur destinée à répand re un
nouveau parfum dans les cloîtres d u Carmel,
mais perle, diaman t précieux. qu i devait enrichir

tout un monde. La province de Champagne.
tenant par sa part ie méridionale à la Bourge-
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gue , avai t pour ville principale Troyes, aujour
d 'hui chef-lieu d u département de l'Aube. Cet te
ville, très ancienne, nommée Trecœ sous les Tri
casses, anciens Gaulois, et A ristobona sous les
Romains, était à l'époque dont nous parlons le
cent re d 'un commerce act if et florissant, grâce à.
sa position sur la Seine, t rente-deux lieues de
P ari s. On y voyait des manufactu res de toute
espèce; il s'y fa isait un grand négoce de circ,
blanc de baleine, résine, enfin de tout ce qui en tre
dans la com position des chandelles ou cierges. Ce
mode d'éc lairage . inventé par les Arabes à une
époque très reculée, fut un des avantages maté
riels procurés aux nations euro péennes par les
croi sades. La dernière de ces expéditions, en
treprise par saint Louis, eut lieu à la fln du
XIII' siècle; et, au commencement du XIV' , on
fit en France quelques essais de chandelle. Plus
tard , une colonie d 'Arabes s'étant f! XL'C à Bougie,
en Algérie, s'engagea dans des spécula tions avec
les marchands de Troyes, et les init ia à. son mode
de chandelles, que dès lors on nomma bougi es.
Bientôt , les bougies de Troyes fu rent est imées,
recherchées, et la vente de cet article prit beau
coup d 'extension ; les commerçan ts en cette bran
che furent nommés cha ndeliers, de même qu 'on
a donné le nom de chandeleur à la fête de la
Purification, parce qu 'on y brûle des cierges .

Parmi les maîtres-chandeliers de cette ville, on
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remarquait J[onsieur Abraham Bcurgeoys, distin

gué par sa foi ferme et pratique, sa parfaite
honnêteté , ainsi que par d 'éminentes qual ités
morales et sociales. Il avait épousé Dame Guil
Iemette uarnter, personne modeste, solidement

ver tueuse, et douée de tout ce qui const it ue la
vraie femme chrétienne.

De cet heureux couple naqui t , 17 avril 1620,
la M ARGUE RITE qui devait entrer pour une large
part dans les merveilles d u Nouveau-Monde,
merveilles révélées à Monsieur Olier par ces pa
roles : "lumen ad reoeùüionem gentium." C'était
le vendredi saint; et elle fut baptisée ce jour-là
meme. La cérémonie eut lieu à l'église Sa int
J ean , sans cloches ni solenni té quelconque,
vu le deuil suprême de l' Egl ise. Mais, c'est
dans le silence que l'Esprit Saint se commu
nique avec plus de fac ilité ; aussi, il nous est bien
permis de croire que, dans cette église Sa int-Jean,
en ce jour solennel, le ciel proclama des décrets
particuliers et org anisa des plans spéciaux sur
l'avenir de cette enfant.

Pourra-t-elle boire le calice? le boire avec toute
son amertume? l'épuiser jusqu 'à la lie ? Consen
tira-t-elle à êt re une victi me de la croix, pour
devenir un prodige de la grâce? Missionnaire .

Apôtre ... Fondat rice Gloire de la France .
Lu mière du Canada Sa inte au ciel? . . Marie

répondit , au nom de l' enfant qu 'Elle prenait

N ai". anee
d.

Marguerit e.
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sous sa protection spéciale : 1:(' ('(' aucüla IJomini!

'
"" t ' , •la _. .

Ptem.i~re. Margueri te fut élevée avec le plus grand som
annee•.

Signe. d . ct envovée de bonne heure à l'éco le, où elle se
\"o<ation. • ,

mont ra bientôt supérieure à toutes les petites
filles de son âge en fait de piété, de science, de
sagesse, et de maturité de jugement. Ces heu
reuses dispositions, rehaussées par une modest ie
naturelle, et une aimable simplicité, lui conciliè 
rent l'a ffection de ses compagnes" ct lui donnè
rent un certain ascendant sur elles ; ascendant
qu'elle sut utiliser , sans jamais songer à s'en pré
valoir. Aux heures de loisir, elle les att irait
dans quelque endroit écarté, pour les entretenir
de l 'amour de Dieu, des maximes de la piété, du
bonheur que l' on éprouve à faire son devoir ; ainsi
que pour leur aplan ir les di fficultés de l'étude,
et les init ier aux petits t rava ux manuels de leur
état. Puis, on en venait à former des projets
d' avenir . C'était : de vivre en commun , loin du
monde, ap pliquées au travail et à des exercices
de piété . Jeu d 'enfants eu appa rence, mais ren
fermant, au fond , tout un pla n de vie religieuse.
" Dieu m'avait donné cette inclination, a-t -elle
écri t plus tard , car je ne conna issais pas encore
de communau té qui eût pu fa ire naît re en moi
cette idée. Nous accommodions cela comme pou
n ient le faire des enfants." C'est ainsi qu'elle
préluda it à sa sublime vocation d'institutrice ;
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et ce fu t dans l'exercice de ces pieux essais de
zèle, qu 'elle se disposa à sa première communion .

Notre- Seigneur se plaît à. faire des échanges P remiere
épreuve.

avec ses âmes choisies. Il leur communique de
grandes grâces, puis Il leur impose des sacrifi -
ees pénibles, afin d 'éprouver leur fidélité ; c'est
ainsi qu 'Il en usa avec MARGU ERITE . Elle avait
reçu le pain des for ts ; grâce à son in telligence
d 'élite, elle avait pu calculer un peu l'étendue de
ce don immense, ct dans l'ardeur de sa reconnais-
sance, elle s'était écr iée: Mon Dieu l Mon Dieu l
que vous rendre? Quelques semaines plus tard ,
elle revenai t à la même table sainte, gémissante,
mais résignée, faire à son Dieu le sacr ifice de ce
qu 'elle avait de plus cher au monde : sa mère,!
son excellente mère, venait de rendre le dernier')
soupir, lai ssant sept orphelins, dont elle, âgée /
de dix ans, était la troisième. En communion \
avec Jésus crucifié, Marguerite obti nt le courage
de por ter sa propre croix , et l'onction d 'une grâ-
ce particuli ère pour adoucir celles des autres. Son
affect ion filiale, forti fiée par une sympathie de
sacrifice mutuel , prit un caractère de vigueur qui
l'éleva au-dessus de son âge, et la rendit parfai 
tement capable de conduire la mai son paternelle.
Ceci n'échappa point à l'œil vigilan t de Monsieur
Bourgeoys. qui ne crut pouvoir confier à de meil-
leures mains l' éducation de ses jeunes enfants .

On n'en ment ionne que d~ un garçon et une \
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fi lle: ce qui donne à croire que les aînés avaient
été placés en pension, et que, des quatre jeunes,
deux ne survécurent pas longtemps à leur mère.

J usque alors, Marguerite s'était livrée à son
attrait pour l' étude ; et sa bonne mère, favorisant
cette louable inclination, ne l'avait assuj ettie à
aucun travail domestique. Des devoirs d' un nou
veau genre se pr ésentant à elle, elle ne recula
point devant leur accomplissement , et accepta
avec générosité une charge qui devait absorber
toute son énerg ie et réclamer chaque instant de
ses journées. Pendant les fréquents voyages que
nécessitaient à 11. Bourgeoys ses affaires commer
ciales, elle le remplaçait au logis ; puis, vaquait
au soin du ménage avec un ordre parfait , et em
ployait tous ses moments libres à l'instruction dc
son jeune f rère et de sa petite sœur.

Une conduite si édifiante et si admirable lui
attira l'estime de tous ceux qui eurent occasion
de la conna ître ; elle ne fut pas insensible à cette
estime, et il paraît , comme elle s'en est accusée
plus tard avec de vifs sentiments de douleur .
qu 'i l se glissa dans son esprit quelques pensées
de vanité . " J'étais fort légère, dit-elle dans
l'amertume de son âme, et la bienvenue avec les
autres jeunes filles." Cc qu 'elle appelle légèreté ,
par délicatesse de conscience, n 'en était point
sans doute, puisque ceux qui l'ont connue in time
ment, en part iculier Monsieur Glandclet . disent
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qu' il n 'y a pas lieu de croire qu'elle ait j amais

perdu l'innocence de son baptême.

Ce fut dans un ent ier d évoûment à sa famille
que Marguer ite atteignit ses vingt ans. Elle
allait êt re majeure ; et la Reine du ciel revendi
quait son droit de propriété sur la petite bap tisée
du vendredi sa int. Nous allons voir comment

se fit l'appel d ivin , et comment Mademoiselle
Bourgeoys y répondit ;

C'était le premier d imanche d 'octobre 1640;
il Yava it solenni té chez les Dominicains, et Not re
Dame du Rosaire s'y préparait une conquête . A
deux heures, les cloches sonnant à toute volée con
voquèrent les fidèles au couvent; et Mlle Bour
geoys. inspirée de s'y rendre, fut docile à la grâce.
La procession s 'était organisée et mise en marche.
Marguer ite prit place au milieu des jeunes fi lles,
et on ar ri va bientôt devant l'abbaye des religicu
ses de Notre-Dame. C'étai t là que Marie avait
tendu ses filet s maternels. - Approchez, Mar
guerite! laissez-vous prendre! la issez-vous enlacer
pour j amais ! combien d 'autres jeunes filles seront
attirées à votre suite! et quel ne sera pas leur bon
heur! Marguerite avance, son cœur bat violem
ment ; elle ne sai t quel pressentiment l'agite.

Comme pour se distraire de cette émotion dont
elle ne se rend point compte, elle lève les yeux
vers la sa inte Vierge qui domine le por tail de
l'église, et qu 'elle a déj à considérée bien des fois.

7 Qtt<>b",
1640.
Graoo

u tr;wr<!i·
""" ....
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o merveille ! ce n 'est plus une statue de bronze.
mais une gracieuse madone. à la figure animée,
à l'expression céleste. Marie regarde Marguerite
de cc regard ravissant qui fa ill it fa ire tomber en
adorat ion Denis l'Aréopagitc. Marguerite com
prend sa mère ; elle est touchée, subjuguée, con
vertie, "si toutefois, dit :M. Glandelet, on peut
appeler du nom de conversion le passage d 'une
vic innocente à une vie pleine de ferveur ."

Adieu Les religieuses de Notre-Dame, du P ère Fou-
au monde.

Entrée ric r, établies à Troyes en 1628, ava ient donné
da". la

Congrégahc.ncommencement à leur Congrégation externe .
exter ne.

C'était une association de jeunes filles qui , sans
contracter aucun engagement de conscience, s'as
semblaient au monastère les j ours de fêtes et de
dimanches, pour vaquer à certaines pratiques de
religion , et s'employaient, sous la di rection de
l' une des religieuses, à diverses fonctions de cha
ri té . Ces congréganistes, d 'un genre nouveau ,
passaient pour singulières, et même bigotes ; aussi.
Mlle Bourgeoys, sollicitée de sc joindre à elles,
s'y était-elle longtemps opposée. Tenant à
êt re bien mise, elle ne pouvait se résoudre à adop
ter l'austérité de leur costume; d 'un autre côté,
elle ne voulait poin t passer pour bigote , ni sacri
fie r les conversat ions de ses parents et amis.
Mais, après la faveur céleste qlle nous venons de
raconter , tous ces prétextes tombèrent d 'eux-mê
mes ; elle renonça à toute parure, à tout amuse-
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ment, à. toute compag nie, ne voulant plus plaire
qu' à Celui de l' amour duquel elle se sentait tout

embrasée. Pour se donner plus par faitement à.
Notre- Seigneur . elle alla consulter un prêtre
écla iré , M. D égotai s , de la cathédrale, qui lui

conseilla de sc présenter pour êt re congrégan iste;
elle obéit aussitôt , mais non sans se faire beau
coup dc violence, parce qu 'elle appréhendai t ex
trêmement de sc fai re remarquer, et de passer
pour dévote . La préfète la reçut avec joie , sans
la remettre à. une autre fois, comme cela se prati 
quait ord inairement; et toutes les congréga nistes
manifestèrent une grande sat isfact ion de la possé 

der parmi elles. Mais elles ne tardèrent pas à
s'apercevo ir que, dans la réception d 'une telle
compagne, tout l' ava ntage était de leur côté ;
aussi, aux premières élections qui eurent lieu de
puis son ent rée, fut-elle choisie, à l 'unanimité ,
pour remplir la cha rge de préfète. Cc fut alors
qu'elle sc mit sous la di rection de Monsieur .Ien
dret , ecclésiastique très éclairé dans les voies de
Dieu, qui était cha rgé des religieuses Ca rm é

lites.

P ar l' entremise de ce sa int prêtre , elle demanda
son entrée chez les Carmél ites, et y fu t refusée.
L 'ordre de sainte Cla ire fu t le second obje t de ses
désirs; mais, de là aussi elle fu t congéd iée. Nous

ne voudr ions pas faire à ces illustres maisons l' in
jure de penser un instant que leurs supér ieures

Carmélit<l.

"Chri••e• .



12 HIS TOIRE DE LA CO:-lGnÉGATlON N, · D.
-- -

purent méconnaît re un mérite tel que celui-là .
Nous aimons mieux croi re que, douées d' un v éri

t able discernement, elles reconnurent dans la ré
clamante une de ces personnes exceptionnelles
pouvant sc livrer avec avantage aux deux vies,
act ive, contemplative, et qu'elles craign irent que
sa capacité d'action rare ne fût t rop rest rein te
dans les murs de leur petit monastère. Quant il
Marguer ite, elle accepta l'humiliation de ces
deux refus avec une résignation parfaite , résolue
d'attendre en paix le moment de la P rovidence.

1643. Mais en attendant, et pour mieux pratiquer
VœUlI; d. l' ., 1 11 II .. ,

chastet,; et a vie parfai te a aque e e e se sentait atu rée,
d.

pauvreté. elle eut le désir de se lier 11 Dieu par les vœux
Vie

parfai te. perpétuels de chasteté, de pauvreté et d'obé issan-
O;C. 1\.1. J endret lui répondit qu'elle ne devai t pas
penser à cont racter de pareils engagements ava nt
d 'avoir atteint l'âge de trente ans. Elle n'en
avai t alors que vingt-deux, et ce délai lui sembla
bien long ; néanmoins, elle s'y soumit aveuglément ,
et cette obéissance si parfaite fut pour lui un
trait de lumière . Touché de l' humilité de sa pé
nitente, et admirant les merveilleuses opérations
de Dieu en elle, il lui permit de prononcer le
vœu de chasteté perpétuelle le jour de saint Tho
mas, apôtre, 21 décembre 1643. " J'ai fait mon
vœu de chasteté, écr ivait-elle plus tard , par l' avis
de mon confesseur, avec intention de faire les
deux autres quand j 'en aurai s la permission .
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Peu ap rès, j'ai fait aussi le vœu de pauvret é: et

j'ai prononcé ces deux vœux avec toute la perfec

tion qui m'é ta it possible . a \'CC résolution de les

ga rder toute ma vie. "

Depuis le moment où elle s'était sentie si vive

ment touchée à la vue de l' image de Marie, son

occupation habi tuelle ava it été de s' unir aux d is

positions très saintes dont cette divine Mère ava it

an imé ses ac t ions lorsqu'elle était sur la ter re.
Après l'émission de ses vœux , sa ferveur à s'ne

quitter de cette pratique sa nctifiante pr it un

nouvel accroissement, et elle sembla voler plutôt

que marcher dans les voies de la perfection ; ce

qui fait d ire à :'-1. Glandelet, "qu 'elle s'était don

née à Dieu de la bonne manière, " Et, dans

une lettre écrite de Troyes pa r la mère P aule de
Blai gny, supé r ieure de Notre-Dame, nous lisons

en rapport avec cette époque : " La chère sœur

Marguerite Bourgcoys avait , dès cc temps là, un

air de sa inteté qu i la faisait ai mer et respecter

de tou t le monde, Ses manières humbles, cha r -i

tables, bienfaisantes, lu i a tt iraient les cœurs de
tous ceux qu i la connaissaient . Sa piété était

édi fian te , et son zèle à servi r les pauvres faisai t

sa grande occupation. ce qu i lui a causé quelques

désagrémen ts de la part de ses parents ; cependant .
comme il s étaient ver tueux, elle savait les gagner ,

et ils lui permett aient de conti nuer,"
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Projet d·"n Monsieur .Iend rct, qu i connaissait la ver tu et
institut
n"uye.~". let> t alents de sœur Marguerite, voyant que Dieu

n'avait pas per mis son admission en communauté,

compr it que sa p rovidence avait des desseins par
t iculiers sur cette âme, et il s'étudia à découvrir
quels ils pouvaient être. L'attrait qu' il lui sa

vait pour l' inst ruction des personnes de son sexe,

lui fit penser que ce serait une excellente chose s' il

pouvai t la fixe r à cet emploi, en lu i associant quel
ques jeunes personnes de vertu qu 'on pourrait

t rouver aisément dan s la congrégation externe

dont elle était préfète. "Ce bon père, ruppor te-t
elle, me parla un jour du dessein de fai re une

communauté pour honore r la sai nte Vierge. Des

trois états de fi lles que Notre-Se igneu r a lai ssés
après sa résurrection pour suivre et servir l' Egli

se, me dit-il, j e ne trouve que celui de sa inte

Madeleine et celui de sai nte Marthe qui soient
rempli s. L'état de sainte Madeleine est rempli

par les Carmélites et les autres recluses ; celui de

sainte Marthe par les religieuses cloîtrées qui ser 
vent le prochain ; mais celui de la sa inte Vierge

ne l'est pas, et c'est celui qu' il fau t honorer. Il

ajouta que, sans voile ni guimpe, on serait vra i
ment rel igieuse, ce qui m'ét ait bien agréable; car,

j'avais pitié des fi lles qu i, fa ute de biens, ne pou
vaient s'établir au service de Dieu. Mon père me

donna au bon 11. J endrct pour d isposer de moi

J cl ."rors e notre maison.
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Les reli gieuses cloît rées de Notre-Dame applau
dirent à ce dessein , dans l' espérance qu 'il con
tribuerait à assurer la persévérance de leurs élè

ves dans le monde. Une pieuse veuve, Mad ame
de Chuly, offr it pour commencer cet essai un ap
partement dans sa maison. Deux vertueuses filles
furent associées à sœur Margueri te ; et toutes trois

commencèrent le nouveau genre' de vic, sc propo
sant pour modèle la charité que la t rès sainte
Vierge avait montrée pour le salut des âmes, en
aidant les apôt res par la ferveur de ses prières, la
perfection de ses exemples, et la sainteté de ses
conversat ions, dans le temps qu 'Elle passa sur la
terre après l' ascension du Sauveur. M. •Iendret ,

de concert avec M. le Théologal de la cathédrale
de Troyes, posa pour cc nouvel institut des règles
d 'une grande perfection, qu 'il fi t présenter à plu 
sieurs docteurs de Sorbonne par M. le Théologal
de Notre-Dame de Paris. Mais la suite prouva
que le plan conçu par 1\1. J endret n'avait été
qu 'un simple moyen ménagé par la Providence
pour faire discerner dans la suite sa volonté sur
Mlle Margueri te Bourgcoys, ct donner plus de con
fi ance aux personnes qui seraient cha rgées de pro
noncer sur sa- vocat ion si extraordinaire. Car .
l 'une des trois compagnes étant venue à mourir,
ct l'autre ayant pris parti ailleurs, J\.1. .Icndrct
sc vit cont raint d 'abandonner son projet , ct de

conseiller à sœur Marguerite de reprendre ses pre-
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mières occupations de s imple congréganiste , en
attendant qu 'il plût à Dieu de leur manifester

plus clairement ses desseins.

Ma~~!~ et En 1647, son père étant tombé dangereusement
mort de ) I.mal a de sœur Marguerite se rendit auprès de lui

Bourge"y. . • '

et l'assista avec tout le dévoûment qu'on peut
imaginer de la part d 'une telle fille. Après lui
avoir prodigué tous les soins en son pouvoir, et
l'avoir di sposé à la mort , elle eut le courage de
l'ensevelir de ses propres mains; et comme si cette
action de piété fi liale eût au gmenté sa charité
pour le prochain , elle commença dès ce jour à
joindre aux autres bonnes œuvres dont elle avait
fait profession jusque alors, la pratique chr ét ien
ne d 'ensevelir les morts; pratique qu 'elle exerça
le reste de sa vie, sans qu 'elle se refusât jamais à
cette œuvre de miséricorde.

Après la mort de son père, sœur Marguerite
DIagna m me.

retourna chez Mad ame de Chuly, et son zèle pour
le salut des âmes sembla prendre une nouvelle
extension; car, non contente de veiller sur les j eu
nes filles qui lui étaient confiées, elle exerça sa vi
gilance sur tous ceux qui pouvaient avoir besoin de
secours . La supérieure du monastère de Notre
Dame de Troyes raconte qu 'un jour, elle eut le
courage de braver plusieurs hommes armés qui
voulaient ent raîner de force une honnête fille. _
" Malheureux! leur dit-elle en montrant le cruci
fix; c'est J ésus-Christ que vous attaquez dans ses
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membres. Sechez que, tôt ou tard , Il se vengera
de votre sacr ilège témérité ." Effrayés de ces mc
naccs, ils se ret irèrent conf us, et laissèrent en
liberté la jeune personne, qui courut à l' instant se
précipiter avec t ransport dans les bras de sa libé
ratrice.

Not re-Seigneur, content sans doute des sacr ifi
ccs que cette âme généreuse s' imposait sans cesse
pour son amour, voulut lu i donner un avant-goût
des délices d u ciel en lu i accordant plusieurs fa-
veurs part iculières , ct en la comblant d ' ineffables
consolat ions intérieures. Pendant plusieurs mois,
après la sainte communion, elle sentit un feu sa-
cré qui l' embrasait , qui lui communiquait une
j oie inexprimable, et qui rejaill issait même sur
sa personne.

Mais une faveur qui surpassa toutes les autres 1650.
Fêt e de l'As·

fu t une appar itio n de Not re-Seigneur dans la .omplion.

sai nte Eucharistie, sous la forme d 'un enfant,
parai ssant âgé de t rois ans, et d 'une beauté in
comparable. L 'an née 16,50, jour de l'Assomption

de la t rès sainte Vierge, fête principale de la Con
g régation externe, le t rès sa int Sac rement étant
exposé selon l' usage, elle fut désignée pour rester
en adorat ion en sa présence pendan t la procession.
Après êt re restée quelque temps humblement pros-
tcrnéc, elle se sentit portée à lever les yeux vers

la sa inte hostie; et, dans cc moment, elle aperçut
la merveille dont nous parlons. La vue de la
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beauté ravissante de l'Enfant J ésus, en lu i fai
sant éprouver les douces impressions du saint
amour , lui inspira un souvera in mépris pour tou
tes les jouissances terrest res; et comme ferait un
ange du ciel, s' il venait sur la terre habiter dans
un corps mortel , elle n' usa plus qu 'avec contrainte
des chose" nécessaires à la vie . C'était la dispo
sition où Dieu voulait faire ent rer cette grande
âme, pour la rendre capable d 'exécuter les des
seins qu 'Il allait lui manifester en l' appelan t au
Canada.

1&53. Le trente-t roisième an niversaire de Marguerite
M. do Mai-

ronnouv•• allait sonner. On ne parl ait dans toute la France
que du Canada; et à Troyes, on s'entretenait sur
tout de Ville -Marie, - car , dans cette ville rési
da ient les deux sœurs de M. de Maisonneuve : 1Ia
dame veuve de Chuly, et Madame de Chomedey,
religieuse à Notre-Dame. Celle-ci, depuis la no
mination de son frère au gouvernement de Mont 
réal, en 1641 , avait constamment formé le vœu de
l'y rejoi ndre avec quelques-unes de ses compa
gnes, pour s'y dévouer à l'instruction des petites
filles ; dans ce dessein, elle lui avait donné une
image de la très sainte Vierge, au tour de laquelle
était écr it en lettres d 'or :

Sainte Mère de Dieu, pure eierçe au cœur royal,

Gardez-nous une place en votre Montréal .

M. de Maisonneuve avait accepté cette image
comme gage de promesse mutuelle ; et, rendu au
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Canada, il l'avait placée dans le montant de la
croix plantée pour lieu de pèlerinage sur la mon
tagne . Mais, tout en donnant à sa sœur des espé
rances pour l'avenir , il n' avait encore pu t rouver
aucun moyen de les réali ser quand , lors de son
second voyage en France, il visi t a Troyes, l' année
1653. Les religieuses ne manquèrent pas de réi
térer leurs instances; et, pour le rendre plus fac ile
à emmener des personnes cloîtr ées, elles lui parlè
rent de sœur Marguerite, préfète de la Congréga
t ian externe, qui était d isposée à les accompagner.
Elles racontèrent sa vie extrao rdinaire, et n'omi
ren t ri en pour représenter les avantages inappré
ciables qu 'on pourrait retirer d 'une fi lle de ce
caractère dans un pareil établissement. 'En en
tendant ce réci t , M. de Maisonneuve conçut le
désir de la connaître; ct on l'envoya chercher,
comme pour venir prendre part à une conversa
tion qui ne pouvai t manquer de lui être agréable.

Sœur Marguerite , entrant au parloir , jetant
les yeux sur le visiteur, ne put retenir un geste
de surpr ise. ct dit à Madame de Chomcdcy :
" Voici mon prêtre 1" Ccci amena la rela tion
d 'un songe qu'elle avait cu peu auparavant, ct
qu 'elle avait raconté à quelques-unes des religieu
ses. Il lui avait semblé voir un gentilhomme

grave et vénérable, dont 1'habit simple et de cou
leur brune, moitié ecclésiastique, moitié laïque ,
ressemblai t assez à celui que prenaient alors les
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prêtres lorsqu'i ls étaient à la campagne. Les
t raits de ce visage s'imprimèrent vivement dans
son imagination, et elle comprit qu'elle aurait
avec lu i des rapports très par ticul iers, que Dieu
fera it naître pour sa gloire . En compagnie de
ce gentilhomme se t rouvait un enfant d 'une beauté
ravissante, et sai nt F rançois. - On commenta ce
songe, et on en badi na un peu ; mai s bientôt, la
chose devint sérieuse. M. de Maisonneuve, péné
tré d 'est ime et de confiance pour sœur Margueri te ,
dési ra procurer à la colonie naissante un si r iche
trésor de grâces et de mérites, et lu i demanda si
elle serait disposée à passer à Ville-Marie pour y

instruire chrétiennement les enfants. Elle répon
dit que, si ses supérieurs ecclésiastiques l'approu
vaient, elle irait avec bonheur se consacrer au ser
vice et à la gloire de Dieu dans cc pays. Enten
dant ceci, les religieuses craignirent d 'être dé
çues pour toujours de leurs premières espérances,
et commencèrent à penser que sœur Marguer ite.
qu 'elles ava ient mise en ava nt dans le but de hâ ter
leur départ, pourrait bien , comme un autre J acob,
leur ravir la bénédict ion. C'est pourquoi, pr i
ses d'une sainte jalousie, elles lu i d irent qu'il
fallait qu'elle leur fût fidèle . A quoi sœur Mar
gue rite répondit: "Mes sœurs, j'ai bien promis
d'être de la par tie. si vous alliez à Montréal ; mai s

je n 'ai point promis, si vous tard iez t rop, de n 'y
point alle r sans vous." - Ap rès cette entrevue,
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11. de Maisonneuve n 'eut rien de plus pressé que
d'aller trouver M. .Icndret . pour obteni r son assen
timent . Celui-ci le donna volontiers , di sant que,
d 'après la connaissance qu 'il avait de toute la vie
de Mlle Bourgeoys, il était convaincu que le des
sein de ce voyage vena it de Dieu . Plein de joie
et de reconnaissance, M. de Maisonneuve sc dis
posa à aller tout préparer pour l' embarquement.
Il était encore à Troyes quand Mademoiselle
Crolo, une des congréganistes exte rnes, fut ins
pirée d 'aller aussi à Ville-Marie, ct elle alla lui
offrir ses services; mais il la refusa, disant qu 'une
seule maîtresse suf fi rait pendant plusieurs an -

,
nees.

Ce refus jeta Mlle Bourgeoys dans une extrême Sage p.".
1 ' ; " P d' Il 1 d de"ce. VOiIperp extté . ensant. rt-e e, que a pru ence du ciel.

chrétienne ne me permet tait pas d 'aller seule avec
ce gentilhomme, j'exposai mes craintes à mon
confesseur . Il me demanda trois jours pour y

penser , puis il me dit que Dieu voulait sans doute
effectuer à Montr éal la formation de la Commu-

nauté qu'on avai t essayé d 'établi r à Troyes pour
honorer la t rès sa inte Vierge, et qui n'avait pas
réussi . - J e répondis à cela, que j 'étais seule pour
partir ; et que, toute seule, je ne sera is pas une
communauté. A quoi il répliqua que mon bon
ange, le sien, et moi , ser ions trois. J e lui deman-
dai comment cela se ferait que j'allasse seule avec
tin gentilhomme que je ne conna issais pas . Il me
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dit de me mettre entre les mai ns de M. de Ma i
sonneuve comme entre celles d 'un des premiers
cheval iers de la Reine des Anges, et d 'aller avec
confiance à Ville-Marie. A près m'avoir répondu
de la sorte, il m'envoya consulte r M. Profit, à qui
j 'allai s me confesser quand je ne pouvais m'a
dresser à 11. J endret. 11. Profi t me demanda
aussi trois jours pour .Y penser ; et au bout de cc
temps, il me di t d 'aller en Canada. Ensuite, on
m'envoya au grand vicaire de Troyes, )1. Rose,
qui me fit la même réponse que les aut res, après
avoir aussi pris trois jours pour )' penser. Notre
évêque, .M. François Malier de Houssay, était
absent; sans quoi, j 'aurai s eu encore son avis ."
Toutes ces réponses étaient bien propres à encou
rager sœur Marguerite ; mai s elle éprouvait encore
quelque sent iment de crainte, et la prudence sem
blait l' autor iser à désirer que Dieu lui donnât
quelque au tre marque de sa volonté. Il ne la
priva point de ce signe manifeste ; et Il voulut que
la très sa inte Vierge l'assurât, de sa propre bou
che, que ce dessein était vraiment son ouvrage.
Comme elle s'occupait de toute autre chose que de
son voyage, "Un matin, étant bien éveillée, dit
elle, je vois devan t moi une grande dame, vêtue
d 'une robe comme de serge blanche, qui me dit :
" Va, je ne t'abandonn erai pas." Et je connus
que c'était la sainte Vierge ; ce qui me rassura
pour ce voyage, et me donna beaucoup de con
fi ance."
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. ,Après cette appari t ion, continue-t-elle, comme
je craignais les illusions, je pensai que si cela
était de Dieu , je n 'avais que faire de rien porter

pour cc voyage. J e d is en moi-même : Si c'est la
volonté de Dieu que j ' aille à Vi lle-Marie, je n'ai

besoin d 'aucune chose; et je partis sans denier
ni maille , n' ayant qu 'un petit paquet que je pou
vais porter sous mon bras. "

Ce fu t dans ces sai ntes d isposit ions que sœur
Margueri te fi t ses préparatifs de voyage; elle les
fi t d 'u ne ét range manière , c'est-à-d ire . en se dé
pouill an t de tout . Considérons un peu les cir
constances de son départ, et voyons s' il y eut
j amais vocat ion de fille semblable à la sienne.
Avant elle, on avait vu des femmes célèbres entre
prendre des fondations ou des réformes, au prix

de grandes di f ficultés sans doute : mais elles
étaient dans leur pays, et appuyées sur des bras
puissan ts. Quelle d ifférence de position entre la
leur,et celle de Marguerite llourgeoys! Jusqu 'à
son départ pour le Canada, ),1. .Iendrct avait eu
toute sa confiance; elle le quitte, et on ne voit
null e part qu'elle ait jamais correspondu avec
ce bon père, comme elle s'étai t plu à l'appeler

dans sa jeunesse. On ne voit pas non plus qu 'elle
ait témoigné r ien de particulier à qui que cc fût

pendant les quarante-sept années de son séjour
à Ville-Mnrie : la foi, l'obéissance. sous quelque

forme que sc man ifestât l'autorit é réelle, tels

Fo,
hél"Qique.

Vocat ion
œccmpe

rable.
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étaient ses guides invari ables. Après elle, on a
vu des jeunes fi lles distinguées quitter le sol natal
pour obéir à la voix de Dieu qui les conviait au
delà des mers; mais elles alla ient dans un pays
civil isé, illustre même. Celle-ci la isse un pays
à la fois illustre ct aimé pour venir dans une
contrée inconnue ct barbare . Celles-là. alla ient
consacrer leur existe nce dans des ord res bien éta
blis; celle-ci vient fonde r un institut sans aucun
moyen exté rieur, sans aucune espérance huma ine.
- Celles-là qu ittaient des parents , des amis; mai s
elles emportaient leur amitié, leur sympathie, leur
admiration; celle-ci, dont le dessein éminemment
surn atu rel ne saurait être compris de personnes
ord inaires, se verra poursuivie de reproches, de
contradict ions, d 'oppositions de toute espèce.

Ce fut le 6 févr ier 1653 que :Mlle Marguerite
Bourgeoys pri t la voiture publique, en compagnie
de Madame de Chuly. qui alla it fa ire ses ad ieux
à M. de Maisonneuve, et de 1\1 . Cossard, son oncle
ct tuteur, qu i se rendait à P aris pour quelque af
faire. Tous trois eurent occasion de converser
ensemble pendant leur long t rajet; car la di stance
qui sépa re Troyes de P ari s est de plus de t rente
lieues. Mlle Bourgeoys ne fi t pas mystère de son
départ pour la Nouvelle-France; mais comme on
ne lu i voyait ni effe ts, ni p rovisions d 'aucune
sorte, on ne put croire qu'elle fût sérieuse, et la
conversation tomba sur d 'autres sujets, probable-
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ment sur les événements de l'époque ; ou, mieux
encore, sur les souvenirs historiques attachés aux:
endroits que l'on parcourai t. La première ville
qui s'offrit à leur vue après avoi r quitté Troyes
fut JU ry , où la Seine devient navigable. - Puis,
ils passèrent successivement devan t R omill y , olt
se trouvai t l'abbaye de Scelli èrcs ; P ont-le-Roy ,

ainsi nommée de son beau pont de pierre , ville
importante sous les Romains ; Nogent, avec ses
ric hes p rairies , non loin de laquelle se t rouvaient
les ruines d u Paraclet , monastère supprimé; llon

tereau, où fut assassiné le duc de Bourgogne,
J ean -sans-peur ; Moret , jadis possédée pa r les
Anglais, et reprise par Cha rles VII en 1431. 
Non loin de Moret , Fontainebleau , lieu de nais
sance de Louis XIII. Il s purent apercevoir Me·

lun, Melodunum, ville très ancienne, conquise par
Clovis en 494, prise ensuite par les Normands,
puis par les Anglais en 1419, et reprise par Char
les VII en 14-30. Le nom de Charles VII rappe
lait tout naturellement celui de J ean ne d 'Arc. Non
loin de Melun, Corbeil , fondée vers le IX· siècle,
oü sain t Louis conclut un traité avec Ja cques
d'Aragon. Cette ville, plu sieurs fois assiégée,
avait été reconquise par Henri IV l'année 1590.

Lai ssant Corbeil, il s virent : d 'Un côté, la fame u
Se tour du château de J/ont lltéry , qui servit un
jour d 'asile i't saint Louis, poursui vi par les
barons, et de l'autre, la colline Villeneuve-Saint-
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Georges, d 'où on a vue sur toute la capitale. Bien

tôt, ils purent saluer de loin: Sceaux, Versailles,
Saint-Cloud, et ils ar rivèrent à P aris . Les monu
ments et les pa lais de la capitale n'atti rèrent pas
un instant l'attention de Mlle Bourgeoys ; car des
pensées d'un ordre supérieur l' absorbaient teta
lcmcnt . Après avoir salué les anges ga rd iens de
la cité, ct adoré Notre-Seigneur sous les voûtes
de ses temples sacrés, elle pria son oncle de vou
loir bien l'accompagner chez un notaire; et là ,
elle fit un abandon de sa pa rt d 'h ér itage en fa
veur de son jeune f rère et de sa jeune sœur, Ceci
déplut extraord ina irement à Monsieur Cossard.
ainsi qu 'à Madame de Chuly ; et ils firent tout en
leur pouvoir pour la dissuader de son projet , qui
leur semblait impraticable. P arlant des assauts
qu 'elle eut à soutenir de leur part, elle s'expr ime
ainsi: "Mon oncle et cette da me furent obligés
de s'en retourner à Troycs ; ct par leur dépa rt,
je fu s hors de peine de ce côté-là."

s.;jnu r Mlle Bourgeovs aya nt été obligée de demeurer
che. Mde de •

lkUevue. quelques jours à P aris, pour régler certaines af-
f aires qui lui ava it été confiées, M. de Ma ison
neuve logea pendant ce temps chez Madame de
Bellevue, sœur de 1\1. Delbos, cha noine de la
Sai nte-Chapelle, ainsi que du révérend P ère Pro
vincial des Carmes en la province de Par is.
"C'était, dit 11. Montgolfier, une personne de

mér ite, à la véri té, mai s chez laquelle on parl ait
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peut-êt re un peu trop ." Dès que M. Cossard eut
annoncé dans Troyes la démarche de sa nièce, qu 'il
qualifiait d 'extravagance , toute la famille , et
presque toute la ville, en murmura; de sorte
qu'elle se vit accablée d ' une multitude de lettres
qu'on lui écr ivi t de toutes parts pour la décou
rager de son ent reprise. Ces lettres excitèrent
la curiosité de ceux qui en cure nt conna issance
il. P aris ; on voulut savoir de Madame de Belle
vue les aventures de cette étrangère, et bientôt
tout le monde sut qu'elle était sur le point de
pa rti r pour le Canada , seule de son sexe, avec
M. de Maisonneuve. La médisance et la calom
nie se mirent alors en jeu. On lui repr ésenta M_
de Maisonneuve comme un homme bien capable
d ' abuser de sa confiance et de sa bonne foi ; on
témoigna tout appréhender pour elle, et on lui
d it qu'elle aurait certai nement à sc repentir d ' a
voir pris un parti si témér aire . Finalement , le

révérend Père prov incial. plein d 'estime ct de
bonne volonté à. son égard , app renant qu 'elle
al-ait autrefois désiré être carmélite , lui promit
qu 'il la ferai t recevoir dans tel couvent de cet
ord re qu 'elle choisi rait. Cette off re la jeta dans
une gra nde perplexité ; sa place était déjà a rrêt ée
dans le coche qui del-ait part ir lc lendemain pour
Orléans ; et elle craignait , en refusant le parti
qu'on lui proposait , de s'opposer il. la volon t é de
Dieu. Dans son embarras, elle courut chez les
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P ères J ésuites de la rue Sai nt-Antoine, priant
le Seigneur d 'éclai rer celui à qui elle s' adresse
rait ; ct, sans le savoir, elle sc présenta à l'un de
ces P ères qui connaissait le Canada ; c'était l' ange
que Dieu ava it desti né pour lui rendre le calme
par une réponse nette ct précise. Ce P ère, à
peine in formé des merveilles de sa vocation, la
confirma dans le dessein de continuer son voyage,
et l' assura de la manière la plus expresse qu 'elle
faisai t en cela la volonté de Dieu . Remplie de
confiance, elle alla promptement remercier le
révérend Père provincial , ainsi que Madame de
Bellevue, et se hât a de partir .

1)., P".i $ à De Paris à Orl éans. il .r a à peu près vingt-huit
O.lé"n$,

lieues, que Thome Hourgeoys parcourut en coche.
Cette route dut lui paraître d 'au tan t plus longue
et plus pénible, qu 'elle sc trouvait en compagnie
de personnes appartenant à la lie du peupl e. Les
villes célèbres sur cette ligne sont; Etampes,
(Stampœ) où sc trouve la tour de Guinctte, dans
laquelle fut enfermée la reine de France Ingel
burge, épouse de Philippe-Auguste ; et Pithiviers,
(Pitucrium. ) très ancienne, prise par les Anglais
en 1428, par le prince de Condé en 1562, et par
Henri IV en 1589. - On parvint vers le soir à
Orléans, (Aurelia ni ) ville. ancienne et célèbre.
Attaquée par Attila en 450, elle fut sauvée par
son évêque saint Aignan. Clovis s'en empara
en 486. Assiégée par les Anglai s en 1428, elle
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dut sa délivrance à J eanne d 'Arc. Cc qui frap pe
en entrant dans Orléans, c'est une magnifique
église ér igée en honneur de saint Aignan, son
libérateur ; et , àl'ent rée du pont, une belle statue
en bronze représentan t J eanne d 'Arc, sa libéra
tricc. A la vue de ces monuments. le voyageur
est tout naturellement porté à sc dire : Ici Dieu a
montré la force de son bras, et ici on n 'a point
affaire à des ingrats . Mademoiselle Bourgeoys
dut comprend re cela mieux que bien d 'autres ; ct
le souvenir des merveilles q:'le le Dieu fort avait
daigné opérer dans la personne d 'une fa ible fi lle.
sa compat r iote, était bien de nature à alimenter
sa confiance. Elle en avait besoin. car un ter ri.
ble danger se d ressait devan t elle ; Satan. qui la
poursuivait partout , aUait lui tendre dans Orl é

ans un de ses plus abominables pièges.-

UA Orléans, (lisons-nous dans ses m émoiros.)

nous débarquâmes en UDe hôtellerie où il n 'y
avait que des hommes, avec une femme fort vieille
qui refusa de me recevoir . Il falla it pourtan t
loger près du coche, pour être en état de partir
de bonne beure le lendemain; je m'offris à payer
et à passer la nuit auprès d u feu . Mais cela ne
me fut pas accordé . Cependant . un charretier
aya nt pris mon parti. d isant qu' il paierait tout,
on mc conduit dans une chambre éloignée, dont
j'avais horreur . J e ferme la porte, je la barri
cade de tout cc que j e puis trouver ; ct, tout ha-
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bill éc. je me mets sur un li t. Quelque temps
ap rès, on frappe à ma porte, on tâche de l'ouvri r ,
on m'appelle. Après m'être approchée de la porte
pour m'assurer si elle était bien Iermée, je par·
lai à cet homme comme si j'eusse été une personne
de grande considérat ion, lui disant que je ferais
mes plaintes, et que je saurais bien le trouver.
Enfin, il se retira ; mais j'entendis bien du bruit
autour de ma chambre. Le lendemain matin , je
levai la tapi sserie ; et une porte ouverte , qui sc
trouvait là, m'avertit du danger dont Dieu m'a
vait préservée. On d isait que depuis la guerre ,
tous ces gens étaient méchants et furieux ."
Échappée li. cc péril , Mlle Bourgeoys partit de
grand matin , et s'embarqua sur la Loire pour
Nantes.

D·O. I6o... l La Loire, le plus grand fleuve de la France, a
N~;':" 72parcouru un long cours nord ouest avant de pas

ser à Orl éans : depuis cette ville, elle suit un cours
sud-ouest et ouest. baignant les provinces de l'Or.
l éanais. de la Touraine, de J'Anj ou, de la Breta
gne. Ses r ives sont agréables et bordées de r ian-

•
tes campagnes. On)' rencont re des villes impor-
tantes. Renll. (1ency, où est une ancienne tour, d ite
de César, reprise sur les Anglais par J eanne
d 'Arc et le duc d 'A lencon en 1429; Blois, Olt le
duc de Guise fu t assassiné en 1588, et où Marie
de Médicis fut détenue en 1619; A mboise, où na.
qui t et mourut Charles VIII ; Tours, située dans
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une plaine ferti le, au confl uent de la Loire et du
Cher ; et enfin Saumu r. qu i possède une célèbre
école militaire de cava ler ie. Là le bateau fut
obligé d 'arrêter . ct les passagers durent passer
la nuit. Ils étaient au nombre de douze : Mlle
Bourgeoys. une femme avec son en fant . un jeune
homme qui allait rencont rer M. de Maisonneuve
à Nantes pour le suivre ensuite j usqu 'au Canada.
ct huit chiru rg iens. Tous ces hommes, quoiqu 'i ls
eussent témoigné une grande est ime à Mlle Beur
geoys pendant le voyage. se rendant même au dé
sir qu 'elle leur avait expr imé de faire en ro m
mun les exerc ices de piété , n'eurent pas plus tôt
mis pied à terre qu' ils la méconnu rent , et la lai s
sèrent seule, dans cet endroit qu'elle ne conna is
sa it pas. se chercher un glte. Ils la devancèrent
à l'hôtel ; et quand elle s'y présenta, on lu i dit
qu ' il n')' avait plus de place. Elle accepta cc
refus avec reconnaissance, s'estimant heureuse
de participer aux humiliat ions que la très sainte
Vierge avait reçues dans Bethléem. Cependant.
un citoyen de la ville. touché de sa position. et
admirant son mai nt ien grave ct modeste, lui offr it
le couver t, qu'cl le accepta. Le lendemain, on se
rembarqua sur la Loire ; ct , comme le cont retemps
de la veille n'avait ni refroid i sa char ité . ni altéré
son d évoûmcnt, l 'estime de tous les passagers aug
ment a à son égard . en sorte qu'on continua le
voyage aussi saintement qu 'on l'avait commencé.
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Ap rès avoi r salué Ponts de Ci , A ngers, A ncenis,
on arriva enfin à Xantcs. où quinze ans aupa ra
vant. Monsieur Olier avait opéré des merveilles
de grâce chez les Visi tand ines et les Bénédicri 

nes.

En débarquant dans cette ville . Mlle Bourgcoys
demanda la maiso n de M. Lecoq; c'é tait l'adresse
que M. de Maisonneuve lui avait donnée. Ce né

gociant était peu connu sous le nom de ~L Lecoq ;
on le nommait ord ina irement Sieur de la Bcaus
sonniè re: elle avait donc beau s' info rmer de la

demeure de M, Lecoq. personne ne savait la lui
ind iquer . En fi n, l'ayant rencontré lui -même

dans une rue sans le connaît re . et s'étant adressée
à lui : C'est moi-m ême. lu i r épondit-il . Et il

ajouta aussitôt: Ne seriez-vous pas la person ne
au sujet de laquelle je viens de recevoir une lettre

de :M. de Maisonneuve, qui me prie de la rece
voir chez moi comme je le recevrais lu i-même ! 

C 'est moi, Monsieur , répond it-elle à son tou r (,D

lu i remettant une lettre de recommandation dont
M. de :\!aisonneme l'avait chargée. Sur le

champ.Xl . Lecoq lui indique sa maison, et l'invite
à l'y devancer, en a ttendant qu 'il ait te rminé quel
ques affaires pour lesquelles il ét ait sorti . Cc
pendant madame Lecoq. en apercevant cette
étrangère si pauvrement habillée, conçut d'elle
une opi nion tout à fa it défavorable, et refusa

absolument de la recevoir . On sa it que Mlle

,
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Bourgeoys. depuis son adieu au monde, et surtout
depu is l'émission de son vœu de pauvreté . s'était
imposé pour règle st ricte et invariable de porter
sur elle ce qu'i l r ava it de plus commun; ceci lui
valut plus d'Une humi liation, et la fit souvent
passer pour toute autre que ce qu'elle était . Mais
ces hum iliat ions n 'étai ent pas de natu re à la d é

concerter, puisqu 'elle les ava it p révues ct accep
tées de bon cœur en embrassant ce genre de vic.
Cete fois, elle profita du procédé pénible dont
elle était l'objet pour aller répandre son cœur au
pied du t rès sai nt Sacrement dans l' église voisine.
C'était celle des Dominicains, et on y faisa it en
cc moment une procession en honneur du saint
Rosaire . EUe assiste dévotement à la cérémonie,
et retourne ensuite chez Madame Lecoq , qui per 
siste à lui refuser l'ent rée de sa maison, et lu i
adresse même des paroles injur ieuses. Elle allait
se ret irer de nouveau quand ).1. Lecoq, rent ran t
au logis, fit changer la scène: sa femme demanda
pardon à Mlle Bourgcoys. s'empressant de lui
fa ire le meilleu r accuei l qu'elle pu t ; et pendant
tout le temps qu 'elle demeura dans cette maison,
elle y fut constamment traitée avec les éga rds dus

à son mérite.

1L de Maisonneuve, qui avai t promis à Mlle r. n'''Me le
Carmel.

Bourgeoys de la. rencon trer à Nantes, ne s'y ren- Vocation
fix~

di t que plusieurs semaines après elle; et, pendant pou r
tou joun.

cc temps, elle s'adressa pour la confession à un
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religieux carme, Celui-ci, de concert avec le père
provincial de P aris, qu i lui avai t écrit à cc sujet,
fit tous ses efforts pou r la fa ire renoncer au pr~

jet de Vill e-Marie. "Cc bon religieux, écrit
elle, me pressait fort là-dessus ; il me fit scrupule
de n 'être point Carmélite, en ayant l'occas ion."
De son côté, :M. de Maisonnouve, quand il fut
ar rivé it Nantes, reçut une lettre anonyme dans
laquelle on lui disait. que cette fille ayant une
vocation marquée pour êt re carmélite, il ne pou
vait pas cont ra r ier les desseins de Dieu cu la
transportant ai nsi au-delà des mers; ct que, pu is
que la P rovidence lui offrait l'entrée de cet ordre,
il éta it de son devoir de ne pas s'opposer à ce
qu'elle y fût reçue. Cette lettre, que M. de Mai
sonneuve montra à Mlle Bourgcoys, j ointe aux
crai ntes que lui inspi rait son nouveau confesseur
de résister à la volonté de Dieu en quittant la
France, la jetèrent dans une désolation intér ieure
qu ' il sera it di fficile d 'exprimer . Tout éplorée,
elle se rend à l' église des Capucins, où le très

•
Saint Sac rement était exposé, Là, p rosternée,
elle répand son cœur avec une grande abondance
de larmes en la présence de Notre-Seig nom-, ct
Lui proteste de nouveau que son un ique désir est
de connaît re sa sai nte volonté pour l'accomplir ,
aux dépens même de sa vie. Dieu, qui n' avait
permis cette épreuve que pour pur ifier de plus en
plus le d évoûment de sa serva nte , ne d ifféra pas
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de l'exaucer; car à l'i nstant même, le cœur inondé
d 'une joie toute céleste, et l'espr it éclairé d'une
vive lumière, elle conna ît sans ambiguïté le des
sein de Dieu sur elle, et se trouve toute résolue de
persévérer j usqu 'à la mort dans le dessein de ser
vir Dieu à Ville-Mar ie. "En un moment , écrit
elle, toutes mes peines furent changées; je reçus
là une très forte impression et une très grande
assurance qu' il fa llait fa ire le voyage, ct j e revins
de l'église uvee une entière conviction que Dieu
voulait que j'allasse en Canada,"

Quant à M. de Maisonneuve, il n'éta it pas hom
me il sc lai sser int imider pa r des terreurs ou des
remontrances. Après toutes les précautions
qu'on avai t p rises à Troyes pour s'assurer de la
volonté de Dieu à cet éga rd, il lui suffisait de
conna ître les dispositions de Mlle Bourgeoys ello
même; et, ayant appr is de sa propre bouche qu'cl
le ét ait plus résolue que jamais de suivre sa vo
cat ion pour Ville-Marie, il mit tout en œUHC

pour presser l'embarquement .

Les places éta ient retenues sur le vmsscau
"Saint-N icolas." rade de Saint-Nazaire , à quinze
lieues de Nantes. 1\1. de Mai sonneuve s'y rendit

avec sa recrue de cent huit hommes, tous gens de
cœur, choisis avec beaucoup de soin pr incipale
ment da ns les prov inces d u Maine et de l' Anjou.
P armi eux se trouvaient : le chirurgien Et ienne
Boucha rd, le procureur fi scal Jean Gervaise, et le

Rad~

Sainl·Xa·
zaJre.
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sieu r Claude Lanoue de Robutcl , qu i donnèrent
plus tard des filles ct des petites-filles 11 notre
institut. Quand tout fut prêt, M. de :Maison·

neuve fit prier :M. Lecoq de fai re conduire à bord
"Ille Bourgeoys . Ce dern ier, ainsi que son épou
se, ne la vit parti r qu 'avec beaucoup de regret ;
par estime pour sa vertu, et par reconnai ssance

pour le bien qu'elle ava it procuré 11 sa ma ison, il
ne voulut r ien recevoir , ni pour sa pension, ni
pour son passage sur le "Saint-Nicolas." qu ' il

avait cu la charge d 'équ iper . Bien plus, il eut
l'attention de lui procurer les commodités ordi 
naires du voyage , dont elle s'occupait bien peu
elle-même; dans ce dessein, il fit embarquer un

lit complet qu 'il lui donna, et , sachant qu 'elle
s 'é tait interdit J'usage du l'in, il )' suppléa par
une provis ion d 'eau douce, dont le déf aut fa it
beaucoup souffr ir en mer.

Mademoiselle Bourgcoys. qui avait pensé êt re
seule de son sexe sur le navire , fut agréablement

surprise d 'y trouver pl usieurs compagnes desti 
nées pour Ville-Marie. " Monsieur de la Da uver
siê re. dit-elle, envoya pour l 'embarquement la
femme )hlot , {Mar ie-Marthe P inson ), Marie

du Mans, une autre femme avec son mar i, et quel

ques fi lles." Parmi ces der nières se trouva it une
enfant d'envi ron di x ans , nommée ~farie du )[es
ni l. de la Flèche, que M. de la Deuversière rccom-
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mandait tou t par t icul ièrement à M. de Maison
neuve. On mit à la voile le 20 juin .

Pendant que :.\1. de Maisonneuve fait l' appel
de ses hommes, que le capitaine P ier re le Besson
vérifie le contenu d u bât iment. Mlle Bourgeoys,
restée seule en dehors , jette un dernier regard sur
les r ives aimées de sa belle patrie ; elle contemple
une dernière fois la terre de sa na issance, le pays
où elle a reçu tant de bienfai ts célestes, le sol qui
possède les tombeaux de son père et de sa mère.
" Adieu ! di t -elle. tout cc que j'ai aimé!" Ses
yeux sc voilent de larmes. elle renouvelle son sa
cri fice total, par fai t, sublime; puis, se dispose à
commencer promptement l'exercice de son apos
tolat . Miracle 1 elle qui, il j ' a quelques jours,
avai t crainte d 'un gentilhomme d u premier rang ,

sc voit aujourd' hui au milieu de plus de cent hom
mes, la plupart militai res, et elle n'a point de
crainte. Tel est le pouvoir de la grâce ! L'ange
avait dit à Marie : " Ne craignez point ! le Saint
Esprit surviend ra en vous." "Iarie dit à Mar
gue rite : "Xe crains pas ! je serai avec toi." Mar
gue rite Bourgeoys ne fit qu' une avec la Vierge
Immaculée : de là le succès de ses œuvres.

Sur le vaisseau. elle avait à exercer une vér- ita

ble mission. Or , la cont radiction est le cachet
des œuvres de Dieu : donc, elle devait êt re con
trariée, elle , l'enfant de la croix par excellence.
la. régénérée d u Vendredi saint. D 'abord , elle
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perdit un paquet précieux qui lui avait été con

fié polir le gouverneur . Ensu ite , on refusa de lui
donner l' eau qui avai t été mise à bord pour elle,
c t il lui fa llut boire d u breuvage des matelots ;

ccci fut peut-être la moindre de ses épreuves, ha 
butuéc qu 'elle était de ne point suivre les inst incts

de sa nature . Enfin , après avoir fait t rois cent
cinquante lieues en mer, on s'aperçut que le na

vire faisait eau de tou tes parts, ct on fut con
t raint de revenir à Sai nt -Na zai re. " Nous pér-is
sions, dit-elle, sans le secours que , par la grâce de
Dieu, nous reçûmes des habitants de ce lieu- là .

J 'étais fort en peine de nous voir dan s ce danger ;
car nous ét ions près de cent vingt passagers,
sans prêtre, et nos cent huit soldats ét aient mal

préparés pour mourir. Il fallut bien du temps
pour trouver ct préparer un autre navire, en sorte
que l'on ne fi t voile que le jour de Bainte-Marguc

rite, 20 juillet, après avoi r entendu la sainte
messe à l'église,"

Le vaisseau ayan t été réparé, on sc remit en

route; mais bientôt la malad ie sc déclara parmi les
voyageu rs . Il y eut un grand nombre de mala

des ; ct Mlle Bourgcoys, non contente de leur pro
curer tous lès secours spi rituels en son pouvoir :

prières, lectures, instructions, voulut bien encore
leur tenir lieu d' infi rmière . J our ct nui t , elle
était auprès d 'eux, les consolant dans leurs maux ,
ct leur dist ribuant tout ce qu'elle recevait d u ca-
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pitaine ou de Xl . de Maisonneuve. Des cent huit
soldats conduits par ~1. le Gouverneur, il en mou
rut huit sur iller; et, grâce au dévoûment de l'ini
mitable aumônière, leur mort fut un sujet d 'édifi 
cation et une came de renouvellement pour toute
la recrue. "Ces cent hommes devinrent doux
comme des religieux, dit-elle, et changés comme le
linge qu'on a mis à la lessive."

P endant que la recrue éta it en mer, les habi- ~~q;:fè~~:s

t nnts de Ville-Marie se t rouvaient en proie aux
plus vives inquiétudes, sans défense, exposés à
toute la fu reur des I roquois ; et on apprit enfin,
par un navire venu de France, que Xl . de Maison-
neuve était en route avec plus de cent hommes.
Mais. comme on ignorai t qu'il avai t été obligé de
retour ner à Saint -Xaaai re, on s'ala rma du retard,
et on fit des pr ières publiques pour bâter la venue
de ce secours si ardemment désiré . Mlle Mance
prit le parti de descendre à Québec, dans l'espoir
d' avoir des nouvelles par les vaisseaux qui pou-
raient veni r d' Europe ; et quelques soldats de
Ville-Marie l'accompagnèrent, songean t à retour-
ner en France. "Il vient du secours de F rance,
écr ivai t le 12 août de cette année la V én érable
Marie de l' Inca rnation, ce qui console tout le
pays; car, c'eût été une chose déplorable s'il eût

fallu venir à cette extrémité que de qui tter. Mais
enfin, nous attendons le secours que },L de Maison-
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neuve, gouverneur de Montr éal, amène de France.
où il est allé exprès. "

Pri~r.e. Ap rès une navigation de près detrois mois, on
euneee•.

Aetio.n. de arriva heureusement à Québec , le 22 septembre .
grac...

"Xous arr ivâmes le jour de Saint-Maurice, dit la

sœur Bourgeoys, mais on ne pr it point garde à
une arête qui s'enfonça tellement dan s le navire

que les grandes ma rées ne purent le relever. et
qu' il fallut le brûler sur la place. Not re arr ivée

donna de ln joie à tout le monde ." On rendit en
effet des actions de grâces solennelles à Dieu , en
chantant le Te Deum d ans l'église de Québec.
La relation de cette an née exprimai t ainsi la

satisfaction publique : "Le secours ext raordinaire
qu'on a envoyé par le dernier embarquement a

donné de la joie à tout le pays. Quelques per
sonnes de mérite et de vertu , qu i aiment mieux
être connues de Dieu que des hommes, ayant
donné de quoi lever une bonne escouade d 'ouvriers
semblables à ceux qui rebâ tissaient j adis le tem

ple de J ér usalem, maniant la truelle d 'une main,
et l'épée de l' autre, ils sont plus d 'une centaine

de braves artisans, tous savants dans les métiers
qu ' ils professent . et tous gens de cœur pour la

guerre. Dieu bénisse au cent uple ceux qui ont
commencé cet ouvrage, ct leur donne la gloire

d 'une sain te persévérance pour le mettre à chef!"

Sœur Bourgcoys alla loger ail magasi n de la
compagnie de Montréal , et s' empressa de donner
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ses soins à ceux: des passagers qui n'éta ient pas

icore ent ièrement guér is dc la maladie qui s 'é

tait d éclar ée dans la t raversée. Cc fut alors

qu 'elle eut J'avantage de conna ître Mlle Mance;

ct que ces deux saintes âmes, destinées par la
d ivine P rovidence à travailler de concert, quoique

d' une manière différente, à la formation de Ville

Ma rie, sc lièrent d 'une amitié spirituelle ct divine .

Elles n'eurent pas cependant la consolation de sc

communiquer aussitôt leurs pensées ct leurs vues

aussi librement qu'elles l'auraient désiré, Mlle

Mance devant retourner promptement à Mont réal

afin d ' annoncer l' arrivée de M. de Maisonneuve,

pendant que Sœur Bourgcoys restait à Québec, oü
sa présence était nécessaire. Son séjour en cette

ville fut plus prolongé qu'elle ne l' au ra it désiré,

à cause du refus qu'on fa isait de donner des bar
ques pour conduire la recrue. 1\1. de Lauzon espé

rait par là la retenir à Québec: mais M. de Mai

sonncuvc déclara que ces hommes avaient trop

coûté à la Compagnie de Montréal pour qu'il en
laissât un seul. .. ct enfin, étant venu h bout de sc

procurer des barques , il remonta le Sa int-Laurent,

fa isant passer tout son monde devant lui, et mar

chant le dern ier pour ne la isser personne. Da ns

le cas où la recrue sera it restée à Québec, on
offrait à Mlle Bourgcoys son entrée dans un mo

nastè re de l' endroit . "Les Ursul ines, dit-elle,
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me fi rent la grâce de m'offr ir leur maison; mars
ce n'était pas là , où je désirais demeurer."

Arri""" à. Ce fu t le J6 novembre que cette fille, tout à la
Montréal. •

Ce qu'il étaitfOis humble et intrépide, modeste et magnanime.
alu... sa lua pour la première fois ce Mont -Royal , cette

Ville-Marie, dont le nom excitait un zèle ardent
dans tous les cœurs français, et allumait une sainte
jalousie dans les plus nobles âmes. " Je sais bien,
écr ivait Monsieu r Olier, que je ne suis pas digne
de servir les saintes âmes qu i doivent y avoir part.
Je ne suis que comme spectateur et admirateur
de ces divines merveilles." Montr éal . à l'an-i
v ée des cent hommes, ne possédait que cinquante
cinq Français, avec les femmes et les enfants;
plus, les femmes et les enfants des di x-sept tués
par les sauvages pendant les an nées précédentes.
Cela donnait une population de 196 âmes. Tou
tes ces personnes étaient logées dans le fort , bâti
à l'endro it où est aujourd' hui la mai son de doua
ne. Cette fortification mesurai t cinquante toises
de front et deux toises de hau t . L 'intérieur con
tenait une cha pelle, avec résidence pour le père
Pijard , missionna ire jésui te ; un hôpital , des loge
ments pour les colons et la garni son. Près du
for t était un cimetière. Il y avait bien quelques
maisons const ru ites en dehors du for t, par Ml\I.
J ean de Sa int-Père, Urbain Tessier -La vigne, et
Jacques Archambault; il y ava it aussi le nouvel
hôpital .s--mais jusque-là, on n'avait osé y résider ,
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par crai nte des sauvages. Ce ne fut qu'en 1654
que Mlle Mance et les citoyens nommés ci-dessus
sc décidèrent à aller prendre possession de leurs
logis. D 'au tres. suivant leur exemple. se mirent
à bâtir ; et, à mesure que leurs maisons étaient
fi nies, ils laissaient le for t. Ces habitations. qu i
s'étendaient du fleuve au ruisseau Sa int-Martin,
et de la rue Saint-Pierre jusqu 'à Bon-Secours.
étaient reli ée s par des sentiers de huit à douze
pieds de largeur. Le premier sentier allait d u
fort à l'Hôtel-Dieu; le second. du fort à la Place
cl' Armes.

Les principaux habi tants du for t ~ en 1653

ét aient: Monsieur de Maisonneuve . gouverneur de
Montréal, chez qui Mlle Bourgcoys alla loger avec
la petite protégée de 11. de la Dauvcrsière. Marie

du Mesni l .

Charles-Joseph d 'Ailleboust des Musscaux,

Juge.
Catheri ne Le Gardeur. son épouse.
Louis d'Ailleboust de Coulonges, qui fut 3'

Gouverneur du Canada.
Barbe de Boulogne, son épouse .
Mademoiselle P hilippine de Boulogne, sœur

de madame Louis d'Ailleboust.
Mademoiselle J ean ne Mance, fondatrice de

l'Hôpi tal.

Parmi les magistrats. on remarque l'avocat Mi

geon de Brnnsac. le Major L ambert Closse, le
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notaire Bénigne Basset , l' Honora ble Louis Pru
d 'homme, liés avec l' histoire de notre institut ; de
même que Pierre Gadois, Nicolas Godé, Charles
Lcmoinc, Gilbert Barbier , Antoine P r-imot , Jean
Desroches, Pierre Tessier, Gilles T rottier, J ean
Sicotte, André Cha rly, Eloi J arry .

~~,::.e Dans l' état où était la colonie, sœur Bourgeoys
~',oix de la ne put avoir occasion d'exercer son zèle pour I'édu-
l' on ta gne.

cation des enfants; car il y avai t cu jusque-là peu
de mariages, et p resque tous les enfants étaient
morts en bas âge . " On a été environ huit ans,
di t-elle, sans pouvoir ga rder d 'enfants ft Mont
réal; ce qui donnait bonne espérance, puisque
Dieu prenait les prémices." En at tendant qu 'elle
pût sc rendre utile aux enfa nts, elle ass istait le
gouvernenr en tout, le remplaçant avec avantage
dans beaucoup d 'occasions. La voyant à la tête
des braves défenseurs du pays, on se demande si
ce n 'est pas là une seconde J eanne d 'Arc ; ou,
comme le dit M. Soua r t, une autre sainte Gene
viève. Sa première œuvre de piété fut d'organi
ser une croisade pour rét ablir le signe sacré de

....notre religion sur la montagne. M. de Maison
neuve ava it érigé ce monument précieux dès son
arrivée en Canada, et les sauvages venaient de le
fa ire disparaître. " Quand je fus arr ivée, d it
elle, M. de Maisonneuve, pour s'acquitter de la
promesse qu'i l m'avait faite de me mener sur la
montagne, détacha trente hommes qui m'y accom-
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pagn êrent . Mais les sauvages avaient ôté la
croix ! Et je trouvai là , en pauvre état, l'image
donnée à 11. de "Mai sonneuve par sa sœur , reli
gieuse de la Congrégation Notre-Dame à Troyes.

Ça été le premier lieu où les sauvages sont venus
pour être instrui ts , et même les fi lles, par les sœurs
de Notre-Dame ; ce qui a rapport à l' image ."
Animée d 'une sainte ferveur, sœur Margueri te
prend la résolution de rétabli r le monument
regretté . De retour à Ville-Marie, elle excite le
zèle des ouvrie rs; et, de l' avis de M. de Maison
neuve, il est résolu qu 'on ira de nouveau sur le
montagne pour y planter une croix, selon les vues
et sous la direction de la sœur. Cette résolution
prouve la grande considération dont elle j ouissait
déjà dans la colonie, et l'ascendant que sa vertu
lui donnait sur tous les esprits. - Il eût été di f
ficile qu'il en fût au trement: sa charité, qui sem
blait la multiplier elle-même, la faisait être toute
à tous pour les gag ner à J ésus-Christ , et l'on
était sûr de la trouver partout où il y avait quel
que hien à fa ire. On la voyait visite r et servir
les malades, consoler les affl igés, instruire le"

ignoran ts, blanchir le linge et raccommoder les
hardes des soldats, ensevelir les morts, et se d é

pouiller en fa veur des n écessiteux des choses qui
lui ét aient le plus nécessaires. En fin, elle était ft

l' égard de tous comme une mère commune, la con
solation de l' affligé, le sout ien du faible et de

,
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l'indigent. Le zèle apostolique dont elle était
an imée la por tait à sc considérer comme une vic
time cha rgée d 'expier les péchés des autres , et lu i
inspirait un amour continuel pour la souffrance,
en sorte qu'elle portait toujours dans son corps
la mortification de Jésus-Christ, et qu'elle accom
plissait sans cesse dans sa chair ce qui manquait
à la passion du Sauveur pour la sanctification de
cette église naissante. A ces austérités , elle joi 
gnait des prières ardentes en faveur des justes
et des pécheurs ; ct on pouvait dire d 'elle, comme
du grand saint Martin de Tours, qu'elle simmo
lai t sans cesse pour cette nouvelle église.

Malgré sa vic si austère, Mlle Bourgeoys n'a
vait ri en dans son extér ieur qui ne fût propre à

attirer les âmes et à les gagner au service de Dieu .
" L'extérieur de la très sa inte Vierge, d it M.
Olier, était couvert d 'une modestie éclatante qui
rejaillissait de la maj esté de Dieu habitant en
son âme; cette beauté ravissait les esprits ct em
baumait les cœurs de ceux qui l'approchaient,
tellement qu'ils se sentaient portés vers Dieu ct
tout remplis de son amour. Sa bouche parlait
si prudemment, ses yeux regardaient si chaste
ment, son maintien était si modeste, son marcher
si grave, son entret ien si doux, sa familiarité si
agréable, qu'elle gagnai t à Dieu tons les cœurs
par son extérieur plein d'attrai ts et de charmes ."
C'était, pa r proportion, ce qu'opérait la pr ésence
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de Mlle Bourgeoys sur les colons de Ville-Marie :
la vue seule de sa présence portait saintement à
Dieu, comme l'expérimentaient heureusement
les personnes de tous les états.

Nous avons dit que, lors du départ de Saint- ~'aric
du ~lc"niL

Nazaire, ~1. de la Dauversiêre, envoyant quelques
fi lles à M. de Maisonneuve, lui recommandait
spécia lement Marie du Mesnil. Sur cela, 11. de
Maisonneuve l'avait mise entre les mains de Mlle
Bourgeoys, jugeant avec raison qu'elle ne pouvait
être en de meilleures. P endant la traversée, notre
petite Marie servit comme d ' assistante à sa mère
adoptive, qu'elle seconda it et aidai t dans tous ses
exercices de chari té ; intelligente ct pieuse, elle ne
se lassai t poin t d'admirer sa vertu ct tâcha it de
l'imiter selon son pouvoir. Elle fu t témoin de
sa douce résignation qua nd l'cau lu i fut refusée,
et qu'elle eut à hoire du breuvage des matelots ;
quand le paquet précieux qui lu i ava it été donné
pour M. de Maisonneuve fu t perdu ; elle vit son
d évoûment magna nime lorsque le navire fut près

de fa ire nau frage, ct qu'elle mit tout en œuvre
pour calmer les cent huit soldats qui, n'étant point
prêt s à mourir, se débattai ent comme des fu rieux:
lorsque la mala die s'étant mise sur le vaisseau.
elle en prépara hui t à la mor t, et instruisit si bien
les aut res qu 'ils sc conver tirent parfaitement ; elle
eut conna issance du dénûment total auquel cette
âme géné reuse se réduisit plusieurs fois en fa-
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vcur des pauvres ; et non seulement elle en eut

connaissance, mais elle y participa . Rendue à

Montréal. Marie du Mesni l alla demeurer avec
Mlle Bourgeoys dans l 'appartement qui lui fut

assigné chez le Gouverneur, au dedans du for t ,

où toutes deux furent mises en possession du lit

donné par M. Lecoq , et qui n' avait poin t servi

pendant le voyage. Bientôt l'hiver fit sentir ses

r igueurs ; et un soldat, tout transi, vint demander
la cha rité disant qu 'il n 'avait pas sur quoi se cou

cher pour se garantir du froid pendant la nui t .
Sœur Bourgeoys ne balance pas un instant; elle

va chercher son matelas et le lui donne. P eu de
temps après, un autre soldat, désireux de parta

ger la bonne for tune de son camarade, vint t rou
ver la sœur pour lui exposer aussi sa misère; celui

ci obt int la paillasse. Deux au t res, sans savoir

qu'elle se dépouillait ainsi, étant venus à leur
tour pour implorer sa charité, elle leur donna les

GCUX couvertures . "M arie du Mesnil, voyan t qu 'il

ne restait plus que l'oreiller , s'écr ia; Mère, vous

donnez tout notre lit ; qu'aurons-nous donc ce

soir pour nous coucher? - Ne vous mettez pas en
peine, ma fille, lui d it-elle, nous dormirons bien.

Quand le soir fut venu, elle étendit son tablier

par terre, se coucha dessus, et invita la pet ite à
faire de même. C'est ainsi que Mar ie du Mesnil,
destinée à donner à l'Eglise quatre vierges, mem-
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bres de notre inst itut , s' initiait dès le bas âge à
la vie austère qui conserve l'i nnocence.

On mariait alors les fi lles fort jeunes, parce
qu'elles étaient rares, ct qu'on désirai t peupler
la colonie aussi rap idement que possible: Aussi,
Marie du Mesnil n'avait-elle que onze ans quand
M. de Maisonneuve la promit à un jeune mil i
t aire, André Charly, di t Sa int-Ange, or iginaire
de Sai nt- Gerva is de P aris et venu à Montréal en
1651. "Cette année, (1651,) écr it :M. Dollicr
de Casson, M. d'Aillcboust fut remplacé par M.
J ean de Lau zon, conseille r du roi, qui avait été
in tendan t du Dauphiné ct de la Nouvelle-Frunce .
Cc nouveau gouverneur, ayant promis à 1\1. de
Maisonneuve dix soldats dont il lui avait fait
passer les armes par avance, envoya ces dix hom
mes au Montr éal , comme il le lui avait promis ;
mai s il les fit partir si tard, et les mit si peu
habillés dans une chaloupe, qu 'ils y pensèrent
geler . C'était une chose assez surprenante de
les voir venir en cet équipage en ce temps-là, le
10 décembre ; cela fi t douter que cc fu ssent des
hommes, on les prenait pour des spectres . Deux
de ces d ix étaient encore j eunes, lesquels sont
devenus de fort bons habitants, dont l' un s' ap
pelle André Cha rly, di t Saint-Ange."

Le mariage de cc 1\1. Charly avec Marie du
Mesnil eut lieu le 9 novembre 1654. Ma is à peine
la jeune mariée ét-a it-elle rendue chez son époux,

'''".Mariage•.
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qu'elle fut tentée de lu i fa ire ce que sa int Alexis
fit à son épouse. Dès le lendemai n de ses noces,
elle alla trouver sœur Bourgeoys tout en larmes,
et pouvant à peine comprimer ses sanglots: "On
m'a trompée, disait-elle, ou bien je n'ai pas com
pris. Je ne savais pas ce que c'était, car je
n'aurais jamais consenti.,Je ne puis rester avec
cet homme; je ne l'aime point, il ne mc verra
plus ." Sœur Bourgeoys fit tout ce qu'elle put
pour la persuader de retourner avec son mari,
mais eu vain; elle protestait toujours qu'elle ne
pouvait le supporter, et qu' il ne la reverrait ja
mais . En fin. voyant que les paroles ne pouva ient
r ien sur cet esprit , elle entre dans son petit ca
binet , et se met en pri ères. Sa prière fai te, elle
retourne auprès de Madame Sa int-Ange. qu'elle
trouve toute changée, et prête à fa ire ce qu'on
lu i dirait .

'Il y eut douze autres mariages cette année, par
mi lesquels ceux de Charles Lemoine, J ean Ger
vais . Eloi Jarry, d it La H aye. Ces deux der
niers, venus de France en 1653, curent chacun une
Marguerite, dont Marguerite Bourgeoys fut le
marraine. ),1. Lemoine était dans le pays depu is
1646 .

Après le mariage de Marie du Mesnil , M. de
Maisonneuve donna pour élève à sœur Bourgeoys
la petite Loysel, première enfant canadienne
qu'on ait pu élever. " La première qu i est restée ,
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lisons-nous dans ses mémoires , est J eanne Lovsel- .
que l'on me donna à quat re ans et demi , et qui
est demeurée avec moi jusqu 'à son mari age avec
Jean Beauchamp ." Une chose assez remarqua
ble, c'est que les t rois personnages devant rep ré
scnter la Sainte Famille da ns le Nouveau-Monde.
se t rouvèrent dès leur naissance placés sous la
protect ion d u disciple bien-aimé : )'Ionsieur Olier
se nommait Jean . )'Iademoiselle Mance J ea nne.
notre Mère Bourgeoys fut baptisée dans l'église
Saint-Jean. Et , singulière coïncidence! le pre
mier petit ga r\(lD qu 'on ail pu élever à Mont r éal
se nommait Jean, la première petite fille J eanne,
et elle épousa un J ean .

Depuis longtemps on désirait les Messieurs del~I.d Î.' l>::':

Saint-Sulp ice à Mont réal , quand on appr it la fâ -~~,d~li~:jl ; _

cheuse nouvelle que M. Olier venait d 'être frap péd"':""'-' ~~ pt
Al .""... t

de paralysie. Dans la crainte que ce vénérablc ee Frallu .

Fondateur ne mour ût avant d' avoi r donné à ce
pa~'s des prêtres formés de sa main , ),1. de "l ai
sonneuve résolut de passer en France pour le pres-
ser de réaliser ses beaux projets; il fut accompa-
gné des ) lM. d'Ailleboust . Arrivés à P aris, ils
déclarèrent au x associés que le temps du départ
des eccl ésisastiques était venu. et que c'était pour
les condui re eux-mêmes qu 'ils avaient entrep ri s
ce voyage. De leur côté, les associés jugèrent
qu 'i l fall ait insister auprès de ),1. Olier .. . et ce-
lu i-ci, qui avait beaucoup prié pour connaître
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la volonté de Dieu. j ugea aussi que le moment
étai t arrivé. Il choisit donc parmi les mem
bres de sa Compagnie ceux qu'il crut les plus
propres à cette œuvre apostolique; ce furent Mes
sieurs de Que)'lus. Souart. Galinier, d 'Allet. A
cette occasion, la Compagnie se démit de ses
droits, et Monsieur Olier consent it à ce que le
séminaire se cha rgeât seul de l'île de Montréal .

Arri vê<! dei Les colons, s' éloignant du fort, avaient conçu
m~~I P1:e s1e dessein de bâtir une église devant apparteni r

plus tard à l'hôpital. et que. pour cet effe t. ils
mirent sous le vocable de Saint-Joseph . En mê
me temps , sœur Bourgeoys ava it été inspi rée de
bâti r une chapelle en honneur de la Mère de Dieu;
et M. de Maisonneuve lui avait donné toute liberté
de choisir pour cela l'endroit et tell e étend ue de
terrain qu 'elle jugerait à propos. Les deux cons
tructions furent mises en marche pendant j' absen
ce de M. de Maisonneuve et des ~fM. d 'Aillehoust ,
sous la protection du sieur Lambert Classe, sup
pléant-gouverneur. Il n'y avait pas alors de prê
tres résidant à Ville -Marie; mais le père Pijart,
jésuite , cha rgé de desservir cet end roit , s' y tenait
fréquemment. Ce zélé missionna ire approuva it
beaucoup le zèle actif et efficace de la pieuse T roy
enne; il admirait son infl uence sur tous les espr its .
notamment sur ).f. le Gouverneur, qu 'elle pous
sait rapidement dans les sentiers de la plus haute
perfection, et à Qui elle avait persuadé de pronon-
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cer le ~'œu de chasteté ~crpétuene. Aussi, quand
clic lUI demanda permission d 'éri ger une cha pel
le dédiée à Notre-Dame de Don-Secours, n 'hésita
t- il point à lu i accorde r sa demande. Elle s'était
mise à l'œuvre avec un zèle proport ionné à sa
grande dévot ion envers la très Sainte Vierge,
quand on apprit la prochaine ar rivée des Mes
sieurs de Saint-Sulpice. Cette nouvelle fit con
cevoir à tous les plus belles espérances; et sœur
Honrgeo)'s en pa rt iculier ne pouvait que bien au
gure r pour son entreprise d 'un si heureux événe
ment . Sans doute, son église alla it être bientôt
complétée avec le concours de ces généreux ecclé
siastiques.

Vain espoir ! Nous le savons, il fa ut que les
œuvres de Dieu soient sanctifiées par la croix; et
ici, plus qu 'ailleurs, il fallait ce cachet p récieux.
M. de Queylus, premier supérieur d 'un séminaire
auquel notre institut devait êt re si redevable, se
présente à notre Fondatrice la croix en mai n: il
lui ordonne de suspendre la bâtisse de l'église ... .
elle s' incline avec respect et soumission devant
un ordre qui contraria it, non seulement sa nature,
mais encore le plus cher vœu de son âme. Dieu
le permit ains i parce que, dans les décrets éter
nels, le temps était venu de fonde r l' église de
Ville-Marie sur le modèle de l'église primitive :
et que, dans cette fondat ion, Marguerite Bour
geoys devai t honorer la t rès Sai nte Vierge, non
tant par la const ruct ion d 'un édi fice matériel,
que par les fonctions d 'institutrice.
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ETABLISSEMEH de 1. CONGREGATION NOTRE

DAME de VILLE-MARIE.

SES PROGRES JUSQU'A 1693.

Voilà que je mets dans Sion la pre

mière pierre , une pierre oboisie, d'un

grand p rix .

1" Epiire de S . Pierre, II, 6.

30 Avril NOTRE Mère Bourgcoys ouvr it ses classes le
Fi t ~I 6j~ ' 8t,;30 avril 1657, vingt-huit jours après la mor t de
Catherine de • 01' 0 . cl' D ' 1Sienne. Monsieur rer . n eut rt que icu. pOUf g o-
~~~~:/~~: ri fier son fidèle di sciple, voulait réaliser à son

n e .es da.", cl 1 cl S "Q cl ' .•c.. cga r cette para e u auveur : ua n Je serai
élevé de terre, j'att ire ra i tout à moi." En effet.
Monsieur Olier , après s'être vu , à cause de son
œuvre, mésestimé, méprisé, bafoué, n'a pas plus
tôt quitté la terre que cette même œuvre s'éd ifie
comme par enchantement; les trois communautés
sc fondent à l' envi , au milieu de difficultés sans
doute, mais avec un plein succès.

Une étable fut le berceau de notre Congréga

tion ; ct cette circonstance, qu i fa it notre gloire,
combla de délices l' âme si fervente de not re Mère.

Mais noblesse oblige! C'est pourquoi elle se sen-
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ti t . plus que personne. tenue de pratiquer ét roite
ment les vertus de Bethlécr n: pauvret é, humilité .

simplicité. "H lui eût été facile d 'obtenir des
honneurs et des richesses pour son institut. di t

un de ses histor iens, mais elle n'en voulut jamais
accepter. Xoble fille! elle ava it peu r des r iches

ses, comme les aut res ont peur du d énùment. "

Tout porte à croire que not re Fondatrice ou
n it son école le 30 avr il, a fin de pouvoir faire

avec ses élèves l'ouverture solennelle du mois de

Marie, et . inaugu rer son œuvre sous les auspices
de la Vie rge immaculée. Xotre-Damc et Souve
raine, notre chère inst itutrice, not re perpétuelle

supér ieure, not re tout, après Dieu.

)Ionsiellr d e Queylus. après une courte visitel·,·.",ri d,:!-• l OI' .

à Montr éal. était allé à Québec. exercer ses fonc_ tD&' <l"illi"-' .

rions de \ïcaire général : et il s'était fa it accom-
pagner de ~I. D'Aller. diacre, son secrétai re . Le

12 août. )1. Soua rt pri t possession de la cure de
Yille-à lnrie : et le 21 novembre suivant , il réunit

les hab itants pour procéder à l'élection de mar

guill iers .
C Il des premiers actes de cette corporation fut ec j a""' ~ .

d d b l'd ' 1" bli d '''' ,e poser cs nscs 50 1 es a éta isscment eBu. mattrl-
~u ~ d.

l'œuvre de notre Xlêre : dans ce but , ils résolurent not•• I noÜ'

de lui donner , d 'une manière sûre et stable, l'ha - M.

bitntion dont Monsieur de Maisonneuve lui avait

procuré la jouissance. C'ét ai t une maison en

pierre, _ étable d ans le principe. mais qu'elle
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avait fait réparer - de t rente-six pieds de long
sur dix-hui t de large, située près de l' hôpital,
avec un terrain contigu de quarante-huit perches,
pour servir aux récréations des maîtresses et des
enfants. Comme on ne doutait point que l'œuvre
commencée ne se perpétuât , on mit dans le cont rat
cette clause expresse: " La présente concession
faite pour servi r à l' inst ruction des filles de Mont
réal , ail d it Vil le-Marie, tant du vivant de la di te
Marguer ite Bourgcoys qu'après son décès, à per
pétuité." Cet acte est du 22 janvier 1658. Le
même jour, sœu r Bourgeoys, alors âgée de t rente
huit ans, accepta la donation par devant Béni
gne Basset, greffier de la justi ce des Seigneurs.
et en présence de tous les officiers de la colonie,
qui confi rmèrent l' acceptation en y apposant leurs
signatures.

Gabriel Souart, P . S. S., Curé.
Dominique Galinicr , P . S. S., Vicaire .
Marin .Innnot , Syndic des habitants.
Lambert Closse. Major de l'Ile.
Jeanne Mance, Admin istratrice de l'hô-

pital.
Louis P rud 'homme, marguiller
J ean Gervaise, "
Gilbert Barbier. "
Cha rles Lemoyne.

Dans cette maison, notre Mère rassembla tous
les enfants de Ville-Marie, à mesure qu' ils dcve-
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naicnt en âge d 'apprendre. La première peti te
fi lle fu t Jeanne Loyscl. que Monsieur de Ma ison
neuve lui avait donn ée à quatre ans et demi, ct qu i
avait , lors de l'ouverture des écoles, près de huit
ans. Le premier petit garçon fut J ean Dcsro
chcs, plus jeune que Jeanne de quelques mois.
Pour l'aider dans ses fonctions assez compliquées
de maîtresse d 'école, sacristine de la paroisse, etc . .
elle avait Marguer ite Picaud , qui fut plus tard
Madame Lamontagne.

2 juillel
Il }' avait à Ville-Marie quelques filles qui n'é - 1658·

. 1 . d' II ' 1" l 'l ' Congngationtarent p us en age a er a eco c: notre il cre uterne.

Bourgcoys voulut étend re aussi sur elles sa cha-
li té, en les réuni ssan t dans le même local où elle
faisait l'école, pour les animer à la p iété et les
exciter à la ferveur . Dans ce dessein , elle établit,
sur le modèle de ce qu 'elle avait vu pratiquer à

Troyes, la Congrégation externe, qu 'elle com-
mença le jou r de la Vi sitation, 2 juillet 1658 ;
ce qui insensiblement fit appeler du nom de Con

grégat ion la maison Olt ces filles sc réunissa ient .

" Da ns le temps où je commençai la congrégu- :Mari~
• 0 d u NeIgea.

tion séculière, rapporte not re Fondatrice. une
femme iroquoise avait une pet ite fi lle d 'environ
neuf mois, qu 'elle négligeait assez. Marguerite
Picaud me pressai t de la demander, ce qui pa rais-
sait impossible d 'obtenir ; mai s Monsieur Souart
ayant offe rt à la mère un collie r de porcelaine de
trente Irancs et quelques aut res objets, elle con-

3
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sent it à céder sa fille. ':M. de Maisonneuve voulut
être son parrai n ; sa marraine fu t Eli sabeth Moy
en, femme du major Classe.. . et on lui donna le
nom de Marie des Neiges, à cause de la fête de
Notre-Dame des Neiges, jour où elle fut baptisée.
Le P ère Lemoyne a assuré que c'était la première
baptisée des I roquois ; elle mour ut à l' âge de six
ans." Monsieur Dollier de Casson fait à son sujet
les réflexions suivantes: " La petite sauvagesse ,
nommée Marie des Neiges, qui promettait beau
coup, mouru t à la Congrégation, chez la sœur
Bourgeoys, qui l' avait élevée avec des soins ct des
peines bien considérables, dont elle a été payée
par la sat isfaction que l' enf ant lui donn a . A
cause de l' amitié qu'on lui portait , on a voulu res
susciter son nom par une autre petite sauvagesse,
à laquelle on a donné le même nom au baptême.
Cette deuxième étant aussi décédée, on en a pris
une t roisième, à laquelle on a encore donné le
nom de Marie des Neiges. Si celle-ci ne meurt
pas plus cr iminelle que les deux autres, toutes
trois, après avoir demeuré ici-bas dans la Congré

gation de Montréal , auront le bonheur, j'espère ,
d 'être au ciel pour toute l'éternité, dans cette
Congrégat ion qui suit l' Agneau immaculé, avec
des prérogatives toutes spéciales."

),1. de r;!uey. L ' arri vée d 'un nouveau gouverneur M d ' \r-lUI 1",0, . ' •. "-

Québec genson. annonçant la prochaine venue du vrcarre

M:~~1. apostolique, occasionna l'éloignement de M. de
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Qucylus. Il partit de Québec le 21 août, accom
pagné dc M. d 'Ailleboust , qui ava it remplacé M.
de Lau zon depu is quelque temps ; de :M. Vignal,
chapelain des Ursulines, qu i désirai t s'attacher
au sémina ire de Ville-Marie ; ct d 'une soixantaine
de personnes qui rempli ssaient trois chaloupes.
" Il alla, di t M. Dollicr de Casson, consoler le
Montréal pa r sa présence, et y demeurer , au grand
contentement de tous, surtout à la vive satisfac
tion de M}'f. Souart ct Galinier, qui ne craigni
rent pas de s'avancer bien avant dans les bois,
sans appréhender les Iroquois , a fi n d ' aller au-de
vant de sa ba rque, pour lu i témoigner la joie
qu' ils ava ient de son retour ."

Lorsque M. de Queylus ar r iva à Ville-Marie,
derniers jours d ' août , notre Mère Bourgeoys se
disposai t à passer en France pour y chercher des
compagnes, avec Mademoiselle Mance qui, tout en
allant sc fa ire traiter pour un mal de bras, espé
rai t ramener avec elle des religieuses de La Flè
che pour la conduite de son hôpital. M. de Quey
lus approuva leur voyage, ct profita de la circons
tance pour appeler à Ville-Marie deux hospitaliè
res de Québec, qu i avaient besoin de cha nger
d' air : Sœur de la Nativité, ct Sœur Sa int-Paul.
Mademoiselle Mance, ne jugeant pas à propos de
leur confier l'ad ministration de son établissement.
notre M ère les pria de vouloir bien la remplacer .
ce qu'elles acceptèrent de grand cœur. Après
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leur avoir donné tous les renseignements qui pou
va ient leur être utiles, elle all a fa ire ses adieux
à M. Gal inier, chargé du matér iel de l'église, et
le pria de vouloir bien lui conserve r sa charge
de sacrist ine; ce qu'il promit , pourvu qu'elle ne
fût pas absente plus d ' une année.

1 ~I.voh~gee~ e Elle partit de Ville-Marie ce jour-là même,
1~r~nc:k9.qui était le 29 septembre 1658, fête de sa int Mi

chel, et s'embarqua à Québec le 14 du mois sui
vant, qui était un lund i. " Le na vire sur lequel
nous nous embarquâmes, écrit-elle, était tout rem
pli de huguenots; il n'y ava it que cinq ou six
catholiques, outre Mlle Mance ct moi . Nous ne
sortions presque pas de la chambre aux canons ,
appelée Sainte-Barbe . Ces huguenots chantaient
leurs prières soir ct matin, et dans d'autres temps,
contre les ordonnances du roi. Mais qua nd nous
fûmes sous la ligne, Mlle Mance les pria de ne
point chanter à leur coutun leur représentan t
qu'elle était obligée de rendre compte de tout ce
qui se fai sai t sur le nav ire, et ils cessèrent leurs
chants. Nous n'avions poin t de prêtre avec

"nous.

De la Rochelle.not re Mère accompagna Mlle
Mance à La Flèche ,pour y rencontrer M. de la
Dauversière : elles y arr ivèrent le jour des Rois.
1659. Peu après, elles pa rtirent pour Paris . OÎI

Mlle Mance désirait aller demander sa guér ison
sur le tombeau du vénérable Fondateur de Sain t-
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Sulpice. " Elle demand a, dit not re Mère, à voir

la chapelle Olt était le corps de :M. Olier ; mais on

nous remit au dimanche suivant . J e la laissai à

P aris, où elle avait une sœur, et je par t is pour
aller à Troyes. Le d ima nche sui vant, Mlle Man

ce fu t guér ie pa r la faveur de M. Olier . J e reçus
d 'elle à Troyes une lettre où elle me mandait qu 'el

le était guérie, et qu 'elle m'écriva it de sa propre

mai n. J e montrai cette lettre à un médecin, et
à d 'aut res , en leur racontant la manière dont son

bras avait été rompu, ct, chacun me d it que cette
guér ison ne se pouvai t faire sans miracle."

P endant que 1111e Mance fa isait les préparat ifs
nécessaires pour emmener avec elle les rel igieuses
de Saint-Joseph, not re Fondatrice s'associait, à

Troyes, de ferventes et généreuses compagnes.
Ce furent: Mlle Cather ine Crolo, une de ses plus

attachées congréganistes d 'autrefois ; Mlle Marie

Raisin , fi lle d 'un a'Yr t't employé au parlement de
P ari s ; et Mlle Aimée Châtel. " J'ai admiré, di t 
elle, comme M. Châtel, qui ét ait notaire apostoli 

que, m'a confié sa fille, qu' il aimait beaucoup.
M'ayant demandé comment nous vivrions à Ville

Mar-ie, je lui montrai le contrat qui me mettait en
possession de l'étable. - Eh bien r me dit-il, voilà

pour loger; mais pour le reste, de quoi vivrez-vous?
- J e lu i dis que nous travaillerions potlr gagner

notre vie, ct que j e leur promettai s , à toutes du
pain et du potage; ce qui lui t ira les larmes des
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yeux et le fit pleurer . Il aimait beaucoup sa
fi lle, mais ne voula it pas s'opposer au x desseins
de Dieu sur elle. Il prend conseil de J' évêque de
Troyes, ~1. Malier du Houssay, car il était Lon
serviteur de Dieu ; et sur la réponse affirmat ive
du prélat , il accede aux désirs de sa fi lle . On
passa en son étude Je cont rat d 'engagement , ainsi
que celui de ma sœur Crolo, qu i avait eu désir de
venir avec moi dès mon premier voyage. P ar ces
contrats, elles s'engagèrent pour demeurer ensem
ble et fai re l 'L'Cole à Ville-Marie. Sœur
Châtel fit de plus une donation de tous ses
biens en faveur de ses filleuls et de ses filleules,
si elle ne retournait pas ap rès un certain temps
limi té. Ensuite , :M. Ch âte l voulut accommoder

un coffre pour les hardes de sa fi lle et une cassette
pour son linge ; il fi t coudre proche la baleine de
son corset cent cinquante li vres en écus d 'or, avec
défense de m'en parler, ni à personne, afin que
s'il fall ait revenir, ou aller seule , elle pût s 'en
retourner . Enfin il écr ivit dans tous les lieux les
plus considérables de la route par où l' on devai t
passer, que si sa fille avait besoin de service en
allant, on lui donnât tout cc qu i lui serait néces
saire, ou ce qu'elle demanderait pour s'en retour
ner à Troyes."

" Out re mes trois compagnes, j 'emmenai encore
une petite fille, Margueri te M âclin . qui a été en
suite la femme de Nicolas Boyer . Il se pr ésent a
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aussi un jeune homme st udieux, pOUf servi r not re
mai son et se donner au service de Dieu toute sa
vie. 'Il nous suivait ct prenai t ses gîtes proche
des nôtres ; mai s dans le navire il fu t attaqué d' une
malad ie dont il est mort dans notre mai son, deux
ans après être arrivé à Ville-Mar ie. - De Troyes
à P aris, nous ét ions qui nze ou seize personnes.
Nous n 'avions pas fa it une lieue que la char rette
fut ar rêtée , parce qu'il n'était pas permis à des
particuliers de nous condu ire au préj udice des
voitures publiques. Il fallut donc retourner à
Troyes, où M. Châtel obtint la permission de con
tinuer la route. - A P aris . M. Blondel nous
donna sa nièce, pour la conduire à Mont r éal .
C'est la sœur H yopx , qui a été la première reçue
en forme il, la Communauté ."

Pendant que notre Mère Bourgeoys était encore
à P aris, un homme ri che, membre de la Compa
gn ic de Montréal , lui offr it un fonds considérable
pour assurer un revenu à sa Communauté; mai s
elle refusa absolument de I'acceptcr, dans l' appré
hension que cette aisance ne nuisît à l' espr it de
pauvreté qu 'elle voula it léguer à ses fi lles comme
le plus r iche des trésors.

L'embarquement se nt il, La Rochelle ; il y avait
environ deux cents personnes sur le navire, don t
cent dix étaient destinées pour Ville-Marie.
"Nous avions, di t Mère Bourgcoys. sept ménages
pour Montréal ; c'étaient les familles Charbon-
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neau , Goguct. Leroy , 'I'ibierge, Beaujan, Cardi 
nal et 'l'hibodeau. - M. Lemaître ct M. Vignal,
prêtres de Saint-Sulpice, - Mlle Mance ct ses
rel igieuses. "

La recrue, qui s'était embarquée le jour de la
Saint-P ierre , leva l'ancre le 2 juill et , fête de la
Visitation. La traversée, qui dura deux mois.
fut des plus orageuses ; plusieurs fois, les pa~ :;~ 

gers se croyant perdus sans ressource se mirent
en état de paraître devant Dieu par la récep tion
du sacrement de Pénitence. La maladie se décla
ra aussi parmi les passagers ; il mourut huit à
dix personnes, parmi lesquelles deu x huguenots,
qui eurent le bonheur d 'abj urer l 'h érésie avant
de mourir . M. Lemaître, après avoir assisté les
mourants, ensevelissait leurs corps et les jet ait
à la mer. M. Vigna l fut atteint de la mal adie
de telle manière qu'il pouvait à peine soulager
son confrère. Le s religieuses de l'Hôtel
Dieu furent aussi malades, de même que notre
Fondatrice; mais elles conservè rent assez de forces
pour se dévouer au service des autres . "Nous
pouvons di re, observe :M. Dollier de Casson, que
la sœur Marguerite Bourgeoys fut bien celle qui
t ravailla autant que toutes les aut res pendant
toute la traversée, et, que Dieu pourvut de plus de
santé pour suffire à tant de fatigues."

Enfi n, après une navigation si pénible, on arri
va deva nt Qu ébec le 7 septem bre, et on y débarqua
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le lendemain, fête de la Nativité . M. de Qucylus
était alors en cette ville, où il s'était rendu le 7
août pour saluer le Vicaire apostol ique, aussi bien
que pour assister à l'ord inat ion de M. d 'ABet ,
son secrétaire, 15 août ; le 28 août, il ava it été
invité de prêcher à la messe ponti ficale ; ct le huit
septembre, cc lui fut une grande consolation de
voir arr iver ses deux confrères, :MM. Vignal ct
Lemaître. Tous trois, ainsi que 11. d 'AlIet ,
dînèrent au réfectoire des R R. PP. J ésui tes , le
11 septembre; après quoi, ils s'embarquèrent pour
Ville-Marie. Les prêtres d u séminaire quittè
rent l'hôpital avant l' ar r ivée des religieuses, et
allèrent loger dans la mai son que M. de Maison
neuve s'étai t fait bâtir en dehors d u fort .

Notre Mère Bourgooys, q ui était restée à Qué-Fête .de s..
M,chel.

bec pour y soigner ces malades logés au magasin R.tour à
~l onbéal.

de Montréal , n 'a rr iva à Ville-Marie que le 29
septembre, jour de la Saint-Michel; "en quoi,
dit-elle, j 'ad mirai l' a ttention de la divine Pro
vidence, car, à mon dépar t , ayant prié :M. Gali 
nier de ne me pas ôter la sacristie, il m'avai t dit
que je n'en aurais plus le soin si je mettai s plus
d 'Un an à mon voyage; et nous ar rivâmes le pro
pre jou r où nous étions parties l'année précédente ,
à peu près heure pour heure. Le soin de la sa
cr istie, et de tout ce qui en dépend , dont une fi lle
peut s 'occuper, me fut donc remis selon mes dé

sirs. "
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D~paT\ de L ' arrivée du dernier renfort , le plus considéra
M. de Qoey.
lu. poor la ble depuis 1653, avait causé une grande joie dans

F ranc<: . h bientê"Mont réal. Mais cette joie se c angea ientët en
deuil par le départ de 11. de Queylus, dép art ac
compagné de circonstance tout à fait pénibles. Il
s'embarqua pour la France le 22 octobre 1659, sur
le Saint-André, condu it par le capita ine P oulet ,
qui avait amené la dernière recrue pour Ville
Marie. Ses compagnons de voyage furen t : le R.
P . Vimont , MM. de Bécancour , de Villeray. Char
tier de Lotbinière. M . d 'Allet , son secréta ire,
l' avait suivi jusqu ' à Québec ; mai s il ne put partir
de cette ville, où il demeura malade tout l'hiver .
"Ensuite de l'arr ivée des hospitalières pour Ville
Mar ie, dit :M. Dollier de Casson, nous voyons le
retour de :M. l' abbé de Queylus en France. qui
affl igea beaucoup ce lieu. Ainsi en cette vie, les
douceurs sont méla ngées d 'amert umes." M . de
Maisonneuve et M. d 'Ailleboust des Musseaux,
qui étaient descend us à Québec pour dire adieu à
1\I. de Qucylus, revinrent à Mont réal le 1" novem
bre.

AlItre.
~p.<'1I'·C•.

Notre Mère avait ajourné, mars non point
perdu de vue, son plan de faire constru ire une
église en l'honneur de Notre-Dame de Bon-Se
cours ; aussi, éprouva-t-elle une grande peine, à
son retour de France, de voir que presque tous les
matér iaux amassés pour cette église avaient été
di ssipés. Ell e en fi t recueillir les débri s ; et sur
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les fondements, qu i subsistaient encore, elle fit éle
ver une espèce d ' appentis, qui devait servir de
salle et d' oratoire pour les assemblées de jeunes
filles, en attendant qu ' il fût possible de faire quel
que chose de mieux. " Etant en communauté, d it
elle, je n 'avais p lus la même liber té qu 'aupara
vant. .. . mais, dans mes besoins, je promettais
à la sai nte Vierge de bâtir sa cha pelle, et tout
aussitôt, je t rouvais du soulagement. "

Un autre motif d ' anxiété pour notre Mère.
c'était le projet que quelques personnes poursui 
vaient de fonder à Mont réal un couvent d ' Ursu
lines; depuis son arrivée au Canada, il avait sans
cesse été question de cette affaire. " On nous pro
pose de nous établi r à Montr éal . écri vait Mère de
l' I ncarnation en 1654, mais nous n 'y pouvons
entendre si nous n 'y voyons une fondation, car
on ne t rouve ri en de f ait en ce pays, et l'on n'y
peut rie n fa ire qu 'avec des frais immenses." En
1659, on fit aux Ursulines de nouvelles instances;
sur quoi, Mère de l'Incarnat ion écrivait : " On
nous presse de nous établir à Montr éal : mais nous
ne sommes pas en état de le fai re. Mgr notre
prélat aura l'inspection sur tout cela ."

Si une au tre communauté vena it s'établir à
Montr éal, pensait not re Mère. les services de la

Congrégation deviendraient inutiles, et il lui fau 
drait retourner en France. Sc déciderait-elle à
entrer dans une institution cloîtrée, comme on le
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lu i proposait ! Evidemment non ; car, d 'après des
indications surnaturelles, son œuvre devait êt re
essentiellement apostolique. Or, Notre-Seigneur
n'avait pas dit 11 ses apôtres : Cloîtrez-vous1Mais :
" Allez de ville en ville, enseignez les nations, "
Après cette réflexion , elle résolut de s'abandon
Der à la Providence, qui ne lui avait jamais fait
défaut, et de poursuivre son œuvre.

F.emih u .Monseisneur de Laval ava it béni notre MèrerorD.,,",'_ C

de not.~ Fondatrice et recu ses trois premières compagnes
Fondatncoe.· ~

dans l'église Saint-Germain-des-P rés. à P aris.
aussitôt après son sacre ct avant de veni r prendre
possession de son siège; de sorte que, bien que
nous soyons plus jeunes dans l' Eglise que nos
Mêrcs Ursulines et Hospitalières de Québec. nous
pom·ons nous considérer comme filles aînées de ce
prélat, chef de l'épiscopa t canadien, Sa Gran
deur bénit plus ta rd une qua trième com pagne de
notre Mère. Anne H youx, qui lui ava it été don
née au départ de P aris, après sa visite à Monsei
gneur , Ces q uatre héroïnes chrétiennes, arrivées
à Montréal le 29 septembre. se réfugièrent avec
leur supé rieure dans l'étable, plus heureuses que
si elles eussent été log ée s dans un palai s .. , . elles
approprièrent cet humble rédui t du mieux qu 'il
leur fut possible, et l'ornèrent dans leur pau vreté
d 'une façon capable d 'inspirer l'amou r de cette
vertu aux plus délicats et aux plus orgueilleux.
Du grenier, ail l 'on ava it précédemment élevé des
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pigeons, elles fi rent leur dortoi r et leur salle
de communauté; le reste du bâtiment fut consacré
aux élèves. Dès 1659 , on sc prêta aux missions
ambulantes, dont la première fut à la croix de la
montagne. illême ava nt l'ouverture de l'école de
la ville, notre Mère avait fa it l'instruction en cet
endroit, lorsqu' il y avait des pèlerinages, ce qui
lui fait dire : " Ca été le premier lieu où les sau
vages sont venus pour êt re instruit s, et aussi le
premier endroit où les Sœurs de la Congrégation
ont donné l'inst ru ction aux filles." Il paraît que
ces missions ambulantes furent le partage de ma
sœur R aisin ; ma sœur Crolo fut chargée du
temporel de la maison; mes sœurs Hj'oUX et
Châtel curent le soin des élèves de la ville, pen
sionna ires et externes. Notre Fondatrice, qui
voyai t à tout , eut alors occasion d 'expérimenter
ce que lui avait dit M. J end ret : "que, sans voile
ni guimpe, on pourrai t être vraiment religieuse"
-; car , le costume de sa Congrégation ne fut
adopté que douze ou treize ans après l' installa t ion
de ses premières compagnes, - ct , dès le principe,
les vert us religieuses sc pratiquèrent parmi elles
avec toute la perfection possible, quoiqu'il n' j' eût
point encore de règle établie . " Les commande
ments de Dieu, di sai t-elle , sont les premières rè
gles qu' il faut observer; toutes les autres ne sont
que des dépendances, qui ne peuvent ri en prod uire
si elles ne prennent racine de celles-là . Je crois
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que si on veut conserver les grâces de Dieu sur
cette communauté, il fa ut se résoudre à dét ruire

tout ce qui est contraire à la charité, et faire pas

ser la sagesse divine avant la prudence humai-
"ne.

" Dans tout institut, disait-elle encore, il)' a le
statut et les constitutions. Not re Statut, c'est

Dieu, à qui nous devons nous attacher insépara
blement; hors de ce Statut, nul ne peut être sauvé.

Nos constitutions, c 'est Notre -Seig neur Jésus

Christ, qui s 'est fait homme pour fa ire connaître
au h'"Cnrc humain, par exemples et par paroles,
jusqu 'à mour ir sur une cro ix, les moyens d 'ac

complir les commandements de Dieu, qui por tent ;
, 'Tu aimeras Dieu de tout ton cœur, de toute ton

âme, de toutes tes puissances ; à Lui seul tu ren
dras tes adorations. - Tu a imeras ton procha in

comme toi-même ; tu ne feras à personne ce que
tu ne voudrai s pas t 'être fa it , et tu lu i feras cc
que tu voudrais t 'être fait. "

Fra)'c", Depuis longtemps les Iroquois attaquaient les
OI.'{'..ion"ioe

"a. 1"" Français de Ville-Marie, allant se cacher auprès
Ir0'luoi •.

des maisons pend ant la nuit, pour fondre sur
ceux qui viendraient à en sort ir; c'est cc qu'ils
firent il l 'égard de nos mères en particul ier, s' in

troduisant dans leur cour, et se cachant dans de
grandes herbes appelées moutardes. Mai s par

un soin tout particulier de la Providence, au cune
d'elles ne tomba jamais ent re les mains de ces bar.
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bares , malg ré les tentatives qu ' ils fi rent pour ex
ereer sur elles leur cruauté . Jusqu'à 1660, les
Français s'étaient contentés de se teni r sur la
défensive ; mais, après l' arrivée du ren fort, dix
sept braves résolurent d ' aller attaquer l'ennemi .
Leur chef était le célèbre Dollard des Ormeaux,
venu en Canada avec les ~r:M . de Sa int-Sulpice,
en 1657, et il y avait parmi eux hui t hommes de
1653, qu i ava ient fait la traversée avec notre Fon
datrice. L 'affaire du Long Sault eut lieu le 21 mai,
vendred i, dans l'octave de la Pentcôtc . Après

une longue et vigoureuse résistance, nos héros fu
rent tués, et leur perk sauva le pays. M. Fai l
Ion, après avoir rapporté les détails de cette action
périlleuse, dit qu'on ne voit rien chez les Romains,
ni chez les Grecs, de plus maganime, ni de plus
audac ieux, que le dévoûment de ces généreux
athlètes, qui, au nombre de dix-sept , fi rent tête
d 'abord à t rois cents, puis à huit cents Iroquoi s,
pendant huit jours, et in spirèrent tant de ter
reur pour le nom de Montréal que, par leur mort,
ils sauvèrent tout le Canada. Les Iroquois, hu
miliés de ce qu'i l leur avait fallu des centaines
de guer riers pour réduire dix-sept Françai s, se
ret irèrcnt dans leur pays ; et chacun commença
à respirer. Mais au commencement de l' an née
suivante, ils recommencèrent leurs hostilités , com
me on lc voit dans la relation de 1661 : " Après la
prise de treize F rançai s, au mois de févr ier, dix
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autres, du même Montréal, tombèrent dans la m ê

Ille captivité . P uis, d 'a ut res encore; et, encore
d 'autres . .. de sorte que, pendant tout l' été, cette

île s'est toujour s vue molestée par ces luti ns , qui.
tantôt paraissaient à la lisière du bois, se conten
tant de nous cha rger d'i njures, t antôt se glissaient
jusqu'nu mil ieu de nos cha mps pour y surprendre
les laboureurs, t antôt s'approchaient de nos mai
sons, ne cessant de nous vexer ; et, comme des har
pies importunes, ou comme des oiseaux. de proie,
fondaie nt sur nous quand ils pouvai ent nous sur
prendre sans crainte d 'être pri s."

A<>ùt.<>et<>bre Les associ és de Montr éal s'ét ant adressés au
reer.
M. de Souverain Pontife pour demander que la cure de

Queylu. il TT'II '1 . f û , " 1 1 f .
M<>ntré.,l. v i e-.l.' a rre ut en gee se on es ormes canomques.
Martyre. 1 S "

de ~1. et admi nistrée par M. de Que)' us , Sa amtetè
I .omalt re. 1 bi . 1 N d P • .vou ut ten y consenu r ; et, e rxonce u ap e ecn -

vait en cette occasion : " Les bulles pour l' érection
de cette cure fure nt expédiées en faveur de M.
l' abbé de Queylus, t rès digne prêtre du séminaire
Saint-Sulpice, qui, outre l' emploi de ses fat igues
dans cette sai nte œuvre, y appliquait les revenus
dont il étai t pourvu abondamment." C'est dans
ce but qu ' il arriva à Québec le 3 août 1661. Mais
on s'opposa fortement à ce qu' il prît possession
de la cure; on voulait même l' empêcher d 'aller
visite r à Montréal ses conf rères et les bommes
envovés de France dont il ét ait le sout ien. Il y

alla néanmoins et y demeura depuis le 6 a011t jus-

•
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qu'au 22 octobre. C'est pendant cet intervalle
qu'eut lieu le massac re de M. Lemaître par les
Iroquois. Ce d igne missionnaire avait été l' un
des plus fervents disciples de M. Olier , surtout
l'un de ceux qui étaient parfa itement entrés dan..;
ses vues concernant le Canada; il s'était offe rt à
y venir l'un des premiers , assur an t qu 'il serait
prêt à aller chercher les sauvages jusque dans
leurs cantons les plus reculés. A quoi M. Olier
avait répondu: " Vous irez en Canada; mais vous
ne vous mettrez point en peine d 'aller chercher les
sauvages, ils viendront à \'OUS, et un jour vous
vous trouverez tellement entouré par eux que vous
ne pour rez vous écha pper."

Entendant ces paroles, M. Lemaître s' imagina
que les sauvages courraient après lui pour se fa ire
instrui re des vérités de la foi; et cette pensée le
consola beaucoup quand, au second dé par t d 'ec
clésiast iques pour Ville-Ma rie, il fut désigné pour
êt re de la partie. Cependant, il ne fut pas peu
désappointé lorsque, rendu à Ville-Marie, on lui
donna la charge d 'économe, qui semblait peu f'a 
vor iser son zèle pour la conversion des sauvages.
Il accepta cette position par pure obéissance, et
il en profita pour donner largement l'aumône à

t 'Jus les sauva ges qui se présentaient au séminaire .
Ne pouvant les ass iste r spir ituellement, il tâchait
de le fa ire matériellement. Le 29 août 1661, dé
collation de sai nt J ean-Baptiste, après avoir célé-
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hré la sainte messe, il sortit de Ville-Marie, et

s'achemina vers " Saint- Gabr iel" pour donner ses
ordres aux ouvr iers; là , il ent ra dans un champ
avec ses quatorze ou quinze travailleurs . Pen
dant que ceux-ci tou rn aient du blé mouillé, M.
Lemaître, qui s'était posé en sentinelle, regardai t
de côté et d 'autre dans les buissons. pour s'assu
rer s'i l n 'y avait pas quelque Iroquois caché. Il
récitait alors les petites Heures de la fête du jour ;
et, obligé de tenir fréquemment la vue sur son
bréviaire, il ne vit les ennemis que quand , après
s'être approchés à petit bruit. ils sortirent tous
du bois et commencèrent à l'entourer pour le pren
dre vivant . M. Lemaî tre, au lieu de pourvoir
à sa propre sûreté, se dirigea vers les travailleurs
en leur cri ant d 'avoir bon courage. et de prendre
leurs armes pour garantir leur vie. Pendant
qu'il parl ait, les Iroquois le tuèrent à coups d 'ar
quebuse; puis, lui tranchèrent la tête qu 'ils mirent
dans un mouchoir blanc. La face de ce serviteur
de Dieu et tous les traits de son visage demeurè
rent emprunts sur la toile de ee mouchoir, en sorte
que ceux qui avaient eu l'avantage de le connaître

pendant sa vie, le reconnaissaient parfaitement .
"Pcus la pensée de m'assurer de cc fait, écrit
notre Fondatrice. afin que si on me demandait si
cela était véritable, je susse ce que j e pouvais en
dire. J e fus donc trouver Lavigne. que l'on avait
ramené du pays des Iroquois, car il avai t été pris,
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ct les sauvages lui ava ient même arraché un doigt .
Il m'a d it que cela était bien véritable, qu ' il en
était assuré, non pour l'avoir entendu dire, mais
pour l' avoir vu; qu'il avait promis tout ce qu'il
avait pu aux sauvages pour avoir ce mouchoir.
les assurant que quand il serai t à Montr éal . il ne

manquerait pas de les sat isfaire ... ce que cepen
dant ils ne voulurent pas accepter, d isant que cc
mouchoir était pour eux un pavillon pour aller en
guerre, et qu' il les rendrait invincibles. "

" On a rap porté bien d 'aut res particular ités
assez extraordinaires touchant 11. Lemaître, écrit
:11. Dollicr , dont je serais assez autorisé à parler ,
si je voulai s en d ire quelque chose. Mais je laisse
le tout entre les mains de Celui qu i est le Maît re
des temps, des événements, des cœurs, et qui en
donne la connaissance anticipée à qui il lui plaît. "

M. J acques Lemaître, nati f de Normandie, était
âgé de quarante-quatre ans, et n 'était dans le
pays que depuis deux ans . " !lavait, dit M. Dol
lier , de très beaux talents que, pour l'amour de
Dieu, il était venu enseveli r ici , bénéficiant le

premier du d roit de sépulture que feu ~L Olier
ava it acquis à son séminai re dès l'année 1640. La
Providence ava it choisi ce lieu pour inhumer à cc
monde plusieurs des enfants de ce digne Fonda
teur. et les fa ire mourir aux douceurs de l'Europe.
Ce bonheur de mouri r aux vains appâts de la

terre est très grand; il ne faut pas s'étonner que
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Dieu n'ait pas voulu donner gratis le lieu ail cette
mort se devait opérer ." Deux mois après le mas
sacre de 11. Lemaître. 22 octobre, M . de Queylns

se voyait a rraché à l' affect ion de la colon ie, et
expulsé du Canada pOU f la seconde fois, port ant

en son âme l'empreinte d 'un nouveau trait de res
semblanco avec le d ivin Ma it re, qu i, étant venu
parmi les siens. n 'y fut point reçu. :U. Dollicr,
p ar lant de cc court séjour de 1\1. de Queylus à

Ville-Marie. s'exprime avec sa réser ve ordinaire:
" Je me conte nterai de dire que, venant de Rome,
i l éta it passé ici à l' i tali enne : incognito, mais

qu'on jugea qu 'il ne devait pas ainsi se servir des
maximes ét rangères, qu 'il était plus convenable
pour lui de fa ire le t rajet à la française . C'est

pourquoi on l 'obligea de repasser la mer cette
A , "meme annee.

25 octobre , M. Guillaume Vi gnal ayant été désigné pour
martyre de
~I. Vignal, succéder à M. Lema ître dans l'emploi d 'économe,

P. s. s.
son premier soin fut de poursuivre activement la
bâti sse du sémina ire; pour cela, il résolut d 'ai

ler, avec un certain nombre d 'hommes, tirer des
pierres dans une petite île du Saint-Lauren t , non

loin de Montréal. C'était le 25 octobre, qu atre
ans, jour pour jour, depu is que deux citoyens
disti ngués, },u,r. Godé et de Saint-Père, ava ient

été tués par les sauva ges. M. Vi gnal étant ar
rivé avec ses treize hommes à l'île à la Pierre,

chacun alla de son côté pour se délasser un instant
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avant de se mettre au travail; ct :M. Vignal sc
dirigea, sans s'en douter . vers une embuscade
d 'I roquois ; ce qu' il ne reconnut que quand il se
sentit percé d' un coup d 'épée,

Prenant aussitôt la fuite, il fut poursui vi , percé
d'outre en outre, ct fa it prisonnier avec ses hom
mes, dont q uelques-uns, <lui montraient de la ré
sistance, furent cruellement traînés sur les rochers
tout autour de l' île, la tête en bas. P ercé ct tout
couvert de sang, M. Vignal, qu 'on avait jeté ru

dement dans un canot, se levait de temps en temps
avec beaucoup de pei ne, et ad ressait aux au tres
prisonniers, qui étaient dans des canots proches
du sien, des paroles de consolation: " Mes amis,
prenez courage, endurez pour l' amour de Dieu ,
tout mon regret est d 'être cause de l'état où
vous êtes." Ces paroles, prononcées par un hom
me aussi di gne de compass ion que l' éta it alors
:M. Vignal , perçaient le cœur de tous ses compa
gnons d 'infor tune, Les Iroquois débarquèrent
leurs prisonniers à Laprairie ; là, ils const ruis irent
un réduit à la hâte, où ils médicamentèrent leurs
victimes, afin de les mettre en état de se rend re
à leur bourgade. Mais, voyant que M. Vignal

était trop gr ièvement bless é pour être guéri, ils
firent rôtir son corps sur un bûcher et le mangè
rent. Il paraît qu ' ils brûlèrent ses os... . du
moins, les Françai s, malgré toutes leurs rocher-
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chcs, ne purent r ien trouver de ses restes ap rès
cette cruelle boucher ie.

Furent aussi tués : J ean-Bapti ste Moyen, J ac
ques Duchesne, Jacques Leprêtre. Et fait s pri 
sonniers: J acques Dufrcsne. René Cuille rier qui,
parvi nt à s'écha pper après une longue captivité ;
et le sieur Claude de Brigeac, secrétaire de M. de
Maisonneuve, qui avait été envoyé avec 11. Vi 
gnal, pour commander les hommes en cas d 'atta
que et à qu i les sauvages Cirent souffri r les plus
cruels tourments, sans pouvoir lasser sa patience,
Son supplice dura vingt-quatre heures; pendant
la. nuit , on le fi t griller depuis les pieds jusqu 'à
la ceinture; le lendemain, on lui arracha les on
gles, puis le bout des doigts, on lui coupa des
morceaux de cha ir, tantôt dans un end roit, tantôt
tians un autre, le chargeant de coups de bâton,
ct appliquant des fers rougis au feu sur sa chai r
ai nsi dépouillée. Durant ce long martyre, on ne
J'entendit pas proférer une seule plain te ; mais il
ût plusieurs fois cette prière : " Mon Dieu , con
vertissez-les.' ,

l r.r.Z. Le nombre des élèves croissant , nos sœurs se
illaioon

S ~i "t-.\ n:;c_ trouvèrent trop étroitement logées; et not re Mère
F ille. h cl clà m,cier. ac eta e 1\L An ré Charly Saint-Ange une petite

Liaison voisine, bâtie sur un arpent de ter re , à lui,
concédé par M. de Ma isonneuve le 31 août 1655 ,

C l) vertu de pouvoi rs ct commissions donnés par
Messieurs de Montréal. Le contrat de vente à la
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Congrégation par André Charly et Marie du Mes
ni l, sa femme, fut fait et passé le 16 juillet
IG62. C'est dans cette maison que furent re
cueillies, par not re cha r itable Mère, les fi lles vc
nues de France qui n'avaient point de chez elles;
c'est là qu 'elles étaient entretenues, logées, nour
ries, et instrui tes , jusqu'à leur mariage . 'On dit
même que les sœurs qui se contentaient alors de
simples couvertures à leurs lits, employaient à
l' usage de ces filles les draps qu'elles avaient dans
la maison. Ma ls cette œuvre, qui n'était pas du
goût de tout le monde, fut pour elle la source de
beaucoup de chagrins. "Dans le voyage avec
Mlle Mance, écrit-elle, outre les filles qui étaient
pour notre Communaut é, nous en avions amené
plu sieurs autres, qui étaient fi lles du Roi . Quel
ques années plus tard , ct pendan t que nous ét ions
à fa ire réparer la petite maison que nous avions
achetée de Sa int-Ange, il arriva encore à Mont 
réal, pour la même fin, une nouvelle recrue de dix
sept ou dix-hui t fi lles. Comme elles étaient des
t inées à devenir dans peu des mères de fam ille,
je pensai qu' il était à propos de les assembler tou
tes en lieu de sûre té, ct que la maison de la sainte
Vierge devait être ouverte à toutes ces filles.
P leine de cette pensée, sans avoir trop consult é

nos sœurs, je courus au bord de l'cau au-devant

d' elles, pour les emmener dans notre maison, qu i
se t rouva trop petite pour les loger; il fallut donc
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les conduire dans la pet ite maison de Saint-Ange,

et là je demeurai avec elles . . . . J 'étais obligée d 'y
demeurer , à cause que c' était pour former des

familles." - Dans un recensement qui fut fai t

vers cette époque, on désigne de jeunes personnes
résida nt à la Congrégation, sous le titre de filles
il marier. Et 11. Dollicr de Casson, parlant des

grands services qu 'elle rendit à plusieurs d 'entre
elles, ajoute; "C'est ce qui nous fait dire qu 'elles

ont été bien heureuses d 'être tombées dans de si
bonnes mains que les siennes ."

~Iargueri te La première qu'elle maria fut Marguerite , fi lle
.\Iâdin, ct ,,. ] '1 ' ] ' ct S L ct S'mariée 1. à c . ' l CO as 1\ ae ln ct e uzanne arase , e c-

J eall CicoL B' ']]' ct " ] 1
~,. à Kicola.zannc en ne , VI c meen roe peu avant a on-

dation de Mont réal. Marguerite ava it onze ens
lorsque not re Mère alla en France chercher ses pre

mières compagnes, l'année 1659 ; elle fa isait par
t ie des trente-deux filles destinées pour Montréal ,
mais semble avoir été l'objet de quelque recom
mandations particulières, car notre Mère lui don
ne une mention spéciale ; " J 'emmenai donc mes
compagnes, dit -elle ; j 'emmenai aussi une petite

fi lle, qu i a été ensuite la femme de Nicolas Boyer. "

Arrivée à Montréal. Marguerite demeura avec
nos Mères jusqu 'au 23 octobre 1662, trois ans;
alors, étant âgée de quatorze ans, elle épousa

.Ican Cicot. "Le mariage fut fait par :M. SOU:Ht,
en présence de }.I. de Maisonneuve, de Gi lbert
Barbier. et de Marguerite Bourgeoys. supérieure
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des filles de la Congrégation," Jean Cicot , en
1651, ava it été poursuivi par une dizaine d 'Iro
quois, ct s'était défendu avec beaucoup de vi
gueur , quoiqu'il fût sans armes ; il les avait frap 

pés si rudement du pied et du poing que ces bar
bares n 'avaient pu l' entraî ner de force avec eux,
et s'étaient contentés de lui enlever la chevelure
avec un morceau du crâne; ce qui ne l'empêche
pas de vivre longtemps après. Il mourut en 1667,
laissant Marguerite Mâclin mère de trois enfants.
Elle se rema ri a bientôt après avec Nicolas Boyer ;
et, par ce mari age, devint mère de dix autres en
fants, dont l'une. Ma rie , épousa Charles, fils de
J ean Gervaise, procureur fisca l, ct fut mère d:::
Michel Gerva ise, ordonné prêtre en 1741, ct dé
cédé en 1787, à Saint-Antoine de Chambly.

La croix ne fit jamais défaut à nos intr épides 1003,
, Il . ' . T 5 fe\'r ier .rncrcs ; e es vainquaient par ce SIgne . out CCEpreu'·. et

qui était de nature à affl iger la colonie les d éso- oourage.

lait elles-mêmes ; car, dans la foi de Notre-Sei-
gneur, elles s'éta ient unies à cette chrétienté nai s-
sante d 'u ne man ière indissoluble.... et cette an -
née, plus que jamais peut-être, elles eurent occa-
sion d 'exercer leur sympathique charité , à l' occa-
sion d 'un t remblement de terre qui jeta la frayeur
partout. An milieu de la terreur générale, nos
mères demeurèrent calmes, fermes et confiantes.
Elles fi rent comprendre aux personnes avec les-
quelles clics éta ient en rapport , ct aux jeunes fi lles
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dont elles étaient cha rgées, que Dieu est un bon
Père qui ne frappe ses en fants que pour les cor
riger, et que le meilleur moyen d 'apaiser sa colère
j ustement irritée est de se renouveler dans la piété
et dans le parfai t accompli ssement de tous les
devoirs de religion. Ces bonnes paroles produisi
rent leur effet, ct préparèrent l'établissement de
la confrérie de la Sainte-Famille, qui eut lieu au
mois de juillet. " En 1663, dit not re Mère, la
"Sainte-Famille" a commencé. J 'en ai signé
l'acte; ce qu'ont fai t aussi la mère Macé, la sœur
Crolo, 1\Il1e Mance."

2" curé de Le séminai re de Montr éal fu t rédui t à deux
Ville -~Ia.rie,

xr. Gille. membres, après le départ de MM. de Queylus et
l' er""t . d' "Allet, le massacre de MM. VIgnal et Lemai tre.

C'est pourquoi le R. P . Chaumonot, jésui te, de
meura à Ville-Marie pendant quelque temps.
" Je viva is en communauté avec les MM. de Saint
Sulpice, rapporte-t-il , nous officions tour à tour ;
1'1. Soua rt était mon directeur .. . pour tout, nous
agissions de concert." En juille t 1663, arriva
de France M. Gilles Perrot , qu i venait remplir
les fonctions cur iales à la place de M. Souart ,
cha rgé de la supér ior ité du sémina ire depuis le
départ de M. de Queylus , et le P ère Chaumonot
retourna à Québec.

Vers cette époque, les MM. du Séminaire de
Sa int-Sulpice sc sentant accablés des difficultés
qu 'on leur suscitait de toutes parts, furen t sur le
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poin t d 'abandonner Ville-Marie. Cependa nt les
membres de la compagnie s'étant assemblés à P a
ri s, après beaucoup de prières on mit l' affaire en
délibération ; et tous convinrent que, puisque l'œu
vre avai t été entrepr ise suivant les desseins de
M. Olier, le Séminaire ne devrait la disconti nuer
que lorsqu'il serait évident que Dieu en demand ât
la suppression. On écrivit donc à M. Souart de
continuer ses travaux comme par le passé ; et ce
fut alors, 18 août 1663, qu' il p rit possession de
l' île de Montréal au nom des nouveaux seigneurs,
les 1DJ. du Séminai re, qu i l' avaient acqu ise de
la Compagnie de Montréal. Bien que cette ces
sion n' ai t été effectuée dans les formes qu'en 1663,
la résolution en avait été prise dès 1657.

Le conseil souverain , nouvellement organisé ~ 1654
Con.~il

Québec pa r :M. de M ésy, voulut enlever au Séml- Souverain.
• MM. d~ S.

nairc son droit de justice, et celui de nommer le Sulpice.

gouverneur de Ville-Marie, ai nsi qu' il avait été
réglé par le roi. " C'éta it bien mal reconnaî tre
six ou sept cent mille livres dépensées par les sei-
gneurs, dit M. Dollier , et la perte de tant de leurs
hommes qui s'étaient sacr ifiés pour le pays." Sur-
pris d 'une telle injust ice, M. Souart crut devoir
faire des remontrances. et se rendit à Qu ébec pour
cela . S'étant présenté devant le conseil, il d é-

clara qu 'il savait, de science certa ine, que le roi,
par des lettres patentes de l'année 1644, leur avait
donné le d roit de nommer le gonvernenr. Le con-
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seil . sachant bien qu'i l ne pouvait porter atteinte
aux pr ivilèges accordés par le roi . ordonna aux
int éressés de produi re d ans huit mois leurs t itres

de propriété et les lettre patentes : ce que ~L

Souart s'empressa d 'écrire à M. de Brctonvill icrs.

Celu i-ci ayant réuni ses confrères pour examiner
avec eux s' il ne serait pas mieux d 'abandonner la

j ust ice que de la conserver, ces Messieurs demeu

rèrent convaincus que , pour le plus grand bien
du pays, il fall ai t la conser ver . 1\1 . Souart , ayant

donc reçu les copies colla t ionnées des titres du

Sémina ire. se rendi t de nouveau à Québec. et pré
senta les pièces en question. Mai s le Conseil ,

sans avoir égard à ces copies, comme si elles eus

sent été des pièces fab riquées à plai sir . ordonna
que ),1. Souart présentât les origina ux . M. de

Brctonvill icrs . apprena nt le mauvais vouloir du
conseil de Qu ébec, s'adressa au conseil du roi. qui

délégua un commissaire pour s'assurer de J'au 
thent icité des originaux ct cer tifier la vér ité des

copies. Tout ceci pr it beaucoup de temps ; et cc
fut pendant cet interval le qu 'eut lieu la destitu
t ion du gouverneur de Montr éal .

) 1. de :'01..t. Dep uis l' arr ivée de }OI. de M ésy en Canada . 1\1 .
:'01. d. :'olai'd '[ 0 0 ° d bi d...,neUye. c n arsonneuve avait essuye e sa part ren es

sujets d 'humiliation . qu 'il a l-a it reçus avec la

pat ience. la douceur ct l' humili té d ' un fervent
chré tien . " II ét ait sans pa reil en constance d ans
l'adversité. dit sœur Mor in , s 'est imant heureux
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dans ses d isgrâces, à cause de son grand esprit de

foi . Il visi tait dans ces circonstances la mère

de Bresoles et la sœur Bourgeoys pour se réjouir

avec elles de ce qui lui était ar rivé; <car, de leur

côté, ces sai ntes fi lles le félicitaient de ses pei 

nes, et lu i en témoig na ient leur satisfaction d 'une
manière toute chrétienne. Il en fa isait de mê
me à l'égard de ~1. Souart, supérieur du Sémi

nuire. P endan t cette persécution, qui du ra deux:
ans, il ne perdit j amais rien de sa belle humeur,

ni ne se plaignit des procédés si durs qu'on em

ployait à son égard, les souffrant toujours avec
le silence et l'humil ité d'un fervent novice." Au

mois de juin 1664, ),1. de Mésy nomma le sieur de

la Touche, gouverneu r de Mont réal à la place de
),1. de Mai sonneuve, "et fi t commandement à ce

lui-ci dit sœur Morin . de retourner en France.

comme étant incapable de la place et du rang de
gouverneur qu'il tenait ici ; ce que j'aurais peine

à croire, ajoute-t-elle, si une aut re que la sœur

Bourgeoys me l' avait assuré. Il prit le comman
dement de ),1. de Mésy comme un ordre de la vo

lonté de Dieu et repassa en France! non pour s'y
plaindre d u mauvais t raitement qu' il recevait et

revenir triomphant! comme il aurait pu le fa ire

s'Il l 'eût voulu, mais pour y vine r- atit et humble,
comme un homme du commun, n' ayant qu'un seul

valet qu'il serva it plus qu'il n'en était servi."



86 H I STOI RE DE LA CONGRtGATlON N . -D.

Il se ret ira à P ar is, oit le Séminaire lui fit une
pension jusqu 'à sa mort. Son départ causa une
affl ict ion générale dans Ville-Mat ie. Notre Mère
Bourgeoys surtout, et les personnes les plus clair
voyantes, ne purent s'empêcher d'éprouver les re
grets les plus amers, "en voyant, dit M. Dollier ,
leur père et leur très cher gouverne ur les quitter
cette fois pour toujou rs, et les lai sser dans d'nu
tres mains, dont ils ne deva ient pas espérer le
même concours, ni la même vigueur ."

"
cl

Madame Louis d'Ailleboust était une personne
. a am.

d'Aj~~;u.t-prévenue de grâces spéciales, ct qui y répondit
ChUeL par une très grande fidélité. En France, elle fai 

sait partie de l' illustre compagnie de Montréal
avec son mari; et quand celui-ci parla de venir à
Ville-Marie, elle y eut d 'abord beaucoup de ré
pugnance, mais s'y décida ensuite de l'avis de son
confesseur . M. d'Ailleboust demeura à Montr éal
quatorze ans, c'est-à-dire, depuis son arrivée en
1643 j usqu 'à sa mort , moins les trois années de
son administration comme gouverneu r général,
du rant lesquelles il du t aller prendre possession
du château Sa int-Louis, à Québec. Pendant
tout ce temps, Mme d 'Ailleboust fi t l'édification
de la colonie par ses héroïques vertus. Sa mai 
son était devenue un oratoire, où elle partageai t
ses jours entre les exerc ices de l'oraison et de la
char ité. Elle s'était rendue fa milière les langues
sauvages, afin de pouvoir catéchiser les néophytes
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et les préparer au baptême. Courageuse autant
que fervente. elle entreprenai t souvent en compa
gnie de sa sœur . qui se fi t plus tard Ursuline. le
pèlerinage de la montagne. Après la mort de son
mari . en 1660. cette pieuse dame quitta sa de
meure pour se mettre en pension à l'hôpital, où
clic pouvait visiter le Très Saint Sac rement . et
se liner aux bonnes œuvres sans éclat. En 1663.
elle cont r ibua beaucoup à établi r la confré rie de
la Sainte-Famille; l'année suivante, cette dévot ion
étant bien répandue dans Montr éal, elle fut priée
d 'aller opérer le même bien dans Québec , ce à
quoi elle accéda avec son zèle et sa ferveur ordi
nat res.

Mme d 'Ailleboust était de la Champagne, pro
vince de not re Fondat rice, ai nsi que de ses troi s
premières associées; aussi, a ffec t ionnait-elle beau 
coup notre institut nai ssant, ct surto ut ma sœur
Châtel , qui lui avai t été recommandée par son
père à Troyes. Or, dès que l'on put prévoir que
cette chère sœur ne pourrait se fixer à la vic la
borieuse de notre maison, Mme d 'Ailleboust s'es
t ima-t-elle heureuse de la prend re en sa compagnie
ct de J'associer à ses bonnes œuvres. Il est à re

marquer que nos mères étaient encore à l'essai ;
car plies ne furent véritablement éri g-ées en corn
munaut é gue l' an née 1672, 11. la réception des
lettres patentes. 1\Ia sœur Châtel ne laissa donc
point l' institut qu 'elle n' avait pas embrassé; mais
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après avoir contribué pendant deux ans à en poser
les fondements, elle alla répandre au dehors la
bonne odeur des vertus héroïques cultivées en
compagnie de notre Fondatrice . Si ma sœur Châ
tel accepta les bienveillantes pro positions de Mme
d'Ai lleboust. ce n'est pas qu'elle fût sans bien.
Avant de quitter la France! elle ava it fa it une
donation en faveur de se~ filleu ls et de ses filleules.
si elle ne retournait pas. Retournan t , elle pouvait
réclamer cet héritage; mais elle ne voulut point
rebrousser chemin dans la voie de sacrifice où
elle s'était engagée en par tant pour le Canada ,
et elle fut bien aise d 'aller continuer sa vie de
d évo ûmcnt en compagnie de Mme d'Ailleboust .

Le contrat fut passé dans les termes suivants:
" P ar-devant le commis au greffe de Vill e-Marie,
sont comparues; Dame Barbe de Boulogne . veuve

de défunt :M. Louis cl 'Aillcboust . d 'une part ; Et
honnête fille Ed mée Châtel, d 'autre part ; Lesquel

les ont convenu de ce qui suit : La di te Edmée
Châtel s'oblige de demeurer toute sa vie avec la
dite dame, pour lui rendre l' obéissance et l'assis
t ance qui lui seront possibles. Et la dite dame

s'oblige respectueusement envers la dite Châtel

de la nourrir et ent rete nir toute sa vie, t an t saine
que malade. Et , en cas de décès de la dite dame
avant la d ite Châtel , elle lui donne la somme de

sept vingt dix livres tournois de pension viagère
pOUf chaque année, sa vie du rant. - Fai t de l'a-
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grément et consentement d'honnête fi lle Margue
rite Bourgeoys, en l'hôpital Saint-Joseph . l'an
1661 , 3 avr-il après-midi ."

Barbe de Boulogne, G. Souart , P tre S . S ., curé.
Edmée Châtel, P aul de Chomedey,
Marguerite Bourgeoys,

Basset, notaire.

Sœur Châtel suivit ).fme d'Ailleboust partout ,
à l' H ôtel-Dieu de Mont real, à sa résidence de
Québec, et enfi n à l' H ôtel-Dieu de Québec. Ce
fut en 1664 qu 'elles qu ittèrent Ville-Marie.

Depuis leur ar r ivée à Montréal, en 1659, les Pr~~ion
relig ieuses hospitalières avaient été plusieurs fois s- :,:rin,

1 . cl . N I l HOlpitalièr•.sur e pomt e partir . ! on seu ement on es
avait menacées de les renvoyer , à diverses repr i-
ses, mais elles songeaient quelquefois à partir
d'elles-mêmes, tant la position leur sembla it in
soutenable . .. et ~J. de Fancamp leur avait écrit
de repasser en France, si les ecclésiast iques du
Séminaire venaient à quitter Mont real. Cette
crainte, n' était pas un petit sujet d'affliction pour
ces bonnes religieuses ; et. pour les consoler . ~L

Olier voulut bien apparaître à l'une d 'entre elles.
accompagné de ~L de la Dauversière. I l I'assura
de la part de Dieu que leur œuvre subsisterait. ..
mais que . étant sœurs de Saint-Joseph , et consa-
crées à imiter la sa inte Famille. elles devai ent
marcher par le chemin des hum iliations, des con
trad ict ions et des croix . A partir de ce moment.
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leur espérance se ranima et les di fficultés s'apla
nirent. Mgr de Laval , qui s'était d'abord forte
ment opposé à la profess ion de sœur Morin, en
voya à M. Souart l'autor isation de la recevoir .
"Je ne manquerai pas, écrivait- il en donnant cette
permission, de demander à toute la sainte Famille
de recevoir le sacr ifice parfait et ent ier de cette
bonne sœur ." A la réception de sœur Morin .
les hospitalières ne pouvant chanter, "n'ayant
point dû voix pour cela," comme eUes l'écrivirent
alors, notre Mère Bourgeoys et ses compagnes les
remplacèrent avec joie dans cette cérémonie; car
il y ava it une union très ét roite entre les unes ct
tes autres, ce qui fait d ire à l'annaliste de l'Hô
tel-Dieu: "Nos premières Mères lièrent avec la
sœur Bourgeoys et ses fi lles une amitié toute
sainte; elles, étant fi lles de la très sa inte Vierge,
qu 'elles ont choisie pour protectrice et pour mère,
et nous, fi lles de Saint-Joseph, son époux, ce qui
nous fait enfants adoptifs de la même Sa inte Fa
mille, et unies par une même société ."

La profess ion de sœur Morin eut lieu le 20
mars 1665, ct on y déploya toute la pompe que
l'on put, relativement au temps et au lieu. :M.
Souart, dans le discours qu'il fit, expr ima à Dieu
sa vive reconnaissance et celle des sœurs de Saint
J oseph. Toutes les personnes qui s'intéressaient
à elles éprouvèrent aussi une vive satis fac t ion de
cette solennité.
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Deux incendies ayant consumé les principaux 1666.

cl J
. S, fWlill.

ocuments concerna nt es cent quinze premières O.rntioll

années de notre institut . nous laissent dans l'Igne- elT<>l'H.
iWpliqlle.

rance sur un grand nombre de fai ts relat ifs à nos
anciennes mères. Ce que nous avons réussi il
recueill ir d ' une époque si p récieuse est peu. mais
vrai ct authent ique. Ainsi. vers 1666, nous voy-

ions, écr it de la propre main de notre Fondatrice,
ces mots: "Ma sœur Raisin n'étant plus avec
moi." Ceci nous apprenait que cette sœur avait
été absente pendant quelque temps, sans nous dire
où elle était allée. Mais un ouvrage publié à

Québec nous informe du fait dans les termes sui-
vants : "La Sœur Rai sin . cette compagne fugitive
"de la Sœur Bourgeoys. s'était présentée aux
"Ursu lines . et sa demande fit grand bruit dans le
"temps.

" Pour tout commentaire, nous citerons le mot
"à mot de not re vieux récit : Cette année, 1666,
" au mois de juillet, sœur Marie Raisin, de la
"Congrégat ion de Not re-Dame. ent ra dans ce mo
" nastère, dans le dessein d 'être religieuse Ursu
, 'Iine.

" Madame notre très honorée Fond at rice la do
"tait. Elle était venue de France en l'année 1659.
" avec la pieuse sœur Bourgeoys et la sœur H youx.
"pour fonder la Congrégation pour l'i nst ruction
" des jeunes fil les à Montréal. Ayant quitté S('S

"com pagnes sept ans plus tard . elle demanda et
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"obt int l'entrée de notre maison, ce qui fi t grand
" bru it à Québec comme à Mont réal. Cependant,
"on la soumit dans le noviciat aux épreuves ordi
"naires , mais il parut certain que Dieu ne l'ap
" pelait pas ici ... car, environ trois mois après,
"voyant que notre vie austère ne lui convenait
" nullement, sœur Matie R aisin se détermina d 'el

"le-même à sortir, avec l' agrément de la Commu
"nauté: et, d 'après les conseils qu 'on lui donna
"à Québec, elle alla rejoindre ses premières com
" pagnes." Qu'on veuille bien nous permettre un
mot de réplique à cette annonce.

Il y a certainement des erre urs dans le VieUX

récit : "Blaâame notre très honorée Fondat rice la

dotait."

Sœur R aisin n 'avai t pas besoin d 'être dotée ;
elle ap partenait à une famille très riche, qui nous
a donné beaucoup , ct qui nous eût donné bien
davantage si not re Fondatrice ne s'y fût opposée.
P arlan t de M. Raisin , père, qui lui confia sa fi lle
en 1659, elle di t : " 11 lui donna pour son voyage
1000 francs, dont je ne voulus prendre que 300,
et lui la issai le reste , n'en aya nt pas besoin . Ma is
tous les ans, il nous donnait une rente ; et après
sa mort , son fils a continué. Enfin, à la mort de
ce fils, avocat au parlement de Paris, out re cette
rente , nous en avons eu une aut re de 300 livres
pour 6000 qui revenaient à sa sœur . .. A la Ro
chelle, comme on voulait fa ire payer à chaque
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passager 175 livres, ce qui n'était pas en leur
pouvoir , on refusa :M. de Maisonneuve pour ré
ponda nt; mai s on accepta une promesse sur :M.
Raisin ." Rep renons le vieux récit. " A. yan!

quitté ses compagnes sept ans plus tard." Ceci
peut donner à supposer une défection. Or, DOS

Mères n'étaient encore qu'à l'essai, et la commu
nauté ne fu t réellement fondée qu'en 1672. Il
Ya un peu de di fférence ent re aba ndonner un état
de vie, et aller s'ép rouver ailleurs avant que de
l'embrasser définitivement .

''' Elle demanda et obt int l'entrée de notre mai

son, ce qui fit grand bruit à Québec comme à Mont

r éal :" Qu'est -ce que ceci prouve, sinon qu 'elle
éta it un personnage assez marqua nt et assez mé
ritant. Cela dut faire du bruit , en effet, parmi
les gens qui s'opposaient à l' érection de not re
communauté. " Jfoyan t que notre rie austère ne

lui coneenait nullement. sœur Raisin se dite rmina

d 'elle -m ême à sortir." La l'le austère ne
lui convenai t nullement . Ceci est incroyable; car.

que pouvait-il 'J avoir de plus austère que la Con
grégation à cette époque! Travai ller jou r et nuit
à des œuvres pénibles . .. voyager à p ied dans la
neige, dans les glaces. comme ce fut le pa rtage
de ma sœur Raisin , qu i se rendait d 'un end roit à
un aut re a fi n de préparer les enfants à la pre
mière communion. Nous lisons au recensement
de 1666 : " La sœur "M arie Raisin , fiUe de la Con-
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grégation Notre-Dame, 23 ans, maîtresse d'école
aux filles des Trois-Rivières."

L'auteur, tout en protestant que, pour tout com
mentaire, il citera le mot à mot du vieux récit,
se permet d'appliquer à ma sœur Rai sin l'épi
thète de fugitive: cette compagne fugitive de la

Sœur Bourgeoys. Nous ne pouvons souffrir qu 'un
tel mot soit ad ressé à une de nos respectables
mères . Notre Fondatrice ne pouvait avoi r de fu
gitives, vu qu 'elle ne ga rdait point d 'esclaves ;
sa volonté formelle était que les portes de sa petite
Congrégation demeurassent constamment cuver
tes, et qu'on en pût sortir quand on le voudrait:
l'unique chaîne qu'elle imposât, mais à laquelle
elle voulait que ses filles fussent inviolablement
liées, c'était celle du pur amour de Dieu.

P uisque l'auteur nous donne comme fa it réel
une supposition de sa par t, il souffr ira bien que
nous émettions comme supposition une chose pro
bable: Ma sœur Rai sin n' avai t que di x-huit ans
lorsqu'elle quitta Troyes pour le Canada; depuis
sept ans, elle s'étai t li vrée sans inte rruption aux
travaux les plus durs ... N'est-il pas naturel
de croi re qu'elle f ût un peu lasse ... et que, par
noblesse de sentiments, plu tôt que de demander
du repos quand ses compagnes ne s'en accordaient
aucun, travaillant même au-delà de leurs forces.
elle voulut s'essayer à un genre de vie moins rude?
C'est notre opinion que, non seulement ma sœur
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Rai sin n' a point agi en f ugitive, mais qu 'elle a
dû s'entend re nec notre Mère : comme appui de

cette opinion, nous avons le fait que, peu après
son retour de Québec, not re Fondatr ice se d ispo

sant à partir pour la France. la nomma son assis
tante. et lu i pa..;;sa tous ses d roits pour le temps
de son absence. Si c'eût été une perso nne capa

ble de s'enfuir, au lieu de la charger des autres.
on l'eût mise elle-même sous la ga rde de quel
qu'une. Citons main tenant les Mères de l'Hôtel

Dieu de Montréal: " Elles ont été. sœur Raisin et
ses compag nes. avec la sœur Bourgeoys. les d l

gnes fondements de la Congrégation. t ravaillant
nui t et jour à coud re et à tailler pour habiller les
femmes et pour vêtir les sauvages, tout en fai
sant les écoles." Et le témoignage de mère JU4

chereau, de l' H ôtel-Dieu de Q u ébec : " Elles se sont
maintenues d ans l'est ime de tous les gens de bien.

et la mal ignité de la médisan ce n' a pu avoir aU4

cunc prise sur les sujets de cette sainte ma ison."

Québec était dans toute sa gloire et Mont réal M ~1. de S.
::;.d l" ce.

en pleine feneur . Là-bas . on avait acclamé tou r L ' iflte ud &f1t
T aiOfI.

à tour et avec enthousiasme, vice-roi. gouverneur .
intendant , colonels, offic iers ... Ici, on saluait

avec bonheu r de nouveaux apôtres d u Chri st. fils
de M. Olier . .. la vigne du Seigneur prenait de
l'accroissement et allait bientôt s'étendre des deux

côtés du fl euve ainsi que le long des grands lacs.

Les Messieurs arrivés dans le cours de 1666
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étaient: :M. Dollier de Casson, 11.1. Michel Barthé
lemy, :M. J ean Fr émont, M. Etienne Guyotte,
M. .Mathieu R annuyer , M. Guillaume Bailly, et
M. J ean Cavelie r de la Salle.

P eu ap rès l'arr ivée de ces messieurs, l' inten
dant Talon écrivait au ministre Colbert: " Il est
constant que M. l'évêque de P étrée ne peut four
nir de curés ou de miss ionna ires à tous les endroits
de ce pays qui en ont besoin , s' il n'est assisté ou
par le roi , ou par la compagnie des Indes. Le
fonds des dîmes, établi avec beaucoup de modéra
t ion, ne peut suffire, à moins que M. de Breton
vill iers , supérieur de Saint-Sulpice, ne fasse pas
ser cinq ou six prêtres choisis dans son séminai re,
et qui ne soient pas plus à charge que ceux qu 'i l
nous a fai t donner cette année, pour desservir la
cure des Trois-R ivières, et administrer les sacre
ments aux t roupes d' un ou deux de nos forts .
Cet expédient me paraît le plus facile et le moins
onéreux de tous." Dans une autre lettre, }'L
Talon disait : " Il .Y a onze prêtres du séminaire
de Sa int -Sulpice ét ablis à Montréal et qui s'em
ploient à y desservi r la cure principale avec les
habitations adjacentes, du spir ituel desquelles ils
prennent soin, de même que de l'instruction des
sauv ages vers lesquels ils ont commencé d 'envoyer
en mission, et de la jeunesse française. Com
me ces ecclésiastiques ne sont à charge ni au roi
ni au pays, à cause du bien qu 'ils t ransportent en
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Canada ; et que , d 'ailleurs, ils ne causent pas aux
colons la peine d 'esprit qu 'ils ressentent par la
conduite d 'au t res , j 'estime qu' il serait bon d 'in
viter :M . de Bretonvillicrs à y en fa ire passer
tous les ans quelques-uns."

),1. Talon fi t rendre au séminaire la justice de
l'île de Montréal ainsi que le d roit de nommer le
gouverneur; et sur le choix que fi t M. de Breton
villiers de la personne de ),1. P crrot , le roi expé
di a des lettres pour ce gouverneur, en déclarant
qu' il vaquait alors pa r la démission de M. de
Maisonneuve . . . ce qui donnait à entendre que la
nomination du sieur de la Touche était nulle,
comme contraire au droit des Seigneurs .

M. de Courcelles et ),1. Talon s'étant rendus T/", uvr~

à Montr éal , ce dernier visita chaque maison, jus- F~~d:~~:~e

qu 'à celles des p lus pauvres, pour savoir si tous -zr:
étaient traités selon la just ice et l 'équité. Ces Gouv;;neu r

magistrats curent bientôt occasion de connaître l'Tntendant.

par eux-mêmes le bien que fa isait not re vénérable

Mère. Désirant lui donner toute fac ilité pour ex-
ercer son zèle et pour l' étendre même hors de
Ville-Marie. ils approuvèrent l'un et l'autre l' é
t ablissement de la Congrégation . M. Talon fi t
plus encore: voulant consolider la communauté
par l' au tori té du Souverai n , il permit aux citoy-
ens de Ville-Marie de s'assembler extraordinaire-
ment , afin d 'en demander au roi l'approbation par
des lettres paten tes. On s'assembla en effet le
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9 du mois d 'octobre au séminaire, ct il n 'y eut
qu 'une voix en faveur de la requête proposée.

R~~r M. Souart ne désira it rien tant que le retour
, 'Qe ~I,' de M. de Qucylus. à qui il voulait remettre la su-ue uey ",. .1

"Autre. p ériorité du séminaire; et cc fut dans le dessein
" ""euJ1l,

d 'obtenir cet te faveur qu ' il fonda l'entretien d 'u-
ne lampe qui deva it brûle r à perpétu ité devant
le maitre-autel de la paroisse de Ville-Marie, ain
si qu'une messe célébrée chaque année en l'hon
neur le l'Enfant-J ésus, dans l' octave de Noël.
Après avoir fa it cette fondation , il s'embarqua
pOUI la. France, où son vœu fut réali sé. M. de
Queylus, "voyant donc que l'océan lui ét ait ou-

N 'deD~~ie r vert ," (1) se disposa à partir. Il fi t son testament
le 12 mars 1668 avant de s'embarque r, et arriva
heureusement à Québec, où tous s 'empressèrent
de le recevoir avec honneur . Il avait amené avec
lui t rois ecclésiastiques du séminaire de P ari s :
M. Antoine d'Allet, venu précédemment ; :M.
René de Br éhaut de Gal inéc. et M. François Sa
turn in Lascaris d'Urie, "lesquels, d it mère de
l' Incarnation, portaient la piété dépein te sur le
. "visage.

M. François Salignac de la Motte-Fé nélon,

f rère aîné de l'archevêque de Cambrai, et .M .
Claude Trouvé, venus ecclésiastiques l'année pré
cédente, furent ordo nnés à Québec le 10 juin, et
envoyés à Ken t é, pour y évangéliser les sauvage"
de l'end roit.



ÉTABLISSEMENT DE LA CO:->G. N . -D. {l{l

Le 8 juillet de cette même année arrivèrent t rois
autres prêtres de Sa int-Sulp ice: 11. Joseph 1Ia
riet . 11. Louis-Armand de Cicé, nommé plus tard
évêque de Sabula, vica ire apostolique du Japon...
et .M. I sidore Mcrcad icr . qui ne demeura qu'un
an da ns le pays.

Lorsque M. de Queylus était arrivé à Québec 1669.

en 1668, les Mères Ursulines lui ayant parlé de ~:'ll~~e':"
l' espérance qu'elles conservaient toujours d 'aller ~~:.~u

à Montréal , il avait répondu que l'état actuel des
choses ne permettait pas encore d'exécuter ce des-
sein. C'est ce qui faisait di re à Mère de l'Incar-
na tion: " M. l' abbé de Qucylu s, qui est supér ieur
spirituel et temporel à Mont réal, pour Messieurs
de Sai nt-Sulpice, nous promet sa protection lors-
que les choses seront en état. Nous ne sommes
pas marries de ce retardement. Mgr notre prélat ,
qui ne fait ri en qu 'avec prudence, est aussi de ce
sent iment. "

Si Mgr de Laval ava it réellement le dessein de
placer les Ursulines à Mont réal, on pourrait croire
que ce fut pour ce motif qu 'il ne s'empressa pas
d 'ériger en communauté la Congrégation, quoi
que déj à elle eût obtenu les éloges de 11. de Cour
celles et de M. T alon, et même leur autor isation
expresse : Cependant, s'étant rendu dans cette
ville au mois de mai 166{l, pour se concerter avec
les Messieurs d u sémina ire et avec les fabriciens,
sur les moyens de bâtir l' église paroissiale, Sa
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Grandeur voulut bien ap prouver l'œuvre de notre
Fondatr ice et de ses compagnes, leur donnant par
écrit la perm ission d'i nstruire les enfants d ans
l'étendue du diocèse. Cette app robation est du
20 mai.

Bâti ••• de la Depuis longtemps les sœurs demandaient à être
c:~u7t mieux logées, désirant qu'on f ît bâtir sur la bau

Et;:'c~t ~~m·teur, car elles sc trouvaient fort gênées ct in com-
1&69. modécs dans le premier logis. Notre Fondatrice

s'y était toujours opposée, pa r attachement à sa
chère étable, et par esp rit de mortificat ion. Mais
enfin, sa cha rité ct sa condescendance pOUf ses
sœurs triomphèrent de son amour pour la pau
vreté et l' humiliation. " Je me vis cont rainte,
di t -elle. sur l'instance de mes sœurs, de fai re
construi re, à l' aut re bout de la terre qui servait
d 'emplacement, une bât isse d 'environ cent pieds
de long , comprenant le logement des hommes ct

celu i des pensionnaires. " Le plan du bâtiment
étant donné, on se mit à l'œuvre pour l' exécuter .
Tout le monde à Vil le-Marle sentait les avan ta
ges d'un tel établissement, et chacun s'empressa
d 'y travailler de son mieux. Jamais la Provi
dence ne se décla ra d'une façon plus sensible et
plus capable de fa ire connaître que c'était Dieu
même qui insp irait cet ouvrage. - La bâti sse fut
divisée en deux corps de logis, dont l'un destiné
au logement des sœurs et à leurs exerc ices régu
liers, l'autre pour tenir les écoles et loger les pen-

,
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sionna ircs . Cette const ruction n'était pas achevée
quand notre Mère se décid a de fa ire un second
voyage en Frunce. pour s'y chercher de nouvelles
compagnes, et aussi, d 'après les conseils qui lui
furent donnés, pour obteni r des lett res patentes
confirmant l'érectio n de sa communauté . Avant
de partir , elle fi t dresser un papier , par lequel
elle reconnaît et déclare " que les acquisitions

qu 'elle a faites proviennent du labeur et ménage

des filIes qui sont présentement avec elle."

Voici quels étaient alors les biens de la com
munauté:

l .- Cinquante perches de terre concédées par
~r. de Mai sonneuve en 1657 au nom des associés,
et données à perpétu ité par 11. Soua rt en 1658,
au nom de M. de Bre tonvilliers .

2.-Non loin de là , une maison sur trois quarts
d 'arpent de ter re, achetée de :M. André Charly
Sa int-Ange, et de sa femme Marie du Mesnil ,
en 1662 . (A être payée par la réception de Marie
et Catherine Cha rly).

3.- Une pet ite maison de 42 pieds de long et
48 de la rge, provenant de Madame Dupuy.

4.- Une habitation, di te " La Providence,"
vers la P ointe Sa int-C harles, de six arpents de
long sur quinze de profondeur, donnée en partie
par 11. de Maisonneuve au nom des associés.

5.- Soixante arpents à la montagne, donnés par
M. de Maisonneuve au nom des associés, qui ser
virent plus tard pour le vill age de la montagne,
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et fu rent ensuite échangés pour trente arpents
dans la forêt des seigneurs, et quinze arpents sur
le terrain des Hospi talières.

6.-Une prairie au lieu di t "Saint -Gabr-iel."
donnée par ]0,1. de Maisonneuve. partie le 25 août
1662,et partie le dernier octobre de la même an 
née, au nom de Messieurs les Associés," pour Ia
ciliter l' établissement des filles de la Congrégation
en ce lieu ."

7.-Un terrain non mesuré, acquis de 1'1. Fran
çois Le Ber ct de Jeanne Testard de Montigny, sa
femme, au lieu di t la P ointe Saint-Cha rles, le 21
septembre 1668 ; le dit terrain acheté par eux de
Mathurin Jousset, dit la Loire, le 2 janvier 1667.

" Cette vente faite moyennant la somme de 1258
livres, dont sont dues ;

A . M. J. Le Ber. frère du vendeur 200- .

.A :M. de la Chesnaye . . . . 122- 3
A 11. Gervaise . . . . 83-
A Mlle de la Marque . . . 9ï- 4
A l'église . . . . . . . . 50-15

.A 11. Migeon de Bransac . . . . 25-14

A:M. Galinicr , P . S. S. 25- 8
AM . Banchaud . . . . 15-18-6

A M. Tessier Laverdurc . . 49-

(l ) Total 669- 2-6

(1) L a première colonne des chiffres du tableau indi que
les livres, 1& deu xième les sous, la t roisièm e les liards.
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Copie d ' une quittance donnée par 1\1. l'économe
du Séminaire, le 24 septembre 1668.

J e sousssigné, Dominique Galinier , confesse
que Margueri te Bour gcoys m' a entièrement sa
tisf ai t pour les lots et ventes qu 'elle pouvai t de
voir de l'acquisition par elle fa ite de l' ancien
parc .

Gali nicr , P . S. S., Econome du Séminaire de
Montréal.

Avant de partir pour la France, notre Mèr e 16iO.
• Deu%'ème

voulut se m un i r de cert ificats de la part des pcr- voyage en

sonnes puissantes du pays. Elle avait déj à l'ap- D:;:~ced e
bati cl M cl LI lI cl Ville-"la.ie.p ro etron e 1\ gr e ava, ce e u gouverneur

générale de Courcelles et de l' intendant Talon,
ainsi que la délibération de l' assemblée générale
du 9 octobre 1667, accompagnée de supplique à sa
Maj esté ; elle sollicita de plus une attestation du
gouverneur et du juge de Montréal , }OlM. Perrot
et d'Ailleboust , du Supérieur du Séminaire, du
Curé de la paroisse, et de plusieurs autres. Avec
cela, et après avoir confié l'administration des af-
faires de sa communauté à ma sœur Rai sin , qui
fut alors nommée Assistante , elle se mit en route :
" Je partis de Montréal , dit-elle, en compagnie
de M. de Fénelon, qui me donna passage dans
son bateau, et qui devai t aussi passer en France
dans le même bâtiment où je devais m'embarquer ;
le P ère Frémin, j ésuite, devait aussi s'embarquer
avec nous."
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De QuéhlX. "En revenant à Québec, je fus obligée d'aller
La R<>ehelle.

à l'hôpital. Comme je ne me portais pas bien, je
priai :M, de Fénelon de permettre à son domesti
que de se charger d' une boîte olt étaient mes pa
p iers, mes hardes et un peu d'argent. Le maître
consentit à ma demande; mais son domestique,
qu' il en avai t chargé lui-même. m'oublia , et la
boîte fut laissée chez Mme Saint-Amand. Au
jour marqué pour le dépar t , je me trouvai en as
scz bonne santé; j'allai demander la bénédiction
à Monscigncur , puis, je me rendis chez les J ésui
tes pour assister au salut du Très Saint Sacre
ment, ct je m'embarquai. Mais quand je fus
dans le navire , je voulus chercher ma boîte, et elle
Ile se trouva pas. M. de Fénelon fi t tout son pos
sible pour obtenir le temps d ' aller chercher cette
boîte à Québec; mais il ne put pas l 'obteni r. Tout
ce que je pu:; faire , car le nav ire était déjà prêt
i\ mettre à la voile, ce fut d 'écrire à la hâte un
mot à M. Dupuy. major de la garnison de Mont
réal , que je savais être à Québec, pour le prier de
s'i nformer de ma boîte; et que, si elle sc trouvait ,
il eût la bonté de m'envoyer, par quelque autre
navire, ce qu' il jugera it pouvoir me servir en
France, et surtout mes papiers ; que, pour le reste,

je le priai s de renvoyer le tout à nos sœurs de
Montréal. Mc voilà donc partie, sans hardes, sans

provisions, sans avoir seulement dix SOllS en ma
d isposit ion, ct seule de mon sexe... Mais il y ava it
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dans le navi re deux bons prêt res. qu i faisa ient ma

sû reté et ma consola tion. J e m'arrange donc sur
un sac d 'étoupe et un rouleau de cordes qui
éta ient sur le pont ; ce fut ma chambre et mon lit
pendant toute la t raversée. Elle ne fut pas lon
gue ; en t rente et un jours, nous nous rend îmes 11
La Rochelle." Cette ville. aujourd' hui chef
lieu du dépa rtement de la Charente Infér ieure.

était alors capitale de la province d 'Aunis. T rès
ancienne ct remarquable sous plusieurs rappor ts.
elle ava it récemment acquis une nouvelle célébrité
par la bravoure et l' intelligence guerr ière d 'u n de
ses citoyens . J ean Guiton. En 1622, il avait sou
t.en u avec gloire une lutte acharnée cont re le d uc
de Guise. après quoi on l' avai t élu maire de la cité .
En 1627, il reprit les armes pour repousser une
nouvelle attaque dirigée par le cardinal de Riche
lieu en personne, et ne capitula qu'après un vi 
goureux siège de treize mois. Ce fut alors que
le Cardinal fi t fermer le port par une d igue gigan
tesque. P our comprend re cette guerre des Ro
chelois avec le d uc de Guise et le Ca rdinal Mi
nist re. il faut savoir que la France était alors
divisée en t rois partis : les protestants. les catho
liques modérés, les catholiq ues ardents ; que le due
de Guise représentait cette dernière catégorie ; que
les catholiques modérés appuya ient les protes
tants. et que La Rochelle avai t été un centre de
calvinisme. Notre Mere d ut réfléchir sur ce passé
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de la ville qu'elle saluait pour la t roisième fois .. .
Quant à son avenir, ah! si elle eût pu y pénétrer ,
que son eœur se serait ému en songeant qu'un
essaim de sa ruche, les missionnaires de Louis
bourg, après avoir jeté les fondements d'une mai
son de la t rès sa inte Vierge au Cap Breton, se
raient chassées de ce lieu. faites capt ives des An
glais, et jetées par eux sur les côtes de Rochefort ,
d'ail elles se rendrai ent à La Rochelle ; et que
cette ville de La Rochelle serait le tombeau de t rois
d 'entre elles, sans compter une quatr ième, morte

sur le navire et jetée dans la mer en route .

"Sans ha rdes ct sans argent, continue notre
Mère . à La Rochelle, place inconnue pour moi, je
me trouvais fort embarrassée. Il est vrai qu'étant
à Québec avant l'embarquement, un prêtre du
Sémina ire de Montr éal . à qu i nous avions fait de
l'ouvrage et fourni quelque chose, m'avait mandé
en quoi je voulais qu'il nous payât; mais eomme
je croyais avoir ce qu i m'ét ait nécessaire dans
mon coffre, je lui avais répondu que je serais plus
contente de recevoir cette somme à P aris. Il est
vrai encore que j' avais prêté cent trente-deux li
vres à un jeune homme à Montréal, qui m'avait
fa it son billet payable à P aris, ct que j 'avais en
voyé ce billet à M. Blondel pour qu' il reçut cette
somme; mais M. Blondel étant mort depuis ce
temps-là, je ne savais où je pourrai s t rouver ce
billet. .. Et, en attendant, je n'en étais pas moins
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sa ns argent, sans ressources. ~1. de Fénelon de
son côté , n'était pas t rop en argent ; il me fit œ
pendan t prêter cinquante livres. dont il me fallait
donner plus de la moitié au cocher pour avoir une
place dans sa voiture. et trouver sur le reste de
quoi vivre et m'acheter les ha rdes nécessaires . ) 1.

de Fénelon, le père Frémin, et un autre prêtre qui
se joignit à eux dans le ca resse, me procurèrent
une plaœ à meilleur marché; à leur considéra t ion,
j 'é tais aussi à meilleur marché dans les hôtels, où
je mangeais toute seule. Ils me pressèrent sou
vent de manger avec eux ; mais je les ai toujours
refusés. Je ne sortais du carosse que pour pas
ser la nuit à l'hôtel. Nous nous levions de grand
matin, pour ne pas retarder le voyage; car ces mes
sieurs ne manquaient jamais de dire la messe
chaque jour avant de partir. et j 'avais la conso
lation de les entend re toutes les trois."

C'est ainsi que notre Mère parcourut les qua
tre-v ingt-dix-sept lieues qui séparent La Rochelle
de P aris, traversan t , a près l' Aunis, la province
d u Poitou, .\ïort, où se t rouve une église de Notre
Dame, remarqu able par sa hau te flèche. - Poi.
tiers , où sai nte R adegonde. femme de Clotaire

ter. fonda le monastère de Sai nte-Croix, dans
lequel elle établit sa retrai te . Du Poitou. on pas·
sa en Touraine; à Tours, ville illustrée par plu
sieurs saints évêques : S. Gatien , S. Martin , S .
Grégoire . De la Touraine, dans l'Orléanais,
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à Vendôme, Châteaudun, Chartres . De l' Or
léanais, dans l'Ile-de-France, à Versailles; puis
enfin, à P ari s, où on arri va le soir for t t ard ; de
sorte que notre Mère se réfugia pour la nuit chez
une femme près Sa int-Sulp ice; ct le lendemain ,
de grand matin, elle était à l'église. " Son pre
mier et principal soin, dit M. Mongolfler, fu t
d ' aller à l'église Notre-Darne, comme pour renou
veler à la très sa inte Vierge J'ancienne consécra
tion que lui avaient faitc dans cette église, les
premiers associés de la Compagnie de Montréal ,
qui J'av aient reconnue solennellement pour Reine
et Maî tresse de toute J'île , et qui en avaient dédié
la capitale en son nom. Elle la supplia de ne pas
abandonner son héritage, surtout pour le spir i
tuel, et pour l'éducation des vierges chrétiennes
qu 'elle se proposait de préparer à sa suite."

M. o. ag.. , Comme on por tait le Saint Sacrement à un ma-
"~mjMir•. Jade après la messe, elle suivit cette procession ,

qui la conduisit au séminaire, où la Providence
se mani festa en sa faveur; car , comme elle parais
sait à la por te, ello entendit un prêtre qui disait
à un de ses confrères : "de viens de recevoir une
lettre du Canada, par laquelle on me marque de
donner cent livres à une personnes que je ne con
nais pas ; elle se nomme Marguerite Bourgcoys."
-"C'est mon nom, dit-elle : mais si cet argent est
à moi, je ne sais d'oit il me peut venir." - Ce
Monsieur Jui ayant nommé la personne qui lui
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avait écrit, elle vit que c'était le prêtre du sémi
naire qui avait voulu la payer avant son embar
quement , et qu i s'était ensuite chargé de lui
fa ire tenir cette somme à P ari s. L 'argent lui
fut compté, et elle en laissa la moitié entre les
mains de ~I. de Fénelon, pour le remboursement
des cinquante livres qu' il lui avait prêtées à La
Rochelle pour faire son voyage. Elle comprit par
cet événement que ses pa piers pourra ient bien
être arrivés par un aut re navire; et, en effet, ils
lui furent remis quelques moments après. Ay
ant ouvert sa cassette et en ayant retiré toutes les
lettres de recommandation dont elle était munie,
elle en la issa quelques-unes au sémina ire et sc
rendit chez M. Perret. "

" L'état pauvre et défai t où elle se t rouvait ~ 1. C;::'ot.

alors ne p révenait pas heau coup en sa faveur , et
on la reçut d ' abord très indi ffôremmcnt. : mai s
lorsqu'on eut fa it la lecture des lettres qu'elle por-
tait , et dont elle ignorai t le contenu, on commen-
ça à penser bien différemment sur son compte.
M. Perrot ., curé de Montr éal , mandait à sa fa-
mille, à P aris , de la recevoir d u mieux qu' il lui
serait possible, et mieux qu'elle ne le recevrait
lui -même s' il parai ssait en personne, parce qu'elle
était universellement regardée en ce pays comme
une sainte. On l'i nvita donc d ' abord à d îner, ce
qu'elle accepta volontiers, parce qu'elle était alors
dans un très grand besoin ; mais les honneurs



11 0 HISTOIRE DE f.A CONGRÉG AT ION N . -D.

qu 'on lui rendi t , et les attentions qu'on eut pour
elle pendant tout le repas, s 'accordaient bien peu
avec sa mortification et son humilité ,et elle refu sa
absolument d 'accepter un logement dans cette mai 
son. quelques instan ces qu'on lui en fî t ."

"En sortant de chez 1-'1. P erret . elle se rend it
chez 1\1. de Maisonneuve, qui ét ait logé au fossé
Saint-Victor, proche les P ères de la doctrine chré
tienne. On ne saurait expr imer la joie que res
senti t ce grand serviteur de Dieu en la voyant .
Il n'y avait que quelques jours qu 'i l avait fai t
const ruire et meubler, à la façon du Canada, dans
un coin de son j ard in , une petite chambre ou ca
bane pour loger , disai t-il, quelques personnes
qui pourraient lui venir de Montréal ; il off rit à

sœur Bourgeoys cette ret raite, qu 'elle accepta avec
joie et reconnaissance, et où elle logea pend ant
tout le temps qu'elle demeura à Paris. "

T.ai.t de " A quelques jours de là , comme il lui montrait
Pruv,denoe.

quelque chose en son cabi net, il mit la main sur
une planche, et y trouva le billet de 132 livres
qu'elle avai t envoyé à M. Blondel pour qu 'i l en
retirât la somme. Elle le croyai t perdu depuis
la mort du di t M. Blondel , et il avait été remis
ent re les mains de M. de Mai sonneuve. Cepen
dant la sœur, avec son billet , n'en paraissait pas
plus avancée, car elle ne savai t où prendre ce jeu
ne homme, mais il se présenta de lui-même. La
sœur raconte que, marchant un jour à pied dans
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une rue de P aris, elle entendit un cavalier qui
courait après elle . et qui. J'ayant attein te . lui de
manda si elle ne connaissai t pas une fi lle venue du
Canada, nommée Marguerite Bourgeoys. Ayant
appris par sa réponse que c'était elle-même. il
voulut lui remettre en main une somme d 'argent .
qu'elle refusait absolument de recevoir , ne sa
chant pas le motif d 'une pareille générosité. Mais
elle fut bientôt rassurée lorsqu 'elle connut, et son
débiteur , et le remboursement d u prêt qu 'elle
avait fait à Vi lle-Marie. "

Notre Mère , partie du Canada dans l'automne
de 1670. consacra le reste de cette an née, et le
commencement de 1671. à l' affaire de ses Let
tres patentes. Ce n 'était pas elle qui avait conçu
l'idée de solliciter cette fa veur ; elle n 'avait été
pour r ien dans la convocat ion de l'assemblée qui
se tint le 9 octobre 1667, et il parait que, d 'abord ,
elle n'avait pas paru fai re gra nd cas de la délibé
ration de l'assemblée, non plus que de la suppli 
que pour le roi. Mais aussitôt que ceux qui b .
d irigeaient lui eurent dit qu'il ne fallait pas di f
férer davantage. elle avait pris le part i de mett re
tout en œuvre pour réussi r . On sait que l' humi 
lité véritable n'exclut point la magnanimité , et
c 'est ce qui s'est vu d ' une man ière fra ppante en
not re Mère: elle ne se croyai t capable de r ien, et
il n'est r ien dont elle ne soit venue à bout ; elle eût
voulu vivre cachée sous ter re , et quand il y alla it

Lett •••
pat.nt...
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de la gloire de Dieu, elle savait gravir les mon
tagnes, aussi bien que f ranchi r les mers.

"Quel spectacle! dit 11. Montgolfier, de voir
une fi lle pauvre, sans appui, traverser toute seule
de vastes mers pour aller, dans un appa reil sim
ple et modeste, traiter à la cour d 'u n des plus
grands rois ! Pour cela, que de démarches sages
ct prudentes, mais souvent pénibles, humiliantes,
ct d 'autant plus contrai res à son caractère qu'cl
les l'exposaient à une grande dissipation. Con
fiante en la bonté de Dieu et en la protection de
Marie, pour une en treprise qui in téressait la gloi
re du Fils et de la Mè re, elle fit connaissance avec
plusieurs des ancie ns associés. Ces messieurs,
d'une desti nation singulière et d ' une piété exem
plaire, pour ne pas dire d 'une sa inteté connue,
pouvaient, par le créd it qu'i ls avaient à la cour!
lui être d 'une grande util ité ; ils avaient des re
commandations en sa faveur, ils savaient tout le
bien qu'elle était capable de faire, ils se firent
un devoir ct un plaisir de lui rendre service. Le roi
fut informé, et parut di sposé à écouter favorable
ment la requête ; mai s l' affaire t raîna en longueur.
Au mois de mai 16il , il )' avait plus de six mois
que les négociations étaient commencées, il ne
paraissait pas encore de réponse précise ; ct, vu
l'absence d u roi, on ne savait jusqu' à quand il
fau drai t encore attend re." - Sa Majesté était à
Dunkerque. La ville de ce nom, qui signifie
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"église des Dunes, D ünc Kerke" , située dans la
province de Flandre, ap rès avoir tour-à-tour ap
pa rte nu à la France, à l'Espagne et à l'Angle
terre, était redevenue possession française; et
Louis XIV, en préparat ifs pour la grande guerre
de Hollande, y avai t donné rendez-vous à ses cent
dix mille soldats. Notre Mère résolut d 'aller l'y

rencontrer : c'était un voyage d 'à peu près 70
lieues, à travers l'Ile-de-France, la Norma ndie,
la P icardie, l'Ar tois et la Flandre. Elle ne nous
dit rien de ce voyage; et, chose étrange! on ne
trouve pas un mot non plus, dans tous ses écrits,
concernant son admission chez le roi. Il semble
qu'elle ait honte de cet honneur, et qu'elle veuille
le laisser en oubli, afin que r ien dans son existence
ne démente ce pr incipe de son cœur; "Noue , les
Sœurs de la Congrég ation, ne devons recevoir au
cun honneur, aucune d isti nction. " L'on sait né
anmoins qu 'elle fut parfaitement accueillie;
qu 'elle reçut , non seulement des marques de bien
veillance, mai s encore des témoignages d'estime
de la part des minist res en général, et en parti
culier de 11. de Sérancourt, secrétaire du roi, du
grand Colbert , de Louis XIV lui-même, comme
la teneur des Lettres patentes en fai t foi.

" Louis, par la grâce de Dieu , roi de France
et de Navarre, a tons, présents ct à venir, Salut!

Notre bien-ai mée Marguerite Bourgeoys, or i
ginaire de not re ville de Troyes, en Champagne,
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nous a très humblement fait exposer qu'il y a
longtemps qu ' il a plu à Dieu lui inspirer le désir
de l' avancement de la foi catholique par la bonne
inst ruct ion des personnes de son sexe. tant des
sauvages que des f ra nçais naturels de la Nouvelle
France, où elle s'est ret irée pour cc sujet dès l' an
née 1653; s' )' étant établie dans l' île de Montr éal

avec quelques autres fi lles vivant en communauté;
elle)' a fait l' exercice de maîtresse d 'école, en
montrant gratuitement aux jeunes filles tous les
mét iers qui les rendent capables de gagner leur
vie, et avec un si heureux progrès, par les grâces
cont inuelles de la divine P rovidence, que la dite
exposante ni ses associées ne sont aucunement à
l'barge au pa)'s. ayant fait bâti r à leurs dépens,
da ns l' île de Mont réal , deux corps de logis pro
pres à leur dessein, et fait défricher plusieurs
concessions de ter re. bât ir une métairie garnie de
toutes les choses nécessaires. Cet établissement
ainsi fait a été depu is approuvé. tant par le sieur
évêque de Pétrée, vicaire apostolique. par le sieur
de Courcelles , notre lieutenant général en Canada .
par le sieur Talon, intendant de j ustice , police ct
fi nances. que par un résultat d'assemblée des ha
bitants du lieu . Au moyen de quoi la d ite expo
sante a été conseillée. pour le bien général de
l' île, de veni r nous requéri r de lui accorder nos
lett res de confirmat ion de cet établissement, sous
le t it re de Congrégation de Not re-Dame. A ces
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causes, de l'avis de notre conseil, sous le cont re

scel de notre chancellerie, et voulant cont ribuer
de notre part , comme nous le ferons toujours au 

ta nt qu'il nous sera possible, aux bonnes inten
tions de la dite exposante, de ses associées, et de

celles qui leu r succéderont au dit établissement ,
en leur donnant moyen de l'étendre et fortifier

dans tous les lieux où il sera jugé plus à propos
pour la gloire de Dieu et le bien du dit pays : de
not re certaine science, grâce spéciale, pleine pu is

sance, p ropre mouvement , et autor ité royale ...
Nous avons app rouvé, confirmé, autorisé, approu
vons, confirmons, et autorisons par ces présentes,
signées de notre mai n, l'établissement de la di te

Congrégation de Not re-Dame d ans la dite île de
Montréal en la Nouvelle F rance, pour l' inst ruct ion

des jeunes filles dans la piété , pour les rendre
capables de la prat ique et exercice des vertus chré
tiennes et morales , selon leur état; sous la juri
diction de l'ordi na ire, sans qu'elles y puissent

être tro ublées, sous quelque prétexte que cc soit .

Donné à Du nkerque, au mois de ma i, l'an de
grâce mil six cent soixante-onze, et de notre règne

le vingt-hu itième.

LOUI S,

P ar Mgr

Colbert.

Ces lettres furent enregistrées à P aris, en P ar

lement , le 20 juin suivant.
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Si~ Notre Mère ayant obtenu ses lett res paten tes,
nouvelle.

compagne•. songea à s'associer de nouvelles compagnes. Elle
ne voulait point de demi perfection ; aussi, fallait
il être bien généreuse pour s'attacher à sa suite.
Ecoutons sur cela M. Montgolûer : " Il faud rait .
dit-il. pouvoir la suivre dans différentes villes du
royaume, mai s surtout à Troyes et à P aris ; nous la
verrions souvent à pied, ou dans des voitures pu
bliques. toujours plus désagréables pour elle que
les chemins les plus rudes et les plus fa tigants.
it cause des compagnies indi scrètes qu'on s'expose
h y rencontrer. Chacun de ces voyages, qui au
ra it pu être si périlleux pour une vertu commune,
devenait, grâce à ses pieuses industries. comme
autant de missions util es au prochain et sancti
fiantes pour elle-même. Le Seigneur prévenait
ses pas par l'onct ion de sa grâce et lui préparai t
des cœurs fidèles; en sorte qu'elle eût bientôt for 
mé une compagnie de fi lles capables, par leurs
vert us et leurs talents. de soutenir son œuvre.
I ssues pour la plupart de maisons assez distin
guées, elles voulurent toutes, en entrant dans cette
association, sacr ifier leur nom de famille, et n'être
plus connues que pa r celui de leur baptême : pra
tique d 'humilité ct de reli gion qui s'est conservée.
au moins en substance, dans toute la Congréga
t ion , où les sœurs ne sont connues que par un nom
de religion, sous la protection de quelque saint
ou de quelque mystère." Les six apôtres de
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~I a rie qui suivirent notre Mère en 16i2 sont:

Elisabeth de la Bert èche, de la ville de Dij on, en

Bourgog ne; Geneviève du Rosoy. Madeleine Cons
tantin , Claude D urand , Marte-Anne-Perret

Laurent de Beaune, toutes quatre de P aris, et
Marguerite Sommillard, sa nièce, de Troyes.

Monseigneur de Laval se t rouvait alors à P ar is

pour les affaires de son d iocèse ; il vena it à peine

de changer son titre d 'évêque de Pétrée, vicaire

apostolique au Can ada, en celui de premier évê
que de Québec, quand notre Mère sc rendit au sé

mina ire des Missions ét rangères pour lui présen

ter ses compagnes. " Le prélat loua et approuva
les travaux de la sœur, d it M. Montgolfier ; il la

combla, elle et ses nouvelles fi lles, des plus amples
bénédict ions; et ce fut peut-être le prem ier exer

cice qu'i l fit de son autor ité en qualité d 'évêque

titulaire de Québec. Sans mettre de bornes à ses
faveurs, il leu r donna de nouveau une permission

générale de teni r leurs écoles et de former des
établissements dans tous les endroits de son dio

cèse qu 'elles jugeraient à propos. Tout réussis

sait à la Sœur Bourgeoys ; et J'on att r ibuait, avec

raison ses succès à la protection spéciale de
la t rès sa inte Vierge, car elle ava it une confiance

sans bornes en cette bonne M êre , et se fa isait un

devoir essent iel de dépendre d 'Elle en toutes cho

ses ,"
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Sa rero nnai. · " JI parai ssait que la sœur n 'avai t plus rien à
MnCe eDver.

le. ancien. désirer dans l' ancienne France. Mai s, en attcn
a••ocié•.

dant la sa ison et Je moment propres pour l'embar-
quement , elle j ugea qu' il était de son devoir d ' al
ler prendre congé des personnes de considération
qui l' avaient si utilement serv ie dans la poursuite
de ses Lettres patentes. Car, avec toute son hu
milité, elle était sensible plus que personne au x
devoirs de la reconnaissance ; et elle n'ignorait pas
les bienséances que la charité approuve, et que la
religion ne condamne pas." Nous avons les noms
de t rois de ces anciens associés de Montr éal, à
qui notre 11ère alla rend re visite : 11. Denis Le

prêtre, prêtre, 1L Louis Lcprêtre, son frère , sei
gneur de Fleury, et M. Chevr ier, baron de Fan
camp, prêtre , tous t rois grands dévots de la très
sainte Vierge et bienfaiteurs de sa chapelle " Bon
Secours" à Montréal , comme nous le raconterons
plu s tard .

Départ d. Notre Mère partit de P aris immédiatement
r ari•.

Cinq aot . .. après Pâques. Outre ses six associées comme
f illu.

institutrices, elle amenai t cinq aut res jeunes filles,
dont la vocat ion n'était pas encore fixée. C'é
taient: Catherine Sommillard, qui entra dans
l'institut un peu après sa sœur Marguerite, Loui se
Sommillard, troisième nièce de notre Fondatrice,
qui se mar ia à Montréal , Madeleine Sénécal, que
:M. Montgolfier nomme comme étant celle qui
avai t soin de la bourse commune. Les deux au-
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tre s étaient, tout probablement: Anne Mcyrand,
de Besançon, en Franche-Comt é, âgée de t reize
ans, et Louise Richard de Langres, en Champa
gne, douze ans. 'Du moins, voyons-nous que tou
tes deux faisai ent partie de la Congrégation du
temps de notre Fondatr ice, et nous ne voyons pas
qu'elles aient pu venir à une aut re époque, notre
Mère n'ayant amené personne à son troisième
voyage.

On descendit en barque jusqu'à Rouen d istance!" Pari. à, Rouen.

d 'environ trente lieues par la route, mai s le cours
de la Seine en ces endroits est très sinueux . Les
villes que l'on passe sont: Saint- Denis, où se t rou
ve la célèbre abbaye fondée par Dagober t, et qui
renferme les tombeaux des rois de France ; Saint
Germain-en- Laye, lieu de nai ssance de Louis
XIV ; Poissy , où fut bapti sé saint Louis ; Meu
lan, ville forte; Sa ntes, dite la jolie; Vernon,

renommée par sa forêt et son parc, appartenant
à la famille d 'Orléans ; Les A ndelis, olt sc trouvai t
un couvent fondé par sa inte Clotilde ; Louviers, Olt
fut éta blie la première manufac ture de drap; Pont
de l'Ll rch.e, ainsi nommée de son pont de vingt
deux arches, construit du temps de Charles le
Chauve : et R ouen où nos vOYageuses durent sé-, , ,

journcr plus d 'un mois, le navire sur lequel elles
devaient s'embarquer n' étant pas encore prêt.
Stationnons un peu avec elles. Rouen , (Roto
magus) , est une des plus anciennes villes de Fran -
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cc; le chr istian isme y fu t introdui t dès le Ille
siècle. Le premier évêque fu t saint Nicai se,
apôtre de la Neustrie, qui fu t martyrisé avec saint
Mellon . Au VI' siècle, l'évêque saint Pr étcx ta t.
fut assassiné dans la cathédrale sur les marches
de l'autel par ordre de Frédégonde. Le siège
archiépi scopal de Rouen fu t plus tard successive
ment occupé par d 'éminents personnages, ent re
autres sa int Romain , issu des rois de- France,
sa int Onen, qui a donné son nom à une belle église
attenante à l' Hôtel de Ville, - le Cardinal d 'Am
boise, qui fi t fondre pour la cathédrale une clo
che de 20,000 kilogrammes, dite " George d 'Am
boise," le Cardinal Cha rles de Bourbon , oncle de
Henri IV, le Cardinal Fran çois de J oyeuse qui
sacra Louis XIII et Marie de Médicis à Reims,
Mgr François de H arl ay, qui prit une part t rès
importante aux affaires ecclésiast iques du Cana
da . Ce prélat fut plus tard archevêque de Paris,
et contr ibua beaucoup à la révocation de l 'édit de
Nantes.

C'est à Rouen qu'eut lieu le procès, puis la mort
de la Pucelle d 'Orléans, que les Anglais brûlèren t
vive. Une des plus belles rues de Rouen est la
rue " Jeanne d 'Arc."

Vivaient à Rouen lors du passage de Notre
Mère, plusieurs membres de l 'Académie franç aise
fondée par Richelieu : Pierre Corneille, père de
la tragédie françai se ; Thomas Corneille, nommé
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eadet de Normandie, et qui aurai t joui d 'u ne plus
haute réputation sans son frère ; Fontenelle, neveu
des Corneille , espr it le plus uni versel que le siècle
de Louis XIV a it produits ; on le nommait le Nes
tor de la littérature. Cette ville célèbre a four
ni il. not re pays plusieurs personnages remarqua
bles. Xous avons, parmi nos anciennes Mères,
une sœur native de Rouen, nommée Cather ine
Boni ; il est à présumer qu 'elle s 'attacha à not re
Fondatrice pendant ce voyage, car , M. Montgol
fier di t qu'en partant de P ari s elles étaient onze,
et M. Dollicr nous apprend qu 'arrivées au Ca
nada il y en avait douze ou treize.

Un mois passé dans une grande ville comme
Rouen eut bientôt épuisé les modiques ressources
de la peti te compagnie . Celle qui ava it été char
gée de la bourse, nommée Madeleine Sénécal , voy·
ant qu 'elles étaient à la veille de manquer de tout ,
di t à not re mère llourgeoys : " Ma sœur, nous n' a
vons plus d 'argent que pour cette semaine; que
ferons-nous après ? - Vous vous défiez donc de la
Providence, lu i répondit notre Mère : elle ne nous
a jamais manqué dans nos besoins."

" Mais en attendant , répl iqua l'aut re, il faut
que nous vivions. " - " C'est assez, ma sœur, lu i
di t-elle. Dieu y pourvoira ." Dieu y pourvut
en effet , car , ava nt la fin de la semaine, Louis
Fri n, qui demeurait chez M. de Maisonneuve,
apporta pour chacune un mandat de 200 livres,

5
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et une rétribu tion journal ière de 11 sols 6 deniers
j usqu'à leur arrivée à Québec, secours qui, selon

to utes les apparences, leur était procuré par :M.
Colbert . si dévoué à l' œuvre de Montréal. Bien

que les t ravaux que l'on faisai t pour équiper le
vaisseau ne f ussent point encore terminés , not re

Mère partit avec ses fi lles pour le lieu de l' embar
quemen t , au H âvre-de-Grâce, port de mer de la
Normandie, à l' embouchure de la Seine, d ix-huit
lieues de Rouen .

Quinze. jour. Cet te ville, beaucoup plus moderne que Rouen,
3 11 Havre.

avait bien aussi son import ance. D 'un aspect
pittoresque. dominée par le ca p de la H ève et par
le coteau cl ' Ingouville, qui s'élève au-dessus cl 'elle
en amphithéâtre. elle devint sous Louis XIV le

siège de la Compagnie des Indes. Madame la
comtesse de la F ayette , a lors renommée par ses
écrits et belle-sœur de Louise la Fayette, Vi sitan

dine, était fi lle du gouverneur du H âvre, M. Pio

che de la Vergue. Cette vill e possédait aussi les
Scudéry; Madeleine, sœur d u poète Georges de
Scudéry, venant de remporter le prix d 'éloquence
à l 'Académie Française.

Mais ce qui dut réjouir et charmer par-dessus
tout les miss ionna ires de Marie pendant leur sé
jour au H âvre, ce fut sans doute de voir combien

la dévotion à cette divine Mère :f était vive.

Cette ville avait d' abord été nommée Ville f ran

çaise, (F ranciscopolis) en l'honneur de son fon-
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dateur , François 1" ; mais ce nom fut bientôt ou
blié pour fai re prévaloi r celui de H âvre-dc-Grâoc

•
en honneur d 'u ne ant ique chapelle de Notre-Da-
me de Grâce, située près de là. A envi ron deux:
lieues de Notre-Dame de Grâce était une aut re
chapelle, dédiée à Notre-Dame des Neiges. Notre
Fondan ice ava it une grande dévotion à la pureté
de Marie. si bien exprimée par cc t itre "des Nei
ges". C'est à Notre-Dame des Neiges qu 'elle re
commandait tout spécialement ses en fants des
bois : aussi, proposa-t-elle à ses compagnes de sc
rendre au sanctuaire de ce nom, afin d 'obteni r un
temps favorable pour la t raversée, et aussi , pour
se renouveler dans le désir de pratiquer toute leur
vie les maximes les plu s pu res de la per fection
chrét ienne.- "Dans les deux voyages où j ' ai em
mené des fi lles, écrit-elle , lorsqu'il s'est t rouvé des

lieux de dévotion sur la route, nous avons toujou rs
renouvelé la résolution de suivre la perfection."
Toutes ses filles agréant for t sa proposition, il fut
décidé qu'on ferai t ce pèlerinage à pied , à jeun ,
et que toutes y communieraient. Le t ra jet était
long; quoiqu 'elles fu ssent parties de très grand
matin , elles n 'arrivèrent qu'un peu tard dans la
matinée, en sorte que, de deux prêtres qui rési
daient dans ce lieu, l'un avait déj à di t la sainte
Messe, ct l' au tre, malade depuis plu s de six se
maines, n 'étai t pas en état de la célébrer . Mais
notre Mère ayant raconté au premier la promesse
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qu'elle avait fa ite avec ses filles, celui-ci alla en
rendre compte à son confrè re, qu i était encore à
jeun , et qui se trouva sur-le-champ en état de se
lever: Ces deux prêtres se rendent à l'église; ils
se mettent , chacun de son côté, à confesser toute
cette troupe, et le malade, qui n'avait pu descen
d re qu'à l' aide d 'un bâton, célébra sans incom
modité la sa inte messe, où elles curent toutes le
bonheur de communier .

Deux ou trois jours après, le nav ire étant équipé
et le temps fa vorable, on mit à la voile; c'était
le 2 juillet, fête de la Visitat ion . Monsieur J ean
Bap ti ste Lefebvre, prêt re de Saint-Sulpice, plus
tard supér ieur du Sémina ire de Ville-Marie,
était à bord. Il y avait en tout quarante-cinq
passagers. On comprend assez à quoi devaient
s'occuper durant ce voyage notre Mère et ses pieu
ses compagnes. "C'était, dit M. Montgolfier,
une espèce de communauté ambula nte, dont la
sœur Bourgeoys était la supérieure . Elle fai sait
fa ire à ses filles de fréquents exercices de piété
devant la statue de Not re-Dame de Bon-Secours,
dont elle ava it fa it acqui sition dans ce voyage.
On était en effet à la ga rde de Not re-Seigneur et
de sa très sa inte Mère ; car, quoiqu' il y eût guerre
alors entre la France et l'Angleterre, le vaisseau
ne contenait aucune artiller ie, ni autre défense
humaine. Il paraît que Dieu voulut un peu
éprouve r la foi de cette innocente troupe ; car, à
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peine était -on au milieu de la traversre que le
capita ine découvr it quatre navi res anglais, dont
il est imait le moindre de trente-si x. pièces de ca
non. Sur le champ il se mit à crier : " Me sœur
Bourgeoys. nous sommes perd us ; mettez-vous en
prières avec toutes vos filles." Mais la plupart
de ces filles , éplorées , n'en avaient pas la force ;
dans leur désolati on, elles se réfu gient auprès de
sœur Bourgeoys, lui d isan t : " 1\.1a Sœur! ma sœur !
nous allons êt re prises , qu 'allons-nous devenir?"
La Sœur, sans s'émouvoir . leur d it l'un air riant :
"Si nous sommes prises, nous irons en Angleter re ,
ou en Hollande ; et là , nous t rouverons Dieu com
me partout ailleu rs ." Cet a ir de t ranquillité
rassura tout le monde ; on se mit en prières, et ,
comme cc j our-là était un d imanche, monsieur
Lefebvre ne laissa pas de se préparer à d ire la
sainte Messe. quoiqu'on vît ces vaisseaux s' appro
cher avec un bon vent. Mais bientôt on les per
dit de vue ; et , en fi nissant la messe, on chanta le
" Te Deum" , ne doutant point que ee ne fût à la
protect ion de Notre-Darne de Bon-Secours qu 'on
éta it redevable de cette d éliv rance.

Notre Mère dési rai t se trouver en Canada ava nt
le 15 août , afin qu'on pût fa ire l' inaugu ration de
la statue miraculeuse pour la fête de l 'Assomption
de la t rès sa inte Vierge. Avant de part ir d u H â
n e, voyant l'embarquement si longtem ps différé,
elle avait engagé ses filles à fa ire une neuvaine
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pour demander à Dieu cette grâce. Elles ava ient
promis, dans ce cas, d'entend re chacune trois mes
ses le jour de l'Assomption, ct autant les deux
jours suivants . Il plut à Dieu d 'exaucer leurs
désirs, car elles arri vèrent à Québec l' avant-veille
de cette fête. "Sœur Bourgcoys, dit M. Mont
golfier, envoya sur-le-cha mp à Ville-Marie ses
compagnes qui soupiraient depuis longtemps
après le terme de leur pèlerinage, et à qui le seul
nom de la nouvelle ville inspirait à chaque instant
de nouveaux mouvements de zèle et de ferveur .
Pour elle, il lui fa llut rester encore quelque temps
à Québec ; il était question d 'y faire enregistrer
au conseil supér ieur ses Lettres patentes , afin de
se mettre en règle de toutes parts et de pouvoir,
lib rement les mettre en exécut ion, à la première
occasion que la Providence ferait naître. Atten
tive à tout, dans sa simplicité, elle n'oublia pas
cette formalité nécessaire. Elle présenta sa re
quête, qui fut fa vorablement reçue, et qui fut
bientôt suivie de l'acte d 'enregistrement , en date
du 17 octohre 1672; après quoi , elle partit sur-Ie
champ pour se rendre à Ville-Marie, 011 l'empres
sement de se rejoi ndre à ses filles, et les intérêts
de la gloire de Dieu , -I'appelaient depuis long
temps. "

Retour
à Comme notre Mêrc débarquait à Québec, une

Vi lle · ~lari e. ,
personne étant venue lui annoncer que sa Congre-
gat ion était en décadence ct prête à tomber , clic
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ava it répondu : " Dieu soit béni! mais Celui qui
la fe ra tomber pourra bien la relever quand il
lui plaira ." En arr ivant à Montréal, elle put
se convaincre qu 'en effet les sœurs éta ient dans un
très grand d énûment , ce qui ne I'efîraya point.
Malgré le grand désir qu 'on avait de la bien re
cevoir. on ne put lui présenter à son premier dîner
qu 'un petit morceau de la rd et du pa in . Pleine
de confiance, elle ne lai ssa pas de charger la sœur
Genevieve de préparer à souper pour la Commu
nauté . - Mais, que voulez-vous que je prépare ?
lui dit-clic, je ne vois rien dans la maison. 
" Pourquoi vous défiez-vous ainsi de la Providen
ce? Allez toujours à vot re office: Dieu y pour
voira," En effet, dès cette après-midi, plusieurs
personnes étant venues les visiter, leur apportè
rent en présent diverses espèces de provisions, en
sorte que le jour même, il y eut abondance de tout.

Pendan t l'absence de notre Mère, le Séminaire D~aE

et tout Montr éal , avait fa it une grande perte spi- ~;:'~t.
[ .. G lini ... yo)'arrituelle par la mort de ~ . Dominique a mier , d~ DOtu

décéd é le 19 octobre 16i1 , en odeur de grande 1. ~~' d~
vertu . Pendant quatorze à quinze années, il s'é_!d · Gil illi~ r.

tait exposé mille fois à la mort en secourant les
colons dans les attaques journa lières que leu r
livraient les I roquois , bravant les pér ils avec d'eu-
tant plus de résolution qu' il ambit ionna it avec

plus d 'ardeur de ve rser son sang pour l'établisse-

ment de la colonie.
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2" M_Doll;~t Monsieur de Queylus. ayant résolu de passer en
d. Cu....., fi cl • 1
. ..~nur France . a n e reti rer ses revenus pour es cm-
d .. sr.... ployer au bien de la colonie. Monsieur Dollier fut

élu supér ieur dans l'automne de ien . lI BL
d 'A llet et de Galinée aya nt suivi M. de Queylus.
il ne restait plus à Montréal, des quatre mission
naires désignés pa r Monsieur Olier , que M. Sou
art. Celui-ci dirigeait l' enseignement des gar
çons depuis 1668 ; on dit qu 'il t int toute sa vie au
t itre de premier maît re d 'école de Vill e-Marie.
En 16i2. Monsieur Rémy, ecclesiast ique venu de
P aris, lui fut donné pour aide .

" Ce que j'admire . d isait le nouveau supérieur,
:M. Dollier , à. l 'arrivée de notre Mère. oc que j'ad
mire est que cette bonne Sœur Bourgeoys vienne
de fa ire. comme elle a fait, un voyage de France
de deux ans, dans lequel, sans amis ni argent.
elle a subsisté, elle a obtenu ses expédit ions de la
Cour. et est revenue avec douze ou treize filles,
dont il y en avait bien peu qui eussent de quoi
payer leur passage. Tout cela est admirable. ct
fait voir la main de Dieu sur cet te bonne fille ct
su r son inst itut. "

COUObti.....

•
....~rifi<t_

L'an née 16i2 avait procuré de grandes conso
lat ions à Montréal, notamment la mise en cons
truction de J'église Notre-Dame, sous le ti t re de
Purification de la très sainte Vierge. le don d 'u ne
statue miraculeuse destinée à Notre-Dame de Bon
Secours, dont la bâtisse depuis quinze années en
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suspen s, promett ait d 'être bientôt réalisée; l'ar

rivée de nouvelles institutrices, les Lettres paten

tes du roi autorisant l'établissement de la Con
grégation, si cher à tous, Il fallait qu 'elle eût

aussi ses sacr ifices; et c'en fut un grand que le
d épart de ~n.1. Talon et de Courcelles, amis géné
reux , nais, d évou és, du Séminai re, par là même

de tout Montr éal. qui ét ait la propriété de Saint 

Sulpice, tant au mat ér iel qu 'au spir it uel.

La maison que not re Mère avait fai t commcn- lm
. e~ll' Habit

œ r, avant son depart pour la France, sc trouva d ~ la

à '" . 1 cl Cong.é" ati oll• peu pres lime ors e son retour ; cette mai son
était ve rs la hauteur, contiguë à l'étable. Au prin-
temps de 1673, elle s'y transporta avec ses filles;

puis, voulant donner une forme régulière à sa

Communauté, elle commença par 'i établi r l' un i-
formité de costume, après avoir médité les rap-
ports qu 'il pouvait avoir avec celui de notre cé-

leste modèle. " La très sainte Vierge, dit-elle à
ce sujet , portait une longue robe, simplement
mise, une ceinture et un voile. Sa robe était blan-

che, pour marque de sa conception immaculée ;
les sœurs ont une robe noire, pour qu 'elles se sou-
viennent qu 'elles sont venues au monde noircies

du péché origi nel. La ceintu re de la très sainte
Vierge marquait sa vig ilance cont inuelle pour

n'échapper aucune occasion de pratiquer la cha-

rité parfaite ; la ceinture des sœurs doit leur rap-
peler qu'elles sont obligées de réprimer sans cesse
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leurs mauvaises inclinat ions. Le voile de la très
sainte Vierge la déroba it aux regard s du monde,
la coiffe de laine que portent les sœurs signifie
qu 'elles ont quitté tout ce qu 'elles pouvaient le
plus légitimement aimer dans le monde ." Notre
Fondatrice a voulu que la plus grande partie de
notre vêtement fut noire, et de laine, qui est la dé
pouille des animaux , afin que nous nous souve
nions souvent de notre coupable origine et de la
pente que nous avons sans cesse vers le mal ; deux
pensées bien propres à nous maintenir dans une
profonde humili té . Mais, pour couvrir la partie
supérieure de notre corps, elle nous a donné une
cornette et un mouchoir blancs : ceci est pour nous
faire comprendre que nous pouvons ct devons, au
moyen des grâces abondantes mises à notre dis
position , nous élever au-dessus de notre nature,
et marcher du plus près possible à la suite de
Celle qui est tout à la fois notre reine, not re mère ,
et notre modèle.

F..prit Les Sœurs de cette époque primitive, sans règle
con:;';~:ti on('Crite, vivaient dans la pratique des plus saintes
1'\otr. ·Damo. .

observances, unies entre elles par les liens de la
plus pure charité, du zèle pour la plus grande
gloire de Dieu, du désir sincère de leur propre
per fect ion, et s'inspi rant de la Fondatrice pour
se bien pénétrer du vrai esprit de l' institut .
C'étaient comme autant de racines formant le
tronc d ' un même arbre, et se nourrissant d 'u ne
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r iche sève pour la répandre ensuite avec profusion
dans beaucoup de ramea ux. L'esprit de la Con.
grégation. c'est l'imitation de la très sai nte Vier
ge; par conséquent , l'essence de toute per fection ;
c' est cet esprit que nos mères s'mflltraient avec
avidité pour qu' il dist illât perpétuellement dans
les générat ions futures . Ecoutons notre Fonda
trice elle-même : " La très sainte Vierge, par un
esprit prophét ique. dès le commencement du chris
tianisme, connaissait que Dieu établ irait dans la
suite des communautés dans son Eglise. afin d 'en
gage r par ce moyen quelques-uns de ses plus f idè
les à garder non seulement ses commandements,
mais encore ses conseils, et leur en fournir les
moyens. Il a paru que cette Mère de bonté a ma

nifesté sa protect ion et ses desseins d 'une façon
toute part iculière en faveu r de cette petite , et la
plus chétive de toutes les communautés, qui de
vait être établ ie à Ville-Marie : laquelle, pour sou
tenir l'excellence de son or igi ne, doit s'efforcer
de recueill ir et d 'imiter ce qu 'il}" a de plus par
fait dans toutes les au tres."

" L'esprit d 'un inst itu t , di t ~I. Montgolfier ,
c 'est celui da ns lequel il a été conçu , avec lequel
il est né, et qui l'a conduit jusqu'à sa dern ière
perfect ion. Dans les uns, c'est l'amour de la so
litude et d u silence, comme chez les Cha rtreux ;
dans les aut res, c'est l'amour de la pauvreté,
comme dans l'ordre de sa int François d 'Assise;

1
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dans ceux-ci , l'amour de l'humili té. comme dans
saint François de Paule, fondateur des Minimes :
dans ceux-là, la pénitence et les austéri tés, comme
chez les Carmélites; tantôt. c'est la douceur , corn
me chez les religieuses de la Visi tat ion, fondées
pa r sai nt François de Sales ; t antôt . la charité
pour les pauvres ct les malades. comme chez les
religieuses hospital ières ; ou le zèle pour le salut
des âmes, comme dans la Compagnie de J ésus,
fondée par saint Ignace. Mais quant aux fi lles
séculi ères de la Congrégat ion Not re - Dame
comme elles reconnaissent la t rès sainte Vierge
pour leur institu trice. toutes les vertus.doivent
êt re de leur ressort; et il n 'en est aucune dans la
quelle elles ne doivent s'effo rcer d 'exceller . S'il

est nécessai re de caracté riser leur insti tut par
quelque vertu particulière, attachons-nous à celle
qui est la plus excellente de toutes. parce qu 'en
effet elle les renferme. ou au moins, elle les suppose
toutes. L'esprit de leur vocation, on le sait . est
spécialement un esprit de cha rité et de zèle; c'est
l' esprit d u clergé. qui est le plus excellent de tous
les ordres . dont J ésus-Christ Lui -même est le véri
table inst ituteur , et avec qui elles doivent coopé
rer, en leur manière dans les fonctions de zèle ;
esprit apostolique , qui doit faire leur gloire et
leur bonheur , et qu'elles doivent faire renaître
chacune en leur propre personne; esprit de la
sainte Vierge, à laquelle elles sont dévouées. ct
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qu 'elles doivent imiter; en un mot, c'est une parti
cipation abondante de l'esprit de J ésus-Christ ,
qui les a en quelque façon substituées pour con
ti nuer son ouvrage, cn t ravaillant à l ' inst ruction
des fi lles. Si, par la dignité de l'état, et par
l'excellence des fonctions qui y sont essentielle
ment attachées, le clergé l'emporte infiniment au
dessus de la sœur et de son institut , elle l'empor
tera à son tour sur un grand nombre, par l'éten
due et la vivacité de son zèle, qui, à bien des
éga rds, a été comparable à celui des Apôtres :
même vocation marquée et surnaturelle, même
promptitude à obéir , même générosité dans son
sacri fice, même fidélité ct même persévérance dans
sa vocation, même succès et même récompense dans

ses travaux .

Des dix compagnes de not re Mère , huit ava ient 1674.
Ah.ence de

été reçues par Mer de Laval , à P aris ; sœurs Crolo M. Dollier .
o M. de

et Rai sin , en 1659, les six autres en 1672; et deux Bernières.

étaient encore à l' état de probat ion. C'étaient
Ann e Hj'oUXet Catheri ne Boni . Ell es désira ient
jouir du même ava ntage qllc les autres ; mais :Mgr
de Laval était encore en France, et il n'y avait
pas dans le temps de Vicaire Général à Ville-
Marie, M. Dollicr s'étant vu obligé de fa ire un
voyage en France pour cause de santé , Monsieur
de Bernières, Vicaire-Général à Québec, ayant
été consulté à ce sujet, répondi t le 4 novembre :
" Ma chère Sœur. j'ai reçu votre lettre, où vous
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me demandez s ' il est à propos de recevoir mainte
nant en votre Congrégat ion les filles qui vous
étaient venues de Frunce. ou s' il fa udra attendre
le retour de Monseigneur . Quoique l' un et l 'autre
sc puissent fai re, je pense néanmoins qu ' il sera
plus à propos de différer jusqu 'à son arrivée. Com
me il m' a écrit de vous et de votre Congréga
t ion, pour laquelle il t émoigne bien de l'a ffec
tion, il sera bon que lui-même règle toutes choses,
ct qu' il vous fasse conna ître ses intentions. J' es
père que le tout réussira pour la gloire de Dieu ,
le bien des âmes et votre consolation; j 'y contr i
buerai de ma pa rt en tout ce qu i me sera possible.
Je salue vos chères fi lles, et me recommande à leurs
pr ières et aux vôtres ."

1675. Depuis le retour de France en 1672, not re Mère
Poo. do l .~

... pime deet ses compagnes ava ient déployé un zèle in fati
N.·D. d~ TI.

Soeouro. gable pour réunir les fonds nécessaires à la bâ-

tisse du temple depui s si longtemps désiré. En

fi n, le 29 j uin 1675, Monsieur Souart planta la

croix de l 'éd ifice; ct comme il devait êt re une fois

plus grand que la chapelle commencée en 1657, on

releva la première pierre qu'on avait posée alors,

et on la remplaça par une au tre plus grande, sous

laquelle on mit une médaille de la t rès sainte

Vierge. Un procès-verbal de cette cérémonie fut

signé par les Messieur s du Séminaire, les Mar

guill iers de la paroisse, et les principales officie-
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res de la Congrégation: Sœur Bourgeoys, Sœur
Hyoux, Sœur de la Ber tache.

1Igr de Laval étant revenu de son long voyage

en Eu rope, fit sa visite à Montr éal au printemps
de 1676 . Le 3 1 mai , Sa Grandeur ordonna à

l'Hôtel- Dieu ),1. Pierre Rémy, arrivé au Canada
en 1672 , et chargé de l' instruction des pet its gar

ÇDOS jusqu'à sa promotion aux sai nts ordres. Au

commencement de j uin, Monseigneur visita la
Congrégation, reçut deux sœurs associées à l'œu
vre, Anne H youx , Catherine Boni, et admit quel
ques pr étend an tes, Catherine Sommillard, Anne

Meyrand , Louise Richard . De retour à Québec,
Sa Grandeur adressa aux fidèles le mandement
qui suit:

François, par la grâce de Dieu et du Saint
Siège, premier évêque de Québec, à tous les fidè
les de la Nouvelle-Fran ce, salut en Notre-Sei
gneur . Notre très chère fille Marguerite Bour
gooys, et les filles qui se sont unies avec elle, vi
vant en communa uté d ans l'île de Montréal , nous
ayant représenté qu'elles se sont employées gratui

tement depuis plusieurs années, sous not re bon
plaisir , à faire les fonctions de Maî tresses d 'école,

élevant les petites fi lles dans la crainte de Dieu ct

l' exercice des vertu s chrét iennes, leur apprenant
à li re, à écrire, et les autres choses dont elles sont

capables; que, pour rendre leur établissement fer

me ct stable, il nous plût l' approuver ct confi r -

1676.
V;,ite

fla.totale.
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mer. Nous, après avoir mûrement considéré tou
tes choses, sacha nt qu'un des plus grands biens
que nous puissions procurer à notre église, et le
moyen le plus efficace polir conserver et augmenter
la piété dans les fam illes chrétiennes, est l' instruc
tion et la bonne éd ucat ion des enfants; connais
sant d 'ailleurs la bénédiction que Notre-Seigneur
a donnée jusqu 'à présent à la dite sœur Bourgeoys
et à ses compagnes, voulant favoriser leur zèle
et cont ribuer de tout notre pouvoir à leur pieux
dessein, Nous avons agréé l' établi ssement de la
dite sœur Bourgcoys et des HIles qui sc sont unies
avec elle, ou qu i y seront admises à l' aveni r, leur
permettant de vivre en communauté en quali té
de filles séculières de la Congrégation Not re
Dame, observant les règlements que nous leur pres
(Tirons ci-ap rès, et de conti nuer les fonctions de
Maîtresses d 'école, t ant dans l' île de Montr éal
qu' aux autres lieux où Nous et nos successeurs
j ugerons à propos de les envoyer, sans qu'elles
puissent néanmoins à l' avenir prétendre de passer
1t la vic religieuse, c'est-à-di re cloîtrée, ce qui se
rait contre notre intention et la fin que nous nous
sommes proposée, de subveni r par ce moyen à l' ins
truction des enfa nts des paroisses de la campa
gne, conformément aux paten tes à elles accordées
par Sa Maj esté.

Donné à Québec le 6 août 1676.

F ltANÇOIS, évêque de Québec. Francheville.
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Cette année eut lieu la mort de Monsieur de

Mai sonneuve, en France. Monsieur Lefebvre.

P . S. S . . vint en Canada pour la seconde fois.

avec des pouvoirs de supér ieur pour jusqu'au re

tour de ~lons ieur Dollier . La mission de Kenté

fut abandonnée. et celle de la ~lontagne commen-
,

cee.

C'cst à cette époque que notre Mère commença P~':,~~n

des établissements fi xes dans les paroisses. les .::tlj r::~

missions ayant été jusque-là. ambulantes. Les p~::.~:.

plus anciens sont : dans l 'île de Montréal , Pointe
aux-T rembles, Lachine. la Montagne ; au x Trois
Rivières. Champlain . Les fondatr ices de l' école
des sauvages exposèrent leur vic en allant se fixe r
au près de ces barbares; elles furent d 'abord lo-
gées dans des cabanes d 'écorce, ct end urèrent dans
ces réduits des misères ext rêmcs : ce furent sœur
Boni et sœur Meyraud. Sœur Raisin, nommée
missionnaire résidante à Champlain, fut rempla-
cI'C dans la cha rge d 'assistante par sœur Anne
Hyoux. qui éta it en même temps maîtresse de pro-
bation. Sœur de la Bertachc fut nommée dépo-
sita ire. tout en demeurant Préfète des classes.
Sœur du Rosoy fut établie rnaitrcssc des pension-
naires et des externes. La hau te d irection de la
Communauté , après avoir été successivement con-
fiée il. l\J11. Senart , Lefebvre, Ba illy, passa à M.

P ierre Rémy.



138 HISTOIRE DE LA COXGRÉGA TlON ~. ·D.

1678,24 juin. La chapelle " Not re-Dame de Bon-Secours"
Déclaration • , 'fi ffl . Il 1et onppliqueétant termméc, nos Mères rent 0 CIC crncnt a

"'U sujet d e , . •
K.-O. de àd éclaration SUIvante:

Serouu.
" P ar devant Je greffier ct tabell ion de l'île de

Montréal en la Nouvelle-France, sont comparues:
Marguerite Bourgeoys, supérieure des filles de
la Congrégation de Notre-Dame de Montréal,
Anne Hyoux, son assistante, maîtresse des filles
postulantes et prétendantes en la dite Congréga
t ion, Geneviève du Rosoy, maîtresse des pension
nai res et des écolières, lesquelles représentant leur
Communauté , en la présence et autorisées de Mon
sieur Pierre Rémy, prêt re , leur Supér ieur, de
MM. .François Bailly et Jean Petit, hui ssiers,
ont dit et déclaré ce qui suit, savoir; qu 'en l'an
née 1672, la dite Sœur Marguerite Bourgcoys ap
porta une image miraculeuse de la sainte Vierge,
du bois de Montaigu, de la grandeur d 'un demi
pied, montée sur un piedestal d 'un autre bois où
est enchâssée une relique de sa int Blaise, que M.
de Fancamp, ci-devant co-seigneur du dit Mont
réal, lui mit en dépôt l'année 1671 , à dessein qu'el
le fût placée dans une chapelle en l'honneur de la
très sa inte Vierge, cette statue ayant été donnée
à M. de Fancamp par :U. Leprêtre, à dessein de
l'envoyer au Montréal , après avoir conservé la
dite image dans leur famille, de père en fi ls, de
puis un siècle, et en avoir reçu plusieurs secours
miraculeux . Etant arrivée au Montréal en la
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d ite année 16ï2, au mois d ' août, les dites sœurs .
avec la permission des Supérieurs eccl ésisatiques
)lM. Dudonyt et de Bernières, en l'absence de
Monseigneur .firen t bâtir une petite chapelle de
charpente , qui sert à présent de sacristie à la dite
chapelle, sur des fondements anciens de pierre
qui ava ient été jetés par la di te Sœur Marguerite
Bourgeoys, il y avait dix-sept ans, dans laquelle
elle plaça la dite image, où elle a été honorée l'es 
pace de trois ans, par concours et affluence de peu
ple de plusieurs lieux de ce pays. pendant lequel
temps la d ite sœur Marguer ite Bourgeoys obtint
la permission de faire bâti r une chapelle de ma
çonne où est présentement la d ite image; ce qu 'elle
fit employant pour cet effet dès le commencement
la somme de trois cents livres données par le sieur
de Eancamp , et quelques aumônes recueillies de
plusieurs personnes en plusieurs endroits à cc des
sein ; ce qui , ne suffisant pas , elle prit du fonds de
la Congrégation, du consenteme nt de ses sœurs ct
de l'agrément de M. Souart, leur supérieur, la
somme de 2.400 livres tou rnois, pour mettre la
cha pelle dans l'état où elle est à présent. "

" Les dites Sœurs de la Congrégation, désirant

que la dévot ion qu 'elles ont toujours eue pour la
t rès sainte Vierge, leur Mère, fondatrice, et pro
tectrice, s' augmente de jour en jour, devienne
encore plus publique au Montréal qu 'elle n'a été

jusqu 'à présent , ct se perp étue à la postérité,
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supplient très humblement Mgr l' évêque, leur pré
lat et supérieur, de vouloir ordonner que la dite

chapelle soit ct demeure à perpétuité une annexe
et dépendance de la paroisse de Notre-Dame, sous
le t it re de Notre-Dame de Bon-Secours, ayan t

pour fête titulaire celle de la t riomphante As
somption de la très sa in te Vierge, et d 'agréer la
dévotion qu 'elles ont de cont inue r le soin qu 'elles

ont toujours eu de la d ite cha pelle, la parer , l'or
ner, et recueillir des aumônes pour en fai re ache
ver l'intérieur. Pour faciliter le dessein ci-des
sus spécifié, elles donnent et cèdent à la fa brique

de la dite paroisse la somme déboursée par elles
<te 2,400 livres tournois.

Marguerite Bourgcoys. Sup"
Anne Hyoux, ass istante

Geneviève du Rosoy, M . des pens" et

externes.

h .. l Frs Baillyurssiers
J ean Petit

Rémy, Ptre , Supér ieur
C. Mangue, notaire .

L'objet de cette requête fu t accordée par Mgr
de Laval le 6 novembre 1678.

1'" ~"ur~ En 1678, vingt et un an s après l'ouverture des
u nad,enne• .

écoles, not re Mère commença à recevoir , comme
membres de son institu t , quelques jeunes demoi

selles nées au Canada de parents françai s, et for
mées à la Congrégation depuis leur bas âge. Dans
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l'espace de deux ans, on compte neuf ent rées, dont
une seule frança ise de naissance, qui fut Thérèse
R émy. sœur de )1. Rémy , P . S . S. Les huit ca
nadiennes étaient: Ursule ct Marguerite Gari épy,
Marie Barbie r, Ma rie Denis , Madeleine Bour
beault, Marie et Catherine Cha rly, Françoise Le
moyne .

"Il ne lui fut pas d'ifflcilc d 'assembler des c- '1 Qe
di '1 '1 lfi il , .. Ilot..., .'thesœurs, It~,.~, ontgo rer, 1 S en presentait a deDlat,dait

elle de toutes parts, att irées, non par des intérêts n~~.,::.

temporels, ou des moti fs peu épurés" mais par
l' odeur de ses vertus ct de celles de ses p remières
compagnes. Mais. bien éloignée de recevoir indif
I ércmmcnt toutes celles qui se présentaient , in-
sensible il tou t les avantages d 'une nai ssance illus-
tre, aussi bien qu'à l'abondance et à l'éclat des
richesses, ou même au brillan t de certains talents
naturels, souvent plus dangereux qu 'utiles , elle

n'avait égard dans la réception de ses filles qu 'à
la bonté de leur caractère et à la solidité de leur
vertu.

Si elle n'ex igeait pas de toutes , en les recevant .
une sublime per fect ion acqu ise, elle exigeait au
moins que toutes eussent la volonté de l'acquérir
et qu'elles en fusse nt capahles. Ecoutons-la s'ex
pliquer elle-même dans un écri t qu'elle a laissé à
cc sujet. Ell e s'ad resse d'abord il la très sa inte
Vierge, et , dans sa religieu se simplicité, elle lui
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dit: " Ma bonne Mêre, je ne vous demande ni
biens, ni honneurs, ni plaisirs, en cet te vie pour
notre Communauté ; je vous prie seulement de
m'obtenir que Dieu y soit bien servi, aimé. obéi,
et qu 'on y fasse sa sainte volonté dans l'observan
ce de ses saints commandements. Ne permettez
pas que l' on y reçoive des filles d 'un esprit su
perbe, orgueilleux et présomptueux, des filles m é

di santes, railleuses, qui ont le monde dans le
cœur, qui font gloire de picoter et de médire du
prochain, ni de ces esprits mous et relâchés, qui
ne veulent point ava ncer dans le chemin de la per
fection , non pas même étud ier la pratique des
maximes, et des autres enseignements, que notre
han Maître J ésus nous a enseignées , qui ont été
enregist rées dans les évangiles, et que vous, ô
t rès sainte Vierge, avez pratiquées si exacte-

t "men.

Puis, adressant la parole à celles qui se pré
sentaient pour être reçues, elle ajoute: "Oui,
toute fi lle qui demande à être reçue dans cette
communauté doit se résoudre à quitter, non seule
ment tous les principes et toutes les maximes du
monde, mais encore à se quitter elle-même, à rom
pre son humeur, ses habitudes et ses inclinations .
folle doit se défaire de l'attachement à ses parents ,
il ses amis, et à tout ce qui peut lui occuper inuti
lcment l'esprit . Je lui déclare qu 'on pourra l' em
ployer aux offices les plus bas et aux travaux les
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plus durs de la Communau té; qu'on lui fera por
ter des hahits de vile étoffe , rapiécés, le reste des
autres ; que , si on l' envoie en mission, on pourra
lui donner une compagne d 'une humeur et d 'un
caractère tout opposés au sien, qu 'on cha rgera.
peut-être de la cont rar ier en tout , de la faire taire
pour faire parler une pet ite fi lle, en un mot, de
l' humilier et de la mortifier sans aucun ménage
ment. Elle doit embrasser la croix toute pure,
pour s'attacher à Jésus-Ch rist, qu'elle se propose
et s'engage de suivre sur le Calvaire, et dans le
chemin de la perfection." Not re Mêre imposait
à ses novices cc qu 'il r a de plus pénible et de
plus crucifia nt pour la nature, afin de les bien
éprouver ; car, comme un membre déplacé souffre
lui-même, et fait souff rir tout le corps, elle ne
voulait exposer ni les particulières ni sa chère
Congrégation. Au reste , nous savons, par cc
qu 'elle a écrit sur la cha r ité, combien elle était
délicate sous ce rapport ; et nous sommes bien con
vaincues qu 'elle n' aurait j amai s cha rgé une sœur
d 'en cont ra rier une aut re, encore moins de la fai re
taire pour fa ire parler une petite fi lle. Néan
moins, pour êt re admi se dans sa communauté, il
fallait êt re dans la disposition de supporter ces
choses en silence, au cas qu 'elles se présentassent .

"Lorsqu 'une fois elle sera reçue, cont inue notre
Mère . qu 'elle se ga rde bien de se rendre infidèle à

Dieu et à sa vocation ; mais qu 'elle obéisse promp-
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teillent , en toutes choses, sans plainte , sans mur

mure. à toutes les per sonnes qui auront quelque

droi t de lui commander ; qu 'elle est ime l'abjection ,
la pauvreté d 'esprit et de cœur, ct qu 'elle en pra·

tique les actes dans toutes les occasions; qu 'en ses

paroles, ses gestes, ses démarches, que dans tous

les mouvements de son corps, on ne voie j amais

r ien qui sente la légèreté ou la dissipation . Mais

qu'au cont rai re tout respire la retenue, la modes

t ic, la dévotion ; qu'elle mor ti fie ses sens, s'abste

na nt de toute sorte de délicatesse, d ans le boire,

dans le manger , dans le vêtement, dans le cou

cher , et dans toutes les autres nécessités de la

vic: qu' elle évite les ent retiens frivoles et in uti

les ; et qu'autant que cela lu i sera raisonnable

ment possible, elle observe un silence rigoureux,

tâchant de conserver en tout la présence de Dieu ."

"Malgr é cette sévérité ct cette exactitude dont

la sœur Bourgcoys ne se départit jama is, observe

M. Montgolfier, elle eut bientôt réuni une commu

na uté de fi lles de ce caractère ." Puis il aj oute :

" Donnez-en souvent, Seig neur, donnez à votre

Congrégation des fi lles comme celles que nous ve

nons de dépeindre. Elles porteront avec elles

leur recommandation et leur dot ; elles seront du

nombre de celles que la sœur Bourgeoys assu rait

que, quelque pauvre que fût une fi lle, qui aurait

une véri table vocat ion, elle irait elle-même la cher-
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cher sur ses épaules, pour lui procurer r ent rée
de sa communauté."

Notre Mère. dont toute la vie ne respire qu 'hu- Un J:not 011'

milit é, et qui tena it tant à ce que ses fi lles f us- I~:iu:.~~:'"

sent profondément impressionnées du sentiment
de leur petitesse. qualifie SOuvent les Sœurs de
la Congrégation de paucres filles ; cc qui a donné
à croi re qu 'elles étaient dc hasse extraction. C'est

une erreur . La fortune des Canad iens d 'alors
éta it bientôt faite par ceux qui s'entendaient il
l' agricult ure, ou qui étaient habitués aux gros

travaux ; car les ter rains se vendaient à très bas

prix. Les pauvres de ce temps étaient les nobles,
les personnes le plus délicatement élevées: on voy

ait leurs demoiselles aller s' agenouille r auprès de
personnes puissantes . pour solliciter l ' argent né

cessaire à leur ad mission d ans quelque commu
nauté ; celles qu i se présen taient à la Congréga

tion n 'avaient pas besoin de ces démarches préli 
minai res ; elles éta ient reçues gratis , poun'u qu 'el

les possédassent toutes les qualit ése requises ; de
là , cette express ion si fréquente dans les écrits de

notre Mêre : peuvres filles , filles sans bien . Nous

v~ rrons, par les biographies, que les personnes
de familles d ist inguées n'éta ient point exclues
de sa maison : et nous pouvons le l'ai r dès à pré

sent , pa r ces lignes de ~L Montgolficr : "On re
çut à la Congrégation . dès ce premier commence

ment , des fi lles de tout état et de toute condition :

_.
e-",,",
na~t~

pri rnit i u .
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nobles et roturières, riches et pauvres. La cha
r ité ct l'humilité rendaient tout égal; ct toutes

éta ient également reçues, sans aucune distinction.
C'était une école de vertu et de sainteté à laquelle
chacune voulait avoir part , ct où toutes venaient
pour se former ."

3" voyage Plusieurs rai sons déterminèrent notre Fonda-
Cil l"rance.

triee à ent reprendre ce troisième et dernier voya-
ge: les peines d 'esprit qui la fatiguaient alors,
le besoin de nouvelles coopératr ices françaises, et
surtout l' affaire des Règles, qu i était en suspens
depuis plusieurs années. Mgr de Laval se trou
vait alors en France, et elle espérait, après avoir
consulté des personnes d 'expéri ence, faire sanc
tionner leur décision par l'autori té épiscopale.
Avant de descendre à Québec pour s'embarquer ,
elle pr it les arrangements nécessa ires au bon gou
vernement de la maison pendant son absence ; et ,
ayant assemblée ses sœurs, elle leur proposa de
fa ire parmi elles l'élect ion d 'une aut re supér ieure
en sa place. A peine leur eut-elle fa it cette pro
position que toutes, comme d 'une seule voix , dé
clarèrent qu'elles choisissaie nt la très sai nte Vier
ge pour leur première Supérieure , leur institu
trice, leur fondatrice, leur bonne Mère, pour le
temps et pour l'éternité, mai s spécialement en
l' absence de leur Supérieure. On flt alors l'é
lect ion des offlc ièrcs. Sœur Geneviève du Rosoy,
maîtresse des pensionnaires et écolières, fut nom-
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mée ass istante; sœur Anne H youx fut continuée
maîtresse de probation ; sœur Elisabeth de la Ber-
tache quitta la procure pour être maîtresse des
classes ; ct sœur Margueri te Sommillard fut nom-
mée économe. Après quoi , notre Mère Bourgeoys
se prosternant. avec toute la Communauté devant
l'image de Marie, adressa la prière suivante : "0 Not ..

très sainte Vierge ! voici la plus petite troupe de Fc~:~t:r:e
• • communaut é

VOS servantes, qUi se sont consacrées au service rie l la.

D· t cl ' EII h . cl T. ~",'nteICU sous vo re con une . es sou artent C \'ierge.

vous suivre comme des filles bien nées suivent leur
mère et leur maîtresse: elles vous regardent comme
leur chère institutrice et leur première Supé
r ieure. dans l' espérance que notre bon Dieu
agréera notre élection. et vous donnera le domaine
de cette petite Communauté. qui est vot re ouvra-
ge . Nous n 'avons rien qui soit digne d 'être pré-
senté à Dieu ; mais nous espérons obtenir, par
votre moyen, les grâces nécessai res pour notre
salut et la perfection de not re état. Vous saVE'Z
mieux nos besoins, et ce que nous devons vous de
mander . que nous ne le conna issons nous-mêmes ;
ne nous refusez pas votre ass istance. Aidez-nous
par vos puissantes intercessions à recevoir les lu
mières et les grâces d u Saint -Espr it . afin de pou-
voir t ravailler à la bonne éducation des fi lles dont
nous sommes chargées par notre profession. Sur
toutes choses. nous vous demandons. ô not re Dame
ct Mère. que toutes les fi lles qui seront à l' avenir
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dans cette Communauté, aussi bien que toutes les
personnes qu i contribueront à leur ava ncement
spirit uel, soient du nombre de vos élus, afin qu 'en
votre compagnie nous pui ssions louer notre bon
Dieu dans l'éterni té bienheureuse."

Départ . Notre Mère parti t de Montréal pour Québec
Règlement..

plusieurs jour s avant l' embarquement , afin d 'ac-
commoder Mme P errot , Madeleine La Guide, ni ê

ce de l' intendant Talon, qui désirait passer quel
ques jours à Qu ébec. Pendan t qu 'elle étai t en
cette ville, Monsieur Rémy, supérieur de la Com
munauté, lui envoya les règlements qu'on avai t
achevé d 'écrire depui s son départ. Ces règle
ments ét aient en partie tels que M. J endret les
avai t dressés, de concert avec :U. le Théologal de
la cathédrale de Troyes, et qu 'ils avaient été sou
mis à plusieurs docteurs de la Sorbonne . Ayant
pour fondement pri ncipal la règle de sa int Au
gustin, ils ét aient écla ircis par les maximes t irées
de saint Ambroise et au t res pères de l' Eglise, et
renfermaient tout ce qu' il peut y avoir de plus
juste et de plus rai sonnable. Aux t rois vœux
ordinaires de pauvreté, chasteté, obéissance, cette
règle ajoutait celui de l' instruction des pcrson
Des du sexe. Elle prescrivait de plus la cord ialité
avec ses sœurs, l' amour du silence et de la ret raite,
l' assiduite au travail , à la lect ure, à la prière, ct
à la fréque ntat ion des sacrements , sous la direc
t ion des ecclésias t iques, et des pasteu rs de parois.
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ses, les sœurs institut r ices partageant avec eux
le mérite de l' éd ificat ion et de la sanct ification
des peuples.

)1. Dollier de Casson, supér ieu r du Sémina ire , oe...""'....lIt
ap rès avoir été absent d u Canada pendant qua- M. ~lie.

, • de C&U<lD
tre ans, )' etait revenu en 167'8. Notre Mere étant et de -

rendue à Québec, il eut la bonté de lui écr ire, pour prit ""'"'

lui donner des conseils ct lui faire cert ai nes re
commandatio ns. En même temps , Monsieur
Rémy, supérieu r d 'office à la Congrégation, lui
envoyait des documents relati fs à sa grande af-
fai re des Règles ; et elle répondit à ce dernier :

Québec, 5 novembre 1679.

Monsieur et t rès cher Père,

J 'ai reçu le paquet que vous avez donné à Ma
dame Soumende, où sont les lettres, règlements ,
et le reste . Pour les cert ificats, j'ai eu celui de
~1. de Bern ières , celui de :M. le P rocureur général.
)Ionsieur de Cicé les a tous , afin de les porter à

).1. l'I ntendant. J e vous remercie de tout le soin
que vous prenez ct prend rez d 'offrir el de faire
off rir à Dieu toutes nos petites entrepr ises. J e
vous prie aussi de me permettre de n'mercier ici
) 1. Bailly . )1. Frémont . :M. Barthélemy el ~1.

Ségucnot . de la char ité qu ' ils ont eue pour nous ;
je les prie de nous la continuer à la sainte messe.
Je n'ai point écrit à Monsieur Dollier. quoiqu'il

m'ait fai t l' honneur de m'envoyer une lettre ; la
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sienne ne demandai t point de réponse .... mai s je
ferai autan t que je pourrai ce qu 'il m'a ordonné.
J 'ai fait embarq uer le peti t paquet des religieu
ses de l' Hôpital; j'ai donné une pièce de vingt
sous, qu'elles rendront à ma sœur Marguerite .
J e suis allée ce matin avec Madame P errot au
navire, pour le t ransport de nos effets, croyant
que l'on devait s'embarquer demain ; mai s on nous
a dit que ce ne serait que mardi . On pourrai t
bien encore reculer , en sor te que je. ne puis pas
vous d ire le jour d u départ ; ce sera quand il plaira
à Dieu. C'est en Lui , mon cher P ère , que je de
meure avec tout le respect qui m'est possible,

Votre fille et plus obéissa nte servante,

1!ARGUERITE BOURGEOYS.

Comme elle l' avait prévu, le départ fut encore
différé , ce qui lui donna occasion d 'écrire à M.
Rémy le 11 novembre :

Monsieur, mon très cher Père ,

Celle-ci est pour vous remercier de toutes les
lettres que vous avez eu la char ité de m'écrire, ct
que je conserve pour me servir d'instruction. J e
ne sais s' il se trouvera encore quelqu 'un cet au 
tomne pour por ter la présente . Je crois que M.
de Cicé vous a écrit tout ce que vous désiriez sa
voir touchant Mme Bourdon. Depuis quelque
temps, les Ursulines de Québec trouvent que la
sor tie de leurs pensionnaires apporte bien de la
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perte de temps, des entretiens, des rapports, qui
nuisent à l' inst ruction. Elles ont fa it en sorte
qu 'elles ne sortent plus, et ont résisté pour cela
jusqu 'à :M. le comte de Frontenac, qu i voulait
fa ire sorti r une fille dont il paie la pension, pour
qu'elle allât voir Mad ame de B écancour, sa tante,
qui était à Québec. Je crois que ce serait fort
bien de fai re de même: je vais en fa ire d ire un
petit mot à ma sœur Elisabeth, et, quand cela
n'au rait pas son effet dès à présent , cela disposera
à son ent ière exécution à l' ar rivée des règles. Pour
la reception des novices, vous pourrez fa ire corn'
me vous le jugerez à propos et attend re l'arri
vée des Règles si vous le voulez; mais je crois
qu' il ne faudrait pas tant retarder Françoise Le
moy ne, car ce sera un bon sujet. Thérèse Rémy
fera bien pour ma. sœur Eli sabeth . J e vous
supplie, mon très cher P ère, d 'avoir encore un
peu de pa t ience, comme vous l' avez eue depuis
tant de temps. Je ne doute point que tout ne
soit selon la sa inte volonté de Dieu , et que la sai nte
Vierge ne nous accorde son secours. J e vous re
mercie de toutes les bénédict ions que vous me sou
haitez, et que vous demandez pour moi. C'est

dans cette reconnaissance que je suis,

Mon t rès cher Père,

,

Votre
servante.

t rès humble et t rès obéissante fi lle et

M ARGli EHITE BOCrtGEOYS.
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Notre Mère avait à peine expédié cette dernière
lettre que le navire s'était mis en route ; et, après
une traversée favorable, on débarqua heureuse
ment à La Rochelle. " Là, dit-elle, je quittai
Mme Pei -rot, et je parlai de mes peines à un Ca
pucin, qu i remit mon espr it en peu de temps. On
me conseilla de prendre le carossc j usqu'à P ari s;
mai s, pour ménager la dépense, je louai une pla
ee en cha rrette. Nous avions quatre-vingt-dix
sept lieues à parcourir. La fa t igue de ce voyage
me dérangea de telle sorte que j'en tombai ma
lade, et que je fus obligée en a rrivant d 'aller cou
cher chez Mme de Bellevue. Le lendemain , Frère
Louis, que j'avais emmené en 1672, et qui était
retourné à Paris, vint me voir , et voulait que
j'allasse loger en sa famille; mais M.de Turm énie,
qui était chargé de nos affa ires, ayant appri s mon
arrivée, m'envoya une chaise à por teur , avec deux
bons hommes, pour me t ransporte r dans sa mai
son. Il m'avait fait préparer une bonne cham
bre, où je fu s traitée, pendant plus de quinze
jours que dura encore ma malad ie, comme si
j 'eusse été sa propre sœur. Etan t ensuite parfai 
tement rétablie, j ' allai loger chez les Filles de la
Croix, rue Saint-Antoine."

Un mot Les Filles de la Croix, dont notre Mère Bour-
<o:::~~::'~tégeoys parle ici, dirigeaient les écoles dans les

" 1 1 EII " , ," La Croi1.''Campagnes ct es rameaux. es avalent été êta-
blies d 'abord à Vaugirard , près P aris, par Marie
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Luillier , dame de Villeneuve, d 'après les conseils
que lui avaie nt donnés autrefois sa int Françoi s
de Sales ; et elles fu rent appelées "Filles de la
Croix" , à cause des traverses sans nombre qu'cl
les eurent à essuyer pour s'établi r . Comme M
Ol ier avait eu des rappor ts avec cette Commu
nauté, il est nature l de penser que les MM. du
Séminaire engagèrent not re Fondat rice à prendre
son logement chez elles, afin d 'avoir leur avis sur
ses règlements . ),1. Olier estimait beaucoup la
première supér ieure de cette inst itution, non seu
lement pour sa haute vertu, mais parce qu' il trou
vait en elle beaucoup de l' esprit de sa int François
de Sales. Madame de Villeneuve suivait en effet
les principes de ce saint évêque, disant de lui qu ' il
coupait le cou au viei l homme avec un couteau de
sucre, c'est-à-dire que ses avis, tout pleins de dou
ceur, produisai ent la mort à soi-même.

M. Olier , ayant convert i une jeune demoiselle
qui avait de grandes di spositions à la sainteté,
l'avait fait entrer chez les Filles de la Croix.
Notre Mère Bourgeoys sut tirer bon parti pour sa
Congrégation de son séjour à la rue Saint-An
toine, "car , comme une abei lle ind ustrieuse, dit
M. Montgolûcr. elle recueillait tout ce qu'il 'j

avait de mieux dans les di fférentes règles qui lui

étaient mises en main ."

Une des premières sor t ies de not re Mère pen· Vilile . Mg.
de La. &!.

dant qu'elle était chez les sœurs de la Croi x, fut

G



154 II1STOIRE DE LA CONGRÉGATION N .-D.

pour sc rendre au Séminaire des Missions Etran
gères, afin de recevoir la bénédiction de Mgr son
évêque. et lu i rendre compte des projets de son

voyage. " J'avais confiance en lui , écr it-elle,

mais il n'approuva pas d u tout mes démarches,

et me di t nettement que j'avais mal fait d 'entre

p rendre ce voyage, qu 'i l ne trouvait pas à pro
pos que j 'emmenasse des fi lles pour nous aider à
Montr éal ."

SœUr! d. Tout en désapp rouvan t le voyage de notre Mère,
Sainte-

G.ne_iève Mgr de Laval ne lui ava it pas défendu de s'oc-
uu Sœur.

Mi ramione•.cuper de ses règles ; c'est pourquoi , munie du rè-

glement t racé par 1\.1. J endret , ainsi que d 'un

extrait pr is chez les Sœurs de la Croix, elle se ren

di t chez les Sœurs de Sa inte-Geneviève. et sc pré

senta à leur supérieure, pour lui fa ire part des
difficultés qu 'elle éprouvait. Comme les Filles

de Sainte-Geneviève ne faisaient point de vœux ,

et se livraient gratuitement à l' instruction des

jeunes fi lles , Mme de Miramion était capable

d ' apprécier le genre de vie qui convenait aux

Sœurs de la Congréga t ion; et le grand crédi t dont

elle jouissait, joint à son expérience, pouvait être

une puissante recommandation auprès de Mgr de

Laval. Elle lu i confia donc ses règlements, la

priant d 'y joindre ses observations, ct de soumet

tre le tout à Mgr l' évêque.
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" Je vais trouver Mme de Miramion. écr it notre
Mère, pour la prier de me servi r en cette occasion.
Elle en demanda la permission à son supérieur ,
et ensuite à )Igr de Laval, pour retrancher et
ajouter à nos règles ce qu'elle trouverait à pro
pos; mais elle ne pouvait donner de mécontente
ment à Monseigneur ."

Cependa nt, Mgr de LaYaI pr it lui-même con

naissance des règles des Sœurs de la Croix , et de
celles des Filles de Sai nte-Geneviève; il parait
même qu' il pria Mme de Mirnmion de lui donner
par écr it ses observations sur les règles que la
sœur lui avait soumises.

JI semble )' avoir cu beaucoup de rapports en- Mme de
Min mion

tre la vic de ces deux personnes, et l' esprit qui les ~t ootre

" " ' 1 d ' [ " " " 1629 di FOlld atri~.ammmt. .\ me e 1\ rramron, nec en , per rt
Sa mère jeune, ce qui la por ta à avoir toujours
une grande compassion des orphelines : même cho-
se pour notre Fondatrice. Mme de Miramion fut
un peu vainc dans sa jeunesse ; mais, après une
grâce extraordinere de Notre-Seigneur , elle mit
de côté tout ajustement. Malgré les blâmes et les
railler ies qu'elle eut à supporter au sujet de la
simplicité monastique de son costume, elle ne
changea jamais ri en à sa résolution : il en fut
ai nsi de notre Mère. Mme de Miremion avait
unc grâce pa rticul ière qui la portait à secour ir
le prochain ; ct, j usqu 'à. cc que la volonté de Dieu
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se manifestât spécialement, elle fu t de toutes les
bonnes œuvres. C'est ce que nous avons vu dans
notre Fondatri ce. Mme de Miramion ét ablit l'as
sociation de la Sainte-Famille en France : notre
Mère donna l'élan de cette dévotion parmi les
femmes et fi lles du Canada. Mme de Miramion
réun it son association de la Sainte-Famille à une
autre aya nt pour patronne sai nte Geneviève; notre
Mère a été nommée la petite sa inte Geneviève du
Canada.

Les Filles de Sa inte-Geneviève, cha rgées pre
mièrement de l 'instruction, sc prêtaient à toutes
les œuvres de cha r ité dans l'occasion ; c'est pour
quoi elles ne voulurent jamais êt re cloîtrées. Leur
premier soin était d 'instruire les enfants pau
vres, cc qui ne les empêchait pas de se prodiguer
à toutes les classes de la société, ct de prendre des
pensionnaires , dont les annuités pouvaient aider
la subsistance de la maison: même chose pour
nous, dans l'esprit de notre Fondatrice.

Les Filles de Sainte-Geneviève donnèrent com
mencement aux ouvroirs en France ; notre Mère
les introduisi t en Canada.

Le costume des Filles de Sainte- Geneviève fCS

semblait beaucoup au nôtre ; nous avons même un
art icle de notre habillement d 'hiver qui sc nomme
Mirumion. Comme nous, les sœurs de Sainte
Geneviève ava ient l'exercice de la coulpe une fois
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la semai ne, une ret raite de huit jours chaque an
née, et l'élection de leu r Su périeure tous les trois

ans. Mme de Miramion eut pu procurer de
grands biens à sa Communauté; mais elle en fit

un établissement modeste, subsistant par le t ra
vail, persuadée que les r ichesses cond uisent au

relâchement, ct que, pour atti rer les bénédict ions
de Dieu , il fau t la isser beaucoup à fai re à la
Providence ; c'est ce qu i s'est vu d ' une manière

frappante dans notre Mère . La communauté des
Filles de Sainte-Geneviève étant bien établie ct

avantageusement connue, Mme de Mirum ion vou
lut se démettre de la supério r ité; Mgr de Harlay,
archevêque de P aris, ci-deva nt archevêque de

Rouen, lui ayant demandé pourquoi , elle répon
dit : " Je crains des d ifficultés pour la supérieure

élue après ma mort ; j'accommoderais cela de mon

vivant" : nous verrons quelque chose d 'analogue à
la fin du gouvernement de notre Mère. Enfin,

dans les constitutions des F illes de Sainte-Gene
viève, rédigées par sa int Vincent de P aul, nous

trouvons beaucoup de l'espr it qui ani mait notre
Fondatrice. En voici quelques extraits : "Cette

Communa uté n'a point d 'autre règle que le saint
évangile et les lois de l'Eglise; mais elle a ses coüs

ti tutions et des règlements suivant lesquels elle se
gouverne, et qui lui servent de moyens pour pra

tiquer avec plus de faci lité les vertus chrétiennes

et les maximes évangéliques.
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Les sœur s ne sont point uni es, ou retenues en
semble, par une clôture régulière, ni par des vœux
solennels, mais par les liens très forts de la cha
r ité. Parce que les sœurs ne sont engagées dans
cette communauté que par le désir de leur per fec
tion, et que la per fection n' a point d 'autre me
sure que celle de la cha rité, elles doivent être per
suadées qu'clics sont tenues d 'aspirer à une cha 
ri té d 'au tant plus haute qu 'elles veulent s'élever
davantage dans la perfection du christ ia nisme.

Leur charité doit avoir pour fondement une foi
pure et solide, qui les convainque de la bonté ct
de la per fection infinie de Dieu, et qui la leur
fasse concevoir comme le terme où elles doivent
tendre continuellement, n 'y ayant de vér itable
repos dans le temps et dans l' éternité que dans le
sein de cette bonté souveraine et infinie. Si oct
amour est sincère, il se fera reconnaître par l'ac
tian , en exécutant les commandements de Dieu et
de son Eglise, se conformant à la volonté divine
dans tous les événements et souff rances de leur vic,
fai sant tout le bien dont elles auront le pouvoir ,
et procurant à Dieu toute la gloire qu 'elles ponr·
ront . Elles doivent aimer par la même cha rité
leur prochain , se portant avec zèle à l'éducation
des enfa nts , et mai ntenant, autant qu' il leur sera
possible , l'union entre les sœurs . Cet amour du
prochai n, qui doit êt re surn aturel, ne permet
pas les petites amitiés, les liaisons particulières
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ou secrètes; beaucoup moins, cette char ité peut
clic souff r ir aucune env ie, jalousie, aversion , dé.
goût , mép r is, rebut, d ureté . Mai s au cont raire,
clic veut que les sœurs s'entr'aiment sincèrement
et cord ialement , qu 'elles soient affables ct respec
tueuses les unes envers les autres , qu 'elles se pré
viennent d 'honneur et de déférence, qu'elles s'en
tre-supportent dans leurs imperfections, infi rmi
tés, et fa utes journ alières, qu'elles évitent les
soupçons, jugements téméraires ou censures; lors
qu'elles ne peuvent excuser l' act ion , qu 'elle s ex
cusent l ' intention , ou, du moins, qu 'elles en lais
sent le jugement à Dieu, et qu 'elles ne s'en ent re
tiennent point ensemble."

C€ fut dans cc t roisième voyage en France V;I;"" l

1, d f ' ,S.·Sulpice.que notre Mere eut avantage e arre connais- M. Louil
T roll lO ll ,

sance avec M. Tronson , successeur de M. de Bre-
tonvill icrs d ans la charge d u Séminaire, et fer-
vent d isciple de Monsieur Olier . Ce sa int Fon-
dateur, ayant connu par une lumière surn aturelle
quels grands biens .M. Tronson procurerait à
Saint-Sulpice, conçut une si grande joie lors de
son ent rée dans la Compagnie, qu ' il nt assembler
ses confrères pour chanter le Te Deum. Monsieur
Olier, pend ant les derniers jours de son pèleri-
nage ici-bas, eut de longs ent ret iens avec M. de
Bretonvill icrs ; et celui-ci communiqua tout ce que
lui avait di t le Fondateur , fi. M, Tronson, alors
secrétaire .. . tous deux mirent ces choses en écri t,
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pour le bien du Séminai re et l'utili té de l'Eglise,
de sorte que :M. Tronson était un canal bien pré
cieux, dispensant les eaux pures de la source pri
mitive. M. Faillon dit que ce très digne supé
r ieur conçut dès lO TS une est ime singulière pour

la Sœur B our geoys. Jamais peut-être l'estime
d 'un grand homme et d 'un grand saint n'avait
été plus nécessaire ; car il survint plus tard à notre
Fondatrice des difficultés inextricables, tant au
sujet de ses peines intimes qu 'à l'égard des règles
de sa Communauté. Dans tout cela, 1\1. Tron
son fut son secours, sa lumière, le sauveur et le
libérateur de notre communauté. Ce n'est pas de
nous seulement que M. Tronson fut la lumière ; il
en éclaira beaucoup d 'autres, et nous en avons un
exemple dans Mgr de Fénelon. " J e me glor ifie ,
écrivait-il au pape Clément XI , d'avoir été nour
ri par M. Tronson des paroles de la foi, d 'avoir
été formé par ses soins à la vie cléricale, d 'a
voir crû à l'om bre de ses ailes ; et certes, il n'y
eut personne qui lui fût supér ieur pour l'amour
de la discipline, l'habileté, la prudence, la piété,
la sagacité de jugement ." Cette visite de notre
Mère à Saint-Sulpice coincide avec l'envoi à :M.
Tronson d 'Un grand cœur, composé de petites
pierres taillées en forme de cœur, et offert de la
part des sauvages chrét iens de Vill e-Marie à la
Reine des Cœurs, Patronne de la chapelle de
Notre-Dame de Lorette , à Issy.
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Notre Mère, obéissante à son évêque qui lui Dép~rt de

avai t défendu d 'emmener avec elle des coopéra- Lo~;: o';'~in.
tr iees. ne se rendit poin t à Troyes. Mais, avant
de laisser P aris, elle engagea au service de la
Congrégation le nommé Louis Frin , qui était resté
avec M. de Maisonneuve j usqu'à sa mort , en 1676.
Les sœurs, qui avaient déjà connu cet homme à
Montréal, désiraient l' attacher à leur maison ; et,
dans ce dessein , elles avaient donné par écr it une
déclaration pour autoriser notre Mère à faire un
contrat d 'engagement avec lui . C'était sans doute
pour témoigner, dans la personne du serviteur ,
leur reconnai ssance envers :M. de Maisonneuve.
Ce fut le dernier des voyages que notre Mère
Bourgeoys fit en France.

Ses compagnes, lasses d'un t ravail au-dessus R etour,
de leurs for ces, attendaient son retour avec imp e- Vilidiarie.

tience ; et grande fut sans doute leur déception
de la voir arriver seule. Mais, ayant été à hau te
école, l'espr it de sacri fice ét ait passé chez elles en
seconde nature, et elles sc soumirent généreuse-
ment à leurs nouvelles épreuves.

Quant aux novices canadiennes reçues avan t le
départ de notre Mère, et qui attendaient les rè
gles pour faire profession , leur peine fut très vive.
On les admit néanmoins, de la même manière que
nos Mères Françai ses l' avaient été, " pour faire
l' école ;" et elles promirent d 'observer les règles
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telles qu 'elles seraient adoptées par la Commu
nauté.

Yi, int ime. Afin de mainteni r les unes et les au t res dans la
La Congri· _
.g~_l ti nn ferveur , notre v én érée Mère leur adressait de tou-

Not rc ·lh me. 1 - - " R .
P. rt u re chants avis et d'aimab es mstrucnons : epre-
M:;;e. sentez-vous, disait-elle. l'Eglise chrétienne sous

la figure d ' un vaste et beau jardin, que Dieu lui
même a créé. sur le modèle du parad is te rrestre.
I1l'a divisé en une infinité de carrés ou compa r
timcnts. qui nous sont représentés pa r les di ffé
rents instituts . Notre Communauté. toute petite
qu 'elle est , ne lai sse pas que d 'être un de ces com
partiments que le J ardinier s'est réservé, pour en
faire un parterre d istingué et de préférence. par
ce qu 'il doit êt re le jardin des délices de Marie,
orné de toutes les plus belles fleurs ; c'est-à-dire.

" des vertus qui lui sont les plus agréables. Et
c'est nous. mes chères sœurs. qui. sous l' infl uence
de la grâce de Dieu , sommes cha rgées, chacune
en son end roit, de cult iver ce beau parterre, par
l'usage des moyens de salut et de perfection que
nous avons entre les mains, ou à notre portée . Et,
comme un habile jardinier a grand soin de prépa
rer la te rre qu'il cultive, qu 'il en arrache exacte
ment les mauvai ses herbes, qu' il choisit des grai
nes de bonne espèce, et qu' après les avoir jetées
en terre, il a soin de les arroser à propos. De

même, les sœurs de la Congrégation , avant d 'ê
tre admises dans la communauté, doivent êt re
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choisies et approuvées. Reçues au noviciat , elles
doivent être puri fiées par une bonne confess ion
générale, et par les au tres soins qu 'on prend
pour les détacher de tout ce qui pourrait les em
pêcher de croît re CD toutes sortes de vertus. Cha

que semaine, et quelquefois plus souvent, elles
sont à même de sarcler et d'arracher les mauvai

ses herbes par le moyen de la confession, la terre

de leur cœur étant broyée et travaillée quelquefois

par le feu de la tribulation, par le mépris, les
contradict ions et autres épreuves.

La sainte communion, dont on peut s'approcher

les dimanches, et quelquefois plus souvent, est un

engrais admirable pour les nourri r ct faire crot
tre en toutes sortes de vertus, étant d ' ailleurs

sans cesse arrosées par les grâces célestes, fruit

ordinaire des bonnes lectures, des instructions

famil ières et des différents exercices de piété ,

auxquels elles doivent être continuellement appl i

quées. Si, après tous ces soins, elles ne s'avan

cent pas dans la vertu, si elles sc lai ssent surmon

ter par les mauvaises habitudes, quelle afflict ion

pour Marie lorsqu ' Elle vient dans son jardin de

plaisance! ! ! Travaillons donc, mes chères sœurs,

à cultiver des fleurs, et à produire des f ruits qu i

soient dignes d 'être présentés au grand Maître du

J ardin , par les mains de la très sa inte Vierge,

Notre digne Institutrice et première Supérieure.
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A l'exemple de Notre-Seigneur , qui s'est sou
vent servi de paraboles pour mieux instruire ses
disciples. notre Mère a fait des comparaisons
heureuses et établi de très beaux cont rastes. dans
lesquels. après avoir montré la perfection dans
son vrai jour. elle attaque adroitement les biear
.reries de caractère et les dévotions non éclairées.
afin d 'en préserver ses sœurs. Tantôt, c 'est sous
les noms de " Règle de la nature et Règle de la
grâce" ; puis, de " Règle intérieure et Règle ecx
t éricurc'": tantôt, c 'est la " Sagesse divine" qu 'elle
oppose à la " prudence humaine"; puis, la " règle

de perfection" à la "rèçle de nécessité".

" La règle de la nature, c'es t l 'amour-propre
qui rapporte tout à soi-même; c'est l'orgueil,
c'est l'hypocrisie. Quand on est animé de cet
espr it, on obéit exté rieurement à la cloche et à
la supérieure, mais on est bien ai se de n'en tendre
ni l'une ni l'autre. Si l'on sc mortifie, oc n'est
que par ostentation ; et lorsqu 'on n'est pas aper
çu, on cherche ses ai ses. on trouve toujours mille
raisons pour obtenir ce qu 'on désire. On témoi 
gne quelquefois de l'empressement à servir tout
le monde, mais c'est quand on n'a pas besoin de
nous ; ct, dans l'occasion de rendre en effet ser
vice à la maison, ou aux particulières, on laisse

apercevoir une grande répugnance.

On recherche la propreté à l'excès, et on ne
croit jamais avec cela avoir de l'emour-propn- ,
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On ne sait ce que c'est que d 'agir a"CC simplicité,
ct il parait une affectation marquée dans toutes
les démarches. Pourvu que, dans ses relâche
ments , on n'aperçoive pas de péché considérable,
on n'aspire pas plus haut. On aime à paraître,
à êt re consid érée et applaudie lorsqu 'on croit
avoir réussi en quelque chose, on s' en attribue
tout le mér ite ; et da ns les faut-cs , on craint plus
le mépris qu i en revient que l' offense de Dieu .

On embrasse volontiers tou tes les dévotions,
mais on ne s'en acquitte que par humeur et sans
attention. On ne craint pas d 'exposer sa santé
lorsqu 'il est question de contenter son amour-pro
pre ; mais, s' il s'agit du serv ice de Dieu, ou du
soulagement du prochai n , tout arrête, tout rebute .
- On craint le froid .les boucs, ct toutes les peti
tes d ifficultés qui se présenten t . On préfère les
ava ntages temporels à la vertu , ct le succès dans
ses emplois ail soin de les sanct ifi er . On s'en
nuie aisément d 'entendre pa rler de Dieu, et on
ne se lasse point des entretiens séculiers. On
pardonne en apparence, mais on garde toujours
quelque ressentiment dans le cœur; si on rend
service à quelqu 'un, ce n'est que par pure incl ina
tion naturelle, sans se mettre en peine d 'animer
ses actions par quelque vue de foi .

La règle de la grâce. au contraire, obéit à tout
cc qui lui est commandé; elle obéit, non seule
ment de corps et pa r nécessité, mais encore d 'cs-
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prit , de jugement , de volonté , avec joie, sans mur
murer et sans raisonner sur les commandements
qu 'on lui fa it . Elle tâc he de faire ses mor tifi 
cat ions et ses bonnes œuvres en secret, lorsqu'elle
ne les doit pas à l'éd ificat ion , ct toujours en vue
de Dieu seul. Elle refuse à la nature tout ce qui
ne lui est pa;; néces saire. Et ainsi de toutes les
autres choses, qu 'il est ai sé de se repr ésenter .
par opposition à ce qui est dit de la règle de
nature .' ,

" La règle extér ieure nous est marquée par le
son de la cloche et par la voix de la supér ieure;
mais pour la règle intérieure , c'est le Seigneur
qui doit parler dans le fond de notre cœur .

On se lève, par exemple, au premier coup de la
cloche; mais l'esprit doit êt re oncoro plus prompt
à s'élever à Dieu, à L'adorer et à penser à ce qu 'Il
demande de nous.

On s'habille promptement et modestement,
c'est la règle extérieure ; mais l' intér ieure veut
qu 'on se souvienne qu' il faut renoncer aux vanités
du monde, qui se gl issent partout ; prévenir les
occasions où nous pourrions tomber en ce jour ,
et prendre une bonne résolution pour nous en ga
rant ir .

On doit obéir au p remier coup de la cloche pour
se rendre à la priè re : ct la voix de Dieu nous di t
que la prière sans attent ion ne sert de rien, ou
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de bien peu de chose ; qu' il fa ut êt re attentif à ce
que l'on demande , à ce que l'on promet , et à cc
que l'on doit fa ire pour Dieu ; qu' il fau t rappor
ter de l'oraison quelque bonne pensée, qui puisse
servir le long du jour; qu'il ne faut pas parler
après l'oraison, ni s'épancher au dehors, mai s
qu 'il faut , autant qu 'on peut , demeurer dans la
pensée qui nous est restée de notre méditation,
et ne parler que par nécessité , ou pour l'édifica
tion du prochain .

On sonne le "Veni Sanctc" ct 1" 'Ave Maria"
pour le t ravail, et il faut y être fidèle ; mais la
règle intérieure dit qu' il est bon de fa ire son tra
vail avec la très sainte Vierge, pour s'en acquit
ter fi dèlement, sans choix et sans murmure .

On se rend au son de la cloche à l'examen, il
ne faut pas y manquer ; mais la règle intér ieure
veut qu'on se souvienne de la fidélité ou infidé
lité qu 'on a eue à ga rder ses promesses et ses r é

solut ions de l'oraison du matin , et du progrès
qu'on a fa it dans la vertu qu 'on avait dû se pro·

poser de pratiquer.

La cloche appelle au réfectoire, et on va pren
dre sa nourriture ; la règle intérieure nous aver
ti t qu 'il fau t manger avec sobriété et mort ifi 
cation, se contenter de ce qui est servi , s' appliquer
à la lecture de table, afin d 'en tirer quelque pro
fit ; et lor squ 'on dit les grâces, fai re attention que
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cc n 'est pas assez que la langue parle. mai s que
le cœur doit remercier Dieu de nous avoir nour

ri es.

La règle extér ieure permet qu'on parle en r é

création: et la règle intérieure veut qu'on prenne
garde à ne ri en dire. ni ri en faire, qui puisse mal
éd ifier ou mécontenter le prochain , mais qu'on
doit se récréer avec modestie et retenue, comme
étant en la présence de Dieu .

Le chapelet est le temps pour remercier Dieu
des faveurs qu 'Il a faites à la très sainte Vierge,
et pour la reconnaître pour notre Mère. notre Su
périeure. notre Tout ap rès Dieu. Ce temps est
bien précieux dans l'esprit de la règle intérieure;
il faut surtout alors fa ire réflexion à la prière
que nous lui faisons, de nous assister dans tous
les besoins de la vie, mai s principalement à
l'heure de notre mor t ."

" La voie de la perfection est indiquée par la
Sagesse div ine, et la voie de la perdition par la
p rudence humaine ; l' une et l' au tre a ses règles.
qu' il nous importe de bien connaître. La Saqeese

divine veut qu'on quitte tout, qu 'on se détache de
tout. qu'on renonce à tout , mais principalement
à son propre jugement et à sa propre volonté;
qu'on morti fie ses sens; qu 'on souff re volontiers
les mépris et les humiliations; qu'on aime, ou
qu 'au moins on supporte patiemment, la pau~
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vrcté et les incommodi tés qui en sont les suites
ordina ires . La prudence humaine , au contraire ,
se cherche partout elle-même, ct s'appl audit en
toutes choses; elle aime ses ai ses, et donne tout à.
ses sens; elle craint les humiliations. et, si on la
blâme, elle s'excuse avec chaleu r , souvent aux dé
pens de la ,vér ité ; elle dit qu 'il fa ut servir Dieu ,
mais se réserver quelque chose; qu 'une vie dure
peut engendrer bien des in fi rmités, qu 'il est j uste
qu'on se précautionne pour avoir toujours son
nécessa ire , et que, de souffr ir les inj ures et les
mépris, c'es t se manquer à soi-même.

La Sagesse divine veut qu'on s' applique à cher
cher la dévotion ; mais que pour cela, on se con
tente des livres qui sont conseillés, qu 'on les lise
avec attention, qu'on en savoure le sens; qu'on
estime toutes les pratiques pieuses approuvées,
mai s qu'on s'attache sur toutes choses à la princi 

pale, qui est d ' aimer Dieu de tout son cœur, ct
son prochain comme soi-même; qu 'on tâche de
conserver en tout la présence de Dieu et le sou
venir de ses bienfaits ; qu'on cherche les moyens
de rendre serv ice à son prochai n dans les occasions
qui se rencontrent, mais qu 'on évite tout entre

tien inutile.

La prudence humaine se met volontiers de toutes
les dévotions extérieures; elle veut avoir toutes
sortes de liv res, et elle les lit sans réflexion, sans
en reti rer aucun fruit; elle porte des marques
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exté rieures de piété, mais c'est plus pour l' appa
rence que par relig ion; elle veut bien aimer le bon
Dieu, mais ne rien souffr ir pour lui, et le pro
chain, mais ne point se gêne r pour lu i rendre
serv ice; elle fréquente toutes sortes de compa
gnies, ct regarde cette oisiveté comme un amuse
ment innocent , quoique la répu tation du pro·
chain y soit souvent compromise.

La Sagesse divine veut qu 'on ne sc mêle poin t
des affaires d'autru i, quand on n'en est pas char
gé; que, dans les fautes qui sc commettent et qui
ne peuvent pas s'excuser, on excuse au moins les
intentions, et qu'on n'en parle j amai s, si la cha
rité n 'y oblige indispensablement ; elle veut qu'on
prie pour la convers ion des pécheurs, ct pour sa
propre correct ion.

La prudence humaine se mêle de tout; elle veut
savoir tout ce qui se passe et parle de tout indis

crètement; elle veut que tout le monde soit sa int
et fasse son devoir, mais ne se met pas du nombre,

et ne donne jamais bon exemple.

La Sagesse divine veut qu'on s'applique à con
sidérer la vic ct les actions de la t rès sa inte Vierge
lorsqu'elle était sur la terre, afin de l' imiter au
règlement et à l'obéissance, jusqu'à laisser le point
sans tirer l'aigu ille; qu'on suive aveuglément
l' avis des supérieu rs; qu'on souffre en espr it de
péni tence et sans sc plaindre les peines ct les
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maux de cette vie, sc tenant cont inuellement prête
ct soumise à la mort.

La prudence humaine se livre à la dissipation ;
elle n'obéit que par capr ice, ct veut savoir les rai 
sons de tout ce qu'o n lui commande. Son espr it
étant rempli de bagatelle s, elle ne se donne pas le
temps de penser sérieusement à la solide vertu
ct de sc préparer à la mort. "

" La règle de nécessité est commune à tous les ~gI8 _ ,~e
n e<:o". h..,,_

chrétiens; elle consiste dans l'observance des com- Rè,gte .de
pe r ectlon.

mandements de Dieu. Il faut , par devoir , par
justice, par nécessité, aimer Dieu par-dessus tou-
tes choses, plus que nous-mêmes, ct rendre à lui
seul nos adorations et nos vœux; il faut , de plus,
aimer not re prochain comme nous-mêmes, ct ne
lui fairc que cc que nous voudrions qui nous fût
fait à nous-mêmes, Cette règle, qui est commune
à tous les chrét iens, ct qui pourrait leur suffi re,
ne peut jamais être suffisante pour des personnes
de communauté, qui, favor isées de grâces bien
plus abondantes, ont aussi des obligations bien
plus grandes ct plus étendues; par amour et par
reconnaissance, elles doivent viser à la règle de
perfection . Elle consiste, cette règle de perfec-
tion, dans la pratique des conseils évangéliques:
tout quitter pour sc mettre à la suite de Notre
Seigneur, cc qui, selon sa parole, est nécessaire
pour pouvoir êt re compté au nombre dc ses chen
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disciples . La très sainte Vierge, notre chère Ins
titutrice, est la première ct la seule qui ait pra
tique cette règle de perfection dans toute son éten
due , ainsi qu 'Elle I'uvait puisée dans les exemples
de son Fils adorable , dont elle a été penda nt toute
sa vic une très fidè le copie . Les fondateu rs des
différents ordres qui sont dans l'Eglise sc sont
fa it un devoir d 'en imiter , chacun en sa manière,
ct selon l'étendue de sa grâce. quelques traits par
ticuliers .

Cette petite communauté établie pour imiter
en tout notre première I nsti t ut rice, ne sc fera-t
elle pas un devoir indispensable de ne r ien né
gliger pour cela ? Et Marie ne se fera-t-elle pas
un vrai plaisir de voir que ses fi lles ne sc conten
tent pas d 'observer les règles de la nécessité .
mais qu'elles embrassent encore avec ferveur la
règle de la perfection ! Il faut donc que chacune
de nous s'efforce de pratiquer toutes les vertus et
tout ce qui peut contribuer à. la per fection."

1681. .M. François Vachon de Belmont, qui devait
Or:~na:;~" être le cinquième supérieu r de Ville-Marie, na-
efe IHlmonl- it à G bl D hi . .qUI reno e en au p IDe. Arriv é en ce pays

diacre , juin 1680, il fut ordonné à Montréal le
14 septembre 1681, et se dévoua sans réserve pour
la Mission de la Montagne. C'est lui qui fi t
const ruire le fort en pierre. dont l' enceinte avait
été faite par M. Galinier ; et c'est sous lui que
nos sœurs missionnaires de cet endroit quittèrent
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leur caba ne d 'écorce pour aller loger dans une
peti te tour qu i se t rouvait à mai n d roite en en
tran t dans le fort ; la tour qui était de l'aut re
côté de la chapelle servait d 'école et de boulan
gerie.

un recenccment Ia it par ordre de l' inte ndant I~;::~d

Duhcesneau , ct sig né de sa main, nous donne l' état com";ul~au te

exact de la communauté à cette époque : on 1631.

1. Marguer ite Bourgeoys, supérieu re , 62 ans.
2. Catherine Crolo•. . . . . ........... 63 "
3. Anne Hyoux 42 "
4. . Elisabeth de la Bertache . . . . . . . .. 43 ••
5. Geneviève Du Rosoy . . . . . . . . . . .. 38 ••

6. "Marie Lauren t de Beaune . . . . . . .. 44 ..
7. Claude Durand " 39 ..
8. Marguerite SOmmill ard 29 .•

9. Catherine Sommillard . . . . . . . . . . . 26 . ,
10. Th érèse Rémy 22 .,

11. Ursule Gari épy 24 "
]2. Marguerite Gari épy 22 "
]3. Marie Barbier 17 ..

H . Marie Denis 27 ..
IS. Madeleine Bourbault . ]8 ..
]6. Mar ie Charly ]9 ..
J7. Françoise Lemoyne 18 ..
18. Catherine Charly 16 ..
]9. Catherine lloni 39 "
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PENSIONNAIRES

1. Louise Migeon de Bransac ..... ... 12 "

2. M. Madeleine Soumendc . .. .. .. . . 10 "

3. J eanne Car-ion du Fresnoy . . . . ... 9 "

4. Marie du H autmesnil . . . . .. . .... . 7 "
5. Chr istine du Huutmesnil . . . . .... . 6 "

6. Madeleine de Varennes .. . . ...... 7 "

7. Marie Lenoir . . . . . .. . . . . . . . . . . . . S "

DOMESTIQUES

"

"

"

"

"

"

"

"

"

"

"

"

Thomas Mosnier . . . . . . . . . 40

Louis Frin . . . . 40

P hilippe . . . . 35

Louis Doguet . . . . 50

Frs Lefebvre . . . . . . . . . . . . . . . . . 30
Mathurin Martin. . . . . . . .. 50 1"

P ier re Villeneuve. 45

Jacques Meseau 30
P ierre Gogue. . . . 16

1Iichel Roger . . . . 17
Martin . 30
Pierre Sabour in 14
Nicolas Lemaître . 34

1.

2.

3.

4.
5.

6.

7.
S.
9.

10 .

I l.

12.

13.

22 bêtes à cornes, 5 chevaux, 20 brebi s, 150 ar
pents en valeur.



ÉTAD LlSSE:'oIE::\'T DE LA COXG. ::\'.-0 . 175

Nous avons été curieuses de savoir à qui appar

tenaient nos sept petites pensionnaires de 1631,
ct ce qu 'elles étaient devenues ; voici le résult a t
de nos recherches.

Le père de notre petite Louise était J ean- Bap 
tis te Migcon de Bransac, avocat, venu de Saint

Pierre de Mouli ns, en Bourbonnais, nommé j uge
de Ville-Marie, ct qui, en cette qual ité, rendit de

très importants services. Cette fonct ion de juge

l' exposa plus d 'une fois au ressentiment des cou
pables ; et comme }OL Per ret , alors cha rgé du gou
vernement de Ville-Man e, ne se fa isait pas scru

pule d ' appuyer ceux qui viola ient les ordonnan
ces du roi, quelques-uns des plus honorables citoy

ens s' assemblèrent un jour pour aller lui fa ire de

respect ueuses remontrances. 11. Migeon ayant

été prié de por ter la parole, le gouverneur sc

fâcha contre lui ct le fi t mettre en prison ; ce qu' ay

ant appr is M . Dollier de Casson, il se rendi t ,
au nom des seigneurs de l' île, chez 11. P crrot ,
ct fi t rend re j ust ice à :M. Migron, non sans avoir
beaucoup à souffr ir lui-même. Le 26 novembre

1665, M . Migeon de Bransac avait épousé Mlle
Cather ine Gau chct de Belleville, venue de Saint

Su lpice, Paris, en 1659. I ssue d 'une famille

noble de Sculis. elle était sur le point de cont rac

ter une alliance honorable selon le monde, quoi

qu'elle .r éprouvât une grande répugnance natu

relle, quand Mlle Mance et notre Fondatrice fi-

1° Loui.e
)ligeoD

d.
Bran. "".
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rent leur voyage de 1658-1659. Elle pr it alors
lu généreuse résolution de passer en Canada pour
se dévouer au service des malades dans l'établis
sèment que les sœurs de Saint-Joseph allaient y
fonder; et 1\1. Souart, qui était son cousin, obtint
le consentement de ses parents . Elle entra donc
au noviciat de l'Hôtel-Dieu de Montréal: mais,
ap rès quelques temps d 'ép reuve, ne ressentant
aucu n attrait pour ce genre de vie, elle se vit con

trainte, malgré sa piété et sa ferveur, de rentrer
dans le monde . De son mariage avec Monsieur
de Bransac naqu irent :

1. Gabrielle-Jeanne, religieuses de l'Hôtel
Dieu de Mont réal.

2. Louise-Suzanne, not re petite pensionnaire
de 1681 ;

3. Daniel, sieur de la Gauchct ië re, qui a donné
son nom à une rue de Montréal ;

4. Cathe r ine, décédée à 15 ans;

5. Denise, Mme Charles J uchereau de Beau
marchais Saint- Den is, dont une des fi lles, Louise
Anne-Thérèse, fut la mère Saint-Antoine, Ursu
line de Québec;

6. J ean , sieu r de Belleville ;

7. Marie-Anne, Ursul ine, di te " La Nativité",
et quatre aut res morts en bas âge.

P eu à peu , Mad ame Migeon. se vit enlever tous
les objets de son affection. P lusieurs de ses en-
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{ants ne vécurent pas plus d ' une année, En

1685, J eanne-Gabr ielle. l'a înée, quitta sa mère

pour se faire reli gieuse de l' Hôtel -Dieu. Notre

petite Louise-Suzanne décéda le 22 juillet 168i ,
ct fut enterrée dans la cha pelle de l' Hôtel-Dieu .

Cather ine décéd a le 4 février 1689. En 1690,
Denise. Mme .Iuchcrcau . all a demeurer à Québec.
Le 21 aoû t 1693, hl. Migcon lui -même décéda ,

dans l'emploi de juge, et rempli ssant la fonction
de préfet de la Congrégat ion des hommes. âgé de

cinquante-qua t re ans. Il ne restai t de fille à 1\1:'1
dame ) 1igcon que Marie-An ne, alors âgée de huit
ans; en li02 clic ent ra au noviciat des Ursulines
ou elle fu t qua lifiée, " M ère au cœur de reine" ,

son nom de religion était " La Nativité" . Deux

ans après la profession de sa chère Marie-Anne,
Mme de Bran sac, âgée de soixa nte- trois ans , se
présenta comme postulante il. l'Hôtel-Dieu de
Montréal , oi- sa fill e aî née, Gabrielle. était morte

depui s huit ans. P our la seconde fois. sœur Gau
chct subi t toutes les épTeUH'S d u noviciat : ct ,
quoique sa maît resse fût assez jeune. elle lui

éta it pa rfai tement soumise. P our êt re à Dieu
Sans partage. elle était extrêmement attent ive à
mor tifier ses inclinations les plus légitimes. jus

qu 'à se p river de r épondre aux lettres de ses en

fan ts . Comme on lui disai t un j our d 'écrire à
sa fi lle Ursuline. elle répondit : " Pourquoi met 
t re du bois sur un feu que l' on veut éteindre! "
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P ar ses sacrifices continuels, elle s'éleva à une
union très int ime avec Dieu, et ses supér ieurs ne
craignaient pas de dire qu 'i ls voyaient en elle tout
ce qu 'on lit des opératio ns di vines dans les plus
grands sa ints. P our la purifier de plus en plus,
Dieu se plut à la conduire par la vo ie royale de
la Croix: outre des peines intérieures et les com
bats de sa nature, elle eut à souff rir des maux
corporels inexprimables. Il lui vint à la tête un
mal des plus douloureux, qu'elle porta plusieurs
années ; et pendant qu 'on la pansait, elle ne disait
autre chose que ces paroles : " Mon Dieu, ayez pitié
de moi ! recevez mes souffrances en expiation
de mon orgueil." Son esprit ét ait naturellement
vif et pénétrant ; mais elle cacha it avec soin tout
ce qui aura it pu lui attirer l'est ime, et elle avait
coutume de di re : " Il faut que j e m'abî me dans
mon néa nt; le néant , c'est ma place l" Pour
comble d 'épreuve, Dieu voulut qu 'elle devînt
aveugle ; alors elle se livra à toute la tendresse
de sa piété envers Notre-Seig neur J ésus-Chri st ,
résidant au très Saint Sacrement de l'autel. EUe
passait tout son temps devant lui dans des collo
ques amoureux et dans une oraison sublime. Ce
fut ains i qu 'elle termi na sa vie le 14 mars 1721,
âgée de ïï ans, dont 21 demoiselle, 28 en ménage,
13 veuve, 15 religieuse.

2" ~I adele in. Cette enfant était la douzième et dernière de
Soumende. '1 P ' S cl . .

~\ . ter re oumen e, cap itaine de navire, et de
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dame Simone Côté. Le fi ls aîné de cette famille,
nommé Louis , ordonné prêtre en 1677, fu t bien
faiteur du Séminai re de Qu ébec . Il y eut d'au
tres garçons, qu i fu rent officiers de marine ; on
les désigne sous les noms de Soumende de l'Orme,
Soumende de Canauville . Les fi lles précédant
notre petite pensionnaire étaient: Mme J oseph
Mignot , Mme François Hazeur, et la révérende
Mère Lou ise de Saint-Augustin, première supé
rieure de l' Hôpital-Général. En 1681, notre pe
tite Madeleine ét ait âgée de dix ans . Nous n'a
vons pas la date de son entrée au pens ionnat .
mais il paraît qu'elle y était depuis à pen près
deux ans ; car en 167!) , lors de la rentrée des élè
ves, Mme Soumende, de Québec, se trouvait à
Montréal , et M. Rémy envoya pa r elle un paquet
à notre Mère Bourgeoya : " J' ai reçu le paquet que
vous avez donné à Madame Soumende, lui écri 
vait-elle en le remerciant , où sont les lettres, règle
glemcnt , etc ." Nous ignorons également à quel .
le époque Madeleine Soumendc retourna à Québec;
mais les relations de cette ville nous informent que
lorsqu'elle y fu t rendue, elle se conduisait d 'u ne
man ière exemplai re, et faisai t tous les ans une
ret raite de quelques jours. Le 8 décembre 1687,
elle entra au noviciat de l'Hôtel-Dieu , étant dans
sa seizième année ; l' année suivante, on lui donna
l' habit religieux et le nom " de la Conception" ;
en 1689, elle fi t profession . En 1693, sa sœur,



I SO HISTOIR E DE LA CONGRÉGATIOS N.-D.

mère Louise de Sai nt-Augustin, fut désignée pour
êt re l' une des fondatrices de l' Hôpital-Général;
bientôt ap rès, elle fut élue supérieure de l'établis
sement, et, sur la demande des sœurs de l' Hô pital,
Mère de la Conception alla les joindre . Après
avoir rempli les emplois de sacr ist ine et de dépo
sitai re, elle décéda, vict ime de la pet ite vérole,
Je 17 février 1703. Mgr de Saint-Vallier, écr i
vant de Paris après cela, di sait : " Quoi! est- il
possible que je ne ver rai plus cette chère déposi
t aire ! J e ne puis vous dire comiben j'ai été sen
sible à sa mort, et combien j' ai pris part à vot re
peine. C'était un sujet sur lequel je comptais
beaucoup." En 1727, vingt-q uat re ans après la
mort de notre chè re Ma rie-Madeleine, les corps
des religieuses ayant été exh umés, on retrouva le
sien presque entier. Celui de Marie-Anne Trot
t ier, dite Sainte-Thérèse, cousine de nos sœurs
Trottier, morte aussi en 1703, était tout entier,
ayant le visage frais et vermeil, les mains ct les
pieds aussi souples que ceux d 'une personne vi
vante. Le P ère de la Chasse, confesseur de l'Hô
pit al, dit à ce suje t: " Personne de ceux qui ont
connu ces religieuses ne disconvient qu'cllos
n'aient été dignes que Dieu fît quelques miracles
en leur faveur."

3<' .J~anne Cette peti te J eanne était l'unique enfant de
Carion

du Fmnoy.P hilippe de Cation, sieur du Fresnoy, lieutenant
de M. de la Mothe. et de P étronille Maurel des
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Ilh es. Bapt isée le 19 septembre 16i2. elle fut
de bonne heure envoyée à la Congrégation , puis
qu'elle y était en 1631. âgée de 9 ans . Le 3 août
1652. elle perd it sa mère , qui fut enterrée dans
l'église de Montr éal . Le 7 février 1684, n'ay
ant pas encore douze ans accomplis, elle fu t ma
riée à Jacques Lemoyne de Sa inte-Hélène. frère
du baron de Longueil. Mgr de Québec écrivit
une très belle lettre à l' occasi on du mariage de
Jeanne Cation.

Six ans après . 1690, M. Lemoyne. à peine re
mis de son expédi tion glor ieuse vers New-York.
fut obligé de repart ir à la sui te de Frontenac pour
aller défendre Québec contre les Anglais. Le
pavillon de P hipps fut promptement abattu, grâ
ce aux ferventes prières fai tes à la très sa inte
Vierge ; et c'est à cette occasion que la peti te égli
se de la Basse Ville de Québec fut nommée "No
tre-Dame de la Victoire. " Mais M. Jacques Le
moyne mourut des blessures reçues dans ce com
bat ; il fut inhumé le 4 décembre 1690 au cimeti ère

de l'Hôtel-Dieu de Québec.

Le troi sième enfant de ~I. Lemoyne naquit
t rois mois après le décès de son père ; ses deux
premiers étaient : ~Iarie-Jeanne, qui épousa plus
tard René, fils de René Gauth ier. seigneur de
Varennes, et J acques. qui fut seigneur de Châ

teauguay.
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Le 13 décembre 1691, J eanne P hilippe de Ca
rio n, veuve J acques Lemoyne de Sainte-Hé lène,
épousa Joseph de Manie, capitaine et major des
troupes à Montr éal , venu d 'Oléron en Bearn ,

4' et 5':M. Ces enfants, pet ites-nièces de :M. Souart, deux
Gab riell e de' è ' • cl S' " " 'cl
H alltme.nil, l me super ieur u emmarre, etaient nees c
Cbr~:tine J ean-Vincent Philippes de H autmesnil et de 1Ia

Hautmesnil. rie-Cather ine Lambert de Haussy.

:M. de Hautmcsni l ava it été chercher son épou
se en France : leur mariage eut lieu pendant que
notre Mère voyageait dans ce royaume au sujet
de ses Lettres pa ten tes.

P our sc conformer aux intentions du roi , l' heu
reux couple ne fut pas plus tôt uni qu ' il se hâta
de partir pour la Nouvelle-France. ai nsi que le
rapportent des mémoires canadiens. " En 1671,
Jean -Vincent Philippes de Hautmesnil étan t re
passé en France pour s'y marier , demanda la con
fi rmation de la noblesse déjà accordée à son père ,
Pierre Philippe de Marigny. Il lui fut répondu
que le roi confirmerait sa noblesse lorsqu 'il serai t
rep assé en Canad a avec sa famille ; et en
effet , les lettres spécifiè rent sa présence dans
ce pays comme condition r igoureuse de la
cont inu ité de cette grâce." L 'aînée des en
fants Hau tmcsnil fut nommée Gabrielle, d 'après
son grand-oncle Soua rt; elle ne vécut qu 'un an ,
Une autre, baptisée le 14 mai 1674, reçut le même
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nom, et fut la quatrième petite pens ionnai re de
1681. P lus tard, elle devint Mme Charles-Jo
seph Amyot-Vinœlcttc . Quant à sa sœur Chré
t ienne, ou Christine, notre cinquième pension
nai re, elle se fit sœur de la Congrégation, ct y
vécut jusqu'à l' âge de 70 ans . C'est notre pre
mière sœur de la Visitat ion; nous donnerons sa
biographie en temps et lieu.

Cette enfant était la quatrième de René Gau-w M~delejM
de Vare"ne•.

th ier, chevalier, seigneur de Varennes, et de Ma-
rie-Jeanne Doucher. La seigneurie de Varennes,
d'environ deux lieues, fut concédée à M. le che
valier Gauthier par l'intend ant Talon, en 1672.
Ce Monsieur ne résid a point à sa seigneurie, ayant
été chargé du gouverneme nt des Trois-R ivières
en remplacement de son beau-père, M. de Rou
cherville . Des onze chevaux, les premiers vus en
Canada, qu i furent envoyés par Louis XI V en
1665, l'un fut donné à 11. de Varennes. Après
avoir rendu des serv ices importants au pays, qu i
l'ont fait qualifier, "gentilhomme prêt à tous les
dévouements," M. Gauthier de Varennes décéda
le 4 juin 1689, et fut enterré dans l' église des

T rois-Riviêrcs.

Notre petite Madeleine ava it alors quinze ans .
Cinq ans p lus tard, 29 août. 1694 .clle épousa à
Montréal M. Charles P etit de Vill iers, nati f de
Marigny, évêché de Soissons, capitaine d 'un déta
chement de la mari ne . De cette union naqu irent
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six enfants, dont une fille, nommée Margueri te,
épousa Louis-Joseph Rocber t de la Morandière.

allié de 11.111. de Beau ha rno is et B égon. le six iè

me et le huitième intendant du pays.

7' .,....;e La septième pensionn aire de la Congréga tion
LenoÎr.

en 1681 était Mar ie Lenoir . Son père, nommé
François, était fil s de Rolland-Lenoir , bourgeois,

de Vienne en Dauphiné, et cousin de M. de la

Salle. Venu au Canada avec ce dernier , il s'é~

tablit à Lachine, OlJ il se livra au commerce et

rendit de t rès grands services à son cousin au su
jet du for t Cataracoui . " M. de la Barre aya nt

rappelé la garnison, disent les mémoires du pays,

personne ne serait demeuré pour préserver ce poste
sans la dépense que s' imposa l'un des associés
de La Salle, François Lenoir , di t Rollard , mar

chand de Lachine, en envoyant des hommes et des
marchandises dans ce lieu ." En 1670, un ordre

fut lancé par l'intendant Talon défendan t à tout

homme non marié de faire la pêche, la chasse , de
t raiter avec les sauvages, ou de fréquenter les

bois sous aucun prétexte. Le ministre Colbert

approuvant cette défense ajoutait: " On devrait

les priver de tout honneur." Et le roi, sanction
nant le tout, ordonna qu 'il fût payé, par les or

dres de M. l'intendant de j ustice , à tous les gar

çons qui se marieraient à vingt ans et au -dessous,
ct aux filles à seize ans et au -dessous, vingt livres



ÉTABLlSSE~IENT DE LA CO:"<G. N. -D . 185

pour chacun le jour de leurs noces: ce qui serait
appelé le présent du roi .

Cette même an née, en décembre, F rançois Le
noir , célibataire, habit ant de Lachine, fut appelé
devant le juge pour avoir trafiqué avec les sau
vages dans sa maison; il promit de se marier l 'an
née suivante, dans les trois semaines après l'arri
vée des navires de France; à défaut de cc fai re,

il devai t payer cent cinquante livres à l'église de
Montréal, et pareille somme à l' hôpital. Moy
ennant ces conditions, il put continuer son com
merce.

Le 2 janvier 1673, il épousa à Montréal Made
leine Charbonnier, native de ) Ieudon, évêché de
Pari s. Leur première enfant fut notre petite
Marie, baptisée le 29 octobre 1673; en 1681 , elle
avai t hu it ans . Quand :Mgr de Saint-V allie r fit
sa visite à Montr éal en 1688, elle comptait qu inze
années, et attira l'attention de Sa Grandeur.

En 1699, elle entra comme postulante à l'Hô
pital-Général de Québec, où elle fut accueillie
très favorablement . "Le 14 mai, disent les an
nales de cette Communauté, nous eûmes le plaisir
de saluer l'arrivée d 'une compagne, Marie Le
noir-Rolland , de Lachine, près Mont r éal. L ' acte
de sa réception nous apprend que cette jeune
fille se présenta à nos mères de la part de not re il
lustre fondateur. Plusieurs personnes qui la eon-

7
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naissaient en avai ent rendu au prélat un témoi
gnage très avantageux; il se chargeait de pourvoir
à sa dot . Mgr de Sa int-Vallier ne céd a pas à
un aut re le plaisir de lui donner l' habit ; la céré
monie eut lieu le 30 juillet. M. l' abbé Charles
Glaudelet, th éologal du cha pitre et M. de la Co
lombière, chapelain des religieuses, assistaient Sa
Grandeur; et la postulante reçut , avec le saint
habi t, le nom de Louise-Madeleine de Saint-Igna-
C "e,

C'était la septième religieuse de l' Hôpital, et la
deuxième reçue postulante dans cette maison, les
cinq premières étant sorties de l'Hôtel-Dieu.
Notre petite Marie Lenoir, devenue Mère Saint
Ignace de Loyola , décéda en 1741 , ayant 41 ans
de religion.

1682. L 'an née précédente, M. Rémy ava it été rem-
:'·P.T~u;;'placé comme supér ieur de notre communauté par
Congréga · -'1 T . C l" it bi • bl i . cl f .tioo. 1\. rouve. e Ill-CI se VIt rcntôt 0 Ige e aire

un voyage en France, et fut remplacé provisoire
ment par M. Bailly, confesseur. Précédemment .
il ava it réuni ces deux fonctions, remplaçant pour
la supér iorité, soit M. Souart, soit :M. Lefebvre,
et notre Mêre Bourgeoys désirai t vivement le re
tour de M. Trouvé. Elle en écr ivit à .M. Tronson,
qui lui répondit le 22 j uin 1682 : " Je ne sais, ma
chère sœur en Notre-Seigneur , si cette année vous
pourrez avoir M. Trouvé ; il est arrêté ici par des
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a ffaires de famille. et par des engageme nts de
cha rité qu ' il ne pourra pas rompre facilement,
J e souhaiterais qu 'il pût être en état de repasser
la mer ct d 'aller continuer de rend re ses services
à votre communau té ; car j e sais combien elle est
utile à Mont r éal et le bien qu'elle fait dans le
pays. Mais il fa ut suivre les ord res de la P ro
vidence, et ne vouloir que ce q ue Dieu veut.; c'est
le moyen d 'att irer sa grâce et son secours, qui ne
manquent j ama is il. ceux qui se confient en Lui .
Vous l'éprouvez assez sensiblement dans les
soins qu 'Il prend de l'œuvre dont vous êtes char
gée ; et je ne doute point qu 'Il continue à vous don
ner des marques de sa protection t rès speciale, si
vous êtes fidèle à recouri r à Lui dans "OS besoins.
J e suis persuadé que .M. Dollier ne manquera pas
de vous donner de sa part toutes les assistances
qu 'i l pourra ; et vous devez être assurée que, de
la mienne, je serai ravi de vous témoigner, dans
toutes les occasions qui sc présenteront . l 'estime
que je fais de vot re communauté. et combien je
vous suis entièrement acquis." Une telle lettre.
de la part d 'un Père tel que 1L Tronson. était bien
propre à encourager notre Mère. et à la forti fier
dans les embarras que semble lui avoir causés l'ab
sence d u supér ieur . Sous l' impression de sa re
connaissance. elle écr ivit de nouveau à :lL le Su
péri eur Général. qui lui répond it en ces termes :
" Je suis bien aise que vous ayez t rouvé dans le
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secours que vous donne M. Bailly de quoi suppléer
à l'absence de "Monsieur Trouvé, qu i ne retour 
nera pas sitôt à Montréal. C'est l'avantage des
fidèles servantes de Notre-Seigneur , dont vous
avez envie d 'être du nombre, qu 'Il ne les laisse
jamais sans pourvoir suffisamment à leurs besoins.
Comme je sais combien votre communauté peut
êt re ut ile à la gloire de Dieu dans le pays, vous
devez être persuadée que je cont ribuerai de ma
part en tout ce qui me sera possible pour un si
saint établissement . Mme la Procureuse géné
rale m'a envoyé quelques lettres pour vous, que
je mets avec celles de nos Messieurs. Priez , Je
vous supplie, pour les besoins de celui qui est,

Tout à vous en Notre-Seigneur .

LO UIS T RONSON .

Cette même an née, 21 juillet, arriva au Bémi
naire de Vill e-Marie M. Joseph Séré de la Colom
bière, frère du célèbre jésuite de ce nom. Peu
après l' arrivée de ce Monsieur, M. Dollier eut
affaire à Québec, et pendant qu 'il s'y trouvait,
notre Mère eut recours à sa protection pour quel
ques petites négociations temporelles. Dans ce
but, elle lui écrivit la lettre suivante , datée du
23 octobre :
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A Monsieur François Dollier de Casson, Leu de

S " d Sémi do Sai S . !lOl. ~n...uperreur u mmarre c aint- ulpicc , 'M.
Do>ili....

'[ . d . C_a.
1l On SICUr,

J e prends la liberté de vous écr ire pour vous
dire que ma sœur Geneviève vous prie de recevoir
pour nous la charité que l'on nous fait de 58 livres
sur les boissons. M. Souart a reçu l'envoi, et d is
tribué le tout . Frère Thomas , à qui nous avions
donné congé, a bien de la pciuc de sa sortie ; il
croit qu 'il pourra rentrer , mais il fa udrait qu' il
parût mani festement que ce serait la volonté de
Dieu , ct nous ne demandons pas de miracles.
Monsieur, nous aurions besoin de deux barriques
d'anguilles ; frère Thomas nous promet de nous
en achete r . J e vous prie très humblement que,
s' il en achète . vous veu illez nous faire la grâce de
les par er , et nous vous en t iendrons compte à.
Montréal ; ou bien, en en prenant pour votre Sé
minaire . en prendre deux de plus qu 'il ne vous en
faut , et vous nous obligerez beaucoup. Toutes
nos sœurs vous présentent leurs très humbles res
pects, et moi tout pa rticulièrement, qui suis avec

soumission,

Votre très humble et très obéissante servante.

M ARGUERITE B OURGEOYS.
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'Le frère Thomas, ment ionné ci-dessus, était un
homme de piété qui , pour se ret irer du monde,
s'était donné au service de la Congrégat ion.
Not re Mère en eut plusieurs de ce genre; chaque
fois qu'elle alla en France, elle en emmena un ; et
ces trois Françai s portèrent tous le nom de Frère
Lou is. C'étaient des jeunes gens instruits. Le
premier, venu en 1659, mourut deux ans après
son arrivée à Ville-Ma rie, d'u n mal pris sur le
navi re. Le deuxième, venu en 1672, retourna en
Fru nce au bout de quelques années. Le t roisiè
me, venu en 1680, était Louis Frin , homme de con
fi ance de M. de Maisonneuve. Il y eut plusieurs
aut res f rères , ou hommes donnés, à la Congréga
tion ; ct leurs cont rats de donat ion sont des plus
édifiants. Nous en cite rons quelques extraits.

" Thomas Mosnicr, ayant, depuis dix-huit ans
qu 'il demeura pour la première fois au service des
sœurs, le désir de sc donner et consacrer à Dieu
et à la sa inte Vierge, en qualité de f rère donné,
au service de la Congrégation de Not re-Dame,
afi n que, sc reti rant tout à fait du monde, il puis
se vaquer plus facilement et plus efficacement à
l'affaire de son salut, il les prie d 'agréer le don
de sa personne , et s'engage à t ravailler pour elles
tout le reste de sa vie, dans tel endroit et à tels ou

vr ages qu'elles jugeront à propos. I l leur donne la
somme de 300 livres, qui lui est due par elles pour
t rois années de service, et quelques marchandises ;
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laquelle somme devra servir à la réception d 'une
pauvre fille, qui sera choisie par les dites sœurs
de la Congrégation, et jugée par elles et les Supé
rieurs avoir les qualités requi ses." Cet acte est
du 13 août 16ï9. Cinq ans plus tard, M. Mes
nier , ou frère Thomas, fit don à la communauté
de la moitié de ses biens ; l'autre moit ié devant être
partagée entre la Fabrique de Montréal, les pau
vres de l' hôpi tal, et les indigents de la ville, à la
réserve sur la dernière moi tié de cent livres, pour
cent messes basses.

Louis Fontaine, par l' avis de M. Gabriel Sou_Autr:uF ti:1"C

art, P. S. S., de sieur .rat:quc;; LcBer , marchand , bdom~.
OU!l• •

ct Charles Lemoyne, Ecr , sieur de Longueuil , ses
amis, voulant se retirer et séparer autant que faire
se peut du monde, a supplié et supplie les sœurs
de la Congrégation de vouloir accepter et ag réer
le don perpétuel et irrévocable qu 'il leur fait de
sa personne, et de tous les biens, meubles et im
meubles, qu' il peut posséder en ce pays : une ha
bitation vers le Sault Sa int-Louis avec maison,
bestiaux, etc. Cet acte, du 13 février 1681, est
signé par : Marguerite Bour geoys, supér ieure;
Anne Hyoux , maît resse de probation ; Marguerite
Sommillard . économe; Elisabeth de la Bertache,
maîtresse des pensionnaires ; C. Trouvé, P. S. S .,
supér ieur de la Congrégation ; Jacques LeBer,
marchand ; Chs Lemoyne, seigneur de Longueuil.

Mangue, Notaire .
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1663. " Ce fut , d it ),1. Montgolfier, principalement
1:p""'....
4li..,,""_ pour aller chercher d u remède à ses peines qu 'el-

P.i_ int~ . . .. . .
rieu... ; le entreprit son troisreme voyage. En arr ivant a

:.a;in~: La Rochelle, cne s'adressa à un P ère de Saint
François . capucin , qui remit son esprit en peu
de temps. Mai s il faut avouer que, dans peu de
temps aussi , ses peines reprirent le dessus, et que,
de retour à Ville-Marie, elle sc trouva replongée
dans les mêmes chag rins ." L 'origine de ces pei
nes date de 1673, depu is l 'entrée des sœurs dans la
maison neuve. " Elle se rep rochait sans cesse,
continue ).1. Montgolfier. comme une faute énor
me aux ) 'CUX de Dieu, le consentement qu'elle
avait donné , malgré clic, à la bâtisse de la grande
maison, dont elle regardai t l'entreprise comme
entièrement cont raire à l' esprit de pauvreté, de
morti fi cation, et d 'humilité, qu 'on avait si bien
pratiqué dans la pauvre étable, qui avait été le
berceau de la communauté. A partir de cette
époque, nous ne t rouvons dans ses écr its que les
expressions les plus vives de son affl iction, et des
t ri stes jours qu 'elle coula it au milieu de sa corn-...munaute.

Une autre cause de grande peine pour not re
chère Fonda t rice. fut la d ivergence d 'opinion en
tre elle et quelques-unes de ses sœurs au sujet de
l' admi ssion des novices, Nous savons combien elle
était peu difficile sous le rappor t des ri chesses ;
elle en faisa it si peu de cas, qu 'elle di sait qu 'elle
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irai t prendre sur ses épaules une fille qui , n 'ayan t
pas même de quoi sc vêt ir, aurait d ' ailleurs une
bonne volonté et une vraie vocation , bien assurée
que tant que sa communauté serait fidèle à Dieu,
rien ne lu i manquerai t . Mai s autant elle ét ait
facile de ce côté-là, autant elle se montrai t sévère
et inflexible, pour éloigner de sa congrégation
celles qui ne possédaient point les quali tés requ i
ses pour procurer la gloire de Dieu . Ecoutons
le récit qu'elle nous fai t au sujet d 'une personne
qu 'elle n'avait pas jugé à propos de recevoir au
nombre de ses sœurs , contre le sentiment de quel
ques-unes d'entre elles : " Etant en France. Tc père
Charles m'avait parlé de la sœur Chanson (ou
Janson,) qu 'il me donnai t pour une fi lle de rare
vertu ; je l'acceptai , pensant la conduire comme
les autres filles, pour sc marier . J e dis au père
Charles qu 'il fallait qu 'elle qui ttât son habit d 'hô
pital, ses sabots et sa cornet te, ce qu'il trouva
bon; mais, au lieu d 'un habi t simple, elle s'acheta
un hab it de soie, avec la suite . Voyan t qu 'à La
Rochelle, clic augmentait toujours son ajuste
ment , j 'avertis son confesseur, lequel n'y put met 
tre remède , non plus que moi. Re ndue à Mont
réal, il fut besoin d'une fille sur une te rre, et je
l'y envoyai. 11.-1. notre Supérieur , M. Bailly, di t;
"Celte fille que vous envoyez. je ne l'enverrais
pas." J e ne réponds point ; mai s je dis à nos
sœurs qu 'on ne pouvai t faire autrement , ct je pas-
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se out re. Nos sœurs souha itaient de la recevoir
sœur, mais cela ne se pouvait pas : j'en avai s d it
la rai son à Monseigneur et à M. Souar t, Cela fit
bien du t rouble parmi nous ; je crois que, dès ce
temps-là , nos sœurs avaient perdu confiance en
moi, ct moi la liberté de leur parler ."

Un autre sujet de peine pour notre vénérable
Mère fut la crainte que le retard si prolongé des
règles ne causât de la diminution de ferveur par
mi ses fi lles, ou quelque brèche dans sa Congréga
tion. " On parlait d 'adoucissements, d it M. Mont
golfier ; les tempéraments n 'étaient pas tous de
la même force, les santés les plus robustes s'af 
faiblissaient considérablement; on jugea qu 'il
était nécessai re de se fixer à un genre de vie moins
austère, plus proportionné aux forces et à la qua
lité d 'un grand nombre. La sœur. route charita
ble ct soumise qu'elle était, ava it bien de la peine
à goûte r ce langage; parce qu 'elle craignait d'ou
vrir, sous cc prétexte, la porte au relâchement."
Voici ce qu 'elle d isait à ce propos :

"Comme le d iable est fort soigneux de sc trou
ver au commencement de routes les œuvres de
Dieu; qu 'il sait qu 'une communauté fervente est
capable de fa ire de grands biens . et d 'arrêter sou
vent la colère de Dieu armée contre les pécheurs.c-.

craignons que cet ennemi, par ses ruses ct ses sub
tilités, ne cherche à dissiper celle-ci, en la retirant
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de son espr it de pet itesse . de simplicité. de pau
vrcté , de recueillement. de morti fica t ion intérieure

ct extérieu re , pour la fa ire entrer sous d ifférents
prétextes dans le t rai n d 'une vic molle et rel û

chi-c." Pour éviter ce malheu r, un des moyens
que cette bonne ).Ière présentait à ses filles était

l'application qu'elle faisait des devoirs de leur
état aux di verses circonstances de la vie de la très

sainte Vierge.

,.La t rès sa inte Vierge est née de parents crai- Appl ica t iollo
ëe ta rift dei

gnant Dieu ;" nous ne devons recevoir que des &tu..
• , • • ullft dft la

filles sages et d honnêtes fa milles. T . 8ailllAo
Viftrgl .

" Elle est condui te au Temple à l'âge de trois
ans, comme à une école de ver tu." Les sœurs de la
Congrégation. pour sc mettre en état d ' ins
trui re. doivent sc regarder comme écolières de
Marie, surtout pendant leur noviciat.

"Co n'est qu'après avoi r été reconnue la plus

savante. que la très sainte Vierge est devenue la.

maîtresse des autres filles."

Les sc-urs doivent donc prendre peine à se rcn
dre savantes ct habiles en toutes sortes d'ouvra

ges, pour sc rendre ut iles, et apprendre aux au 

tres à éviter l 'oisivet é.

" La. t rès sa inte Vierge était sobre dans ses re

pas . et dans tous les autres besoins de la vie."

Les sœurs doivent, à son exemple, ga rder la so
briété ail boire, au manger , au vêtement , au som-
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meil, en la conversation, n' usant de toutes cho
ses que dans le cas de nécessité, chacune selon son
tempérament et ses forces.

"La très sainte Vierge donnait toute sorte d'é
dification ; en la voyant, on était porté à la piété,
et Elle était prête à servir tout le monde."

Il fau t que les sœurs soient de bonne édificat ion,
et obligeantes en toutes choses.

"L'ange salua Marie " pleine de grâces", pen·
dent qu 'Elle était en prière. "

Les sœurs doivent demander , par de ferventes
prières, les grâces nécessaires pour réussir dans
leurs emplois.

" Après que la très sainte Vierge eut donné son
"consentement à l'Ange, Elle devint Mère de
"Dieu par l' opération du Saint-Esprit . Aussi
" tôt, pour témoigner sa reconnaissance au Père
" éternel, et correspondre à ses desseins pour le
" prompt rachat du genre humain, Elle se pro
" posa d 'aller rendre visite à sai nte Eli sabeth, sa
"cousine, pour porter la grâce dans la famille de
" Zacharie, et devenir l'instrument de la sancti
"fication de J ean-Baptiste. "

Il faut que , dans leurs missions, les sœurs se
proposent de travailler à la sanct ification des en
fa nts; et qu 'elles donnent si bonne édification ,
principalement aux personnes de leur sexe, qu'el-
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les fasse nt connaître à tout le monde qu'elles sont
véritablement les filles de la très sainte Vierge.

"Le temps de la naissance de Notre-Seigneur
"étant arrivé, les anges l'ont annoncée aux ber
"gers. Ensuite les rois furent inspirés de cher
"cher l'enfant nouveau-né pour l'adorer, et re
"connaître leur dépendance à son égard; la très
"sainte Vierge a reçu avec une égale affection les
" rois et les bergers, Elle ne s'es t attribué aucun
" des honneurs rendus à son Fils."

Les sœurs ne doivent point avoir plus de con
sidération pour les r iches que pour les pauvres,
soit entre elles. soit à l'égard des écolières; elles
ne doivent rien s'attribuer du succès que peuvent
avoir leur s travaux.

" La t rès sai nte Vierge ayant perdu son Fils
"à l' âge de douze ans, Le trouva dans le temple
"enseignant les docteurs, et leur expl iquant les
" divines écritures; voilà les premiers enseigne
"ments visibles qu' Il a faits sur la terre. C'est
"ainsi qu 'Il a bien voulu que la très sain te Vierge
" fut témoin de sa doct r ine, pour s'en servi r dans
"les instructions qu' Elle ferait elle-même après
"Lui, car Elle conservait toutes ses paroles en son

"mur ."

Lorsque les sœurs sont dans le cas d 'entrepren
dre quelque chose pour la gloire de Dieu, ou de
donner quelque in struct ion au prochain , elles doi-
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vent s 'éleve r au-dessus de toutes les critiques du
monde, ct ne se laisser ébranler par aucune diffi

culté.

" La très sainte Vierge a demeuré dans sa mai
"son jusqu' au temps où le Sauveur a appelé ses
"apôtres. Il est à croire qu' alors, ct lorsque l'oc
"casion s'en présentait , Elle leur servait comme
" de maîtresse des novices par le cha rme de sa
" vertu ."

Les sœurs, ava nt d 'être employées aux instruc
tions ct aux écoles, doivent s'y préparer par la
prière et l'oraison , par la mortification des sens,
ct pal' l 'exercice de toutes les vertus propres à
leur état.

"A mesure que les chrétiens augmentaient . les
"apôtres ne suffisaient pas pour les inst ruire ;
" alors, la très sainte Vierge, avec les autres sa in
"tes femmes, les aida it pour l'instruction des
" personnes de leur sexe. Et quand quelqu'un se
"détournait de ses promesses, la sainte Vierge
" faisait tout pour le remettre au bon chemin."

Les sœurs, à cette imitat ion, doivent recevoir
les fi lles ct les femmes pour des retraites, et faire
leur possible pour les aider à réformer leurs
mœurs.

" La très sa inte Vierge s'est trouvée. avec son
"Divin Fils, aux noces de Cana, parce que c'é
"taient des pauvres, ct qu 'il y avait la char ité à
"faire ."
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Quand les sœurs sont en voyage, où il faut cou
cher à l' étranger, elles doivent choisi r les maisons
des pauvres, où elles doivent êt re d 'un grand ex
emple, et y faire toujours quelque inst ruction fa
milière par une conversation édifiante.

" La très sainte Vierge a ressenti toutes les pei
"Des et souffrances que son divin Fils a endurées
" dans sa Passion, à laquelle Elle avait consenti,

" pour la rédemption des hommes et la plus grande
"gloire de Dieu."

Les sœurs ne doivent point faire de plus fré
quentes méditations que sur l'obéissance à la vo
lonté de Dieu et sur les douleurs du Sauveur dans
sa P assion.

" La t rès sainte Vierge a suivi son Fils jusqu'au
"pied de la croix, s'étant comportée comme une
"bonne mère qui, sai ntement attachée à son Fils,
"ne Le perdait pas de vue."

Il faut qu 'à son exemple, les sœurs conservent
toujours, autant qu 'il est possible, la présence de

Dieu .

"A la prise de Notre-Seigneur au jardin des
"Oliviers, tous les apôtres s'étaient enfuis et L'a
"vaicnt abandonné, quoiqu' ils eussent assisté à
" la Cène et participé à la sa inte Communion a..'cc
" leur Divin Maître: c'est pour cela que Mari e
"se t int avec eux dans le cénacle depu is l'Ascen
"sion jusqu'au jou r de la P entecôte, afin de



200 HISTOIRE DE LA CONGR ÉGAT IO N N . · 0.

" les engager à attendre la venue du Saint-Esprit,
" qui leur avait été promis. Alors, elle reçut une
"surabondance de grâces inexprimable, qu 'Elle
" répand sur routes les personnes qui La suivent
" dans l'observance des commandements de Dieu
"et des conseils de Notre·Scigneur ."

Nous espérons qu'e n qualité de filles de Marie,
renfermées dans notre communauté , nous partici
perons très abondamment à la plénitude de notre
bonne Mère.

" Mais quand les apôtres eurent reçu le pouvoir
" de remettre les péchés, Marie les regarda com
" me ses pères et ses seigneurs; Elle se soumit
" humblement à leur conduite."

C'est pour cela qu' à son imitation nous prenons
notre conduite des Séminaires, qui nous repr é

sentent le Collège des apôtres. Et , comme c'est
dans le cénacle que le Sa int -Espr it se communiqua
aux disciples assemblés, nous avons lieu d 'espérer
que nous aurons une part abondante aux grâces
du Seigneur, en qualité de filles de paroisse : les
paroisses nous représentant sensiblement le céna
cle, puisque ce sont les lieux sacrés où le Saint-Es
prit est communiqué aux fidèles par J'administ ra
tian des sacrements et la prédication de la parole
de Dieu .

E tat de la . A l' aide de si sages principes, et manifeste-
Communaute

en 16&1. ment bénie du ciel. la Congrégat ion sc maintenait
I ncend ie.

admirablement . Depuis vingt-quatre ans que les
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premières compagnes de notre Fondatrice étaie nt
venues en Canada, il n'y avait eu qu' un seul décès
dans l'institut; et, malgré les dures austé rités,
les pénibles travaux, les privations de toute es
pèce, toutes les Françaises survivantes se por
taient bien. D'un autre côté, les premières élë 

ves canadiennes instruites par leurs soins avaient
grandi ; quelques-unes faisaient partie de la com
munauté, et plusieurs autres manifestaient le dé
sir d 'y entrer ; en un mot, il y avait lieu de conœ

voir les plus belles espérances pour un avenir pro 
chain.

Mais, dans CC monde où rien n'est stable, on ne
peut compter sur r ien. Vers le déclin de 1683,
un événement des plus désastreux vint ruiner la
maison de fond en comble.

" Dans la nui t du 6 au 7 décembre, d isent les
mémoires, l'incendie éclata tout à coup , et anéan
tit en peu de temps non seulement la maison en
tière, mais encore tous les meubles ct tous les effets
qui y étaient . L'embrasement fut même si sou
dain et si violent que deux d'entre les sœurs, l'une
ct l'autre t rès utiles à la communauté, savoir,
sœur Du Rosoy, assistante , et sœur Margueri te
Sommillard, nièce de la sœur Bourgcoys, déposi
taire, périrent au milieu des fl ammes ; même, peu
s' en fallut que toutes les autres n'y fu ssent enve
loppées. La sœur Bourgeoys sentit plus vivement
que personne tout ce qu' il y ava it d ' affl igean t
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dans cet événement si lamentable : un espr it moins
fort et un cœur moins résigné que le sien y au 
raient infailliblement succombé. Ell e regrettait
surtout la perte de ses sœurs, non tant par l' af
fect ion qu 'elle leur portait, qu 'à cause de sa com
munauté, à laquelle elles étaient si utiles, et du
bien qu 'elles auraient pu opérer dans l'exercice
de leurs fonctions ; elle les pleurai t avec des lar
mes d 'autant plus amères qu 'elle sc regardait com
me la cause de ce t r iste accident . C'est, disait
elle, une juste pun ition de la faiblesse que j'ai
eue lorsque j'ai consenti, sans avoir trop consulté
le Supér ieur, que par un espri t peu conforme à
la pauvreté , humili té, mortification, dans lesquel

les nous devions toujours vivre, on ait bâti cette
grande maison pour nous mettre à l' abri de quel

ques légères incommodi tés que nous avions à sup
por ter dans notre premier logis de l' étable qui
nous avait été donnée, et dont nous aurions dû
nous contenter ."

"C'est le propre des bonnes âmes, observe M.
Glaudelet , de se reconnaître coupables dans les
choses mêmes où elles n'ont commis aucune faute .
Il est d ifficile de se persuader que la sœur Bour
gcoys eût pu être infidèle à Dieu , en acquiesçant
au désir de ses sœurs, lequel n 'avait en soi rien de
blâmable. D 'ailleurs, elle n 'avait entrepri s cette
maison que sous les auspices de la très sainte Vier
ge; le secours de la Providence s'était fait sentir
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d' une manière comme miraculeuse penda nt qu'on
la const ruisait; et. bien loin d 'êt re t rop magni fi
que ou trop gran de. elle était au contraire bien
médiocre, de bois, et t rop pet ite pour satisfaire
aux besoins de la communauté. Le regret qu 'elle
a témoig né en cette occasion fait voir j usqu 'où
alla it l 'amour qu'elle a toujou rs cu pour la peti

tesse, la pauvreté, ct lc grand désir qu'elle avait
pour sa Congrégation qu 'on ne sort it point de
cet état."

Quan t à la circonst ance aggravante qu'elle s'at- Km... Il ~re
e' l'eul.o.ité

tr ibuc. de n'avoir pas assez consulté le Su pér ieur, ecclé.i~oti.

cela s' explique par le fa it que, lors de cette bâ- que.

ti sse, M. de Qucylus venait d 'arriver à Montr éal ,
qu ' il ne connaissa it guè re. ayant été pendant son
précédent séjour en Can ad a plus occupé des inté-
rêts généraux de la Nouvelle-France que des af-
faires locales de Ville-Marie. Encore à l'époque
de la bâtisse, ve rs IGGS. aya nt été nommé Vicaire-
général de Mgr de Québec, il se trouvait assailli
d 'affaires, de sorte quc notre Fondatrice devait
consulte r plus natu rellement M. Souart, l'ex-su-
péeicur , qui connaissa it pa rfaitement sa Congré-
gation , et tout ce qu i pouvait intéresser Mont-
réal. Ce qu' il y a de bien certai n , c'est que not re
Mère n' éta it pas une personne qui voul ût agir à
l'insu , ou contre l' intent ion , ries supér ieu rs occlé

siast iqucs : sa vie nous en offre be aucoup de preu-
ves. Si, dans une occasion , elle se vit obligée d 'a-
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gi r cont re le gré de l' un d 'eux, au sujet de la sœur
Cha nson (ou J anson), il faut remarquer que cc
supé rieur, qui éta it ) 1. Bai lly. ne remplissait cette
foncti on que provisoirement ; qu 'elle avait con
sulté pour celte affaire M. Souart , supérieur d u
Séminaire, pa r là même premier supér ieur de la
Congrégation, ainsi que Mgr de Lav al. Dans les
remarques qu 'elle nous a lai ssées sur les devoirs
d 'une supér ieure de la Congrégation, nous trou
vons cc qui su it : " Qu'elle ne se rende pas t rop
r éservée a\'CC ses sœurs , dans ce qu 'elles peuvent
savoir; ct spécialement à l'égard du Supérieur.
qui doit savoir tout ce qui se passe dans toute la
maison."

lf'hf. M. Dollier do Casson. ayant informé Mgr de
Loou ... de Q 'bec d •• ibl id . 1 C .~gr uc u te r ri e accr ent survenu a a ongrc-
de Lu .I. , ' t d S G d l ' .Sympathie ga IOn, reçu e a ran eur a reponse SUIvante ;

de ~.

TrolllOll .
12 j anvier 1684 .

Nous sommes sensiblement touehés de l' incendie
a rr ivé à nos bonnes Filles de la Congrégation,
mais part iculièrement de la perte des sœurs Gene
vièvc et Marguerite , consumées dans l' incend ie.
C'étaient des f rui ts mûrs pour le ciel, mais qui
étaie nt bien nécessa ires à cette communauté. Les
jugements des hommes sont bien différents de
ceux de Dieu ; c'est pourquoi il faut adorer les
secrets de sa Providence et s'y soumettre. J 'écris
un mot bien à la hâte à la bonne sœur Marguerite
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Bourgcoys. M. le Général m' ayant ôté le peu de
temps qui me restait, je n'ai que celui de vous
assurer, et tous vos chers Messieurs, que je serai
cette an née et toutes celles qu i la suivront , de
cœur et d 'affection,

Tout à vous,
!f4 FRs Évêque de Québec.

En France, comme en Canada, tous les amis de
notre Mère furent vivement touchés du malheur
qui venait de frapper sa communaut é. " L' in
cendie de la Congrégation de Notre-Dame, écri
vait ~f. Tronson , et surtout la perte des deux
sœurs, nous ont fait compassion."

Une circonstance qui fra ppa tout le monde,
c'est que peu de jours avant l' incendie, sur la
demande de notre Mère, on avait songé à élire
une supérieure en sa place ; et on avait pour cela
jeté les yeux sur les sœurs Marguerite Sommil
lard et Geneviève Du Rosoy, sans t rop savoir la
quelle des deux choisi r . Ù décès de ces deux
sœurs fit que, pour le moment, on ne songea plus
à éli re une Supér ieure, et l'élection consista à
remplacer les deux défun tes : sœur de la Bertacbe
fut nommée assist ante , et sœur Marguerte Ga
ri épy, déposi taire.

Nonobstant la grande épreuve que not re Mère
venait d 'essuyer , "son courage, dit Monsieur
Glaudelet . ne fut poin t abattu; elle l' avait grand ,
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génére ux , à l' épreu ve de tout. Si quelquefois
elle paraissai t craint ive, ce n 'était que lorsque,

ne conna issant pas assez la volonté de Dieu, elle
appréhendait de fa ire quelque chose qu i lu i dé

plût; mais dès que cette d ivine volonté lui était
manifestée, r ien ne lu i coûtait; elle était in tré
pide pour tout entreprendre et pour tou t souf

f ri r. "

" Elle n'avait aucune ressource temporelle,
observe à son tour :M. Montgolfier ; mais, voyant
qu' il y alla it de la gloire de Dieu , elle entrepr it

de réparer toutes choses. Les obstacles ne ser
vaient qu 'à augmente r sa foi et à relever son cou

rage; elle espéra it a lors contre toute espéra nce.
Plaçant donc, plus que jama is , sa confiance en la
très sa inte Vierge , à qui elle ava it son recours
ord inaire, comme à sa bonne Mère , elle sc mit à
l'œuvre.:

8 i_..& WIll- On comprend que notre Mère n'e ût aucune ['CS-
PO""'" d_ la • . •
CollllllIID&III""onrce pour bât ir lorsque sa communaute sc t rou-
~lltGM_ bsolu d é fait de ha rdvait dans un a so u enument en ait e a es ,

de vivres, de logement et de meubles; mais ce n'est

pas à dire que la Congréga tion fût dépourvue de
tout bien. En appela nt not re Mère à jeter les

fondements de son inst it ut, Dieu lui avait inspiré
le dépouillement parfa it des apôtres; mais comme

à eux, ce n 'éta it que pour un temps, afin d 'éprou
ver sa foi , et de lui donner une assurance de la
protection du ciel. .. Le détachement intérieur
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est de tous les temps, observe M. Paillon, après
sa int J ean Chysostôme, mai s le précepte fait aux
apôtres de n' avoir ni or ni argent, et de se con
tenter d ' un seul vêtement, n'était que pour un
temps. ai nsi que nous le voyons par cet extrait de
saint Luc : " Quand je vous ai envoyés, sans bour
se, sans besace, sans ceinture, sans souliers, avez
vous manqué de quelque chose? - De rien, lui
répondent -ils. - Maintenant donc, rep rend le
Sauveur, que celu i qui a une bourse la prenne
avec lui , et que celui qu i a une besace en fasse
de même." Il est donc manifeste qu'en leur par
lant de la sorte, Il leur di sai t équivalemment.:
" Désormais, procurez-vous toutes ces choses."

Notre Fondat rice, tout en comptant sur la Pro
vidence, n'était poin t téméraire; elle savait ti rer
parti de tout. Nous avons donné le détail de ce
qu 'elle avait acquis depuis son arr ivée au pays
jusqu 'à 1669, époque de la première bâtisse; voici
maintenant la suite des acquisitions fa ites depuis
lors jusqu 'à 1684, époque de la seconde bâtisse.

1. Deux t iers d 'arpent , au haut des trois quarts
où est la communauté des sœurs, obtenus des Mes
sieurs du Séminai re, en échange pour t rois arpents
sur le domaine des seigneurs, provenant de Mon

sieur Dupuy ;

2. Quinze arpents, près de là, provenant d 'un
échange fa it avec les religieuses de l'H ôtel-Dieu,
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cont re partie d 'une habitation de soixante ar
pents, donnée par hl. de Maisonneuve ;

3. Trente arpents de bois dans la. forêt des sei
gneurs , échangés avec les Messieurs de Sai nt-Sul
pice, pour vingt-quatre arpents qui restaient
d 'une habi tation de soixante arpents, ci-dessus
mentionnée , qui a servi pour le village des sau
vages de la Montagne ;

4. Une maison sur un arpent de terre, au vil
lage des sauvages de la Montagne, pour faire
l' école des petites filles ; et un autre arpent pour
pouvoir nourrir une vache, autant de temps qu 'on
y fera l' école. Ces deux arpe nts donnés par 1L
Dollicr, avec cette clause que. l 'école quittée. les
dits deux arpents retourneraient aux seigneurs;

5. Six arpents, ou envi ron , de prairie. achetés
de M. Thibodeau ;

6. Une hahitation à la côte Saint -François, de
cinq arpents de front sur qua rante de profondeur ;

7. Quatre arpents de terre, partie achetée du
sieur Houiller , et partie donnée par :M. Dollier,
procureur des seigneurs;

8. L 'île aux hérons ; et la terre du Bon-Pasteur,

dans l'île J ésus, données par M. Zacharie Du
puy.

Pour att ire r plus sûrement les bénédictions du
ciel sur sa nouvelle bâtisse, not re Mère fit signer
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à toutes ses filles un acte bien digne de sa religion
et de sa fe rveur . " Nous avons fait un écrit , rap
porte-t-elle, par lequel nous avons promis à Dieu
que si nous demandions ce rét ablissement , c'était
pour être plus fldèles que nous ne l' avions été par
le passé, à pratiquer la perfect ion évangélique ,"
Mère .Iuchereau . ment ionnant cet événement dans
ses annales, s'exprime ai nsi; " Elles étaient si
remplies de confiance en Dieu qu 'elles commencè
rent à bâtir n'ayant que 40 sols, et leur espérance
ne fut pas t rompée." En effet, la divine Provi
dence suscita des personnes cha r itables qui four
nirent le moyen de bâtir en pierre une mai son plus
solide et plus régulière que ne l' était l' aut re, non
plus sur l'emplacement de l 'étable, qui donnait
sur la ru e Saint -Paul , mais à l'endroit même que
nous occupons encore aujourd' hui.

Nous trouvons un réci t fidèle de cette visite I~.
' ï , ite de

dans l'h istoire de l'Hôpital-Général de Québec :M. de Saint
" allier ,

" A Montr éal . la cité de Not re-Dame, dit l' au - . u""elI..ur
pré,um,;

teur de cette histaire, ).1. de Saint-Vallier reçut de M.
de Lan!.

un accueil d igne de ses hautes fonctions cccl ési as- Ba vi. ite à

1 1 h
. Montréal.

tiques : Je gouverneur de la place, l\ . c c evalicr

de Callières, le clergé et le peuple, lui donnèrent
des marques sensibles de leur respect et de leur
allégresse ; pour sa part, il eut lieu d 'être satis-
fait de l'état de la rel igion dans cette partie de
son diocèse. Messieurs du Séminaire de Saint-
Sulpice suffisaient amplement aux besoins d 'une
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population qui, en ce temps, ne dépassait pas sept
cent vingt-quat re individus. Ils desservaient en
out re les paro isses environnantes, fournissaient
des missionnaires aux sauvages, et prenaient un
soin paternel des deux communautés de filles qui
s'étaient formées et développées sous leurs aus
pices et leur direction. La vertueuse fondatr ice
de l' Hôtel-Dieu, Mlle Mance, s'était depu is plu
sieurs années endormie du sommeil des j ustes.
Ma rguerite Bourgooys. au cont raire, présidait
encore avec vigueur au x destinées de sa famille
religieuse."

M. de Saint-Vallier ayant visité nos Mères, fut
frappé de la fac il ité et de la promptitude avec la
quelle elles réparaient les désast res de leur incen
die ; et, dans la relation de son voyage, qu' il pu
blia peu après, il en témoigna son étonnement :
"C'est une merveille, di t-il , qu'elles aient pu sub
sister après l'accident qui leur arr iva, il y a trois
ou quatre ans; toute leur maison fut brûlée en une
nui t , elles ne sauvèrent ni leurs meubles, ni leurs
habits, t rop heureuses de se sauver elles-mêmes;
encore, y en eut- il deux d 'ent re elles qui furent
enveloppées dans les flammes. Le courage de cel
les qui écha ppèrent les soutint dans leur ext rême
pau vreté ; ct, quoiqu 'elles fussent plus de trente,
la divine Providence pourv ut il. leurs pressantes
nécessités. Il semble même que cette calamité n'ait
servi qu 'à les rendre plus vertueuses et plus ut iles
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au prochain ; car il n'y a point de bien qu'elle"
n'aient ent rep ris depuis ce temps-là. ct dont elles
ne soient venues à bout. De cette maison sont sor
ties plusieurs maît resses d 'école qui se sont répan
dues en d ivers end roits de la colonie, où elles font
des catéchismes aux enfants , et des conférences
très touchantes et très utiles aux aut res person

nes de leur sexe qui sont plus avancées en âge.
Outre les pet ites écoles qu'elles t iennent chez elles
pour les jeunes filles de Mont réal, out re les pen
sionnaires françai ses et sauvages qu'elles élèvent
dans une grande piété . elles ont établi une mai
son qu'elles appellent " La P rovidence" , dont elles

ont la conduite , ct où elles inst rui sent plus de
vingt grandes filles qu 'elles forment à tous les ou
'n ages de leur sexe, pour les mettre en état de ga 
gner leur vic dans le service. "

Ce fut cette même année qu 'eut lieu la fonda-F~:c1~~~:te~t

ion d ission d 1"1 d'a lé S ' te F.milJ~non c not re m iSSIOn c ie r ans, am - I le '

F 'II ' 1 .. d '[ L 'd l' d 'Orléllnaami e. a a prrerc C l' . amy, cure e en-
d roit . Les premières missionnaires de ce lieu

furent sœurs Mcyrand et Barbier . Leur départ
de Ville-Marie occasionna des élections nouvel-

les: sœur R aisin, revenue de Champlain depuis

deux ans, fut nommée assistante de la Commu-
nauté en remplacement de sœur de la Bertèche :

Celle-ci retourna d u côté des pensionnaires. Sœur

Marguer ite Ga r iépy fut réélue d épositaire.
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1686. Quelques extraits d' une relation de Mgr de
Mi.. i"n à -,. \' faip"rt.RoyaI.Sai nt-Valiier nous apprennent que nos l ' eres al-

saient alors des miss ions jusqu'à Port-Royal, en
Acadie, ct nous donnent une idée des misères
qu 'elles éprouvaient à s'y rendre: " Le voyage le
pl us long et le plus fat igant que j'aie fait est ce
lui de Port-Royal, deux cents lieues de Québec.
Je partis le 2 avril 16 8 6 ; j'avais avec moi cinq
hommes destinés à condu ire les canots sur l'eau,

et à les porter sur leurs épaules quand il fa llait
passer à pied d 'un lac à un autre. En un endroit,
p rès J'île Saint-Jean, (Princc-Edouard.) nous mî
mes trois jours à fa ire dix-huit lieues , partie en
côtoyant la mer, partie en marchant sur le riva
ge, non seulement le jour, mais aussi la nuit , par
la pluie et le mauvais temps.

Des Mines, la dernière de nos onze ou douze
stations, nous nous d ir igeâmes vers Port-Roya l,
terme de notre voyage. Après neuf jours d 'une
fâc heuse navigation, où nous ne dormîmes pres
que point , et où nous pensâmes périr, enfin,
le jour de Saint- Jacques, manquant de vivres,
et ne pouvant nous résoudre à rel âcher de dix
lieues, nous fûmes contraints de débarquer pour
prendre le chemin des bois qu i nous condu isit au
terme. M. de Villebon, qu i commandait dans la
place en l'absence du gouver neur, me reçut avec
ses gens sous les armes, et me fit en son particulier
toutes les honnêtetés possibles. Mais ma prin-
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cipale joie fut de voir, le jour de Sainte-Anne, la
ferveur avec laquelle la plupart reçurent les Sa
crements. J'ai reconnu avec plaisir qu' une bon
ne sœur de la Congrégation de Notre-Darne, que
j'avais envoyée devant moi de Québec en 00 lieu
là, y avai t fa it beaucoup de bien pour les femmes
et pour les fi lles."

Pendant sa longue excurs ion de sept mois, ~L ~':::eo:

de Saint- Vallier n'avait pas perdu de vue un à Qge*

plan projeté l'année précédente : frappé d u bien
qui s'opérait dans la maison de P rovidence, 11
Montréal, il avait désiré procurer un semblable
établissement à la ville épiscopale, et, revenu de
l' Acadie, il se hâta de mettre ce projet à exécu-
tion. Le 13 novem bre . il acheta pour cet effet
UDe maison, avec cour et jardin , dans la Haute -
ville, près la grande place Notre-Dame. Sœur
Barbier fut rap pelée de la Sainte-Famille pour
diriger cet établissement , et on lui donna pour
compagne sœur Cha ri)' Sai nt-Ange, envoyée de
Ville-Marie à cc dessein. Cette affaire était à

peine conclue que M. de Sain t-Vallier s'embar-

qua pour l' Europe, 18 novembre.

M. de Sa int-Vallier honora toujours notre Mère 16rl1.

1
. . li N... ' &rl.,.

d 'u ne t rès grande estime ; i la cit ait au x re 1- et ~. ~ e

ad 1
li d 5.· \ allle•.

gicuscs de Québec comme un m ë e accomp 1 C

confi ance en Dieu , d 'énergie ct de constance dans

les plus insurmontables difficultés.



214 HISTOIRE DE LA CONGRÉGATION N.-D.

"Si vous aviez la foi de la sœur Bourgeoys!"
leur disait-il. Quant à ses const itutions, il refu
sa de les approuver, aya nt d ' autres vues . A iv
ger des choses selon les règles d 'une prudence ord i
naire , il avait vu cette communauté après son
incendie dans un état à ne pouvoir espérer qu'elle
se relevât jamais, et il ava it formé le dessein d 'u
nir cette communauté naissante avee les Ursulines
de Québec . Mais l' incend ie de 1686, qui rédui
sait ces religieuses au même d énûmcnt qu 'avaient
expérimenté nos M êres trois ans auparavant , fit
abandonner le projet de fusion entre ces deux com
munautés. 11. de Saint-Va llie r songea alors à
fa ire veni r pour Montréal les rel igieuses de la
Visit at ion, dans le but de les confondre avec celles
de la Congrégat ion . Ainsi, notre Mère n'avait
pas plus tôt surmo nté un embarras qu 'il lui en
survenait un au tre : telle soldat vaillant et géné
reux marc he de combat en combat, de victoire en
victoire. Depuis vingt -six ans , Mgr de Laval
ava it toujours remis l' approhation des règles ; il
venait d 'en saisir parfaitement l' espri t , et il
était sur le point de s'en occuper d 'une manière
efficace, quand l' arr ivée de M. de Saint-Va llier
vint occasionner un nouveau délai de treize ans.

Quelle sér ie de luttes crucifiantcs devait s'ensui

vre pour notre Mère t On ne sait pas, à moins

d 'être passé par ce creuset, tout cc qu' il en coûte
à une âme religieuse, soumise, reconnaissante, de
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se trouver en lutte avec une autorité ecclésiastique.
paternelle. bien fai sante sous beaucoup de rap
ports. P our ne pas faillir dans ces circonstances.
il faut une foi très grande, il faut sentir Dieu
pour soi : c'éta it bien le cas pour notre vénérée
Mère : aussi . n'a-t-elle point failli . mais combien
elle a souffert!

Pendant son séjour en France . ~l. de Saint- LM
• • • • Vil ;\.o.lldi...

Vallier sc rendi t chez les religieuses de la Visit a- d M .

tion à Annecy. Après avoir visité le tombeau de T rOll..,• .

saint François de Sales et avoir recommandé à.
ce grand saint les affa ires de son d iocèse. il célé-
bra la sainte messe dans la chapelle des religieu-
ses. demeura plusieurs heures en profonde médi-
tation. et vit les sœurs réunies en communauté.
Il les entret int longtemps des merveilles que Dieu
opéra it pour la conversio n des sauvages du Ca-
nada, ct excita leu r zèle en faveu r de cette œuvre.
C'était le 2ï septembre 1687. D'Annecy, ~l. de
Saint-Vallier se rendit au Séminaire de Saint
Sulpice pour y êt re préparé, dans la solit ude. à sa.
consécrat ion épiscopale. Mai s, ava nt de se plon-
ger en retraite, il désira confére r, avec M. le Su
péri eur, des affaires du Canada . et en part iculier
de ce qui concernai t l'établissement des Visitan-
dines à Montréal. ?toI. T ronson ne goûta pas d u
tout ce projet. " Convaincu, di t M. Faillcn . que
Dieu seul peut créer de nouveaux éta blissements
dans son église. et les y conserver tous les jours de
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leur existence, il avait pour maxime particulière
de n'en former aucun qu ' après des signes évidents
de sa volonté, et il ne crut pas en voir d ' assez ma-

I nifestcs dans cette circonstance. Il jugea plutôt,
-,ct avec raison, qu'après l'établissement de cc nou

veau pensionnat à Ville-Marie. les sœurs de la
Congrégation auraient peine à y subsister ; celles
ci, par un rare désintéressement , donnant gratui
tement l'i nstruction à. toutes les peti tes filles de
la ville et des côtes, sans avoir d 'autre ressource
pour vivre que le travail de leurs mains, et la
t rès modique rétribution qu'elles recevaient de

leurs pensionnaires . Comme donc il était assuré
que la sœur Bourgcoys ct ses filles avaient reçu
une mission spéciale pour Ville-Marie, il jugea
qu'il devait s'opposer au projet des Vi sitandines
pour seconder la volonté de Dieu , qui ne pouvait

en effet être contraire à ses propres desseins, et
il s'em pressa d 'écrire aux Messieurs de Montréal
pour leur marquer la ligne de conduite qu 'ils de
vaient suivre dans cette affaire importante. " J e
crains fort, d isait-il à M. Dollier , que pour vou
loir faire trop de bien avec trop d 'empressement ,
on ne gâte bien des choses. J e dis ceci au sujet
de l'établissement des religieuses de la Visitation
de Sainte-Marie, qu'on propose de faire dans l'île
de Montréal ; car je ne sais si cette nouvelle cornu
nauté ne ferait point tort à celle de la Congréga
tion , qui y est déjà. établie, et qui fait bien. Ce
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nouvel établissement affaibli rait assurément celui
de la sœur Bourgeoys , aussi, bien loin que je
puisse entrer dans cc dessein, je suis très con
vaincu qu 'on ne doit point y penser . Il ne fau t
rien faire sur cela sans consulter Mgr l'évêque de
Québec l' ancien, et je m'assure que vous le t rou
vercz dans ces mêmes sentiments; il repasse en Ca
nada. ct ses vues feront conna ît re ce que Dieu de
mande de nous en cette occasion . Vous connais
sez sa piété, son désintéressement , sa prudence et
ses lumières ; il sait ce que c'est que le pays ; il
connaît mieux que personne]'état de son église.
N OliS ne cherchons tous que la volonté de Dieu . ct
c'est là le moyen de la connaître . .I'estime extrê
mement le zèle ; mais je le crains ext raord inaire
ment, quand il est trop ardent." :U. Tronson
ajoutait à sa lettre : " Depuis que j 'ai écr it l'ar
ticle ci-dessus, j 'ai parlé à Mgr l'év êque de Qué
bec. ct à M. de Saint-Vallier, de l' établissement
des religieuses de la Visitation dans Montréal , et
ils conviennent tous deux qu' il ne fau t point 'i
penser. Les inconv énien ts m'y paraissent si
grands. que je m'étonne que l'on ait pu )' songer."

,,1. de Saint-Vall ier , ayant été sacré le 25 jan- 1688
Rtw." de

vier 1688 dans l'éel ise du sémina ire à P ar is , et 1'1 ... se-
t> • , •• l ",un 1..

Mgr de Laval ayant donne sa r ésignanon, tous ~.,êqu...

deux revinrent au Canada l'été suivant . Le nou-
"cl évêque t itulaire s'étant hâté de visiter Mont -
réal à son retour , demanda des sœurs de la Con-

8
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grégat ion pour tenir les écoles gratuites dans
Québec, comme on le faisait à Montréal. Notre
Fondatrice se rendit immédiatement à son désir ,
et les classes furent ouvertes cet te même année,
dans la bâtisse où s'était tenue depuis près de
trois ans, la maison de Providence, à laquelle fut
substitué l'Hôpital-G én éral . Sœur Barbier , qui
avait fondé la maison de Providence, retour
na à l'île d 'Orléans ; et sœur Meyrand fut rap
pelée de la Sainte-Famille pour diriger les clas
ses.

A cette occasion, Mgr de Saint-Vallier fi t don
à nos Mères de l'endroit qu'elles occupaient depuis
leur arrivée à Québec.

" P ar-devant François Genaple, notaire garde
note du roi à Québec en la Nouvelle-France, fut
présent Mgr l'illustrissime et révérendissime Père
en Dieu, Messire J .-Bte de la Croix de Saint
Vallier, évêque de Québec ; lequel a dit que, vou
lant aider et seconder le louable dessein et chari
table zèle que les Filles de la Congrégation de la
ville de Montr éal ont , d ' avoir une maison en cette
ville, où elles pourront envoyer des filles de leur
communauté , Icelui seigneur évêque aurait à ce
dessein acheté , le 13 novembre 1686, de ses pro
pres deniers et revenus, une maison, cour et jar.
clin , situés en cette Haute-Ville, proche la grande
place Notre-Dame, vis-à-vis la clôture des Révé

rends P ères J ésuites, qu 'il leur donne dès à pré-
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sent, et toujours. en propriété. pour en joui r tant
que leur établissement subsistera en cette ville. Si

le dit ét ablissement se faisai t dans une autre place

de Québec. la dite ma ison, cour. j ard in. susdon

nés. seraient vendus au profit des sœurs. Mai s,

si les sœurs venaient il la isser Québec. le tout
retournerai t à l 'évêque.

Fait au palais épisco pal le 19 janvier 1659 . "

L'acceptation de œ don fut faite à Ville-Marie,
par devan t Adh émar, le 12 mars de la même an

née. et signée par :

:\L Etienne Guyotte. supér ieur de la Congré
gati on, sœur Marguerite Bourgeoys , sœur A nne
Hyoux , assistante , sœur Margueri te Gari épy ,

dépositaire.

T , ' { Jean Delemereemoms :
Vincent Lenoi r

Notre-Seigneur ava it dit à ses apôtres, et en Mart yre
, A • ..onl de

leur personne, a tou tes les ames apostol iques .!loir. Jd ~r~.

" Je ne suis pas Tenu apporter la paix , mais le
glaire; car je suis renu diciser l'!tomme d'a rec son

père, la fiUe d'arec sa mère." JI n'y a r ien de
douloureux à une mère comme les croi x qui lui

viennent de ses enfants, ou à cause d 'eux ; c'est ce
que devait expérimenter notre Fondatrice pendant

vingt -cinq am . ''Tant que ses fines n'avaient

Hé qu 'en petit nombre , dit M. Montgolf ier, il ne
lui avait pas été d ifficile d 'introduire et d'entre-
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ten ir parmi elles l'esprit primitif de son insti
tut ; mai s le nombre en étant augmenté , les dif
ficu ltés augmentèrent aussi." Au mil ieu de tou
tes ses peines, not re Mère n' avait j amais perdu
la confiance qu 'elle aimai t Dieu, et qu 'elle en
était aimée ; cette considérat ion, si douce et si con
solante, l'ava it soutenue jusque alors. Mais il
lui fallait passer par toutes les épreuves; et la
plus ter r ible de toutes, celle que ressentit Notre
Seigneur quand Il fit entendre ces paroles : ,lIon

Dieu! mon Dieu! pourquoi m'avez-vous abandon

né? ne devait pas lui êt re inconnue.

" En 1689 et 1690, dit-elle, j 'ai été avert ie de
mon état de damnation éternelle, ce qui m'a mise
beaucoup en peine , plus que je ne saurais dire ;
j 'en suis devenue plus triste , moins sociable, et,
ce qui a mis Je comble à mon affliction , c'est que
je n 'avais personne que je pusse consulte r ." Voici
le fai t , tel que rapporté par 11. Montgolfier:

" La nuit du troi s au quatre novembre 1689,
une sœur de la communauté ét ant restée auprès
du feu pendant que toutes les autres s'étaient roti
rées pour se coucher, di t qu 'une autre sœur, morte
depuis plus de seize mois, s'apparut sensiblement
à elle et lui tint ce discours : " Je suis envoyée de
la part de Dieu , pour avertir la supér ieure de la
Congréga t ion qu 'elle est en état de péché mortel. "

" Il paraî t que la sœur Bourgeoys avert ie, ne
fit pas d 'abord grand état de ce rapport , qu 'elle
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dut regarder avec rai son comme l'effet d 'une ima
gination fri vole. Mais deux mois après, jour
pour jour, c'est -à-d ire, la nui t du trois au quatre
janvier 1690, la même sœur d it que la même morte
s'apparut de rechef à elle et lui di t : Cette supé
rieure n 'a pas encore fai t ce qu 'elle doit faire;
c'est la dernière fois que je l' aver tis, car je vas
en P aradis. Et en disant cela elle disparut ."

" La sœur visionnaire vint encore rendre compte
de ce qui s'était passé ; et, à ce coup, la pauvre su
périeure ne put plus tenir contre une telle annonce.
Lui déclarer qu'elle était dans la disgrâce de son
Dieu, c'était la prendre par l'endroit le plus sen
sible de son cœur; et il n'est pas possible de se
représenter l'état dans lequel elle se trouva ré
duite. On m'a lait connaître, écr ivait-elle à une
personne de confiance, que j 'étais dans un état de
damnation éternelle; ce que je n'ai pas eu de
peine à croire, voyant combien j'ai eu de négligen
ce, surtout dans les devoirs de mon état de supé

rieure. J 'en demande pardon à Dieu de tout
mon cœur, et je m'off re à Lui pour qu' Il fasse
de moi tout ce qu 'i l Lui plaira pour le temps ct
ponr l'éternité . Si je dois seule en por ter la pei
ne, à la bonne heure ! Mais il me semble encore
que Dieu veut détruire cette petite communauté,
et j 'y suis d ' autan t plus sensible que je ne puis
attribuer cc mal heur qu' à mes infidélités ; aussi,
n'approché-je de la sa inte communion qu 'avec
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crainte et tremblement; j 'en ai été privée pendant
quatre mois entiers. On a voulu depuis ce temps
là que je la fisse tous les dimanches ; je n 'y man
que pas, mais c'est toujours avec beaucoup de
crainte . Il me semble quelquefois que je m'oc
cupe plus alors de ma peine que de l' amour de
mon Dieu. Je communie cependant, pour obéir
à la règle et à mon confesseu r. Le comble de ma
douleur est que je crois avoir encouru l'indigna
tion de la très sa inte Vierge ; cependant, au mi
lieu de cet excès de mon accablement, je n' ai ja
mais douté des bontés de cette bonne Mère. ni
de la misér icorde de mon Dieu ; et, quand je me
verrais un pied dans les enfers, j 'espérerais en
core en l'Un et en l'Autre."

"Telle fu t la sit uat ion de la sœur Bourgeoys ,
continue M. Montgolfier . Elle ne se regarde plus

que comme une réprouvée au milieu de ses sœurs;

elle n'ose quasi plus leur parler, ni même lever

les yeux devant elles; elle sent une répugnance

extrême pour s' approcher des sacrements, dont
elle craint la profanation par-dessus toutes cho

ses. Dans cet état, un confesseur habile est obli

gé d 'examiner les mouvements de la grâce, et tan
tôt de lu i ordonner la communion, d 'autres fois

de la lu i défendre, quelquefoi s de les lui régler

avec discrétion, ou de les lui permettre suivant

son attrait; pour elle, toujours obéissante, elle se
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maximes de l' Evangile. Nous ne voulons pas
empêcher les filles de qualité d ' avoir des habi ts
conformes à leur état, mais nous souha itons qu'cl
les n ' aient rien d 'affecté dans leurs coiffures .
Ainsi, nous désirons que les maîtresses d 'école
t iennent la mai n à ce que leurs écolières n'aient
poin t plusieurs rangs et plusieurs pli s de dentelle
à leur tête , et qu'elles ne leur souff rent point d 'au
tres rubans que ceux qui sont nécessaires pour
at tacher leur coiffe. Enfin, notre intent ion est
qu'on leur fasse éviter toutes les su pcrfluités qui
ne servent qu 'à les fai re paraître mondaines.
Nous désirons aussi, pour le soulagement des fi lles
aussi bien que de leurs maît resses, qu' on leur don
ne congé le jeudi au lieu du samedi, afin qu 'elles
aient à cet éga rd la même règle que les écoliers ."

Fait à Ville-Marie, ce 4 octobre 1690.

-:B JEAN, évêque de Québec.

Monseigneur était à peine retourné à Québec,
après cette visite, qu'eut lieu l' attaque de Phipps
et sa défaite par Frontenac. Quelques mois après
cet événement, 20 mai 1691 , M. de Turm énic,

agent de notre communauté en France, écrivait
de P ar is à notre Mère :

Ma très chère Sœur,

Nous avons reçu vos lettres, qui nous ont extrê
mement réjouis, en nous tirant de l'inquiétude où

nous avons été longtemps à votre sujet, et dans la
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crainte qu 'il ne vous fût arrivé quelque désastre.
Cc qui augmentait notre peine étaient les fa usses
nouvelles que les protestants de La Rochelle fai
saient courir . Néanmoins, je n'y ai j amai s
ajouté foi ; et j 'étais fortifié à cela par cc bon
:M. Souart ., qui me disait encore chez moi quelques
jours avant sa mort , qu 'il avait tan t de confi ance
en Dieu ct aux prières de la sœur Bour gecys. qu 'il
était sûr qu 'il n' arriverait aucun mal considéra
ble au pays. ni à notre sainte religion. J e ne
vous dis pas ceci, ma chère sœur, pour vous don
ner de la vanité , (dont Dieu vous préscrvel} mais
pour vous faire connaî tre les dcrnières paroles,
et les sentiments d 'estime ct d 'affection de ce saint
homme. Vous avez appris, je crois. sa mort . au

commencement de ce carême.
D E T UR~fÉNIE .

Cette lettre. de quatre grandes pages. conte
nant des détails d 'affaires temporelles très impor
tants, devait êt re conservée; mais notre Mère
avait eu soin de raturer son nom. et tout cc qui
pouvait donner à entendre que l' éloge inclus sc
rapportât à elle j on découvrit cela plus tard .
Lorsque les documents pour sa vie furent adres
sés à M. Glaudclct , sœur Charly du Sa int-Sacre
ment écr ivait au sujet de cette lettre : " Nous pen
sions qu 'il n 'ét ai t pas nécessaire de vous l'en

voyer ; mais. ayant remarqué qu 'elle a effacé, par
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humili té, quelques mots , nous la mettons avec tout
le reste ."

),1. DO,mer Lors de la réception de cette lettre, notre Mèrepa.rticlpe
an épreUVetétait au plus fort de ses épreuves ; et elle n'étaita,
Notre.Mère·pas la seule à souffrir, car Satan avait résolu de

troubler l'église de Ville-Marie ; et Notre-Seigneur
Je laissait fa ire, afin qu 'elle fût criblée. M. Dol
lier de Casson, ce grand homme qui, après avoir
contr ibué à la gloire des armes de Turenne, sc dé
vouait énergiquement et modestement à l'œuv re
du Canada depuis vingt-cinq ans, excitait la rage
de l'enfer; le sceptre de l'autorité, qu'i l tenait
depuis près de vingt ans, ajoutant au prestige de
ses dons naturels et de sa haute vertu, il s'agissai t
de l'ébranler, de l' abattre si faire se pouvai t.
Pour cela , le malin se servit de deux jeunes prê
tres sans expérience, pleins de feu , bouillants
d 'imagination, doués de toutes sortes de talents ,
mais dépourvus de l'espr it de 'communauté; il
leur souffla des idées de faux zèle, les aveugla,
les rendit confiants en eux-mêmes, défiants de leur
supérieur; de la dépréciation du Supér ieur s'en

suivit bientôt l ' indépenda nce, l 'insubordination,

et un déluge de malheurs . Dans leur aveugle
ment, ils appuyèrent et encouragèrent notre pau

vre visionnai re, qui d isait recevoir ses inspira

tio ns de l' autre monde, et être appelée à former

une communauté nouvelle dans Ville-Marie. Cette

communauté devait . di sait-elle, sc composer des
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sœurs de la Congrégation, des religieuses de Saint 

J oseph, des ecclésiastiques du Séminaire, et d 'une
certa ine communauté de religieux dest inés à être

maîtres d 'école pour les garçons. Tous les biens
ent re ces sortes de personnes aurai ent été com

muns, et toutes au raient suivi la même règle.
Sœur Tardy prétendait au tor iser un si ét range

dessein en assuran t qu 'elle connaissait l 'état inté

rieur des personnes , et spécialement de celles qui
allaient à. la sai nte Table ; elle aj outait que des
âmes revenues de l'autre monde lui ap parai ssa ient

pour l' instruire de œ qu 'il y avait à. fai re dans
l'établissement de ce nouvel institut ; et qu'avant

de ne fai re des t rois anciennes communautés qu ' u
ne seule, il fallait ôter de leurs places les person
nes qui en avaient la cond uite . Le plus dange

reux de cette affaire fut que Mgr de Saint -Va llier
y donna une espèce d 'adhésion implici te, lors de

sa visite à Montréal , en fa vorisant MM. Dai lly
et de la Colombière dans les préventions qu ' ils
manifestè rent contre leur Supérieur . Comme le
premier de ces Messieurs à la ré/orme était direc

teur de la Congrégation , et le second confesseur
de l'Hôtel-Dieu , ces deux communautés furent à
un doigt de leur ruine.

Mais le bon Dieu n'abandonne jamais les siens : Zèl. k .....iri
et effICace

et .M. Tronson fut le Saint-Michel de cette époque. d. ...
TrollOOll.

" Quis ut Deus? di t -il aux turbulents . Qui êtes-

vous pour vouloir sa per les bases d'œuvres éta-
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blies pa r Dieu même ? Et la paix sc fit , Satan
fut vaincu. M. Louis Tronson était bien l' hom
me quali fié pour ces circonstances difficiles, car il
réunissait en sa personne tout ce qu' il peut y

avoir d 'excellent dans un Supérieur: dignité et
humilité , douceur et force, bonté et fer meté, con
descendan ce et inflexibilité, activité ct prudence,
délicatesse de procédés et absence de tout respect
humain, comme nous pouvons le voir dans ses ac
tes et dans ses écri ts.

" Les lettres que j'ai reçues cette année, écr i

vait-il en 1691 , m'apprennent les visions imagi
naires, les prophéties ridicules, ct les desseins
ext ravagants de la sœur Tardy. J e plains ],fM.
Bailly ct de la Colombière de s'être ainsi lai ssés
surp rendre; je ne les avais jamais crus suscepti
bles de pareilles illusions, ni cap ables d'entrer
dans de si visibles égarements. Les vues que l'on
avait eues sur les trois communautés sont chimér i
ques, ct leur union est impraticable. Que cha
cun , dit saint Paul , demeure dans la vocation où
il est appelé; hors de là, toute la perfection qu 'on
se proposerait ne ser ait qu ' imaginaire. Il 'vaut
mieux que l'hôpital des filles de Saint-Joseph de
meure seul , la Congrégation seule, le Séminaire
seul , les ermites maîtres d'école seuls, que de faire
de toutes ces communautés un agrégat qui ne cau
serai t que de la confusion. Quant à la sœur
Tardy, lorsqu 'elle assure qu 'elle connaît l'état de
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ceux qui vont à la communion, je di s que l'on fait
très mal de la cro ire, et qu'à mon avis on ferait

bien de la regarder comme une visionna ire; tan t
de retours d ' ûmcs du pu rgatoire ne servi ront pas

à lui donner plus de créance. La vue de l'ordre
nouveau est la production d 'une tête creuse et

d 'une imagination écha uffée; le méla nge des biens

et des personnes de divers instituts vient de la
même source . Il f au t que vous soyez sûrs que

lorsque Dieu demandera quelque chose de vous.
Il vous le fera connaître, non par visions ou par
révélations, mai s par les voies ordinaires ; c'es t-à

dire, par le Sémina ire de Saint-Sulp ice, sans
avoir recours aux gens de l' au tre monde. Les
règles communes que l'Egl ise nous donne nous suf
fisent; toutes les voies extraordina ires qui nous

font quitter les emplois oit nous sommes par vo
cation, et qui nous tirent des conduites communes,

n'ont jamais une bonne fin. Monsieur Olier,
notre très honoré Fondateur , a reçu durant sa vie
des grâces bien extraordinaires, mais jamais il
ne les a prises pour règle de conduite ; et il nous a
lai ssé pour maxime qu' il ne fallai t j amai s s'y

arrêter qu 'elles n'eussent été vér ifiées par les voies

ordina ires. Ainsi , que 1L Dollicr confesse à son
ordinaire . qu ' il continue à faire ce que doit fai re
un supér ieur , qu'il agisse comme étant assuré que

c'est Dieu qui l'a appelé à cet emploi , et qu' il ne

songe plus à le quitter . Si Mgr de Saint-Vallier



230 HISTOIRE DE LA CONGrtÉGATION N.-D.

était demeuré plus longtemps à Ville-Marie, il
aurait porté de M. Dolli er un autre jugement que
celui qu 'il a fait paraître."

" Il fa ut aussi que la supér ieure de la Congr éga
tio n se rassure, que vous travailliez en paix com
me autrefois, et que vous mainten iez l' ord re et la
subordi nation. J e crois qu 'on devrait ôter de l'es
prit des sœurs de la Congrég atio n ct de celles de
l' Hôtel-Dieu, à qui on a donné de si grandes idées
de cet établissement, la pensée qu' il puisse réus
sir, de peur que, dans l'attente du succès, et dans
l' espérance d 'une vic plus sai nte , elles ne fassent
pas assez d 'état de celle oü elles ont été appe-
l ' "ecs.

Pour contri buer plus efficacement à rétablir

l' ordre, 1\1. Tronson écr ivit à M. Bailly ct à M. de
la Colombière de repasser incontinent en Frunce.
Comme l' un ct l'autre étaient toujours persuadés
de la vér ité des visions de sœur Tardy, ils engagè
rent celle-ci à entreprendre elle-même le voyage ,
dans l' espérance qu 'elle en convai ncrait aussi M.
Tronson, sans le consentement duquel leu rs pro
jets de perfection ne pouvaient s' effectuer. Elle
traversa donc la mer dans cette folle attente .
Mais 1\1. Tronson ne j ugea pas à propos d 'entrer
en discussion avec elle: il envoya de sa part au
parloir M. Letellicr , et celui-ci fit avouer à sœur
Tardy que ce qu'clic prenait pour des lumières
d ivines n'était que l'effet de son imagi nation.
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Quoique notre Mère Bourgeoys eût le plus grand
intérêt à l'éloignement de cette sœur, elle fit pa
ruîtro la pu reté de sa char ité en écrivant à 1\1.

Tronson pour lui demander son retour à Montréal.
Il lui répond it le 4 mars 1692 : " Je souhaite que
les esprits de toutes vos bonnes filles soient cal.
més. que les sujets le peine que l'on vous a don
nés soient dissipés, et que, toutes rentran t dans
la voie commune de l' obéissance, vous puissiez
voir la sa inte paix que J ésus-Chr ist vous a méri
téc par sa mort, bien établie dans votre maison.
Je ne crois pas que la sœur Tard)' y retourne,
ni que M. Bailly et M. de la Colombière remon
tent à Montréal. Quelque saintes que soient ces
trois personnes, et quelque service qu 'en eût pu
retirer votre maison, vous ne devez poin t regret
ter leur absence; et vous en saurez mieux les rai
sons sur les lieux que je ne pourrai s vous les man
der ."

Quelques personncs de Ville-Marie écrivirent à
Mgr de Sa int-Vallie r, alors en France, pour qu'il
renvoyât sœur Tardy en Canada . De son côté ,
:M. Guyotte , curé de la paroisse et supérie ur de
la Congrégation , écr ivit à M. de Turménie de
fournir tout ce qui serait nécessaire à la sœur
pour son retour à Ville-Marie ; car :M. Guyotte
était aussi entré dans l'illusion. Dès que 1\1.

Tronson eut appri s les mouvements qu 'on se don
nait à ce sujet, il écr ivit à M. de Turm énie d'cm-

16-.
FermlJUi

de M.
TronO<ln.

Ant re.
tenta t iv...
d ~jooée.

par )1 .
TroD. on.
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pêcher le voyage de la sœur, et à 11. Guyotte de
repasser lui-même en France. Les paroissiens
furent très affligés du départ de leur curé, ct
adrcssêrcnt plusieurs requêtes tant à M. Tron
son qu 'à Mgr de Saint-Vallier et à M. Dollicr de
Casson pour demander son retour. " Quelque
grand désir que tous les paroissiens me témoignent
de le ravoir, écrivait M. Tronson, je n'ai garde
d 'y consentir . J 'ai répondu à M. Lelk-r , dont
la lettre est signée d 'une quarantaine dt' citoyens,
que je ne vois nulle apparence que M:. Guyotte
puisse retourner en Canada ." En effe t, M. Tron
son l' envoya au sémina ire de Bourges, pour aider
M. de la Chétardic dans l'administration de la
cure du Séminaire . M. Guyotte demeura ferme
dans sa vocat ion à Saint-Sulpice. M1f. Bailly
ct de la Colombière lai ssèrent la Compagnie ; le
premier se retira dans le diocèse de Char tres, le
second suivit Mgr de Saint-Vallier à Québec.
Après le rétablissement de la paix à Ville-Marie ,
et l' éloignement de tous ceux qui avaient été l'oc
casion des troubles, M. Tronson écrivait : " Quel

que saintes que soient les personnes, et quelque
bien qu 'elles puissent faire d 'ailleurs par leurs
talents , quand elles écoutent trop les visions et
qu 'elles autorisent trop les voies extraordinaires,
elles ne sont pas p rop res pour des comm unautés ,
où l' on a pour règle de suivre les routes communes
qui nous ont été t racées par nos pères. Ce n'est
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pas par ces cond uites singulières que Notre-Sei
gneur veut fai re honorer l'intérieur de sa d ivine
Sfère, mai s par la pratique des solides vertus. qui
ne se trouvent j amais sans l'obéissance."

La mai son donnée à nos sœurs par Mgr de ~'~~7~

Saint-Vallier ne pouvait plus suffi re à l 'école ct à l' rot....tion.
de la T . S.

l'hôpital ; c'est pourquoi les prêtres du Séminaire Vier go.

de Québec, en l' absence de Monseigneur, mais
selon ses intentions. achetèrent une au tre p roprl-
été près de la cathédrale. pour y tenir les écoles.
Sœur Meyrand . décédée l'année précédente , avait
été remplacée par sœur Ursule Gaei épy, qui de-
meura avec les pauvres malades pendan t que sa
compagne. sœur Charly Saint -Ange. se reti ra à
la maison d 'école. Comme Monseigneur était
prochai nement at tendu de France, ct qu 'à son re-
tour les infirmes soignés à la maison de P roviden-
ce devaient être transportés dans une maison plus
commode, les 1\1M. de Québec, en achetant une
seconde maison pour nos sœurs, avaient vendu leur
première , ct le p rix de vente de l' une devait ac-
quitter l' achat de l'autre ; mais pa r un malentendu
dans l' affaire . nos sœurs se trouvèrent engagées
à fai re leur dernier paiement avan t le temps où
leur acquéreur demit fa ire le sien. de sorte qu 'à
l' échéance, elles se virent dans l' impuissance de
payer . Sœur Cha rly . se voyant menacée d'êt re
explusée de cette maison, en sor tit d'elle-même.

et se retira avec ses quelques élèves dans un pau-
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"re r édui t, semblable à celui qu'avaient occupé

nos Mères lors de l'ouverture des classes à Ville
Marie.

"Je me suis réjouie d'apprendre que vous lo
giez dans une étable, lu i écr ivait notre Fondatrice ;
mais en même temps j'ai de la peine de savoir le
mécontentement que les personnes que vous con
naissez ont témoigné ; car j'ai un grand désir de
demeurer unie avec tout le monde, à cause que
Dieu nous commande d 'aimer notre prochai n ."

Cette affaire obligea not re Mère de descendre
à Québec. " Arr ivée là. dit-elle, 8 mai 1692, je
trouve nos sœurs bien embarrassées ; notre vendeur
les avai t citées en j ustice devant l'intendant , et
elles faisaient ce qu'elles pouvaient pour lui faire
attendre le temps où elles devaient recevoir elles
mêms leur paiement, mais en vain. Ceux qui
s'ent remettaient dans cette affaire s'avisent que
la maison nous avait été vendue f ranche et quitte,
et prétendent que s'agissant de la payer , il fal
lait auparavant afficher un billet à la por te de
l'église, pour savoir si personne ne s'opposerait à
cette vente ; mais l' affiche aya nt été mise, il ne se
trouva point d 'obstacles. On dit alors qu 'on pou
vait encore différer le paiement sous quelque au
t re prétexte. Tout cela était pour gagner du
temps ; ce qui anima. fort notre vendeur contre
nous, jusqu 'à dire qu 'il ne nous pardonnerait ja
mais le tort que nous lui faisions. J e ne pus en-
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durer que nous fussions au prochain une occasion.
même innocente . de ressentiment contre nous ; et
d' ailleurs, je trouvai s ce délai injuste. Il est
vrai qu 'on me dit que je n'on répondrai pas ; mais
devan t Dieu je me trouve coupable, puisqu'il fau t
que je consente pour mes sœurs . Là-dessus, je
parle à M. des Maizcrcts. ct à d 'autres , pour em
prunter de l'argent; je ne trouve que 300 livres ,
qu'on veut me prêter pour un mois, cc qui ne peut
rien avancer . Enfin, je ne sais plus que fai re ;
je vais à la chapelle de la sainte Vierge des J ésui
tes, et je me jette à ses pieds, disant : A ne t je n' en
puis plus, sain te Vierge. En sortant , je trouve

à la porte une personne à qui je n' avais nulle

ment pensé, qui me demande comment allait notre
affaire. " Je puis, ajoute-t-il , vous prêter 1,000
livres, argent de France, dont vous ne me paierez
point d 'intérêt , ct qui peut-être vous demeure

ront. N'en parlez à personne ; vous pouvez vous

en servir. " Sa ns retourner à la maison, je mande

mes sœurs Ursule et Saint-Ange chez cette per

sonne, où j e me rends; là, nous faisons une pro

messe payable à sa volonté, et nous recevons les
mille livres en louis d 'or. En sortant de cette
maison, je trouve notre vendeur et sa femme dans
la rue, doux comme des agneaux; je leur offre
leur paiement , et je les mène de ce pas chez le
notaire pour tout acquitter, ct satisfaire à la som

me qui leur était encore duc."
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L',;",,]e de "Nos sœurs, conti nue notre M ère , avaient en
Québec est
t r" n. férée toutes les peines du monde à consent ir à cet achat ,

de b H au te
il la la maison destinée au x écoles étant située dans la

Ra••e-vill e. Haute-Vill e, où les Ursulines sont déj à établies

pour l'éducation des enfants. J 'en étais pl us
affligée que per:;anne ; car , outre qu' il fall ait pro
curer un logement à nos sœurs, mon inten tion
pr incipale, en achetant cet emplacement, était
d 'avoir un lieu de retrai te à Québec, tant pour
celles qui y sont en mission, ou qui pourront y

être dans les environs par la suite , que pour celles
de Montréal qui y vont et viennent. .Ie parle à
M. Glaudelct, vicaire général , et à 1\1. H aleur ,
négocian t de Québec, pour trouver une place en la
Basse-Vill e. 11. H aleur m'offre deux logements
à choisir ; l' un à la plate-forme, qui servait de
magasin , et un aut re ; nous avions vendu la mai
son de Monseigneur pour 2,510 livres, et nous
achetons pour 7,500 le logement de la plate-for
me." Ce Monsieur Hazeur marié à Mlle 50u
mande, était père des deux Messieurs Haleur ,
prêtres, ainsi que de Mme Dr Sarrazin; plein de
vertu et de religion, il fi t une remise considérable
sur le prix qu' il aurait pu retirer de cet emplace
ment en le vendant à d 'autres, préférant une
un ion de prières avec la communauté à tous les
avantages matér iels.

" Quant au paiement dû à 1\1. Hazeur , cont inue

notre Mère, ma sœur Raisin avait signé l' année



ÉTABLJSSD JEXT DE LA COSG . S .-O. 237

d' auparavant une qui ttance de la gra tifica t ion de
mille liv res que le roi nous fa it . sans avoir reçu
d 'argent ; ma sœur Raisin étant morte sur ces en
trefaites, nous disputions cet te somme. ~Ia is ne
pouvant pas plaider cont re la signature de ma
sœur, je tenais cette somme pour perdue. lorsque
M . de Turménie entrep rit cette affai re , et fit con
naît re à Monsieur le T résorier que ces mille livres
nous éta ient d ues. Les voilà donc ret rouvées! J e
crois que Not re-Seigneur a fait retrouver cet ar
gent ponr servir au paiement de Qu ébec : je l'of
fre à ),1. H azeur , croya nt que les legs fa its à la
communauté sont potu nous donner sujet de faire
notre emploi. cl que les il lies qui sont en mission
en doivent êt re assistées aussi hien que celles qui
sont à la communauté . ~Iais nos sœurs n'ét aient
point de mon avis; ct il )' eut bien de la pei ne par

, dl "suite c œ a.

Le 15 août de cette année. :Mgr revint de Retour de
France ct ap prouva l'acquisition faite par DOS~",o:""t'"e.:'

, '1 "'",placiHMères à la Basse-Ville. Le 13 septembre, 1 COD-dUllo 1• ...,Q

, d n érolI ' ....- d. )'Hôp,t.a.Idut 1 achat d u couvent es ct s, a x otre- J>&' 1.

d I'hô " 1 ~h-,.. deDame des A nges, pou r ses paU\'res e OpJ a 'l'Bowl-Die,,_
logés jusque-là à l' ancienne maison de P ovidencc :
ct le 30 octobre eut lieu le déménagement.

" Quelques voitures, d it l'auteur de la vic de
~rgr de Saint -Vall ier , por taient les plus infirmes ;
les autres marcha ient en ord re sous la condu ite de
sœur Ursule Gariépy, de la Congrégation de No-
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trc-Dame. assistée de Madame veuve Denis. Le
vénérable prélat les attendait dans l' église, pour
les offr ir à Dieu avant de les mettre en possession
de leur nouvelle demeure. " Sœur Ursule resta
chargée du soin des pauvres, aidée de personnes
char itables dont elle avai t la surveillance, jus
qu 'au Ier avr il 1693, que les Mères de l'Hôtel
Dieu entrèrent en possession de cet établissement.

1693. Mgr de Saint- Vall ier ayant fai t sa visite à
Vi.ite de

Mgr à Montr éal , notre Mère obtint enfi n d 'exécuter le
Mont"" ~l .

Démiosion uedesscin qu 'elle méditait depuis si longtemps, de
n"t re Fonda·

trice . se démettre de la charge de Supér ieure. " Mon-
seigneur, di t-elle. à qui trois ans auparavan t j'a
vais fait la même demande, me demanda quel su
jet j 'avais de me démettre de la supér ior ité. J e
lu i répondis que peut-être Dieu me donnerait
quelque temps de vic, ct que je pour rais m'ent re
tenir avec la nouvelle supérieure de tout cc que
l'expérience m'avait fait connaître depuis envi
ron quarante ans que je travaille dans le Canada.
Et il approuva mes rai sons."

En conséqeuncc de l' approbation donnée par
Mgr de Sa int-Vall ier, notre vénérable Mère as
sembla la communauté: et, après avoir fai t hum
blement sa démission en la manière marquée dans
les Constitut ions qui servaient de règle, quoique
non autorisées encore, elle fi t à ses sœurs la décla
ration suivante: " Il n'est plus question de parler
de moi que comme d 'une misérable qu i, pour n'a-
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von pas été fidèle dans l'emploi qui m'avait été
si amoureusement confié, mérite de très grands
châtiments, qui s'augmenteront encore par la pei
ne que mon relâchement vous a fait ressentir. J e
vous en demande pardon, et le secours de vos priè
res. Il faut changer promptement de supérieure,
et que celle qui sera élue fasse garder exactement
les règles, jusqu ' à la plus petite ; car sans cela,
qu 'y a-t-il de plus dans cette communauté que ce
que font les personnes du monde qui vivent chré
tiennement ? Il me semble que notre bon Dieu me
fait assez connaître, par les accidents qui nous
ar rivent de temps en temps, et encore plus par
bien des touches intérieures de sa grâce, qu 'Il
n'est pas content de nous ; et je crois devoir rccon
naître, avec sincér ité, que par ma timidité je me
suis égarée de la volonté de mon Dieu dans la
part que, sous les auspices de Marie, Il m'avait
donnée à la conduite de cette maison. 'J e ne veux
plus abuser de sa patience; mais fa ire en sor te
que sa volonté s'accomplisse, à quelque prix que
ce soit. Je ne sais si nous aurons le cœur assez
resserré pour ne pas nous rendre aux volontés de
notre adorable Sauveur. Rendons-nous promp
tement! ct prenons bien garde de ne pas changer,
par notre t iédeur et notre lâcheté, la place qu 'Il
nous a donnée dans son Eglise. Etudions bien

notre institut , nos règles, les promesses que nous
avons faites à Dieu, et ent retenons-nous dans l'es-
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pr it que nous devons avoi r . qui est la simplicité.
la pauvreté. l'humilité . l'obéissance."

La démission ainsi fa ite. on laissa passer quel.
ques jours pendant lesquels not re vénérée Fonda
trice donna le premier exemple de la conduite
qu' une supér ieure de la Congrégation doit tenir
après s'être déposée et jusqu 'au temps d'une DOU·

velle élection. Dans l'in tervalle, nos Mères s'en
tret inrent avec Monseigneur des affaires de Qué
bec; plusieurs d 'entre elles n'approuvaient point
que notre Fondatrice voulût prendre sur les reve
nus de la Communauté pour aider les missions,
et elles prièrent Sa Grandeur de vouloir bien assi
gner q uelque fonds à cet effet. Leur demande fut
bien accueillie . comme nous pouvons le voir par
l' acte de fondat ion qui fut dressé le 7 septembre.

Acte de Par devant Adh érnar, notraire royal, fut pré-
f" nda t i(m . '

pa r Mgr ù. sent Mgr J .-Rte de la CrOIX de Saint-Vallier,
Saint · ,. d Q 'b Le l'd' 1'·.llicr, cveq ue e ue cc, que, const èr ant que es

sœurs de la Congrégation n'ont pas de quoi sou
tenir et entretenir autant de missions d 'école qu 'il
en faudrait dans les côtes de ce diocèse, et vu la
grande utili té dont ces missions sont pour le tom
porcl et spi rituel des filles, Icelui seig neur évê
que désire fonder un revenu annuel et perpétuel.
à l' effet de quoi il donne 600 livres de France de
ren te annuelle. par chaque a n, à perpétuité. fai
sant monnaie de ce pays 800 livres; assigné sur
l'Hôtel de Ville, ou quelque autre endroit de la
ville de Paris que le dit seigneur désignera.
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A la charge qu' il sera établ i un grand nombre,
le plus qu'il sc pourra, des dites missions ou éco
les dans t<HIS les lieux. où il en sera besoin, selon
qu' il sera avisé et réglé par le dit seigneur Fonda
teur, après en avoir conféré avec la supérieure de
la Communauté . Bien entendu que le nombre de
ces missions ne sera pas moins de huit, si la com
munauté peut fourn ir assez de sujets pour cela ,
ou au moins de six . Bien entendu aussi que l'on
ne sera pas da ns l'obliga t ion de donner une somme
égale à chacune des dites missions, mais selon les
besoins de chacune.

Si ce pays venait à tomber entre les mains des
ennemis, la destinat ion sera fai te du fonds de la
rente par le dit seigneur ou ses successeurs, de
l'avis du ministre et secrétaire d 'état . Fait à
Montréal .

or JEA ~ , évêque de Québec. Adhémar, N. R .

Le lendemain de cette fondation, jour de la Na- dEJ,&hc'On,• a om o

tivi té, eurent lieu les élect ions, qui donnèrent le munauté.

résultat suivant:

Sœur Marie Barbier , supér ieure,
Sœur Catherine Charly, assistante ,
Sœur Marguerit e Lemoy ne, maîtresse des

novices,
Sœur Ma rguer ite Gar iépy, dépositaire ,
Sœur Marguer ite Bourgeoys, conseillère-ad

monit r ice.
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Notre Mère avait été mise conseillè re, par hon
neur; mais, pour tranquilliser son espri t , autant
que pour ménager ses forces dans un âge si avan 
cé, 73 ans, on jugea qu' il serait à propos de la
dispenser des exercices publics de la communauté,
et de la mettre à l'in firmerie, où on pourrait lui
donner quelque petit ouvrage. Elle obéit sans
réplique, mais non sans peine. Voici comment
elle parle de cette espèce d 'exi l; "davais pensé
pouvoir m'entretenir avec la nouvelle supérieure
de ce que l'expér ience m'avait fait connaître pen
dant quarante ans ; je l'avais dit à Monseigneur ,
mais l'élection fai re, je me vis dénuée de mut.

On m'avait élue admonitrice. mais je n'ai eu au 
cune occasion d 'exercer cet office. J 'étais aussi
conseillè re, mais je ne savais la conclusion d 'au
cune affaire. Je sus que nos sœurs avaient bien
de la peine au sujet de l'achat que j 'avais fait à
Québec ; je demandai que l'on me laissât cette
dette à payer, car j 'étais bien assurée d 'en sortir
quitte, cela ne m'a pas été accordé. J 'a i appris
plus tard que M. Hazeur était payé enti ère
ment , mais je n 'ai pas su par qui , comment , ni
en quel temps. .I' ai voulu me charger de la mai
son de Providence qu'on quitt ait; on s'y est oppo
sé. J 'aurais voulu êt re employée au x classes ou
à quelque autre office de la maison ; je n'ai pu
l'obtenir : Je ne sors presque plus de l'infirmerie ;
j'y couche. et j'y prends mes repas, à cause de



ÉTABUSSEME~T DE LA CO~G . ~ . -o. 243

mon grand âge, dit-on , et pour fa ire compagnie à
ma sœur Crolo, qui ne peut pas aller au réfectoire.
Je ne parle à aucune de nos sœurs, et ne sors mê
me que rarement pour aller à l'église, pouvant

aisément entend re la messe de l'endroit où nous vi
vons. Je ne sais à quoi me déterminer ; car j'ai

touj ours dans la pensée que Dieu exige de cette
communauté plus de per fection que je n 'y en vois.

En vain , pour me consoler, me dit-on de me tenir

tranquille et que je ne répondrai de ri en, je ne
puis me le persuader . ni me dissimuler à moi

même que ce ne soient ma négligence et ma mau

vaise cond uite qui sont la seule cause de tous les

relâchements que je vois ."

" Comme il se t rouve partout des âmes indis

crètes, dit M. Montgolfier . il s'en trouva une

dans la Congrégation qui osa dire à la sœur

Bourgeoys que c'était en vain qu 'elle faisai t

paraître des désirs empressés pour établi r une

perfection qui sembla it n'être faite que pour

elle seule; et que, n'ét ant plus supér ieure, elle ne

serait pas dans le cas de répondre devant Dieu de

cc qu 'elle appelait relâchement. La réflexion

était piquante ; la sœur Bourgcoys ne s'en offen

sa pas. Cet avis fut pour elle une pierre pré

cieuse; elle la reçut a\'CC humilité, bien déterminée
à ne rien dire davantage qui pût déplaire à la

moindre de ses sœurs."
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Uger. "Ce que la sœur Bourgcoys appelait relâche-aciouti••e·
ment. à ment, dit encore M. Montgolfier . étaient des adou-

ci::::t71::: cisscmcnts que l' on avait jugé bon d'apporter aux
lion.. extrêmes r igueurs qu'elle avait toujours prati

quées pour elle-même, et que ses exemples, encore
plus que ses exhortations, avaient propagées par
mi ses SŒurs . De telles austérités ne pouvant
convenir à tous les tempéraments, ct dé truisant
la santé de plusieur s, les supérieurs ecclésiasti
ques eux-mêmes trouvaient rai sonnable qu'on les
d iminuât , et elle appelait cette tolérance un ré
sultat de ses infidélités.

Il est hon de fai re connaître quelques- unes de
ses prat iques. Elle ne voulait pour nourri ture
que les aliments les plus grossiers; ct s'il s'en trou
vait quelq u'un capable de fl atter son goût, elle
ava it soin d'y mêler de la cendre, ou quelque au
t re poudre de mauvais goût . Elle ne buvait
qu'u ne fois le jour, même dans les plus grandes
chaleurs, jamais assez pour étancher sa soif,
mais seulement pour l' irriter davan tage. Son lit
ordinaire était la plate terre, avec un billot pour
chevet ; sur ce lit de douleur, elle ne prenait qu'un
sommeil très court, qu'elle interrompait toutes les
nuits par de longues pri ères, auxquelles elles n'em
ployait jamais moins de deux heures, qu'elle pas·
sait dans les postu res les plus humbles et les plus
incommodes. Les grands froids le l' hiver ne l' in
terrompaient j amais dans de semblables prnti-
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ques ; elle en soutenait constamment les rigueurs
sans prendre contre les accidents qu i auraient pu
s'en suivre, que de très légères précautions, et
supportait les incommodités de toutes les autres
saisons avec la même indifférence pour son pro
pre corps. Ce corps , qu'elle déchirait souvent
par de rudes di sciplines, était de plus cha rgé
d' inst ruments de pénitence; et on est saisi d'une
sainte horreur à la pensée de ce bonnet hérissé de
pointes d 'ép ingles au dedans, qu'elle portait se·
crètement nu it ct jour sur sa tête . Les sœurs
r ayant conj urée de dimin uer ses austérités, et
en parti culier , d 'ôter cet te couronne d 'ép ines qui
ceignait sa tête, elle répondit qu'elle ne lui Iai
sait pas plus de mal qu'un oreiller de plume. Son
directeur , qui blâmai t sa grande sensibilité au
sujet de ce qu 'elle appelait relâchement , lui fit
des rep roches peut-être un peu t rop vifs et tro p
'è ' d . 'II 'sc,' res : c est ans ces occasions qu e e s appe-

lait une orgueilleuse. de sent ir les humiliat ions .
Son humili té p rofonde, jointe à une obéissance
parfa ite, la firent enfi n triompher de tout ; par sa
fidélité à imposer silence à son espri t sur ce qui
concernai t les affai res de sa communauté. elle
mérita la délivrance des peines d 'âme qui l'ecca
blaient depu is 1689."

-"J'en fus affranchie, dit-elle. aussi subite 
ment qu 'une cla rté renfermée à laquelle on Dune
une fenêtre . J e ne puis m'exp liquer autre-
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ment. Depuis que je n 'ai plus les peines que j'ai
eues pendant cinquante mois, ajoute-t-elle. notre
bon Dieu me fa it la grâce que tous les désirs que
je sens se te rminent doucement ; cependant, je
n 'ai r ien fait pour mériter cette miséricorde, elle
est toute gratu ite. Il me semble que j'ai toute la
volonté d 'en êt re reconna issante, n ' ayant plus rien
à faire que de m'étud ier à accomplir la volonté de
Dieu, à laquelle je me suis vouée de tout temps."

Et.a.l de 1.. Quand notre vénérable Mère laissa la supér io-
Comma·

naut.\ 'luandr ité de la maison, septembre 16D3, elle était âgée
. oh .. Fond a·

trice lai..... de 73 ans ; il y ava it quarante ans qu'elle travail-
la ch..rg.. de . , .

S upérieure. lait dans ce pays, et 36 ans qu elle ava it ouver t
ses classes. Pendant ce laps de temps , elle avait
établi sept missions, et donné naissance à presque
toutes les bonnes œuvres qui existent aujourd 'hui
dans ce pays. Seize de ses compagnes étaient
mor tes en réputat ion de vertu ext raord inaire ; et
la communauté comptait plus de trente membres
vivan ts, " à qui, dit-elle, je n'ai jamais promis
aut re chose que pauvreté et simplicité."

...................... ........... .. ...- -- ~---- - - - - - - - - - - - -



CHAPITRE III.

MISSIONS EN GENERAL,
ET FONDATION, PAR NOTRE MERE BOURGEOYS,

DE SEPT MAISONS ENSEIGNHTES,

OUTRE LA MAISON MERE.

Ceux qui enseigent les au tres
brilleront comme des as tres pen
da nt l' éternité.

(D .'s . . XII , 3.)

MISSIO NS EN GÉNÉRAL. - MYSTÈRE DE LA

VISITATION .

L'esprit de notre vénérable Mère est éminem
ment apostolique, ou de zèle; sa vic entière en est
une preuve bien convaincante . P arlant de son
départ pour le Canada , M. Montgolfier d it :
" Pour se préparer à un voyage de cette censé
quence, tout aut re que la sœur Bourgeoys. ou un
apôtre, sc serait appliqué à faire des provisions
d'argent, de hardes, et aut res commodités, que
les gens de peu de foi jugent nécessai res .. . mais
elle, parfaitement convaincue que pour suivre
J ésus-Christ , il fau t tou t qu itter, que quiconque
ne renonce pas à tout ce qu 'il possède n 'est pas
digne de Lui , et que r ien ne manque à ceux qui se
consacrent entièrement aux in térêts de sa gloire.
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elle commença par se dépouiller en faveur des pau
vres du peu d ' argent qu 'elle pouvait avoir, de
toutes les hardes et petits meubles à son usage,
sans se réserver autre chose qu 'un petit paquet
de linge."

"Comme les missions devaient ent rer essentiel
lement dans l'exécution de ses projets de zèle,
elle prit pour fête patronale de son institut la
Visitation de la t rès sainte Vierge, jugeant que
ce titre de Visitation rappellerai t sans cesse à
l'esprit de ses filles les dispositions de la très
sai nte Vierge qui, dans la visite qu'ello fit à sa
cousine, sai nte El isabeth , sc proposait la sanct i
fication de Jean-Baptiste; ou plutôt, les di sposi
tions de Notre-Seigneur J ésus-Christ Lui-même
sanctifiant son précur seur. "

L' idée de "C'est dans le mystère de la Vi sitation, disait
n;:~:o~~;e :M . Olier , que les missionnaires doivent pui ser la

au!~ . "~~~er~egrâœ de leur état . Marie n'a pas sitôt conçu
et formé Notre-Seigneur en elle qu 'Elle va Le

porter et le former dans le cœur de saint Jean,
son précu rseur. Elle accomplit sa mission avec
amour et vitesse, oublia nt sa faiblesse, son âge,
sa délicatesse ; animée du zèle de son Fils et de
l'amour de Le fa ire connaît re, Ell e court par les
montagnes, annonçant J ésus-Christ dans son
admi rable apostolat , dont Lous les pas portent la
paix et l'Evangile. En partant ainsi avec zèle,
sans provisions, sans sac, sans bourse , sans corn-
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pagaie. pour an noncer Jésus-Christ , Elle fit la
première ce que firent ensuite les apôtres à son
exemple lorsque, après la réception du Saint-Es

prit , ils coururent par tout le monde pour faire
conna ître le Fils de Dieu."

" La visite que la très sainte Vierge fi t à sainte
Elisabeth , écrit not re Mère, a été l'occasion du
plus grand des miracles en procurant à saint
J ean sa pur ificat ion du péché originel. et sa sanc
tificat ion , ai nsi que celle de sa fa mille ; c'est sur
cc modèle que les sœurs doivent fa ire leurs mis
sions, dans le dessein de cont r ibuer à la sanctifi
cation des enfants. La fête de la Visita tion me
semble bien choisie pour renom-cler les promesses
que nous avons faites à Dieu, lorsque nous L'a
l'ons pr is pou r notre partage, et que nous nous
sommes engagées à son service ."

" II en doit être alors de chacune de nous comme
d 'un enfant ou d 'un domest ique fidèle, qui, pour
plaire à ses parents ou à ses maîtres, ét udie avec
soin leurs inclina tions, et cherche soigneusement
à s'y conformer . Or, nous savons que de tels
enfants ou de tels domest iques sont toujours les
bien-aimés de ceux à qui ils s'effo rcent de plaire .
De même, nous devons nous appliquer à connaît re
et à suivre les intent ions de J ésus et de Marie
qui, pendant tout le temps qu'ils ont été sur la
terre, semblent avoir recherché, comme avec une
espèce de passion les mépris, les humiliations, les

9
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peines ct les souffrances; si donc nous voulons leur
plaire, il faut que nous entrions dans de pareils
sentiments, qui nous sont suggérés par tous les
engagements et toutes les pratiques de notre sai nte
vocation. Car, il me semble que, dans notre peti

tesse, nous ne laissons pas que de prendre en
main les intérêts de la maison de Dieu dans l'édu
cation des personnes de notre sexe; pourvu que,
dans l'état de dégagement de toutes choses où nous
devons être, nous suivions les inclinations de
Not re-Seigneur et de la t rès sainte Vierge, par
l'éloignement des entret iens avec le monde, par le
détachement de notre propre volonté, par une
obéissa nce prompte ct aveugle, enfin, par la pra
t ique de toutes les vertus, où je souhaite que notre
bon Dieu nous fasse la grâce d 'arriver. "

La. T. s. "Notre-Seigneur, disait -elle encore, a laissé en
v~:~~I "l" montant au ciel t rois états de filles pour suivre et
d 'ill. t i t u.

t rie<>. servir l ' Eglise : sainte Madeleine est le modèle
des communautés religieuses vouées à la contem
plation ; ct sainte Marthe, de celles qui se consa
crent à l' hospitalité . Mais la très sa inte Vierge,
qu i était pour l'instruction, renfermait tout émi
nemment en sa prop re personne. Elle {tait la
Mè re et la Maîtresse de l'Egli se naissante , -lU'elle

formai t ct inst ru isait à toute sorte de bien par
ses paroles ct par ses exemples, l'instruction et
l'édificat ion faisan t son principa l caractère; non
pour enseigner avec éclat, c 'était la fonct ion des



snssrcxs EN GÉNÉRA L 251

apôtres, mais pour instruire les petits, et en par
ticulier , d ' une façon d 'autant plus profitable à

tous que l 'humilité et la pauvreté dont elle fa isait
profession, étai t plus à la por tée de tous. C'est
le modèle d 'une congrégan iste missionnai re."

"L'état que nous embrassons, disait encore vL~ T. sp" .lerge, a·
notre Fondat rice, est l'état même de la très saintct~~o.eN~.D.""

Vierge, not re institutrice, notre Mè re, et notre
Souveraine. Ayant reçu de Dieu le domaine de
ce pays, conformément aux prières qui lui ont
été adressées par les personnes qui y sont venues
les premières , Elle a eu dessein de faire instrui re
les peti tes filles en bonnes chrétiennes, pour qu'cl-
les fussent ensuite de bonnes mères de famille .
Pour cela, Elle a choisi les pauvres fi lles de la

Congrégat ion , sans esprit, sans condu ite, sans
talents, et sans bien; comme Notre-Seigneur,
pour inst ruire tout le monde de sa doctrine et de
son évangile, avait choisi des hommes grossiers
et peu est imés du monde. Diverses marques
montrent , en effet. que la sa inte Vierge a agréé
qu'i l y eût une troupe de fi lles qui s'assemblassent
dans l' île de Montr éal pour honorer la vie qu'Elle
a menée dans le monde. La Congrégation est la
première communauté qui se soit formée dans 'cc
pays ; les aut res étaient déjà formées en France
avant de venir en Canada. Si donc la sainte
Vierge nous favor ise tant que de nous donner quel-
que petit rang au nombre de ses servantes, ne
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devons-nous pas employer nos forces, notre indus
t rie. notre vic même. pour cont ribuer en quelque
chose à l'instruction des fi lles. et cont inuer ses
pieux emplois. Car. ap rès la résurrection de
Notre-Seigneur, Elle a. cont ribué par ses soins à
éta blir l' Eglise et à la fortifier ; Elle a instrui t
les premiers chrét iens en tout ce qu'elle a t rouvé
d'occasions de faire connaître et aimer Notre.
Seigneur, n' ayant jamais refusé de se trouver là
Olt la cha rité réclamait son secours. Quand quel
qu'un se détournait du bon chemin, Elle fai sait
tout , par ses prières et ses exhortations. pour le
remettre dans la bonne voie. A son imita tion,
les sœurs de la Congrégation doivent donc reœ
voir des filles et des femmes en ret raite , et fa ire
tout leur possible pour les aider à réformer leurs
mœurs . Il est vrai que sa vie était comme une
eau cristalline, qui , découlant des fontaines du
Sau veur, désaltérait tous ceux qui s 'a pprochaient
de sa personne ; ct que la vic des sœurs de la Con
grégation, comparée à la sienne. est semblable à

une cau qui reçoit toutes les immondices et ne

désaltère point . Néanmoins, comme elles doivent

pratiquer ses vertus, et exercer ses emplois, pour
servi r à l'Eglise, il faut que, selon leur pouvoir

et avec la grâce de Dieu, elles fassent comprendre

par leurs instruct ions. ct surtout par leurs exem

pies, aux filles et aux femmes, l' importance d 'ob

server les commandements de Dieu , et de tra-



MISSIOXS EN GÉSÉRAL 253

cailler à la réformation de leurs mœurs. Au
Cénacle où Elle présida it , Elle reçut une sura
bondanœ de grâces par-dessus toutes celles qu 'Elle
avait reçues jusque alors ; de cette surabondance,
Elle répand ses Faveurs sur les personnes qui s'ex
ercent aux vertus qu 'Elle a prat iquées pour éta
blir et fortifier l'Eglise, et les fait au ssi découler
sur cette pet ite troupe de filles qu 'Elle a choisies
pour former de bonnes chrétiennes dans ce pays
qui lui est consacré , Il est donc bien rai sonnable
que nous nous engagions à suivre la vie qu'Elle a
menée, à imiter les ver tus qu 'Elle a pratiquées,
et à nous appliquer aux emplois qu ' Elle a exer-. ..ces.

A quelques personne.:; qu i s'étonnaient que nos P Ollf'quoi
1>0'" 118

Mères ne voulussent poin t êt re cloît rées, le cloît relOlllmlll pu
doltréM.

étant la conservation des personnes de notre sexe,
notre vén érée Fondat rice fit cette réponse : " La
sainte Vierge n' a pas été cloîtrée, Elle a bien été
reti rée dans une solitude intérieure ; mais Elle ne
s'est jamais exemptée d 'aucun voyage où il
y eût quelque bien à faire, ou quelque œu-
He de cha rité à exercer . La rega rdant comme
notre inst itut rice, nous ne sommes point cloîtrées ,
quoique vivant en communauté, afin d 'être em
ployées pour l'i nstruction des filles dans les lieux
où les personnes qui nous condu isent trouvent à
propos de nous envoyer , Il est vra i que le eloi-
tre est la conservat ion de notre sexe; mais pou-
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vous-nous avoir une plus grande protectrice que
Celle qu i a été comme une tige de la pureté dans

laquelle Dieu ava it créé le monde, et qu'Il avait
r éservée . comme les Prophètes l' avaient annoncé,

pour êt re propre à l' incarnation de son Fils; qui,
enfin, a été préservée de la tache or iginelle, a été

par conséquent la première avocate du monde?

Pouvons-nous avoir une plus grande protectri ce
que cette Auguste Vierge, qui a été constit uée

Fille du Père, Mère du Fils, Epouse du Saint

Esprit, et le temple de la t rès sainte Trinité en

ter re; qui a contr ibué à la formation du corps
sacré du Fils de Dieu , que nous recevons en la

sai nte Communion pour la nourriture de nos âmes,

et à qui le P ère Eternel a confié la très sa inte Hu
manité de son Verbe pour être nourrie et élevée

dans la vie humai ne. 0 sainte Vierge r par le
pouvoir que vous avez reçu de Dieu sur toutes les

créatures, je vous suppl ie très humblement de dé

fend re cette pet ite t roupe contre l'attaque des

ennemis du salut, ct de marquer au frontispice
de cette communauté: Sauvegarde de la Reine du

cu:
On s'éton na it que notre Mère Bourgeoys fît

fai re des missions à ses filles , qui leur donnaient
occasion de beaucoup souff rir , et les exposaient
même à être prises, tuées, brûlées par les sauva
ges. Elle répondit à cela;
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" Sa ns craind re les inconvénients qu'on "eut leur
faire appr ébender , les sœurs de la Congrégation
vont en mission pour honorer la première mission
de la t rès sa inte Vierge chez sainte Elisabeth,
aussi bien que les missions de Not re-Seigneur

J ésus-Chri st Lu i-même. dans tous les t ravaux et

voyages de sa vie publique, en quoi Il a été fidèle

ment imité par les apôtres."

" Les a pôt res sont allés prêcher au nom de LH ,,:p3.lr~
oM ,m,te

Notre-Seigneur. et ils ont fait des mcrvcilles : - S otro,
S. il(nou. :

Les fllles de la Congrégation vont fa ire l' école 10. &ou ro
.'o ffo ""on ~

sous la protection de la très sainte Vierge, et elles d'im!lu le.
apot •• • .

enseignent comme si elles étaient bien savantes."

" Les apôtres sont partis sans bourse, ni double
robe ; Les fi lles de la Congrégation vont fa ire l'é

cole sans aucune assurance de leur vie. ct appor

tent le moins de bardes qu'elles peuvent ."

" Les apôt res se sont confiés en Dieu qui les a

nourris où il n'y avait point de "ivres : 1.R;; fi lles

de III Congrégation lai ssent le soin de leurs besoins

à la très sa inte Vierge, et elles ne manque nt

jamais du nécessa ire."

" Les apôt res ont été dans tous les quartiers du

monde ; les filles de la Congrégation sont prêtes

à a ller dans tous les lieux de cc pays où elles se

ront envoyées. Sous les a uspices de Marie, elles

n 'ont rien à craindre dans leurs voyages."
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" Les apôt res, qui avaient été infidèles à Notre

Seigneur au temps de la Passion, ont eu besoin
du Sai nt-Espr it pour les for tifie r; ils l'ont atten

du dans la prière et la retraite, en compagnie

de la très sainte Vierge : Les filles de la Congré
gation sont lentes à se perfecti onner ; elles ont

besoin des lumières du Saint-Espr it, et doivent

aimer leurs chambres après leurs instructions,

afin d 'attirer ce divin Esp rit en elles par le se
cours de la t rès sainte Vierge."

" Les apôtres travaillaient, même la nuit , pour
n'être à charge à personne; Les filles de la Congré
gat ion t ravaillent pour la même fin."

"Les apôtres n 'ont jamais repri s ce qu 'i ls
avaient une fois quitté : Les filles de la Congréga
t ion ne retournent jamais à leurs biens, et en lais
sent la disposition à leur Supérieure."

" Les apôtres se contentaient de peu : Les filles
de la Congrégation vivent pauvrement partout. "

" Les apôt res ont prêché l'Evangile : Les filles
de la Congrégat ion le doivent enseigner et en
suivre les maximes, se montrant des exemples de
modestie, de prudence et d 'humili té. "

" On demand a aux apôtres s' ils boiraient le
calice : on demande aux filles de la Congrégation
si elles peuvent embrasser la pauvreté et le mé-

. ,.
pns.
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"Les apôtres ont donné leur vie pour faire con
naître Dieu : Les filles de la Congrégation se sa
crifient entièrement pour l'instruct ion des filles
à la vie chrétienne et aux bonnes mœurs ."

Confo rmément à ces idées, notre vénérable
Mère cherchait à répandre ses compagnes de tous
côtés; elles n 'at tendaient pas que les paroisses
fusse nt en état de procurer aux miss ionna ires un
fonds de subsistance honnête, il leur suffisait qu 'il
}' eût du bien à fa ire ; J'espr it d 'obéissance qui les
an imait , la mort ification et la pauvreté dont elles
faisaient profession, leur tena ient lieu de tout.

On sait par tradition que ce fut au moyen de
missions ambulantes que dans plusieurs localités,
db 1660, les enfants eure nt J'avantage d 'être pré
parées avec soin à leur première communion .

Les sœurs se prêtaient pour un temps ; elles
logeaient à l'empru nt, et s'accommodaient de ce
qui leur était charitablement fourni par le curé
ou les habitants, tâchant de n 'être point à charge.
Les premiers établissements fixes eurent lieu après
la réception des lettres paten tes , c'est-à-dire pos
térieurement à 1672. Cc furent : dans l'île de
Montr éal, la miss ion de la Montagne pour les sau

vagcsscs, celles de Lachi ne et de la Pointe-aue

T rembles pour les f rançaises; dans le d istrict des
Trois-Rivières, Cltamplain; dans l' île d ' Orléans,
Sainte-Famille; dans la ville de Québec, l'école de

la Hau te-Ville, transportée plus tard à la Basse-

Origi ne
d"

m "Slon•.
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Ville; à la côte Beau pré, Ckâteau-Icicher, Notre
Fonda trice elle-même nous apprend que, dans ces
premières missions, nos Mères n'avaient ni draps,
ni lits, ni matelas ; qu 'elles manquaient de beau
coup d 'ustensiles, et ne vivaient pas d 'u ne autre
manière que les plus pauvres gens de la campa
gne. Elle ajoute: "et tout cela réussissai t. " Ce
qui faisait réussir nos premières Mères dans leurs
missions, c'étaient les d isposit ions de foi dont elles
étaient an imées, et qu'clics puisaient en grande
part ie dans les conseils de leur supérieure.

Avi. d. " Allez! leur disait cette digne Fondatr ice,
Ilolre )l",. Il 1 h' 'II' 1à o.. a ez . mes c cres sœurs , recuci Ir cs gouttes
"i" i oDn~ ; re·précieuscs d u Sang de Notre-Seigneur , qui se per

dent par l'ignorance des peuples. Allez leur
apprendre à s'en fa ire l' application par la prati 
que des ver tus chrét iennes, ct par le saint usage
des sacrements de l' Eglise, en leur apprenant à
les recevoir comme il faut. L 'inst ruction est, de
tous les emplois, le plus propre à attirer les grâ
ces de Dieu sur celles qui en sont chargées, et
sur toute la communauté; mais il faut qu'on
s'en acquitte avec une grande pureté d 'in
tention, sans aucune accept ion de personnes,
sans disti nction des pauvres ou des riches, des pa
rents et amis ou des personnes ét rangères, des
jol ies ou des lai des, des douces ou des grondeuses,
les regarda nt toutes dans les vues de la foi comme
des gouttes du Sa ng de Notre-Seigneur . Agir
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autrement serait servir la nature, et non pas Dieu ;
ce serait perdre sa récompense. Si l'on est obli
gée d 'user de correct ion , cc qui ne doit arriver
que t rès rarement , il fau t que cc soit toujours
avec prudence et modestie, avec une extrême mo
dération, se ressouvenant qu 'on est en la présence

Ù D" "c leu.

D 'autres fois, elle leur parlait en ces termes :
" Oh ! qu'une sœur qu 'on envoie en mission sera
contente , si elle fai t attent ion que c'est par l'or
dre de Dieu, et en sa compagnie, qu 'elle marche
ct qu 'elle agit ; que, par ses moindres actions, elle
peut Lui donner des marques de son amour et de
sa reconnaissance de ce que, par un effet de sa
pure bonté et grande miséricorde. elle a été choi
sie pour un emploi si sa int ct si sanct ifiant.
Pénét rée de parei ls sentiments, une sœur ne trou 
vera jamais r ien de dur ni de difficile ; plus elle
aura à souffr ir dans l'exercice de son état, plus
elle se t rouvera heureuse, ayant occasion d 'imiter
Notre-Sei gneur .Iésus-Christ, et de rendre en quel
que façon service à son Dieu en la personne de son
sexe, et d 'exécuter au moins en quelque peti te
chose les p romesses qu 'elle Lu i a faites au jour de

sa profession. C'est principalement alors qu 'elle
pourra se flat ter q ue son amour pour son divin
Epoux n'est pas un amour sen ile et intéressé ;
mais un amour pur , et d 'une véritable épouse,

qui reste toujours amante. Cet amour lui fera



260 HISTOIRE DE LA CONGRÉGATIO N N .- D.

supporter avec soumission, et même désirer ardem
ment, pour l' amour de Lui , pour avoir avec Lui
quelques trai ts de ressemblance. de manquer de
toutes choses. d 'être méprisée de tout le monde,
de souffrir toutes sortes de tourments. do donner
même sa vic. s' il était nécessaire, pour la cause de
Dieu et le salut du procha in. La t rès sainte
Vierge ayant bien voulu nous choisir pour ses imi
tatrices dans les inst ructions qu 'Elle a faites au
temps des apôtres. quel bonheur pour nous r Et ,
que ne devons-nous pas faire pour cor respondre à
un si grand privilège ? Ne devons-nous pas, au
tant que la f ragilité de not re nature peut le per
mettre. imiter ses vertus? Nous avons sans doute
besoin d 'un grand secours pour cela; mais nous
devons espérer que Dieu accordera à notre chère
institutrice les grâces qu 'Elle Lui demandera pour
ses filles, toutes consacrées à la gloire du Fils et
de la Mère : étud ions donc sa vic, copions ses ver
tus . Si nous sommes fidèles , nous éprouverons
inf ailliblement son secours."

Vi.ite. de Not re vénérable Mère visitait de temps en
noh e Mèr e
~ "" ~i" . temps ses fi lles missionnaires, afin de ranimer en
"JOnna.."•.

elles l'esprit de leur vocation et de les renouveler
dans l' amour de l'humilité. Ayant remarqué que
dans t rois églises , Champlain . Sainte-Famille et
Québec. on usait de quelque di stinction à l'égard
des sœurs CD leur distribuant le pain bénit, son
humilité en fut alarmée, ct elle voulut qu 'on ces-
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sât cette pratique. "Je d is au prêtre qui célé

brait la sainte messe, écrit-elle, que, n'étant que

de pau vres filles, nous ne devions pas recevoir
d 'honneurs particuliers dans l'église; que, s'il

voulait nous faire la charité d 'un morceau de

pain béni t, le bedeau pourrai t le mettre à la sa

cristie, et la sœur sacristine le prendrai t là . Cet

ecclésiastique me répondit que je lui fai sais plai 

sir, et que ce n'était pas son avis qu 'on nous le

donnât autrement. Un aut re, à qui je fis la

même observation, me dit qu'il avait permis qu'on

nous le donn ât en cérémonie, à cause que c'était

la coutume. Et le troisième, sans y faire

réflexion . Lorsque j'étais à Québec, une per

sonne nous envoya un coussin de pain bénit en céré

monie; je le reçus, cra inte de lu i faire de la peine,

ct ap rès je pria i que cela ne se fi t plus ; cc que

la personne trouva bon. Nous ne devons recevoir

aucun honneur, comme une place distinguée. un

cierge, un rameau , et toute autre chose singulière.

Le caractère de cette communauté doit êt re la

petitesse et l'humili té : comme on en distingue tous

les ustensiles et les hardes à la marque de la Con

grégation, il faut aussi que, dans tous les emplois,

il paraisse des marques de pauvreté, n 'y recher

chant jamais ce qui a de l'éclat ou quelque marque

de hauteur . La très sainte Vierge, notre t rès
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chère Institutrice ct Fondatrice, ne s'attr ibuait
aucu n des honneurs rendus à son Fils par les rois,

les bergers, ct les autres."

1.
MISSION DE LA 1 lONTAGNE. - NOTRE-DAME

DES NEIGES.

Notre vénérable Mère recommandai t souvent à
ses sœurs de ne point fa ire de d istinct ion parmi
les élèves. " Si nous avons quelque préférence,
disait-elle, ce doit être pour les plus pauvres ct
les plus délaissées." Ce conseil, elle l'a par
Jaitcmcnt mis en pratique dans l'établissement de
ses missions, ayant mis en tête de toutes, ct au
premier rang, celle des petites filles sauvages,
parce qu'elles étaient les plus dépourvues, les
moins attrayantes. On pourrai t di re que cette
fondation date de 1653, c'est-à-di re, dès l' arri vée
de notre Mè re Bourgcoys en Canada; car son but
principal, en t raversant l'Atlantique, avait été
de venir évangéliser les sauvages, ct elle ne s'en
désista pas un instant .

"Je suis venue apporter le feu sur cette ter re nou
velle, disait-elle sans cesse par l'ardeur de sa
charité, ct que dési ré-je sinon qu'i l s'allume?" Ce
fut elle qui, en 1653, entreprit de rétabli r la croix
sur la Montagne, autour de laquelle les colons
s'assemblaient à dessein d'obtenir la conversion
des sauvages.
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M. de Maisonneuve avait le p remier arboré le
signe de notre salut sur cette montagne; mais,
pendant qu' il était en France, les sauvages l' a.
l'a ient renversée.

Voici comment notre Mère parle de la prem ière

érection. "La première année de Montréal , l'on

fit une croix que M. de Maisonneuve porta sur la

Montagne, ce qu i n'était pas une petite charge

par un chemin escarpé comme il était; d 'aut res

portaient les pièces de bois pour le piédestal. On

y fit un autel, devant lequel le P ère et les person

nes qu i pouvaient quitter l'habitation fai saient

des neuvaines. Il se rencontra un jour qu 'i ls
étaient quinze ou seize, ct pas un ne pouvait scr

vir la sainte messe. Mlle Mance fut obligée de

la faire serv ir par Pier re Gadois, qu i était un en

fan t , ct elle lui aida. Ça été le premier lieu où

les sauvages sont venus pour être instruits , et

même les fi lles, par les sœurs de la Congrégation ;

ce qu i a rapport à l'image donnée à :M. de Mai 

sonneuve, et que je trouvai en pauvre état. J e

n 'avai s encore rien su de cette image quand je
la trouvai parmi les débris de la croix, en 1653.

M. de Mai sonneuve m' apprit qu 'elle lui avait été

donnée par sa sœur, treize ans auparava nt , lors

de son premier départ pour Ville-Marie."

M. de Mai sonneu ve céda une concession de soi
xante arpents de terre, vers l'endroit de la croix,
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à notre Mère Bourgeoys ; elle l' échangea plus tard,
partie avec les Messieurs du Séminaire, partie
avec les religieuses de l'Hôtel-Dieu, pour donner
plus d 'étendue à son enclos de ville . C'est ce ter 
rain qui a servi pour le village de la Montagne:
il appartenait dès lors aux Messieurs de Saint
Sulpice, qu i en mirent deux arpents à la disposi
t ion de nos sœurs, pour le temps qu'elles fer aient
l'école en ce lieu.

La première élève pensionnai re reçue à la Con
grégat ion fut une petite sauvagesse, qu 'on nomma
Marie des Neiges. "En 1658, dit notre Mère, une
jeune femme Iroquoise avait une peti te fi lle d 'en
viron neuf mois, qu'elle négligeait assez ; j'entre
pris de la ret irer des mains de cette mère, pour
tâcher d 'en fa ire une chrétienne. 11. Souart
m'aida beaucoup dans cette bonne œuvre ; car
ayant donné quelques présents à cette femme, elle
consentit à me la confier pour son éducat ion.
Comme je me préparais alors à faire mon premier
voyage en France. je chargeai Margueri te Picaud
d 'en prendre soin pendant mon absence. La mère
de cette enfant fit dans la suite bien des démarches
pour tâcher de la ret ire r ; mais on eut si bien soin
de la cacher, qu'elle fut obligée de renoncer à ses
poursui tes. L'enfant fut baptisée à l' âge de t rois
ans, le jour de Notre-Dame des Neiges, ct nommée
Marie. M. de Ma isonneuve voulut bien êt re son
parrain, et sa marraine fu t Mme Lambert Closse.
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Elle mourut quelques années après, dans notre
mai son, âgée de six. ans. 'C'est la première Iro
quoise baptis ée. J 'eus ensuite une petite Algon
quine, et une petite Illinoise, qui moururent âgées
d 'environ huit à neuf ans. J 'eus encore une an
tre jeune fille, de la même nation, âgée d 'environ
dix-hui t à dix-neu f ans; celle-ci avait grande en
vie de demeurer avec nous. P endant longtemps,
elle fut fi dèle à toutes les pratiques de piété en
usage parmi nous, quelque cont raires qu'elles fus
sent à ses inclinations et au x maximes de sa pre
mière éducation; elle fut baptisée et nommée aussi
Marie. P Cl! de temps après, elle mourut t rès
chrét iennement ct avec beaucoup d 'édi fication.
J 'cus une autre Algonqui nc, nommée Marie
Barbe, qui mour ut peu de temps après son bap tê-

"me.

Pendant plus de vingt ans, le zèle de notre
Mère pour l'éd ucation des sauvages s'était borné
à recevoir quelques petites filles données ou ven
ducs par leurs parents ; cc ne fut qu 'en 16ï6 qu' il
sc fit un établissement de sauvages à la Montagne,
et notre Mère se hâta d 'y envoyer des missionnai
res, Elles furen t d 'ahord t rès mal logées; leur
cabane, faite d 'écorce comme celle des sauvages,
était ce qu 'il peut y avoir de plus pauvre et de
plus ru stique. On fa isait le feu au milieu de la
cabane, et la fumée s'échappait par une ouvcr

ture pratiquée au toit , qu 'on avait soin de bou-



266 HISTOIRE DE L A CO::-<GRÉGAT JO:"< N.-D.

cher avec un morceau d 'écorce quand le temps
était mauvais; mais }'L de Belmont , chargé de
l'école des garçons, améliora beaucoup la position
de nos sœurs . Db son arrivée, en 1680, n'étant
que diacre, il fi t const ruire à ~es dépens une cha
pelle sous le titre de Notre-Dame des Neiges. De
cent soixante sauvages qui composaient alors la
mission, il n 'yen avait guère que la moit ié qui

eussent reçu le bap tême ; c'était pour les sœurs,

aussi bien que pour les missionnai res, un moti f

puissant de redoubler leur s prières, afin d 'obtenir
la conversion des autres; ce que Dieu daigna leur

accorder peu après. L'école de M. de Belmont
était composée de vingt-t rois garçons, dont tous
ceux qui étaient baptisés portaient le surplis à
l 'église, y chantaient, fa isaient la fonction d 'a

colytes et de thuriféraires. .M. Tronson, écri
vant à M. de Belmont pour le féliciter de ces heu
reux commencements, s'exprimait ai nsi: " Il n'y
a rien de plus beau que le récit que vous me fa ites
de la magnificence de vot re église et de ses orne
ments . J 'en ai fait lecture à plusieurs qui sou
haiteraient surtout entendre le Gloria, le Credo,
le Sanc tus, l'A gnus Dei , et les vêpres en sauva
ge. Puisque la Providence vous a fait t rouver
un luth à Montréal, vous pouvez en jouer à J'é
glise, ct vous en servir comme d 'un moyen pour
porter à la dévotion ; vous pourrez avoir les
orgues que vous avez demandées. Ce vous est d 'un
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grand secours d ' avoir les sœurs de la Congrégation
pour instruire les petites sauvagesses. "

Les gouverneurs généraux et les in tendants ne
manquaient pas, dans le séjour qu 'i ls fa isaient
chaque année à Ville-Marie. de visiter la mission
de la Montagne ; ct toujours , dans leurs dépêches
au ministre , ils faisaient l'éloge du zèle et de l 'np
pli cation des sœurs à inst ru ire les fi lles de cette
mission. D' après leurs rapports , le roi daigna

favoriser cette institution en lui accordant une

gratification de 2 ,000 livres ; dont 1,000 pour
achete r de la la ine ct d u fil, afin de fa ire t r-avail 
1er les enfants , ct 1,000 pour l' entret ien des ou
vrières chargées de les faire filer, t ricoter, faire

du point , et autres ouvrages, Ces sommes de

vaient être remises à notre Mère Bourgcoys. pour

qu'elle les employât scion sa sagesse. "L Tronson
ayant été consulté au sujet de r emploi de cet
argent, répondi t à ,,1. de Belmont : " Pour les
1,000 livres que le roi leur donne, elles peuvent
les employer à l'entretien de leurs pensionnaires ,
soit que ces enfants demeurent à la Montagne, soit
qu 'elles restent à Mont réal : cette gratification
leur étant accordée en général pour leur donner
moyen de travailler à l' éducation des filles sauva
ges, sans qu'i l y ait aucune conditio n dans le don
que Sa Majesté leur en fa it. Ainsi, comme elles
peuvent t ravailler dans l' un et dans l'aut re de ces
lieux à l'éducat ion de ces pet ites sauvagcsscs. elles
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peuvent aussi, ou partager cette somme, ou l'ap
pliquer tout entière au lieu oü elles verront que

les besoins sont plus grands. OP. ne serait pas
ici de l'avis de M. Lefâcr, (qu i voula it dissuader

notre Mère de sc charger d 'un tel fn rdcau. ) et
sa proposition ne serait pas ap prouvée à la Cour:
car on veut qu 'on franc ise, autant qu'on pourra,

les sauvagcsscs auss i bien que les sauvages; ct
cela ne se peut qu'en les fa isant aller à l'école, ou
en les mettant en pension . I l me semble qu'en
ne les prenant pas si jeunes, ne les gardan t pas si
longtemps, et ne les tena nt poin t si serrées, on
remédierait aux grands inconvénients qu' il pro

pose; ct la sœur Bourgeoys n'en sera plus eff rayée
si elle écoute vos rai sons. Si vous pouvez intro
duire dans votre mission l'usage des jupes pour
les sauvagesses, et celui des caleçons pour les en
fants sauvages, vous vous rendrez illustre."
D'après ces avis, nos Mères embrassèrent avec
confiance la charge qu'on leur proposait, et elles

ne négligè rent rien pour ent re r dans les vues
du monarque . Bientôt la bénédiction dont
leurs travaux furent couronnés, justi fia pleine

ment les espérances qu 'on avait conçues de leur
zèle. Non seulement toutes les filles sauvagcsses
adoptèrent l'usage de nos vêtements et s'appliquè

rent aux petits ouvrages qu'on leur apprenait,
ma is plusieurs se livrèrent avec fer veur aux exer

cices de piété qu'elles voyaient pratiquer à leurs
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maît resses. Notre Mère Bourgcoys voulut que les
sœurs ga rdassent au près d 'elles, comme pens ion
naires, celles qui mont ra ient plus de d ispositions
à la vertu. afin qu'étant soust raites à l'Influence
de leurs pa rents, elles s'accoutumassent plus aisé
ment à la manière de vivre des Français ; elle espé
rait d 'ailleurs que ces enfants , une fois formées ,
cont ribueraient efficacement, pa r leurs bons exem
ples, à aider les sœurs à la formation des autres.
En effet, deux Iroquoises, l'u ne de la tri bu des
Sonnoutouans. l' autre de celle des Onnontagués,
s'attachèrent à notre institut, et rendirent de très
grands services pour l'instruction des fi lles de leur

nation .

En 1685, } l. de Belmont fi t construire un fort
de pieux pour mettre le village à l'abr i des atta
ques des ennemis; les an nées suivantes, il fit fa ire
plusieurs au tres ouvrages de fort ification, en sorte
que jamais les ennemis ne puren t pénétrer dans le
village de la miss ion. Tous œs ouvrages étaient
const ruits en bois; ils furent brûlés par l'impru
dence d 'un sauvage de la mission, tombé en ivres
se, neuf ans après leur construction. La chapelle
Notre-Dame des Neiges fut aussi consumée dans
cet incendie. M. de Belmont fi t alors construire
à ses f rais le fort de pierre, dont on voit encore les
restes et donna à nos sœurs l' usage de deux tours ,,
l' une pour se loger , l' aut re pour fa ire leurs
écoles. Cc fut là qu'elles exercèrent leurs fonc-
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t iens jusqu'à ce que la mission eût été transférée
au Sault-au-Récollet.

:Dans la relation de sa visite à la Montagne,
Mgr de Suin t-Vallier s'exprime comme suit: " Les
sœurs de la Congrégation ont, dans la mission de
la Montagne, une école d 'environ qua rante filles
sauvages, qu'on habille et qu'on élève à la fran 
çaise. On leur apprend en même temps les mys
tères de la foi , le travail des mains, le cha nt ct
les prières de l' Eglise, non seulement en leur lan
gue, mais encore dans la nôtre, pour les fai re peu
à peu à notre air ct à nos manières. On voit
plusieurs de ces filles qui , depuis quelques années,
ont conçu le dessein de se consacrer tout à fait à
Dieu avec les sœurs de la Congrégation, dont elles
suivent déj à fidèlement les règles ct les observan
ces. Mais on n'a pas encore j ugé à propos de
leur faire cont racter au cun engagement ; et on ne
le leur permettra qu 'après les avoir longtemps
éprouvées .

Sanlt Saint . En 1683, not re Fondatrice ouvri t une maison
r.;;~ia d 'école pour les sauvages du Sault Saint-Louis.

Caugbna· Cette école ne se soutint pas longtemps ; mais plu-
waga.

sieurs élèves du Sault suivirent nos Mères à la
Montagne. Voici ce qu'écrivai t de cette mission
Mgr de Saint-Vallier: " La mission Saint- Fran
çols-Xaxier du Sault est établie à trois li eues de
Montréal ; les fond ements en furent jetés, il y a
quelques années, à la prairie de la Madeleine où
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les F rançais ont une église ; les sauvages qui la
commencèrent ont vécu ct sont morts en odeur de
sainteté. Leur nombre s'augmentant de jour en
jour, il fallut aller s 'établir au Sault ; c'est là
qu 'on a vu dans la personne de Catherine Tega
Kouita la première vierge chrétienne que la nation
Iroquoise ait donnée à l'église de .I ésus-Csrist j et
Dieu fait plusieurs prodiges au tombeau de cette
bienheureuse fille. Deux autres ont eu le bonheur
ct l'avantage de la suivre, en faisant vœu de vir
g inité à son imitation; cc sont deux anges sur la
terre. Elles vivent comme si elles n'avaien t point
de corps, et emploient tout leur temps au t ravail
ou aux exercices de piété. Les Agnicrs ont un
grand nombre de parents au Sault. qu i sont d 'une
gra nde utilité pour conserve r la paix dans la co-

I . "orne.

Catheri ne TegaKouita éta it morte en 1650, à
l'âge de ving t-q uatre ans, la issant une répu tation
de vertu extraord inaire. "Nous ne pouvons dou
ter, d it ),1. Paillon, que cc prodige de grâce n'ait
été encore un effet de la bonne odeur de vertu que
la sœur Bourgeoys et S<'S filles r épand a ient à Vi lle

Matie : car, Catheri ne eut le dessein de fa ire vœu
de virginité dès qu'elle eût vu les religieuses de
)lontréal, expression qui semble ne désigner que
les sœurs de la Congrégation , pu isque celles de
Saint-Joseph ga rdaient la clôture." " Aussitôt
qu'elle eû t vu des religieuses à Montr éal, lisons-
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nous dans l" 'l/ôtel-Dieu" de Québec, et qu 'elle
eût appr is comment elles s'étaient consacrées à
Dieu , elle importuna le missionnaire du Sault
pour obtenir la permission de faire vœu de chas
teté ; ce qu 'il lui accorda, après avoir éprouvé son
désir et s'être assuré de la solid ité de sa résolu
t ion ."

P ar mi les sauvagesses élevées à la Montagne se
t rouva it Marie. fille de Hoandoron, le meurtrier
de M. Lemaître. Cc sauvage, touché de la grâce .
se repen ti t de son crime, et fut baptisé par le Père
Frémin. Bien assuré de trouver dans les prêtres
du Séminaire autant de bienfai teurs et de pères,
il alla se mettre sous leur conduite à la mission de
la Montagne. Ils lu i témoignèrent , en effet, une
sincère et généreuse cha r ité, jusque-là qu 'ayant
fai t instrui re et élever sa fille, ils la marièrent
avec un de leurs serviteurs, Abraham Roté , natif
de Dieppe en Normandie . Dans les registres de
la mission de la Montagne, on trouve les noms de
plusieurs des premières élèves de la Congrégation,
signés par elles-mêmes, comme marraines , ou com
me contractant mar iage.

II.

L'ENFANT J Ésus DE LA POtNTE- AUX-T REMBLE S.

En 1665, dès qu'on eut appris que le roi allait
envoyer des troupes pour défendre le pays contre
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les sauvages, plusieurs colons s'éloignèrent de la
ville et allè rent s'établir sur des terres non concé
dées, qui furent appelées Côtes, ct d istinguées
entre elles par le nom de quelque saint. Ai nsi ,
on appela. Côte Seint-Martin les ter res situées au
dessous d u domai ne Sa intc- Marie : Côte Saint
François, la Longue-Pointe; Côte Sa inte-Anne,

après la Longue-P ointe ; et Côte Saint-Jean, la

Pointe-aux-Trembles. Son nom actuc1 lui vient
d 'une langue de terre ga rnie de Trembles, espèce
de peuplier , qu'on y voyait au trefois, et que les
eaux du fleuve ont fai t disparaître. Dès qu' il
y eut des colons à la Côte Sa int-Jean, les Mes
sieurs de Saint-Sulpice eurent soin de s'y rendre,

à cer tains j ours, pour administrer les sacrements,
et offr ir le sa int sacrifice dans la maison de quel
qu'un des colons, notamment dans celle de Fran

çois Lebcaux. En 1669, M. de Queylus, concé
dant des terres sur la Côte Sa int-Jean, à J ean
Oury, mit pour condit ion que les Seigneurs pour
raient en reprendre à leur choix ce qui serait né
cessaire pour y bâtir une chapelle et un moulin .
En 1671, le moulin fu t const ruit de pierre, en
forme de tour, avec des meurt r ières, pour fa ire
feu de là sur les assaillants. On éleva aussi une
cha pelle au Las de l'île de Montréal ; et le prêtre
qui allai t y ad ministrer les sacrements était en
même temps missionnaire à Repentigny, à l' île
Sa inte-Thérèse. à La Chenaye et à Verchères. Le
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18 novembre 1674, les habitants de la Pointe-aux
Trembles se réunirent sous la présidence de 11.
Frémont, P. S. S., afin d'aviser aux moyens de
bâtir "une chapelle tant désirée et si nécessaire
pour y offrir le saint sacrifice de la messe plus
cl ' t' l ' . " , t." 0ecemmcn qu on ne a pu Jusqu a presen . n
choisit pour marguilliers, François Lebcaux, de
la Côte Saint-Jean, et Laurent Archambault, de
la Côte Sainte-Anne; on les chargea de faire cons
truire la chapelle sous Je titre " de l' Enfant
J ésus" , au moyen de cotisations volontai res que
chacun promit, selon ses facu ltés. Cette chapelle
étant achevée, fut bénite le 13 mars 1678 par M.
Lefebvre, supérieur du Séminai re, assis té de M.
Séguenot, curé de la P ointe-aux-Trembles, et de
M. J ean Cavelier de la Salle.

Sur demande de 11. Ségucnot, qui desservait
cette paroisse depuis quat re ans, notre Mère en
voya deux de ses sœurs en 16i8 pour l' instruction
des enfants de la Pointe-aux-Trembles, ainsi que
des Côtes voisines; elles fu rent d ' abord logées dans
une maison d'emprunt, près de l' église. En 1686,
~I. Tronson engageai t M. Ségucnot à ne rien né
gliger pour y former d' une maniè re solide l'éta
blisscment des sœurs. " Deux filles de la Congré
gation pour maîtresses d 'école, lui écr ivait-il, une
maison propre pour les loger, et un fonds suffisant
pour assister vos pauvres, vous seraient à la vér ité
d'un grand secours ; il faut fai re ce que l'on
pour ra pour vous le procurer ."
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En effet . les Messieurs du Séminai re ne tardê
rent pas à faire const ruire une maison où nos
sœurs fure nt logées convenablement , 1690. De
plus, ),1. Dollier de Casson leur donna une somme
d 'argent pour favoriser les progrès de leur éta
blissement. Cette mission eut tout le succès
qu 'on pouvait espérer ,

III .

LES SAI:"TS A :-;CES DE LA CRI:"E ,

L'endroit appelé aujourd'hui Lachine appar
tenait dans le principe au Séminaire , et por tait
le nom de Côte Saint -Sulpice, Cette Côte fu t
donnée en seigneurie. 1660. à ),1. de la Salle. f rère
d 'Un des Messieurs Sulpiciens, qui )' commença
des défrichements et des const ruct ions. En 1668.
des Iroquois de Sonnonthouau s'ar rêtèrent chez
M, de la Sa lle, et lui parlèrent d 'une grande
rivi ère qui about issait à la mer , Mississippi .
L'espérance de trouver par ce fleuve une route
vers la Chi ne, en Asie. excita le zèle de M , de la
Salle, et il résolut d 'aller faire un voyage dans
cette direct ion ; car les difficultés que les Françai s
éprouvaient pour ar r iver à la Chine, en côtoy

ant l'A frique et passant par le Cap de Bonne
Espérance. leur fai saient désirer dep uis long
temps de t rouver un passage par l'Amérique ,
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Plusieurs personnes avaient encouragé 11. de la
Salle; mais un grand nombre aussi doutaient du
succès de cette tentative .

"L'entrepr-ise est auss i difficile que douteuse,
écrivait le secrétaire de M. Talon. Dieu veuille

" 1 " t!"qUI S y reUSSISSen .

Le 9 janvier 1669, M. de la Salle rétrocéda la
plus grande partie de son fief au Séminaire pour
la somme de mille quatre-vingts livres; mais il s'en
r éserva quatre cent vingt arpents pour lesquels il
obt int de Jean Milet deux mille six cents livres,
dont il avait besoin pour ses découvertes. Il fi t
une autre vente à 11M. J acques LcBer et Charles
Lemoyne, consistant en une pièce de terre et les
bâtiments construits sur icelle, pour 660 livres.
Le 6 juillet 1666, jour même Olt il signa le cont rat
de vente à MM. Lelscr et Lemoyne, il laissai t sa
maison de Sai nt-Sulpice, et partait en canot d 'é
corce pour les pays de l'ouest . Il était accom
pagné de M. Dollier de Casson et de 11. de Ga
linée. prêtres du Séminai re, comme chapelains;
ces dern iers ava ient en vue d 'évangéliser les na
tions sauvages du Misssissippi . L'expédi tion se
com posait de quatre canots et de quatorze hommes
équipés par la Salle, trois canots et sept hommes
engagés par le Sémina ire, aussi deux canots con
duits par les Iroquois qui ava ient hiverné chez la
Salle et qui servaie nt de guides. Les hardis voy
ageurs arrivèrent au village indien Tcnaoutoua.
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•

près de Niagara . le 24 septembre 1669. Là M.
de la Salle. pour rai son de maladie abandonna ses
compagnons de voyage et rebroussa chemin. en
voyant de l'avant ses hommes qui ar rivèrent à la
Côte Saint-Sulpice à l'automne de 1669, quelques
mois seulement après en êt re partis : pa r ironie.
ce lieu fut nommé la petite chine. puis Lachine.
M. Dan iel' de Casson. fa il entendre que le retour
des Chinois causa quelques risées dans le public.
M. de Queylus ava it donné cc fief au Sieur de la
Salle. afin que le village qu 'il sc proposait d ')'

ét ablir fût comme un avant-poste pour Ville-Ma
rie. et un lieu de refuge pour les habitants des
alentours.

Vers le même temps, le Séminai re donna nais
sance à une aut re œuvre relative à J'éducation des
enfants sauvages; jusque alors on les avait gardés
à Ville-Marie. Les Messieu rs jugèrent qu 'il s
réussiraient peut -être mieux à les former à la vie
civile s'i ls les plaçaient à la campagne, loin de la
d issipat ion que la ville pouvait leur off ri r . Dans
oc dessein, ils formèrent un établissement au -des
sus de la Chine, nommé Gentilly, sur le bord du
fleuve, où ils firent défricher des terres; et comme
la cha pelle en fut déd iée au mystère de la P resen
tat ion de Mar ie, cette mai son fut appelée La P ré
sentat ion. Dès qu ' il y eut des colons établis à
la Côte Saint-Sulpice , le Sémina ire fit en sorte
de leur procurer des secours spir ituels. La messe
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se disait dans la maison d 'un particulier , et les
Messieurs desservan ts logeaient à la P résentation ;
cc furent, successivement, l I:M. dc Fénelon,
d ' Ur fé, Bar thélemy, Lefebvre, Bailly, Trouvé,
Frémont. En 1671, un pieux colon, nommé Jean
Chevalier, qui désirait vivement voir const ruire
une chapelle à Lach ine, donna la quat rième par
tie des biens qui lui étaient échus, à Dieppe, pour
être employés à cette construct ion. M. Guyotte ,
envoyé à la P résentation en 1675, fit bâtir la cha
pelle l' hiver suivant. de concert avec René Cuil
lcrier. p remier marg uiller du lieu, agissant au
nom de la Fabr ique. La bâtisse, en bois, fu t fa ite
par Pierre Gaudin, et bénite par M. Guyotte le

jeudi saint 1676. A la demande des paroissiens,
elle fut dédiée sous le vocable des Saints Anges.
En juin 1676, Mgr de Laval, faisant sa visite,
érigea la paroisse de Lachine sans nommer de
curé, y laissant Messire Guyotte pour la desservir .
Il fut remplacé le 10 novembre 1680 par Messire
P ierre Rémy, à titre de curé. Celui-ci employa
toutes les ressources de son zèle pour former à
Lachine un établissement de nos sœurs. Les ha
bitants avaient construit un presbytère en bois
qui n'avait point encore été habité par le curé,
tou jours résidant à la P résentation ; il leur pro
posa d'en renouveler la toiture, d 'en refaire la
cheminée, ct de le donner aux sœurs ; proposition
qui fut agréée. " P ar ce moyen, dit :M. Rémy,
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les habitants espèrent avoir pour leurs fi lles une
école qu i ne saurait j amai s êt re mieux faite que
par les sœurs de la Congrégation , tant pour la
bonne éducat ion qu 'elles donnent avec bénéd iction
partou t oit elles sont établies, que pour les autres
secours sp ir ituels qu'elles rendent , pa rticulière
ment pour les ornements des autels et la décora
tion des égl ises." Il fai t ensuite observer que
cet établissement sera tout à l' avantage de la pa
roisse, les sœurs de la Congrégation ne demandant
rien à personne , ni aux part iculiers , ni aux fabri
ques, vivant de leur travail et des secours que la
Providence leu r fournit.

Comme tous les établissements que nos sœurs
formèrent dans ces premiers temps de la colonie,
la mission de Lachi ne prit naissance au milieu
de la pauvreté et des privations. Il paraît que
notre Fondatrice s'y rendit cllo-mêmo , c'est cc
que semble insinuer .M. Rémy lorsque, pa rlant de
cette mission, il dit qu 'elle fut commencée par la
sœur Bourgeoys. avec permission de Mgr de
Laval, et de l' ag rément de :M. Dollier de Casson,
supér ieur du Séminaire. Du moins, y plaça-t
elle l'une de ses coopératrices les plus ferventes
dans la personne de sa nièce: sœur Catherine Som
rnillard. La bénédiction de Dieu parut visi ble

ment sur cette œuvre naissante par les fruits abon
da nts qu 'elle ne cessa de produire j usqu'en 1689.
époque oit cet end roit fut saccagé par les sauvages.
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" Dans la nui t du 4 au 5 août, écr it M. Girouard,
~L P . P . , au milieu d 'une tempête de pluie et de
grêle, 1,500 I roquois t rave rsaient le lac Sai nt
Louis et descendaient en silence sur toute la côte
de Lachine. La nuit était tellement noire et ora
geuse que les soldats en garn ison ne virent rien,
n 'entendirent rien, ct par conséquent ne tirèrent
pas le coup de canon d 'usage à l'approche de J'en
nemi . Selon leur habitud e, les Troquois ne s' ap
prochèrent pas des forts , mais longtemps avan t

le jour , ils avaient réussi à se placer autour de
presque toutes les maisons sans même être soup
çonnés des habitants endormis. Au signal donné,
ils jettent à la fois et de tous les points le cri de
guerre , et commencent un massacre général . Les
maisons sont enfoncées. Ils égorgent les hommes
qui se présentent , et mettent le feu aux habita
t ions de ceux qui résistent, afin de les forcer de
sort ir , et épuiser ensui te sur eux toutes les cru
autés que leur inst inct féroce peut leur inspirer .
Tout fut détruit . moins les forts. Cependa nt.
toute la population ne perdit pas la vie ; la garni.
son des forts ne fut pas même attaquée. Grâce à

l'orgie à laquelle les t rois quarts des saumges se
livrèrent dès leurs premières prises, la grande ma
jor ité des habitants put s'échapper ; quelques-uns
se rendi rent aux forts; d 'autres prirent les bois,
poursuivis par les sauvages, qui arrivèrent en
face de la ville au point du jour."
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Nos sœurs, dont la mai son éta it renfermée dans
l'enceinte du fort, ne souffrirent aucun mal de
cette boucherie, non plus que leurs pensionnaires
et leurs orphelines. Mais, comme il n 'y avait plus
de sécur ité à demeurer en ce lieu , sœur Sommil
lard fi t conduire ses élèves à Montréal, 011 il fut
décidé qu'on les remettrait à leurs parents.

~l. Rémy n'abandonna pas ses paroissiens dé

solés; ct, dès qu'il le put, il rappela nos sœurs.
Elles y retournèrent en 1692; et, quoique 11. Rémy
leur fût toujours extrêmement dévoué, il paraît
qu'elles curent à souffrir extraord inairement, la

misère du temps obligeant ce bon père de secourir
presque tous les habitants de la paroisse. Vint
un jour où il ne leur fut plus possible de vivre en
cet endroit; elles sc retirèrent à Montréal , 011 elles
demeurèrent seize mois. Durant cet intervalle,
les habi tants sentirent plus vivement que j amais
le besoin de sœurs missionnai res, pour former
leurs jeunes filles à la piété et aux bonnes mœurs ;
en conséquence, il s t inrent une assemblée de pa
roisse pour aviser au x moyens de leur venir en
aide, afin qu 'elles pussent subsiste r convenable
ment . " Rien ne peut êt re plus ava ntageux à
cette paroi sse, disent -ils dans leur requête , que
d 'y voir cette mission bien établie, ferme, et en
état de sc soutenir. Dans le cours des années
qu 'elle y a été, on voyait les peti tes filles recevoir

une éducation soignée, ct toute autre que celle que

10
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peuvent leur donner leurs parents, tout occupés
à leurs affai res domestiques, et d ' ailleurs, hors
d 'état de leur procurer les soins que leur prodi 
guent les sœurs de la Congrégation établies dans
les paroisses de la campagne . Hélas ! depuis
qu'elles sont sorties de celle-ci, on voit les enfants
da ns l'ignorance des myst ères de la religion ; plu
sieurs ne savent aucune prière, et n'ont aucune
connaissance sur la lecture. Ce qui est plus dé
plorable encore, faute d'être surveillées sur leurs
mœurs, clics s'adonnent le plus souvent à de mé
chantes inclinat ions qui ne peuvent que les porter
au mal. Un au tre avantage dont jouissait encore

cette paroisse lorsque les sœurs de la Congrégation
y étaient en mission, c'est que, par leur économie,
leurs soins et leur zèle, elles se chargeaient, avec
l'aide de quelques personnes charitables, de pau
vres petites orphelines qu'elles élevaient dans la
crainte de Dieu, tandis que, maintenant qu 'elles
ne sont plus parmi nous, ces pauvres enfants sc
trouvent obligées d ' aller servi r dans des maisons
où on a plus de soin de les envoyer garder des bes
ti aux que de leur donner aucune sorte d 'éducation.
Ainsi, le rétablissement de la mission que nous
demandons n'a pour but que la gloire de Dieu et
le bien solide de cette paroisse ; car des enfants
élevées par des maîtresses si pieuses, sc trouvant
par la suite engagées dans le mariage, procure
ront elles-mêmes au x enfants que Dieu leur don-
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nera une éducation semblable à celle qu 'elles au 
ront recue." Ces motifs ayant ét é pris en con

sidération. les sœurs retournèrent à Lachine, 0\1

~1. Rémy ne cessa de leur a.ccorder bonté et pro
tection. jusqu 'à dresser son testament en leur
fa veur. comme suit: " Je donne et lègue aux sœurs
de la Congrégation de Xotre-Dame de Montréal.
missionnai res établies à mon ancienne cure des
Sai nts- Anges de Lachine, un arpent de terre atte
nant à l'égl ise nouvelle, que j'ai fait bâtir en
pier re, presque toute à mes dépens. J e leur donne
et lègue le d it emplacement, et la grande maison
de pierre à double étage que j' ai fait bâtir sur
ce terrain . et où elles demeu rent à présent avec

leurs pensionnaires." La cha pelle de bois cons
t ruite par M. Guyotte subsista de 1676 à 1701,
époque où l'on bâtit la grande église en pierre.
dans le fort Rémy. A l'époque de la bât isse de
cette église, ) 1. Rémy, curé fixe de Lachine. fit
un t raité officiel avec les marguilliers de la pa·
roisse, dont nous allons copier quelques extraits :

(1703) " Le dit Sieur Rémy. établi depuis
trente-trois ans au Séminaire de Ville-Marie en
cette île. et depuis vingt-trois ans qu 'il dessert la
dite paroisse de Lachine. a toujours eu désir d'cm
ployer une partie de son bien qu'i l a en J'ancienne
France. duquel il reçoit le revenu en ce pays, pour
contr ibuer de sa part à la bâtisse d 'une église de
pierre au dit lieu de la Chine ; il aurait offe rt pour
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cet effet aux d its marguill iers la somme de seize
cents Livres, argent du pays, pour aider à fai re
parachever l'église de pierre que le di t Sieur curé
ct marguilliers firent commencer à bâti r au mois
de juillet de l'année dern ière, mil sept cent deux,
laquelle somme il a commencé de payer, et pro
met de parachever aux charges suivantes, savoir:
Les margu ill iers ayant di t avoir une parfaite
connaissance d'une fondation faite à la fabri que
de la dite église de Lachine de la somme de deux
mille livres d u pays, dont la somme de mille livres
en capital, fai sant cinquante livres de rente an
nuelle, ava it été destinée pour être employée à

faire brûler une lampe à perpétuité. jour et nui t ,
dans la di te église, devant le t rès Sai nt Sacrement
de l' autel qu i repose dans la di te égl ise, ct les au
tres mille livres pour cont ri buer à entretenir un
chantre ct un maît re d'école dans la dite pa roisse
de Lachine ; que mon di t Sieur Rémy a fa it br ûler

jour et nuit la d ite lampe au désir de la di te fon
dation, et a payé de ses deniers les dites cinquante
livres de l'entretien de la di te lampe, et les autres
cinquante livres au Sieur Jean- Bap tiste P ottier ,
chantre et maître d 'école, depuis le neuvième octo
bre 1680, jour que la susdite fondat ion fu t faite,

jusqu'au cinquième août mil six cent quatre-vingt
neuf , que Lach ine fut brû lée et dét ruite ; que Mon
seigneur l'illustrissime et r évérendi ssime évêque
de Québec, da ns le cours de la visite qu' il fi t en la
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paroisse de Lachine. il fi t faire. le d ix-huit mai
mil six oent quatre-vingt-quatorze, une assembl ée

publique au d it lieu de Lachine. en laquelle mon
dit Seigneur évêque aurait d it qu'en reconnai s
sance des biens que mon dit Sieur Rémy aurait
fa its à la fabrique de la d ite église . la di te fabr i
que ferait dire, à. ses frais et dépens, tous les ans,
à perpétuité . dans la dite église de La Chine. six
basses messes pour le repos des âmes de mon di t
Sieur Rémy. de ses père et mère, parents et all iés ;
savoir . une pendant l'octave de la Toussaint .
deux pendant le temps de l' Avent, et les trois au
tres pendant le temps du Carême, pour suppléer
a ux pieuses intentions qu'auraient eues mon d it
Sieur Rémy en faisant cette fondat ion, qu i étaient
pour le soulagement et la délivrance des âmes du
purgato ire. et pour honorer à perpétui té le très
Saint Sacrement de l'autel. De plus, les dits
marguilliers promettent que. quand le cas arri
vera , par force majeure ou autrement , que l' on
fera un fort à l' entour de la nouvelle église qui
est à présent commencée de pierre, de remplacer
à la mission des filles de la Congrégat ion Not re
Dame de Mont réal établies au d it lieu de La Chine
depu is seize ans . pareille quantité de te rre que
mon d it Sieur Rémy et les margu illiers de la d ite
paroi sse leur ont donnée. et sur lequel sont leurs
bâtiments. cour ct j ardi n, par donat ion du 26
septembre 1701 , contenant quatre perches et demie
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de largeur, sur dix perches ct demie de profon
fondeur, laquelle quantité de ter re les di ts Sieurs
marguillier s remplaceront aux di tes filles de la
Congrégation dans le nouveau for t, afin qu 'elles
y puissent faire bâtir leur mai son et autres bâti
ments nécessaires, et y faire leur cour ct jardin
autant que le terrain leur pourra permettre, et de
fa ire leur j ardin au dehors du fort en cas que le
susdi t terrain ne fu t pas assez spacieux pour le
fai re au-dedans. En conséquence de quoi, mon
dit Sieur Rémy s'engage de sa tisfa ire à la pro
messe qu 'il a fa ite de donner la somme de seize
cents livres pour aider à constru ire la nouvelle
église de pierre.

Et , à l'égard des cent quatre pieds de Lois de
celui qui était destiné pour la const ruction de la
dite église, mon dit Sieur Rémy promet d' en tenir
compte à la dite fabrique . Et le dit Brault, mar
guillier , promet de tenir compte sur le dit bois de
deux cent s pieds de cèdre de neuf pieds de long,
qu'on devait remplacer aux dites sœurs de la Con
grégation, pour leur tenir lieu de trois cents pieds
de cèdre qu 'elles ont fourn is de ceux de leur clô

t ure pour entourer le cimet ière de la dite paroisse.

Les partis, pour l' exécution des présentes, ont
élu leurs domiciles, savoir , mon dit Sieur Rémy à
la maison presbyt érale de Lachine, siee dans le dit
fort Rémy; et à Ville-Marie, au Séminaire de la
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A DB ÉMAR.

d ite ville, rue Notre-Dame . Et les dits Sieurs

marguill iers , anciens et modernes, la maison d u
d it Sieur Mi llet. sise près le di t fort Rémy, et

au dit Ville-Marie, la maison d u dit Sieur René

Cuillerier, aize rue Saint-P aul.

Fait ct passé au di t fort Rémy de Lachine, mai
son presbytérale de mon dit Sieur le curé, l'an

1703, 16 juin .

Le successeu r de M. Rémy , à Lachine, fut M.
de Yillermola , qui fut aussi bien d évou é pour

notre couvent . Cette paroisse se ressentit long
temps des désast res qu'elle avait subis .

IV.

L A VISITATION DE Cil AMPLAIN ,

La Seigneurie de Champlain, a insi nommée du
fondateur de Québec, comprena it deu x: lieues ct

un quart de f ront ; une lieue et un qua rt depuis

Batiscan jusq u'au fief de l'arbre à la Croix, une
demi-lieue dep uis l'arbre à la Croix jusqu'au fief
Marsolet . et une demi -leuc depuis le fief )o[arsolet

jusqu 'au Cap de la Madeleine . El1e fut concé
dée par )or. de M ésy. le 8 avril 1664, li. Etienne

Pezard, écuyer . Sieur de la Touche, capitaine de

la garnison des Tro is·Rivières, en considération

des serv ices qu 'il avait rendus ct qu'il continuait
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de rend re à Sa Maj esté . Dès avant la Conces
sion de cette Seigneurie, en 1660, nos Mères firent
des missions passagères en cet endroit , et Mgr de
Laval écr ivait en 1661 : "Nous avons envoyé à

Trois-R ivières des maîtresses pour prendre soin
des pet ites filles, afin qu'elles leur enseignent tout
cc quïl est nécessaire aux chrétiens de savoir, en
attenda nt que le temps ct l'occasion fa vorable se
présentent pour étab lir dans ce lieu des religieu
ses de Sainte-Ursule." Trois-Rivières était alors
en souffrance sous le rapport spirituel, les prêtres
n'étant pas assez nombreux pour répondre à tous
les besoins. En 1666, M. l' Intendant Talon in
sistait auprès de la Cour pour que M. de Breton

vill iers envoyât un plus grand nombre de ses prê
tres. Vers le même temps, Mgr Chigi, légat du
P ape Alexandre VII , parlant du Séminaire de
Saint-Sulpice de Paris disait : " On y voit accourir

des clercs, non seulement des provinces voisines,
mais de plusieurs points de l'Europe, qui se mon
trent autant d 'ouvriers très fervents ct très hahi
les, d 'où il résulte que la vigne du Seigneur
répand une plus suave odeur , et donne des f ruits
en plus grande abondance." Le premier ouvri er
apostolique qu i répandit le suave parfum de la
vigne du Seigneur dans les Trois-Riv ières fut M.
Frémont . Peu à peu , les paroisses de Champlain,
de Bati scan , eurent aussi leurs pasteurs, de la
Compagnie de Saint- Sulpice; et c'est grâce au
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concours de ces sa ints prêtres que not re Mè re

réalisa son établissement en ce lieu oit, depuis
assez longtemps, nos sœurs fa isaie nt des missions
à certaines époques. En 16i6, elles étaient rési
dantes à Champlain ; c'est ce que nous app rend
notre Fondatrice elle-même lorsque, signant un
acte passé par les citoyens de Montréal, elle aj oute
à son nom les paroles suiva ntes : " tant pour moi
que pour les aut res sœurs de notre Congrégat ion,
qui sont à Champlain ct ailleurs. " Sœur Rai 
sin, qui avait depuis longtemps fait des missions
de ce côté-là, fut fondatrice de l' établissement
quand il prit une forme fi xe. Elle était très con

sidérée, tellement que notre Mère Bourgcoys. dans
une de ses visites, dut prier qu'on retranchât quel

que chose des marques de respect rendues aux
sœurs, le tout, s' il était possible, afin que ses fi lles

ne fussent pas exposées à perdre l'esprit de leur
état , qui est la petitesse et la simpl icité . F idèles
à de si sages principes, les sœurs de Champlai n
ne cessèrent d 'édifier la paroisse jusqu'à l'Inter
ruption de leur œuvre en 1683. A cette époque,
toute l' a ttention sc portai t vers la civilisation des
sau vages : on imaginait fac ile une tâche prouvée
depui s t rès difficile, ct presque impossible. Le
gouve rneur Frontenac avait rep roehé à quelques
missionnaires de sc donner tout entiers à la eon
version de ces barbares, et de ne pas mettre assez
de soin à les franciser . " En rendant les sauvages
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sujets de Jésus-Christ, ava it- il d it, songez à les
rendre aussi sujets du roi ." Le ministre Colbert
engageait M. Tronson à ne rien négli ger pour la
civilisation des indigènes ct pour l'établissement
de petites écoles sauvages. Pour seconder les
vues de la cour de France, qui lui avait accordé
une si bienveillante protection, aussi bien que
pour réaliser le désir de ses supérie urs ecclésiasti
ques, notre vénérable Mè re résolut d 'ouvrir une
seconde mission sauvage. C'était l' année de
l' incendie; la perte si lamentable de l'assistante
et de la déposi taire rendait nécessaire à la commu
nauté la présence de sœur R aisin, l'une des pre
mières compagnes de not re Mère; il n'y avait

guère de sujet disponible propre à la remplacer ;
la maison de Ville-Marie était dans une grande
privat ion de ressources temporelles, et celle de
Champlain elle-même avait peine à subsister.
Tous ces motifs fu rent cause que la mission de
Champlain fut transférée au Sault Sa int-Louis.
En 1697, M. Louis Geoffroy, P . S. S.• arrivé au
pays en 1683, ayant été nommé curé de Cham
plai n, ne vit r ien de plus utile à sa paroisse que
d 'y rétablir la maison des sœurs; laquelle, pendant
leur absence, ava it serv i de cha pelle, en atten
dant qu 'on eût fa it bâti r , d 'abord un sanctuaire
à Notre-Dame de Bon-Secours, pu is une église
neuve, la première menaçant de tomber en ruines.
Ceci est attesté par les registres du lieu . " 10 juin
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" 1685. curé. Monsieur François Dupré. Louis
"Ange des Maizerets. prêtre . chanoine. Grand
" Archid iacre . ct Vicai re-Général de Monseigneur
"I'Hlustri ssime et Révérendissime Évêque de
" Québec. aya nt visité l'église paroissiale de la
" Visitation de la Bienheureuse Vierge Marie.
"sit uée en la Seigneur ie de Champlain. et assem
" blé les marguilliers et habi tants de la dite pa
"roisse. à l'issue de la grand'mossc, au son de la
"cloche, nous ayons dressé les art icles suivants :
" Nous ayons permis. sur la demande qui nous a
" été faite . de célébrer la messe da ns la Conçr èça

"t ion, Sur ce qui nous a été représenté par Mon
" sieur le curé. les margu illiers ct habitants . qu' il
"y avait une dévotion au concours du peuple à

" une image de Notre-Dame. appelée de Bon-Se
"cours. commencée depuis plusieurs années ; et
" nous ayant demandé notre approbat ion ct per·
" mission pour y bâtir une petite cha pelle. Ac
"quiesçant à leu r pieux désir. Nous avons ap 
"prouvé la susdite dévot ion ; ct leur ayons permis
" et permettons de faire const ruire la dite cha 
"pelle en l' honneur de Not re-Dame de Bon-Sc
"cours' ct au dit Sieur curé de la béni r et y célé-, .
"brcr la messe. quand elle sera en état de le fa ire

"avec décence."

L' image de Not re-Dame de fion-Secours vénérée

à Champlain pouvait bien être celle en honneur à

Ville-Marie, avant que Mère Bourgcoys eût reçu
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la statue miraculeuse de Monsieur de Faneamp.
Le nom de :M. Frémont, comme missionnaire à

Trois-Rivières, nous explique que cette dévotion,
qui était sienne par excellence, ait p ris racine si
tôt en cet endroit .

v.
LA SA INTE·FAMILLE DE L' ILE n'ORLÉANS.

L'île d'Orléans, visitée par Cartier le 7 septem
bre 1535, fut nommée par lui , île de Bacchus,
parce qu 'il la trouva toute garnie de vignes sau
vages . Un siècle plus tard, elle fut nommée
d'Orléans, en honneur du frère du roi de France.
En 1636, la compagnie des Cent associés fi t don
de cette île à plusieurs de ses membres, parmi les
quels :M. de Lauzon.

En 1657, les Messieurs de Saint-Sulpice, fonda
teurs du Séminaire de Ville-Marie, fi rent halte
sur cette île ava nt de se rendre à Québec. Cette
même année, M. de Lauzon vendit sa part de pro
priété dans cette île, se réservant la Seigneurie
de Lircc, qui comprenait la paroisse "Sainte-Fa
mille," et une partie de celle de Sa int-Pierre : en
1666, il vendit cette Seigneur ie à Mgr de Lav al.
En 1675, Mgr de Laval voulant doter son Sémi
nai re de Québec de terres productives situées dans
un climat moins sévère que celui de l' île d 'Orléans,

échangea la propriété qu 'il avait dans cette île
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pour la partie de l'île J ésus que posséda it )1.
François Berthelot . secrétaire de l' artillerie ; celui
ci donna à Mgr de Laval vingt-cinq mille francs
de retour, et peu ap rès, le roi érigea son fief de

l'ile d 'Orléa ns en comté noble, appelé " de Saint
Laurent. " Les églises Saint-Pierre, Saint-J ean ,
Sa int -Laurent , datent de 16i5 ; le rap port de 16i6
di t : " L' île (d'Orléans) est peuplée de plus de
mille personnes qui composent quatre grandes pa
roisses, dans lesquelles il y a une église, (Saint
P ierre) ; deux seront achevées dans le courant de
la présente année, (Saint-Jean et Saint-Paul ou
Saint-Laurent ) ; la quatrième, l'année prochaine.
(Sainte-Famille) ." Celle de Saint-François ne fut

bâtie que plus tard .

M. François Lam)', ve nu de France en 16i3.
fut le premier desservant des deux paroisses nord
de l'île, Sainte-Famille et Sa int-Pierre : en 16i5.
il fut nommé curé en titre de la Sai nte-Famille,
et desservit la paroisse Sa int- François ; en 1684,
par lettres de ) Igr de Laval, en date du 3 no
vembre, il fut rendu inamovible au poste de la
Sainte-Famille ; ce fut alors qu' il demanda pour
sa paroisse des sœurs de la Congréga tion. ::'.1.
de Sa int-Vallier , ayant visité le pays en qualit":'
de grand-vicaire , l'ann ée 1685, ent ra dans les vues
de M. Lamy, et demanda à notre vénérable Mère
deux filles pour l 'iIe d'Orléans. Quoiqu'elle fû t

au fort de ses travaux pour le r établi ssement de



2 9 4 HISTOIRE DE LA COXGRÉGA TIO:-;- N .-D .

la communauté. après l'incend ie qui avait eu lieu

deux ans a upa ra vant, elle ne balança pas un mo
ment à accepter ce nouveau champ de labeur .

Deux sœurs, Anne Meyrand ct Marie Barbier .
furent envoyées "sur les ailes de la P rovidence,"
dans un des temps les plus fâcheux de l'année,

c'est-à-dire à la fin de l'automne. Elles curent
beaucoup à souffr ir de bien des manières, et pen

sèrent même mour ir de froid ; mais leurs souffran

ces étaient une source de bénédicti ons, qui fécon
d ait admirablement leurs œuvres . "Cc n 'est que

grâce sur grâce , a écrit une de ces ferventes mis
sionnaires ; Dieu en soit béni éternellement!"

Il régnai t alors dans l'île d 'Orléans un certai n
esprit d'ind évotion et de liber tinage qui mena

çait d 'avoir les suites les plus funestes. Non seu

lement les j eunes filles se rassemblaient dans les
maisons parti culières pour discour ir su r des su 

jets fri voles avec des personnes de l' aut re sexe.
mais elles tena ient encore ces sortes de di scours à

la porte de l'église, et quelquefois jusque dans
l'église même. sans que la sainteté du lieu leur
inspirât plus de retenue. Aussi. les sœurs eu

rent-elles à essuye r bien des moque r ies et des con
t rudictions ; mais, par la constance de leur charité.

de leur pati ence et de leur douceur. elles tr iom
phèrent en peu de temps de tous les obstacles.

P resque toutes les jeunes filles renoncèrent à leur

vie d issipée pour s'attacher aux exercices de la
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vie chrét ienne; plusieurs même, dégoûtées tout à
fait d u monde, se consac rèrent à Dieu dans la
Congréga tion.

Le 9 novembre 1685, ) 1. Lam)' ava it acheté, au
nom de d iverses personnes dévotes qui avaient des
sein de fonder un établissement d 'écoles pour
l' instruct ion de la jeunesse au comté de Saint
Lauren t , une terre de trois arpents de front, sur
la moitié de lTle en profondeur, avec les bâti
ments. En 1687, il ajouta un arpent de plus sur
la même profondeur , et fit donati on du tout aux
sœurs missionnaires de l'île ; " voyant , dit-il . T'ét a
blisscmcnt qu 'ont fa it au dit comté les darnes de
la Congrégation Notre-Darne, voulan t de sa part
coopérer à leur dessein pieux, et leur donner moy
en de forti fier leur établissement ... ' L' aete de
cette donation , du 5 septembre 1692, porte 1{'S si

gnatures suivantes:

"Sœur Marguerite Bourgcoys, supérieure,

Louise R ichard, assistante de la communauté,
et préposée par la d ite communauté pour
faire la fonction de supér ieure particulière

à la Sainte-Famille,

Sœur Eli sabeth Guyon.

Au nom de leur communau té générale, elles ac
ceptent les dites deux ter res ct habi tation,"

Fait à Québec, en la mai son du Bureau de Mes
sieurs les Fermiers de ce pays, le 5 septembre 1692,
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eu présence de Louis Rouer , Ecr. Sieur de Ville
ray, premier conseiller au Conseil Souverain de
ce pays.

11. Berthelot, voulant favor iser l'établissement
de cette maison, si ut ile à ses censitaires , donna
aussi un arpent de terre oh fut constru ite, en 1688,

une maison en bois , en attenda nt que M. Lamy en
eût fait bâtir une en pierre. Il fit encore d 'au 
t res dons en argent, comme le prouve l' attesta
t ion suivante:

" P ar-deva nt Pierre Duquct , notaire, furent
présents : M. de Villeray, conseiller au Conseil
Souverain, fa isan t pour Messire François Berthe
lot , Comte et Seigneur de l'île Saint-Laurent, Se
crétaire des commandements de Mad ame la Dau
phine, d 'une part ; et Maî tre François Lamy,
cur é de la Sainte-Famille, dans la dite île ; et en
core sœur Marguer ite Bourgcoys, supér ieure des
flllcs de la Congrégation de Notre-Dame. demeu
rant ordinairement à Ville-Marie, en l'île de
Montréal, fa isant et stipulant auss i en cette par tie
pour sœur Anne Moyrnnd ct Thérèse Rémy, filles
de la Congrégation ct demeurant cn la dite île
de Saint-Laurent. d 'autre part.

Le Sieur Lamy ayant proposé au Sieur de Vil
leray le dessein qu' il avait de bâtir une maison
pour loger quelqu'une des filles de la Congréga-
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t ien, a fin de travailler à l' éducation des jeunes
fi lles de la dite île, le di t Sieur de Villeray. au
nom ct sous le bon pl aisir du di t seigneur Berthe
lot , aurait loué ct agréé ce dessein ; et en consé
quence, au dit nom, accordé un arpent de terre,
tant pour bâti r la maison que rendre l' emplace
ment conve nable, ct même payé, par avance, la
somme de 333 livres.

Depuis, étan t passé en France l' année dernière,
et ayant rendu compte au seigneur de ce qui s'é
tait passé à oct éga rd, ct lui ayant fait conna ître
le bien et utilité qui reviendrait de cette entre
prise, qui était déj à beaucoup avancée, en ce que
la maison était commencée par les soins du dit
Sieur Lamy, et que même deux des di tes filles
étaient actuellement demeurant en la dite île, et
y exerçant leurs fonct ions, et que ce serait pro
curer un grand avan tage de faci liter cet éta blisse
ment pour l'éducation des jeunes filles de la dite
île. En consequence de quoi, le di t seigneur Ber
t helot aurai t non seulement permis au Sieur de
Villeray de donner encore une somme de six cents
livres pour aider à parachever la maison, mai s

même il aurait employé ses offices auprès de
Mgr le chancelier , il, ce qu' il lui plût permettre

que, sur les aumônes à faire par M~I. les intéres
sés dans les Fermes générales des Gabelles, il f ut
pri s une somme pour aider à la subsistance des
di tes filles. En conséque nce de quoi, mon dit
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Seigneur le chancelier aurait donné les mains à
ce qu'Il leur fût donné jusqu'à la somme de cinq
cents livres, argent de France, laquelle somme
aurait été remise entre les mains d u Sieur de Vil
leray, pour être dist ribuée aux di tes filles."

(1687) .

Sept ans plus tard, par un acte fait au châ telet
de Paris, le 3 mai 1694, ~I. Berthelot fit à nos
Mères la remise des droits seigneur iaux, à condi
tion qu'elles fissen t célébrer tous les ans deux mes
ses à son intention. L' acceptation de cette remise
fut faite le 13 octobre de la même année, comme
suit;

Furent présentes ;

Sœur Marie Gagnon, supé rieure des SŒurs de
la Congrégation de Not re-Dame, en l' île et comté
de Saint-Laurent, et sœur Marie-Ur sule Gari épy,

assistante, tant en leur nom qu' au nom de lem
communauté; lesquelles ont agréé l' acte de remise
et décharge fa ite par Maître François Berthelot ,
seigneur de la dite Ile et comté Saint-Laurent, à

leur dite communauté par Richard et Lange, no
taires royaux au châtele t de Paris, le 3 mai 1694,
par lequel le di t seigneur remet aux dites sœurs
de la Sainte-Famille le droit d 'indemnité qui lui
est dû en qualité de seigneur de la di te île et comté
de Sai nt-Laurent, t an t pour raison de la donation
qui leur a été fa ite le 5 septembre 1692 par Mai
t re François Lamy, que pour rai son de la donation
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fa ite à la dite communauté par la sœur Guyon le
12 j uillet dernier. Les dites sœurs , tant en leur
nom que pour et au nom de leur communauté
remercient t rès humblement le dit seigneur Ber
thelot des libéral ités dont il a bien voulu les favo
riser ; en reconnaissance desquelles libéralités , et
pour marque de la seig neur ie d irecte du d it comté
sur les dits héritages à elles données, (ainsi que le
désire le d it seigneur Berthelot ) . les d ites sœurs
s'obligent de fa ire d ire et célébrer à leurs f rais.
en l' égl ise paroissiale de la Sai nte-Famille. deux:
messes basses. à perpétuité ; l ' une, le troisième
lund i d 'après P âques, l'aut re le jour de Saint 
François d 'A ssise, à l'i ntention du d it seigneur
Berthelot. Et , pour qu 'il en soit fait mémoire
perpétuelle à leur dite communauté. elles promet
tent de fai re notifier ces présentes sur les registres
où elles ont accoutumé d 'écrire les noms de leurs
bienfaiteurs, sous l'obligation et hypothèque de

tous les biens de leur communa uté.

Sieu r René H ubert , huissier au Conseil,

Charles Rageot , greffier en la prévôté de

Québec.

Mar ie Gagnon,

Ursule Gariépy.
C HAMBALOX . notaire.
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Les principales fam illes de l'Ile d 'Orléans qui
ont fourni des membres à la Congrégation pend ant
les premières années de son existe nce sont: les
Asselin, Guyon, Gagnon, Letourneau . Gosselin ,
'I'ibierge . Quelques-unes s'nttachèrent à l'ins
titut comme filles données ; elles ne por taient point
le costume des sœurs, mai s simplement une robe
grise uni forme. C'est à l'occasion de ces derniè
res que notre vénérable Mère donna , le 8 sep
tembre 1692, la déclaration suivante, qui fu t si
gnée par sœur Charly, assistante, et sœur Ri
chard, dépositaire ;

" Quoiqu' il ne soit point fait mention des sœurs
"qui ont été reçues à la robe gr ise dans les con
"trats de donation faits par M. Lamy, et aut res,
"nous entendons qu 'elles soient nourries et entre
"tenues sur le bien du lieu o ù enes auront été
"reçues."

VI.

CIIATEAU-R ICHER. - N OTRE-DAME DE LA

VI SITATION.

Notre -Dame du Château-Richer est une des
trois paroisses qui furent formées à la Côte Beau
pré pendan t que M. de Queylus exerçait à Québec
les fonctions de Grand Vicaire, en 1658. Les
deux autres étaient: Sainte-Anne, et l 'Ange-Gar
dien.
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.M. de Qucylus fit d 'abord construire l' é...lise de
o

Sainte-Anne où, dep uis lors jusqu'à nos jours,

on n'a cessé d ' aller en pèler inage ; puis, il fit jeter

les fondements de l'église du Cb âteau-Richer,

qu 'il dédia il Notre-Dame de la Visitation. " A

l'exemple de M. Olier, di t )1. Fail lon, )1. de

Qucylus s'effo rça de mett re en honneur diverses

pratiques de piété dont il ava it vu les salutai res

effets dans la paroisse Saint-Sulpice, à Paris, no

tamment les saluts du Très Saint Sacrement tous

les jeud is de l'année ct tous les samed is de l'avent,

ainsi que la dévotion envers sa inte Anne. )L

Olier honora it d ' un culte spécial la glorieuse

sainte Anne, qui eut des rappor ts si intimes avec

la Sainte Famille de J ésus, Marie. J oseph ; il l' a

vait prise pour son avocate dans ses affa ires tem

porelles ; et, fai sant le pèler inage de Sai nte-Anne

d'Auray, en Bretagne, il s'éta it associé à la con

frérie instituée en son honneu r dans cette célèbre

église. Il eut toujours singulièrement à cœur de

répandre le culte de cette gra nde Sainte parmi les

paroissiens de Sai nt-Sulpice; et , en 1647, aya nt

fait construire il l' extrémité d u fau bourg Sai nt

Germain une église succursa le pour la commodité

de ceux qui étaient trop éloignés de l'église parois

siales, il l' avait platte sous le vocable de sai nte

Anne. M. de Queylus suivit son exemple, en met 

tant sous l'invocation de sainte Anne J'église dont

il favori sa la construct ion à la Côte de Beaupré,
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pour l'avantage de plusieurs habitants trop éloi
gnés de l'église paroissiale de Québec. Le 8 mars,
accompagné d ' un maçon, il alla marquer la place
de cette église au bord du fleuve Saint-Laurent .
Le 23, il délégua M. Vignal, part iculièrement
dévoué à Sainte-Anne, pour bénir l'endroit de
l'église ; et la première pierre en fu t posée par 1\.1.
d 'A illeboust , exerçant alors les fonct ions de gou
verneu r-géné ral.

P eu ap rès, M. de Queylus posa la première
pierre d 'u ne autre église à la Côte Beaupré, qu' il
dédia à la t rès sainte Vierge sous le titre de sa
Vis itation, au lieu appelé Château-Richer , elle
fut commencée dans l' été, et achevée l'année sui
vante. Les églises Sainte-A nne, et du Château,
furent les p remières qu ' il y eut dans toute l'éten
due de cette côte. Pendant quelque temps, M. le
curé du Château desservit . avec sa paroisse, celle
de l'Ange Gardien."

Ce fut en 1689 que notre vénérable Mêrc fonda
son établissement d u Ohâteau-Richer, alors que
Ics sœurs missionna ires avaient à s' imposer toutes
sortes de privations pour subsiste r dans les parois
ses, oh l' on manqua it de toutes les commodités de
la vic. " Il y a encore beaucoup à souffrir par
tout, écrivait Mgr de Saint-Vallier, et la plupart
portent avec une grande résignation les souf
frances inséparables de leur état dans un pays où
peu de gens sont à leur aise. Le peuple est aussi
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dévot que le clergé m'a paru saint ; on y remarque
j e ne sais quoi des d isposit ions qu 'on admirait
autrefois dans les chrétiens des premiers siècles,
la simplicité, la dévotion et la cha r ité s'y montrent
avec éclat. II y a huit cures aux environs de Qué
bec, qui sont gouvernées par quatre prêtres ; l 'un
est attaché à Sain te-Anne, lieu de pèler inage où
l' on va toute l' année ; l'autre dessert Château
Rieher et l'Ange-Gardien ; le troisième partage
ses soins entre la Sa inte-Famille et Saint-Fran
çois; et le dernier est chargé lui seul de Saint 
Jean , de Saint-Paul ct de Saint-Pierre. Tous ces
lieux m'ont paru pauvres."

Quand nos Mères sc rendirent à Château-R i
cher, cette paroisse éta it desservie par :M. Char
les-Amador Martin . deuxième prêtre canadien
ordonné à Québec, théologien distingué ; c'est lu i
que Mgr de Laval chargea de composer le chant
pour la messe et l'office de la Sainte-Famille. Son
père, nommé Abraham, a donné son nom aux plai
nes voisines de Québec.

En 1692, nos sœurs de cette locali té cure nt pour
pasteur :M. Guillaume Gauthier , ex-chanoine, qui
avait résigné son canonicat .

La seigneur ie de Beaupré comprenant deux
lieues et un quart, appartenai t au Séminaire de
Québec, qui l' avait acquise de Mgr de Laval. Les
principales familles étaient les Guyon, Roussin ,
Bouchard, Gagnon, Caron, Racine, Côté, Drouin.
H uet, P aré, Lab ergc , Poulin .
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VII.

B ASSE-VI LLE DE Q UÉBEC. - NOTRE- DAME DES

V I CTOI RES.

Nous plaçons la fondat ion de l' ét ablissement de
Québec à la Basse-Ville, en 1692, bien que notre
Mère ait eu une école à la Hau te-Ville quatre
ans au paravant; parce que cette classe ne pouvait
être considérable, vu que les rel igieuses Ursuli
nes résidaient en cet endroit depuis une cinquan
taine d'années, et devaient y donner satisfaction;
d 'ailleurs, chez nos sœurs la classe n 'était que se
conda ire dans ce quartier , le but de Monseigneur
en les y appelant ayant été d 'ouvrir une maison
de P rovidence, laquelle fut ensu ite remplacée par
un hôpital. Dès que nos Mères se virent déchar
gées de ces œuvres pour se donner tout entières
aux fonct ions de l' inst itut, elles transportèrent
leur école à la Basse-Ville. Ceci n 'était point du
goût de plusieur s messieurs du Sémina ire de Qué
bec, qu i eussent voulu les garder sur la ha uteur.
"Personne à la communa uté ne fut de cet avis.
écri t notre vénérable Mère, les Ursulines étant
déjà établies à la H aute-Ville pour l'instruction
des enfants ." Nos Mères comprenaient que ces
religieuses, s'étant placées les premières à la
H aute-Ville, y avai ent le premier d roit ; pa r le
sentiment de délicatesse qu i les an imait en tout,
et qui les faisait s'étud ier sans cesse à n'être point
à charge, elles craignaient qu'un second établisse-



MISSIO:<S E:< GÉX ÉRAL 305

ment ne fût p réjudiciable au premier , ce qui leur
eût fa it une peine t rès grande ct eut été de nature
à paralyser leur zèle. Outre cette considération ,
il }' avait celle d u bien public, lequel demandait
que la Congrégation allât sc fixer dans la Hasse
Vill e pour donner aux enfants de oc qua rtier le
bienfa it de l' inst ruction, qu 'un t rop grand éloi
gnement leur eû t fait négliger, principalement
da ns la mauvai se saison.

~rgr de Saint-Vallier, étant revenu d ' un voyage
en France cette année 1692, approu va les raisons
de nos M ères et autor isa leur établissement à la
Basse-Ville ; ce qui fut aussi ag réé de Mgr de
Laval , car tous deux agissaient de concert , ainsi
que l' a si bien expr imé M. de la Colombière dans
son pan égyr ique du premier de ces évêques: " Ne
vous souvient- il pas, mes frères. d 'avoir vu ces
deux prélats , l 'un ar rivant de France où il était
allé pour le bien de son diocèse, l' autre sortant de
son désert où il priait sans relâche pour le bien
du même diocèse, entrer en communauté de zèle
et de travaux ? Il me semble que je les entends
s'ent retenir ensemble, et s'ent re-dire l 'Un à l'autre
ce que l'épouse d it à l'époux dans le Cantique :
Veni, dilecti mi, eqrediamur in agru11l . (Cant.

VII . 2.)

Venez, mon bien-aimé. ent rons dans le champ
de oc vaste diocèse au service duquel nous nous
sommes tous deux dévoués. Ne pourrions-nous
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pas trouver quelque ouverture pour percer les
ténèbres dans lesquelles vivent tant de nations
nouvellement découvertes! N"r aurait-il point ici
des sujets propres pour aller porter le flambeau
de la foi dans ces régions reculées, au Mississipi ?
Com moremur in Villis: mai s prenons garde qu'en
secourant les extrémités du corps, le cœur ne soit
abandonné ; voyons si , dans les paroi sses de la co
lonie française, les âmes sont bien nourries, si
elles font quelque progrès dans le christianisme;
établissons dans chacune, autant qu'on le pourra.
des sœurs de la Congrégation, qui travaillent avec
grâce et avec succès à l'éducation des petites
f i lles...

C'était donc sous le bienveillant patronage des
deux premiers évêques de Québec que nos Mères
t ravailla ient dans leur diocèse, et la bénédiction
de ces vertueux prélats ne fit point défaut dans le
changement de localité, Les deux villes, haute
ct basse, avaient chacune des avantages ct des in
convénients particuliers; cela se balançait , Dans
l' une, froid extrême en hivcr : été, temp érature

agréable; dans l' aut re , froid modéré en hiver : été,
chaleur suffocante. Dans l'une, paix ct tranquil
lité, mais difficulté à se procurer les besoins de la
vic; dans l'aut re. agitation ct remuement conti
nuel, mais facili té à se procurer toutes choses,
j usque-là que le blé, le bois, et autres provisions.
étaient déposés des bateaux il la por te des mai-
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sons. Dans l 'une, commodité pour les fonctions
libérales ; dans l'aut re, avantage pour les affaires
de commerce. Dans l'une, six églises, dans l'au.
tre , une seule , mai s c'était une église à miracles.
Qua nd nos Mères sc rend irent à la Basse-Ville.
on arborait encore en certaines occasions, sur le
clocher de cette église, le pavillon qu i s'était d éta
ché de la flotte de P hipps, deux ans auparavant ,
lorsqu 'i l se faisa it repousser de Québec, et que de
jeunes canadiens avaient été chercher au milieu
de la ri vière ; ce d rapeau était conservé comme
troph ée de victoire et souvenir de reconnai ssance
envers la t rès sa inte Vierge, libératrice du pays.
Quan t aux familles, elles ét aient à peu près les
mêmes dans les deux villes, pour le nombre et
pour la qual ité, car les mêmes noms se t rouvent
dans l'une et dans l'au tre aux recensements dc
l' époque . Nous citerons celles qui ont des rap 
ports avec l'histoire de notre institut.

Ba sse- Ville.

Nicolas Dupont sieur de Neuville,
Paul Denis, sieur de Saint-Simon,
R e-Loui s Cha rt ier de Lotbinière.
Mathieu Damours, Conseiller du Roi,
Frs M. d 'Auteuil , Procureur-Général,
CIls de Monscignat , sieur de l'Argenterie,
Jean Le Mire, synd ic de Québec,

Deni s Le Maître,
Noël P inquet ,
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François Gcnaple.
T imoth ée Roussel ,
Pierre Moreau de la Taupine.

Basse- Ville.

Chs Aubert, sieu r de la Chenaye,
Michel Guyon, sieur du Rouvray,
J ean J uchereau de la Ferté ,
François de Chavigny,
J acques de la Lande,
François Hazcur,
P ier re Soumendc,
Isaac Hcrvieux.
P ierre de Grandville,
Hyppolite Tibierge,
J ean Amyot,
Major Frs Prévost .

Cc fut not re vénérable M ère elle-même qui,
après avoir dégagé ses fi lles de tous leurs embar
ras de la H aute-Ville, les installa dans le local
qu'elle ava it acheté, fait réparer et diviser , sui
vant les besoins de l'œuv re. Cet te propriété
était un car ré de cent cinquante pieds, conten ant
deux bâtisses en pierre, à deux étages, séparées
l'une de l' autre par un terrain de cinquante p ieds,
qui servait de cour; l'un de ces logements, n 'ayant
aucune vue sur la cour, et dont l'entrée donnait
sur la rue Saint- P ierre, fut loué à un marchand ;
l'autre, approprié pour les classes, n'avait point
d'ent rée sur la rue, on y pénétrait par une porte
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pratiquée dans le mur qui joignait les deux bâtis
~. De la rue Saint-Pierre entrant dans la cour.
on avait du côté droit . le long du magasin, un
hanga r pour viandes et aut res provisions ; plus
loin. vers le fleuve. une étable. Et à gauche. tout
le long du terrain jusqu'au fleuve. se trouvai t la
maison des sœurs. au coin de laquelle était un

puits .



CHAP I TRE I V.

ŒUVRES DIVER SE S.

J 'ni étendu mes ra meaux corn
me le téréhînthe., . ),fes ra meaux
~01)t des ra meaux d 'honneur et
rie grâce .

(E ccr•. XXIv, 12. )

L 'œuvre principale que not re vénérée Mère eut
touj ours en vue fut la sancti ficat ion des âmes.
Dès son jeune âge , comme Marie en I sraël, elle
rassembla it les petites filles et s'en faisai t la maî

t resse pour les in itier aux sublimes mystè res de
notre sainte reli gion . Mai s. de même que la très
sainte Vierge n'a jamai s refusé de se trouver là
où la char ité réclamait son secours, notre chère
Fondatrice se prêta volontiers à toutes sor tes de

bonnes œuvres. Faire le bien , telle était sa devi se,
comme elle fut celle de notre bien-aimé Sauveur,

qui a passé sur la terre en répandant partout des
bienfait s. Sur le vai sseau qui la porte dans un
autre hémisphère , elle se fait aumônière et in fir
mière des pauvres soldats malades. Arrivée à
Ville-Marie, elle est l'âme de tous les pèlerinages

de piété . Nous la voyons encore préparer des mé

nages chrét iens en recevant chez elle les filles à
ma rier . En attendant qu' il y ait assez de peti tes
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fi lles pour former une école. elle fait de sa maison
un asile ouvert à toutes les infortunes .

Nous ne finirions pas si nous voulions énumé
rer toutes les bonnes œuvres passagères qu 'elle a
exécut ées : car chacun de ses pas était un acte de
char ité. chacune de :;es paroles une manne spiri

tuelle qui gagna it les cœurs au bon Dieu. Disons
un mot des œuvres fixes qu'elle a fondées. ou aux
quelles elle a cont r ibué. soit que ces œuvres ait
été interrompues. soit qu'elles existe nt encore.

Premier monument de la dévotion envers la
t rès sainte Vierge dans cc pays :

Notre-Dame de n on-Secours.

Ce fut par une faveur spéciale de la très sainte
Vierge. au jour d 'u ne de ses fêtes. que notre Mère
Bourgeoys. alors jeune fille. se donna tout à Dieu.
Au nom d 'u ne ville nommée Marie. elle s'enflam
ma. d 'amour pour le Canada sauvage . Su r une

parole de la Vierge immaculée. elle prit la résolu
t ion de fui r vers un lointain rivage. ra je 7H'

t'abandonnerai pas! tel fut le premier fondement
de cette confiance inébranlable qui la caract érisa
toujou rs ; telle est aussi la cause de not re espé

rance. car ces paroles. elles s'appliquaient. ce nous
semble. non seulement à la personne de notre v éné

rable Mère. mais à son inst itut tout ent ier . Une
si Corte assurance de la protection de Marie de
vai t être un aiguillon cont inuel à la plus vive
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reconnaissance dans un cœur comme celui de notre
Fondatr ice; aussi , l' un de ses premiers soins en
arrivant dans ce paj's fut -il d'y fa ire const ruire
une église en honneur de la très sainte Vierge.

Au printemps de l' année 1657, elle se mit à
l'œuvre sur permission du Révérend Père Pij art ,
jésuite. Déjà la première pierre était posée, les
maçons t ravaillaient aux fondements, on avai t
fait graver l' inscr iption nécessaire, le nouveau
temple était qualifié "NOTRE-DAME DE BO~-SE

COURS," quand les Messieurs du Sémina ire arri
vèrent à Montréal, et fi rent suspendre l'entre

prise; parce qu'eux-mêmes voulaient faire bâtir
une église en l'honneur de la très sainte Vierge,
ct qu'il convenait de concerter les deux plans en
semble, afin de procurer plus efficacement le bien
de la colonie.

Lorsque notre Mère revint de son premier voy
age en France, l'année 1659, elle trouva que tous
les matériaux préparés pour l' église avaient été
dissipés; par suite de cet accident, et vu l'état
chancelant où se trouvait alors la colonie, elle dut
diffé rer pendant plusieurs années l'exécution de
son grand projet . " Enfi n, en 1670, dit-elle, je
ne voyais aucun moyen de construire cette église :
car nous avions fait bâtir la grande maison, qui
ava it coûté beaucoup. " Lors de son second voy
age en France ( 1670-72,) notre Mère visit a plu
sieurs ecclésiast iques, et leur apprit la promesse



Œ UVRES IllVERSES 31 3

qu'elle avai t faite de bâtir une église à l 'honneur
de la t rès sai nte Vierge. Ils furen t charmés de

cc pieux dessein ; et )1. Macé, P . S. S., lui donna
cent li vres pour raider à t'exécuter. Monsieur de

Fancamp lui ayant offert de payer les frais de son

retour , elle refusa cette offre , et lui d it qu 'elle

recevrait volontiers de sa charité une gra nde sta
tue, pour la placer d ans l'égli se qu'elle avait pro

mis de fa ire bâti r . Edifié d 'une demande si con

forme à sa tend re piété envers Marie , et ravi de
contri buer par ce moyen à la faire honorer en
Canada, Monsieur de Fancamp s'adresse aussitôt

aux sculpteurs pour avoir une statue; mai s on ne

put en trouver d ans tout P ari s une seule telle qu 'il
la désirait. Alors, deux anciens associés de

Montr éal , les HM. Leprêtrc, offrirent à M. de

Fancamp une petite st atue miraculeuse qu ' ils
poss édaient. Il régnai t alors à Paris une maladie

épidémique qui emportait en très peu de temps

ceux qui en étaient atteints; ct, le soir même que

11. de Funcamp reçut en dépôt la statue, qui éta it
Je vendredi sa int, il f ut subitement atteint de cette

maladie avec des symptômes si dangereux que les
médecins en furent alarmés, et qu' il n'y avai t plus
à attend re que la mor t. " Pénét ré de 'Crainte,

rapporte M. de Fancamp, je m'adressai à la t rès
sainte Vierge, à l'occasion de cette image que j 'a

vai s pour lors devant les yeux , ct je lu i dis avec

confiance : " Vous allez à Montréal pour y faire

11
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para ît re les la rgesses de vos miséricordes ; voulez
vous donc en partant la isser son pauvre fondateur ?
S' il vous plaisai t de me guér ir pour obtenir le
temps de faire pénitence, je publierai s partout
vos bont és, je procurerais de tout mon pouvoir le
bâtiment de votre chapelle; et, pour le commencer ,
je vous donne 30 pistoles." Après ces paroles, je
demeura i sans douleur ni crainte, et je me trou
vai inconti nent guéri." La guér ison de M. de
Fancamp fut aussi durable qu'elle avait été subite;
il remit donc h not re Mère la statue, avec la som
me qu'il ava it vouée. en y joignant une attesta
tion de gué rison qu'il signa de sa main le dernier
jour d' avril 1672. De retour à Montréal, notre
Mère plaça d ' abord sa précieuse statue dans la
salle de communauté; puis, sur demande de M.
Penot , curé de Montréal, ct pour l' avantage des
fi dèles. elle la déposa dans le peti t appent is en
bois qu 'ell e avait fa it bâtir avant son dépar t pour
la France. Cette translation eut lieu en j uin,
dcns loctavc du très sain t Sacrement , 1673. " La
sœur Bourgeoys avait fa it faire un pet it bâtiment

de bois, dit sœur Morin , mais si dévot que le peu
ple y allait comme à un asi le assuré dans tO\1S ses
besoins. Il s'y fit plusieurs guér isons. qu'on a
crues miraculeuses , tant pour l'âme par la force
et le courage qu'on ~. a obtenues de Dieu pour
sor tir du péché, que pour lc corps pa r la guér ison
de plusieurs malad ies considérables."
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Les travaux de la bâtisse furent différés encore

deux ans pour qu 'on pût, d urant cet inter valle,
se procurer les fonds nécessaires. Enfi n, l' année

1675, une partie des fonds étant déj à réunis, on

résolut de constru ire la cha pelle , Les 300 livres

données par M. de Fancamp avaient été employ
ées par not re Mère à acheter des marchandises en

France pour les revendre avec bénéfice à Ville

Marie, et avaient produit 600 livres; cllo reçut

d 'autres dons , et amassa ainsi ponr cette bonne

œuvre un fond s de plus de 2 ,000 livres, auquel

elle ajouta cent louis provenant des économies de

la commun auté. Ensuite , pour entrer dans les
vues des donateurs, elle demanda au curé et aux

marguilliers de Ville-Mario de vouloir que la nou

velle chapelle f ût une annexe de leur paroisse, ct

d 'en diriger eux-mêmes la const ruction. Il s ac

ceptèrent ces offres ; et ~L Sounr t, au nom de 1f.

de Brctonvillicrs , donna l' emplacement pour la
bâti r . U 21) juin 16i5, f ête de Saint-Pierre et

de Saint-Paul, à l'i ssue des vêpres, on se rendit

processionne llement au lieu destiné pour la cha

pelle, et :M. Sounrt y planta la croix . Le lende
main, qu i était un dimanche, on fît une sembla

ble procession pour la pose de la première pierre,

sous laquelle on mit une médaille de la très sainte

Vierge, avec une plaque de plomb por tant l'i ns
cri ption suivante:
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D. O. M .

Deo omnipotenti max ime

et

Beate Mariee Virgini. sub t itu lo assumptionis .

c'est-à-dire:

A Dieu tout puissant et très grand !

A la Bie nheureuse Vierge Marie, sous le titre de

son Assomption.

Enfin, on dressa de cette cérémonie un procès
verbal, qui fut signé par les MM. du Séminaire ,
les marguill iers, Marguer ite Bourgeoys. Anne
Hyoux, Elisabeth de la Bcrtache, Marguerite
Prud' homme. L'ou vrage, conduit par notre
Mère, fu t promptement achevé. Quoique alors,
toute la ville fut intéressée à la bâtisse de l'église
paroissiale, la cha pelle " Bon-Secours" fut bien
plus tôt finie; ce fut la première église en pier re
dans toute l'île de Mont r éal . Quand tout fut
te rminé, nos Mères fi rent donation à la fa brique
des cent livres qu'elles avaient fournies pour la
bâtisse, mettant pour condition que l' église " Bon
Secours" serait une annexe inséparable de la pa
roisse Not re-Dame. Peu après elles adressèrent
une requête à Mgr de Québec pour le prier d 'an
nexer ce sanctuaire à Notre-Dame, à perpétuité,
et pour solliciter la faveur de cont inuer leurs soins
à l'orner , et à recuei llir les aumônes pour en faire
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achever l'intérieur. " Ce qu 'elles offrent de faire,
ajoutent-elles, pour rendre à la sainte Vierge,
leur mère, tout l'honneur et service qui leur est

possible." Mgr accorda l' effet de cette requête
le 6 novembre 1678, ordonnant expressément que,
pour aucune raison, la chapelle de Bon-Secours ne

pourrait être séparée de la paroisse de Ville-Ma
rie, suivant les intentions de la sœur Bourgcoys.

de ses sœurs, et de tous ceux qui leur avaient en
voyé pour cc dessein des aumônes de France. Il
imposa pour charge au curé d 'y fa ire célébrer la

sa inte messe le jour de la Visitation, ct d 'y aller
en procession le jour de l'Assomption . " 1'100
sieur Dollier, dit notre Mère , a donné, pour servir
à cet te chapelle, la r étribution des messes qui s' y
diraient pendant trois ans . Sœur Marguerite
ayant rendu ses comptes quelques jours avant

qu'elle f ût brûlée dans notre incendie, il s'est
trouvé qu 'il y avait eu plus de mille messes , quoi
qu' il y eût alors peu de prêtres."

" L'obligation de la Grand'messc le jour de la
Visitation , dit-elle encore, a été bien balancée au

Sémina ire de Québec ; j'ai su cela plus tard . La
cloche a été fondue à Québec ; c'était un canon

cassé que j 'avais obtenu de M. de Maisonneuve.

M. Souart en a payé la façon ; elle pèse un peu

moins de cent livres. "

Parlant du concours qui avait lieu à la nouvelle

église, sœur Morin dit : " On y dit tous les jours
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la sa inte messe, et même plusieurs fois le meme
jour , pour satisfa ire à la dévot ion et à la confian
ce des peuples, qu i sont grandes envers Not re
Darne de Bon-Secours. On y va aussi en proces
sion pour les besoins ct les calamités, avec bien d u
succès. C'est la promenade des personnes dévotes
de la ville, qui y vont tous les soirs en pèlerinage ;
et il y a peu de bons cathol iques qui , de tous les
endroits du Canada , ne fassent des vœux et des
offrandes à cette chapelle, dans tous les périls où
ils sc trouvent . J e dis ccci pour fa ire connaît re
que l'orig ine de cette dé-votion est due à la piété
et au zèle de la sœu r Bourgcoys pour fai re honorer
la très d igne Mêre de Dieu; car elle n'avait r ien
pour fa ire ces choses, et, dans toutes ses entrepri
ses, elle n'a manqué de r ien. C'est une personne
capable de toutes les œuvres utiles à la gloire de
Dieu ; les affaires spirituelles et temporelles réus
sissent toujours ent re ses mains, parce quc c'est
l'amour de Notre-Seigneur qui la fait agir et qui
lui donne l' intell igence."

Nulle part plus que dans l'œuvre de " Bon-Se
cours," on constate le pouvoir merveilleux de la
communion spiri tuelle des saints entre eux, quand
elle oc rencontre point d 'obstruct ion humaine.
)Ionsieur Olier avait une grande dévotion à Notre
Dame de Bon-Secours, aya nt été guéri miraculeu
sement dans un sanct ua ire érigé sous cc titre , à
Tournon. et que les habit ants du lieu appela ient
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leur Sau vegarde. Notre Mère Bourgcoys ne con.
naissait point 11. Olier , ct il ne paraî t pas qu'elle
ai t cu de dévotion spéciale à Notre-Dame de Bon
Secours pendant qu'elle était en France, son pèle
ri nage de dévotion dans ses voyages ayan t été co
lui de Notre-Dame des Neiges. Comment se fait
il donc que cette église ait été mise par elle sous
l'invocation de Notre-Dame de Bon-Secours avant
l'arrivée des Messieurs de Saint-Sulpice à Mont
réal? Ne sent -on point là l' action invisible, mais
puissante , du Séraphique Monsieur Olier ? Ren
dant compte de ses sent iments il son di recteur , en
1642, cc saint prêtre di sait : " J e ne tairai pas que
la très sai nte Vierge m'avait dit qu'Elle voulai t
que je fusse son chapelain. Il me semblait que
cette sa inte Maî tresse me voulait retiré dans quel
que lieu à l'écart, vaquant à la prière , et La scr
vent en quelque petite cha pelle qui lui serait
dédiée. Il me vient souvent à l' esprit que la misé
ricorde de Dieu me fera cette gr âce que de m'en
voyer au Montréal en Canada , où l'on doit bâtir
la première chapelle à Dieu sous le titre de la très
sainte Vierge, ct que je serai le chapelain de cette
divine Dame. Oh ! que Dieu soit béni à tout j a
mai s de ses desseins si saints, ct qu' Il conduit
avec tant d 'amour , de sagesse et de puissance!"
C 'ét ait dans la personne de ses disciples que M.
Olier devai t jouir de cet avantage ; et Dieu qui lui
en avait inspiré le désir, sc plut à en procurer
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l' accomplissement par une conduire pleine de dou
ceur et de sagesse, en portant Mgr de Laval à an 
ncxer cette chapelle à la paroisse de Ville-Marie,
ap rès que cc prélat venait d 'unir la paroisse elle
mêmo au Sémina ire de Montréal ; car , en ver tu de
cette double union, le Sémina ire saint -Sulpice
étant personnellement chargé de la desserte de la
cha pelle, un ecclésiastique de cette maison a cons
tamment exercé j usqu 'ici les fonctions de chape
lain de Notre- Dame de Bon-Secours.

Monsieur Tronson, second successeur de M.
Olier, avai t la dévotion de sc servir , pour sceller
les actes relat ifs à la seigneurie de Montréal, d 'un
sceau part iculier, qui exprimait cette tendre ct
filiale piété envers Marie, dont il fut lui -même
l'un des plus dignes hér itiers . Sur cc sceau, il
avait fait rep résenter sa int J ean l' Évang éliste

à l' autel communiant la très sainte Vierge ; et ,
tout autour. on lis ai t cette inscr ip tion : " Virgo
virgincm vir gine eommunieat ;" c'est-à-dire, " Le
di sciple vierge donne en communion à la Vierge ,
J ésus, la pu reté des vierges." L 'un des premiers
ecclésiastiques qui exercèrent la fonction de cha
pelain de Notre-Dame de Don-Secours fut ) 1.

Fr émont, grand zéla teur de la dévot ion envers
Marie. " J e n 'ai pu lire qu 'avec joie dans votre
dern ière lettre, lui écrivait M. Tronson, ce que
vous m'y marquez du désir que vous avez d 'aimer

la t rès sainte Vierge, ct de l' emploi que vous avez
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dans sa cha pelle de Bon-Secours. J e ne doute pas

que ce ne vous soit là une source de beaucoup de

grâces. ct que vous n'ép rouvie z. combien cette mère

de miséricorde se rend charitable à ceux qui La

servent. Vous savez. que c'est une des principa

les dévotions de la maison, et que c'est ce que nos

t rès honorés Pères, Monsieu r Olier et Monsieur de

Bretonvilliers, nous ont laissé pour héritage. "

A l'occasion de ravages commis pa r les I roquois

dans l'île de Mont réal. M. T ronson écr ivait à M.

Frémont : " P uisque vous êtes persuadé que Dieu

ne permet que les I roquois attaquent le Canada

qu 'afin qu 'on ait recours à Lui et à sa t rès sa inte

Mère plus que jamais. je ne doute pas que vous ne

profitiez de la lumière qu'Il vous donne. et que

vous ne vous acquitt iez fidèlement d 'Un si saint

et si j uste devoir ; comme les prêt res doivent être

le supplément de la religion des peuples , il faut

que vous redoubliez l 'OS pr ières pour att irer le se·

cours d u ciel et obtenir miséricorde."

" Vous avez raison , lui écr ivait-il dans une au

tre circonsta nce. d 'attribuer à la très sa inte

Vierge la conservation du Canada. Continuez

de bien implorer son secours: vous savez que c'est

part iculièrement sous ses auspi ces que l' on a en

t repr is l'établissement de Montréal. Ainsi. c'est

son ouvrage. qu ' il lu i faut su rtout recommander .

afin qu 'elle y soit glor ifiée avec son Fils , et que ses

ennemis soient confond us."
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ASSOCIATION D ES CONGREGANISTES
EXTERNES,

aujourd'k ui désignée sous le nom de

CO~GRÉ(;ATIO~ "NOTRE-DAME DE LA VIc TomE. "

De toutes les œuvres, celle que not re vénérable
Mère affectionnai t entre toutes, celle qu'elle fit
toujours marcher de pair avec l'éducation chré
ti enne des enfants et qu'elle ne voulut j amais
abandonne r, ce fut l' association des congréganis
tes. A peine avai t-elle ouvert ses écoles qu'elle
songea à établir, sur le modèle de ce qu 'elle avait
vu pratiquer à Troyes, la congrégation externe.

Cette société étai t composée de jeunes filles t rès
vertueuses, "Vivant dans leurs familles, ct se réu
nissant chez les sœurs, les jours de d imanches et
de fêtes pour vaquer à certains exercices de piété.
On les envoyait quelquefois, deux à deux, exercer
quelques fonctions de cha rité, " de toute espèce,"
dit :M. Montgolfier .

La Congrégation externe fut commencée à Ville
"Marie le jour de la Visitation, 2 juillet 1658.
Toutes les semaines, notre vénérée Mère présidait
elle-même l 'assemblée de ses chères congréganistes;
dans ces réunions, elle leur adressa it de touchan
tes ct ferve ntes instru ctions sur les moyens de se
sanctifier dans le monde, ct surtout de porter dans
leu rs familles la bonne odeur de J ésus-Christ.

Par ce moyen, non seulement elle les préserva des
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dangers au xquels leur innocence aurait pu être
exposée, mais elle alluma encore parmi elles une

sa inte émulation de ferveur , qui f ut l' occasion
d 'un grand nombre de vocations pour not re insti

t ut . L 'une de ses plus zélées congréganistes,
admise pl us tard à la profession, demeura si
f rappée tout le reste de sa vie de ces entretiens
spiri tuels, qu 'étant chargée elle-même de les fai re
dans la suite, elle en écrivait en ces termes: "C'est

un emploi sublime et propre des apôtres; c'est la
cont inuation de l'ouvrage du Sauveur. Je ne

m'en suis jamais acqu ittée qu 'avec frayeur et con
fusion." Dans toutes les paroisses où notre

Mère fonda par la suite des écoles, elle établit

aussi la congrégation externe. Celle de Ville
Marie est connue sous le nom de NOTRE-DAME DE

L A VICTOIRE, parce qu 'elle a longtemps ten u ses

assemblées d ans la chapelle de ce nom, construite
d ans notre enclos.

Quelques personnes ayant témoigné le désir de
voir supp rimer les assemblées des congréganistes,

sous prétexte qu'on en ret irai t peu de fruit, notre
vénérée Fondatrice d éclara qu'elle les continue

rait toujours, et pria instamment ses sœurs de ne

jamais consentir à cette suppression, ajoutant
que, qu and ces assemblées ne devraient produ ire

d 'au tre bien que d'empêcher une seule âme de

commettre un péché, elle se croirait abondamment

payée de ses peines . Son désir fut exactement
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rempli, si bien que la direction des congréganistes
fut alors confiée à sœur Barbier , assistante , qui
avait toujours cu un grand attrait pour cet em

ploi.

CONFRERIE DE LA SAIN TE-FAMI LLE.

En recevant le domaine de l'île de Montréal , la
compagnie Notre-Dame, di rig ée par 11. Olier,
s'était engagée à y établir trois communautés
destinées à rep roduire la vie de J ésus, Marie,
Joseph . Les Hospit ali ères choisies par M. de la
Dauversière devaient honorer saint J oseph ; le Sé
minaire Sai nt-Sulpice deva it répandre la vie de
Notre-Seigneur, et notre vénérée Mère fut la per
sonne suscitée du ciel pour représenter la très
sainte Vierge. Ces t rois communautés donnè
rent nai ssance, pa r leur concours simultané, à une
dévotion qui s'étendit bientôt dans tout le Can ada,
et qui est encore aujourd 'hui une source de béné
dict ions; ce fut la conf rérie de la Sainte-Famille,
inst itution qui eut pour but d 'offrir aux familles
chrét iennes les exem ples de J ésus, Marie, Joseph ,
pour former leur cond uite sur ce modèle ; les hom
mes se proposant d 'imiter saint Joseph ; les fem
mes, la t rès sa inte Vierge ; et les enfants, l 'En

fant J ésus.

ïl,c 27 j anvier 1663, M. de Mai sonneuve avait

organisé la mili ce de la Sainte-Famille, formée
de cent quarante braves défenseurs du pays ; et
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le 31 j uillet de la même année eut lieu l'établisse
ment de la confrér ie, dont le P ère Chaumonot ,

J ésui te, fu t le premier di recteur . " P our l'érec
t ion de cette soci été. écrit- il. je m'étais entendu
avec M. Soua rt, P . S . S ., mon directeur. qui m'a
vait donné son approbation. Mais, comme nous
ne pouvions réussir , si nous n'avions aussi celle
de Monseigneur l'évêque. ct même des indulgen
ces de notre Saint Père le P ape. je proposai à }'L
Souart. à madame D'Aillcboust, à la supérieure
de l'Hôtel-Dieu , à ma sœur Marguerite Bourgcoys.
car en cette affai re nous agissions de concert, de
recommander une si grande entreprise à saint
Ignace." Tous ayant applaudi à cette proposi
tion, le Père Chaumonot d ressa un acte par lequel
ils promirent de faire chacun neuf communions,
et de procurer que toutes les p<'rsonnes qui seraient
reçues dans la conf rérie de la Sainte-Famille réci
tassent, immédiatement après leu r réception, neuf
fois " Gloria Patri ." Dieu sc plut à autoriser
cette dévot ion par des événements provident iels
tout à fait merveilleux. :Monseigneur de Laval ,
voyant les heureux f ruits que prod uisait cette
dévotion à. Mont réal, dési ra qu 'elle fût établie
dans sa ville épiscopale ; et Madame d 'Aillcboust ,
sur les instances qui lui furent faites , passa à
Québec dans ce dessein , en compagnie de sœur
Aimée Châ tel. Monseigneur approuva les règle
ments de cette confré r ie ; le 14 mars 1664, il l' éri
gea canoniquement dans sa cathéd rale; ct, au mois
de juin 1665, il publ ia une indulgence plénière
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accordée par le Pape Alexandre VII. On voit
dans la Bulle que la confré rie se composai t alors
d' hommes aussi Lien que de femmes, et de person
nes de tous les rangs de la société . L' indulgence
accordée par le pape Alexandre fut renouvelée en
1668 par Sa Sainteté I nnocent XI. Par un man
dement du 4 novembre 1684, la fête de la Sainte
Famine, qui ava it d ' abord été fixée au second
dim anche après l' Epiph anie, fut t ransfé rée au
troisième d imanche après Pâques. "Les grandes
bénédictions, di t Sa Grandeur, qu' il a plu à la
divine Majesté de verser sur cette église naissante
par les mérites de la sainte Famille J ésus, Marie,
Joseph, ct des Saints Anges, nous donnant sujet
de béni r Dieu de l'heureux succès des assemblées
que nous avons établies , Nous désirons de graver
de plus en plus, et d ' accroître dans les cœurs,
l'amour ct la dévotion envers cette Famille au
guste ; et pour cela, Nous ordonnons que tous les
ans on en célébrera la fête dans toute l' étendue de
not re diocèse, comme il s'est pratiqué depuis plu
sieurs années, et qui ser a de première classe, avec
octave. Mais la sa ison extrêmement froide dans
laquelle on l' a célébrée j usqu'à p résent ayant pres
que toujours détourné une grande partie des fidè
les de venir à l'égli se ce jour-là, ct les ayant por
tés à Nous supplier souvent de la t ransférer à un
temps plus commode, Nous ordonnons qu'au lieu
du second dimanche ap rès l'Epiphanie que Nous
avions ass igné, la fête de la Sai nte-Fami lle sera
célébrée dorénavant le troisième dim anche après
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P âques. Nous enjoignons à tous les ccclésiasti

qucs de notre d iocèse qui sont obligés au bréviaire

et qui disent la sainte messe, de réciter l'office et

la messe de cette même fête tels que nous les avons

approuvés, j usqu' à cc que Nous en ayons ordonné

au t rement. Xous leur enjoignons aussi d ' inspi

rer à toutes les personnes qui leur sont commises

le respect , la vénération. et l 'amour qu 'elles doi

vent avoir pour la plus ai mable des fa milles, de la

p rotect ion de laquelle elles doivent attendre tou

tes sortes de secours et de bénédictions, Dieu

ayant pris plaisir à rend re cette dévotion recom

mandabl e pal' un grand nombre d 'effets miracu

leux qu ' Il a opérés pa r son moyen. "

Conformément à ce mandement. le pape Inno

cent XI , par une Bulle du i mai 1685, t ransféra

au troisième dimanche après P âques l'indulgence

plénière en faveur de ceux qui. ce jou r-là , visite

raient la chapelle de l'église cathédrale de Québec.

ér igée sous l'invocation de la Sai nte-Famille.

OUVROIR DE LA PROVIDENCE.

lGG3.

Out re les exercices spi rituels de la congréga

t ion externe , notre Mère procura de plus au x jeu

nes filles du pa.ys un nouveau moyen de persévérer

dans la vertu ; cc fnt de leur apprend re d 'honnê

tes états, qu i les missent à même de subsister du

produi t de leur t ravail. Dans ce dessein . cne
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établit un ouvroir. appelé La Providence, où les
grandes filles étaient inst ruites et formées par ses
soins; elle fourn it pour cet usage une maison
située vers la pointe Saint -Charles, et désigna
sœur Crolo pour apprendre à ces filles à travailler .
On commençait et on finissait la journée par la
pri ère ; durant l'o uvrage. on chantait de pieux
cant iques. Le catéchisme se faisait trois fois la
semaine. On donnait le dîner gratuitement à
toutes. et le souper aux plus pauvres. Notre
Mère plaça, parmi les ouvr ières de la Providence,
quelques-unes des fi lles envoyées par le roi ; et
quand elles en étaient dignes, elle les admettait
dans sa pieuse congrég at ion externe. ce qui lui
donnait occasion de les voir tous les dim anches ;
elle les gardait ordinairement j usqu'à leur ma
r iage. C'est ce qui explique pourquoi, dans un
certain nomhre de cont rats, il est dit que " la fu
t ure demeurai t chez la sœur Bourgeoys. ' et dans
d 'au tres, on marque que le contrat de mariage a
été " fait et passé à la congrégation."

Cet utile établissement attira l' attention de 11.
de Denonville, gouverneur général du Canada.
(l085· 1089), et il s'empressa de le recommander
à la protection du ministre de la marine: "J'ai
trouvé à Ville-Marie, en l'ile de Montréal, lui

écrivait-il. un établissement des sœurs de la Con
grégation sous la conduite de la sœur Bourgcoys ,
qu i fait de grands biens à toute la colonie; et, en
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out re, un établissement de fi lles de " La Provi
dence," qui travai llent toutes ensemble. Elles
pourront commencer quelque manufacture de ce
côté-là, si vous avez la bonté de leur faire quelque
gratification .' ,

Dans la visite que Monseigneur de Saint- Vallier
fi t à Montr éal en 1685, Sa Grandeur fut fr appée
de l' esprit de ferveur qui régnait dans la maison
de Providence. Voulant procurer un semblable
établissement à sa ville épiscopale, et jugeant que
les " sœurs de la Congrégation, don t Dieu se pla i
sa it à bénir visiblement toutes les ent repr ises,
ét aient seules capables de le for mer et de lui don
ner le même espr it, il écr ivit à la sœur Bourgeoys
pour lui offrir d 'en prendre la cond uite." Pour

cet effet, Sa Grandeur acheta , le 13 novembre
1686, une mai son, avec cour et jardin, dans la
Hau te-Ville, près la grande place Not re-Dame;
et notre Mère y envoya sœur Barbier avec sœur
Catherine Charly. Monseigneur ne fut point
trompé dans son attente : car j amais peut-être on
ne vit d 'une manière plus sensible la bénédiction
de Dieu sur une œuvre, qu 'on eut li eu de l' admi
rer dès le comme nceme nt de celle dont nous par
lons. P ar le zèle des deux sœurs missionnaires,
il s 'établit dans cette maison de Providence un es
pri t d 'innocence, de fer veur , et de simplicité di 
gue des communau tés les plus parfai tes. La dé
vot ion envers la Sainte-Famille y fut introduite
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dès le commencement; chaque jour donnait lieu
à quelque nouvelle pratique pour honorer l'Enfant
Jésus, la très sainte Vierge, et sa int J oseph, en
sorte que cette dévot ion, qui avait été jusque alors
comme réservée aux mères de famille, devint
bientôt commune à toutes les jeunes personnes
sans dis tinction.

Depuis plusieurs années. l'amour de la parure
ayant pénétré dans toutes les classes de la société,
un grand nombre de filles affectaient dans leurs
habits un luxe beaucoup au- dessus de leur condi
t ion, et ne respectaient pas toujou rs les règles de
la décence. Monseigneu r de Laval , pour arrêter
cet abus, avait défendu aux prêtres de son diocèse
de recevoir à la participat ion des sacrements tou
tes celles qu i seraient vêtues d 'une manière extra
vagante . Toutefois, le luxe n'avai t fait que s'ac
croî tre de plus en plus ; et en 1686, il régnait par
tout avec plus de licence que jamais. Ce que les
efforts de Mgr de Laval n'avaient pu opérer, nos
Mè res l'obtinrent de leurs filles de Providence
sans le leur avoi r imposé; car le 12 juin , veille de
la fête du très Sa int Sacrement, à la suite de cer
tains avis qui leur ava ient été donnés sur la ma
nière de célébrer cette grande fête, elles prirent
de concert la résolution de s' inte rd ire tous objets

supe rflus; s'en dépouillant à l'i nstant, elles allè

rent 1<'$ suspendre devant l'image de la très sai nte

Vierge, dans leur oratoire, pour les off r ir comme
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en sacr ifice . Le lendemain on les vit. avec autant
de surpr ise que d 'édificat ion, ass ister à l' office

d ivin et à la procession générale, toutes vêtues de

la man ière la plus simple et la plus modeste; cet
exemple fu t bientôt suivi par toutes les jeunes
fi lles du diocèse. t'os sœurs eurent la conduite de
l'ouvroir j usque vers 1694; mais son objet n'en
trait pas assez dans les fonctions propres de l'ins
titut pour qu 'elles pussent le continuer d 'une ma
nière fi xe ct perpét uelle. surtout lorsque le S émi

naire cessa de cont r ibuer à SOIl entret ien. " Je
ne suis nullement d'avis. écrivait :M. Tronson.

qu 'on fasse tant de nouveaux établissements. Mes
vues seraient de mettre les fi lles de la P rovidence
à la Congrégat ion, ou à l'Hôpital-Général. pour
ne point trop mult iplier les communautés. C'étai t
le parti q u'on se proposait de prendre lorsque
Mgr de Saint-Vallie r exprima le désir de conser

ver la P roviden ce : et comme le Séminaire ne de
vait plus y cont r ibuer de ses aumônes, Monsei
gneur voulut obliger nos sœurs à en fa ire toutes
les dépenses. Elles lui représentèrent avec respect
l'impuissance où elles ét aient d 'y suffi re. à cause
des grandes cha rges qu'elles avaient déjà ; mais.
quoi qu 'elles pussent lui dire, il insista toujo urs.
Notre vénérable Mêre. par un effe t de sa grande

confi ance en Dieu, aurait volont iers conti nué cette

bonne œuvre si ses sœurs fussent entrées dans ses

vues, Mai s la chose aya nt été mise en délibéra-
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tien. toutes furent d'avis de la refuser comme

étant d 'une dépense trop onéreuse, à laquelle leur

communauté ne pouvait absolument suffi re. On

fit connaît re le résultat de la délibération au pré

lat , qui se montra très sensible il ce refus ; dans sa

première émotion, il menaça les sœurs d 'interdire

leur pensionnat , de les interdire elles-mêmes de

leurs fonctions; il leur donna même à entendre

qu'i l pourrait les empêcher de recevoir aucune

prétendante , ce qui était leur dire qu 'il avait le

pouvoir de suppri mer leur communauté.

Toutes ces fâcheuses circonstances occasionnè
ren t de grandes peines de cœur à notre vénérée

;11ère, et lui fi rent comprendre, une fois de plus,

qu 'elle ne devait attendre que de Dieu seul la con

servation de sa communauté . Néanmoins, "Mgr

de Sa int-Va llier, après mûre réflexion, abandonna

son projet et la issa supprimer la maison dc P rovi
dence, qui existait à Ville-Marie depuis environ

t rente et un ans ; celle de Québec n'avait duré que
t rois ans , Mgr de Saint-Vallier ayant changé de
vues à l' égard des sœurs qui dirigeaient cet éta
blissement, comme nous allons le voir ci-ap rès.
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lIûPITAL-GEKERAL DE QUEBEC.
1689 .

En 1686, Monseigneur de Saint -Vallier avait
fondé la maison de P rovidence à Qu ébec. Charm é

du succès de cet établissement , il conçut le des
sein , en 1689, d 'une au tre fondation qui pût être
d 'une utilité plus généra le à la classe indigente ,
C'était un hôpital où l' on renfermerait les pau
vres mend iants pour les 'i employer à divers ou
vrages, afin d 'empêcher J'oisiveté de ceux qui né
gligeai ent de t rava iller, quoi qu 'ils fussent encore
en état de sc rendre utiles , Ayant vu par expé
rience les bénédictions que Dieu se plaisait à ver
ser sur les travaux de notre sainte Fondatrice, il
lui écr ivi t au printemps de l'année 1659 pour J'en
gager à fa ire le voyage de Québec, afin qu'i l pût
conférer de cette affaire avec elle , Cette bonne
M ère n 'eut pas plus tôt appris les désirs du prélat
qu 'incontinent elle se mit en chemin à pied , car
la navigation n 'étai t pas encore libre. Dans ce
voyage, elle eut à endurer des fatigues incroya
bles, étant obligée de marcher tantôt dans les nei
ges, tan tôt dans les glaces , et quelquefois dans
l'eau , Rendue à Québec, elle appr it de :Mgr de
Saint-Vallier le dessein qu 'il avait de subst ituer
l'Hôpital- Général à la maison de P rovidence.
Quoiqu 'elle vit bien qu'une œuvre de cette nature
éta it peu compa t ible avec la fin de son inst itut,

notre Mère ent ra néanmoins aveuglément dans les
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vues de son évêque; on la vit pour cela sc livrer à
des travaux durs et humiliants, portant elle-même
sur ses épaules, de la Basse-Ville à la H au te,
les meubles ct ustensiles nécessaires au nouvel éta
blissement . Bien plus, après avoir employé à ce
pénible travai l les quatre premiers j ours de la
semaine sainte, elle passa la nuit entière du jeudi
au vend redi, à genoux et immobile, devant le t rès
Saint Sacrement. Enfin, pour seconder les des
seins du prélat, elle fi t venir à Québec sœur A nne
Mcyrand, et envoya sœur Mar ie Barbier tenir sa
place à l'île d'Orléans. Sœur Meyrand étant dé
cédée deux ans après cette fondation, fut rempla
cée dans la direct ion de l'Hôpital par sœur Marie
Ursule Gariépy, qu i y demeura jusqu'à l'install a
tion des Mères de l'Hôtel-Dieu, en 1693.

Ainsi notre chère Fondatr ice fut l'instrument
dont la divi ne P rovidence se servit pour donner
commencement à l 'Hô pitàl-Général de Québec, où
tant de perso nnes devaient trouver des ressources
assurées contre la misère, et des moyens abondants
de sanctification .

MADEMOISELLE LE BER ,
SOU TAIRE CON TEMPJ.A TIVE,

Adoratrice perpétuelle du t rès Saint Sacrement,

Ouvrière de Notre-Seigneur.

Les historiens de notre vénérable Mère mettent
avec raison au nombre de ses œuvres impor tantes
celles que créa de concert evoe elle, mademoiselle
Le Bel', la sainte recluse de Ville-Marie.
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t - Mademoiselle Le Ber a inauguré la vie con
templative dans le Nouveau Monde. ses austères
exemples ayant devancé de deux siècles sur notre
continent ceux des Carmélites, ces bonnes filles de
sai nte Thérèse qui fi rent difficulté de recevoir
notre vénérable Mère. Elles ne savaient pas ce
qu'elles perdaient , mais le ciel savait ce que la
terre aJ1ait y gagner. En effet , qu' a pour nous
de surprenant ou d'ext raordinaire tout cc que
peut nous offr ir l'ancien Monde, quand nous le
comparons à ce qui s'est effectué aux premiers

jours de notre colonie? ),1. de Delmont le d isait
t rès bien dans son panégyrique de Mademoiselle
Le Ber, et nous allons citer ses propres paroles :

" La vie tout ext raordinai re de cette célèbre re
cluse va donner à not re ville un avantage qui

égalera ces derniers temps aux premiers ages de
l' Eglise , ct élèvera ce nouveau monde de l'Amé
ri que par-dessus l' ancien , Oui , je ne crains pas
dl' le dire, à peine t rouvera-t-on dans l'étendue
de la chrétienté de l'Ancien Monde une fil le qui
a il cu le courage de renouveler , comme elle l'a
fait, la vie sublime des anciens anachorètes, us
Chartreux , les Trappistes , vivent, il est vrai, dans
la solit ude; mais ils en sortent quelquefois , ct
prennent dans l' exercice de la promenade un agré
able d él assement . Et celle-ci s'est ren ferm ée .
pour toute sa vie, dans lin étroi t espace de dix

ou douze pieds, où elle n' a r ien voulu voir que les
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quat re murs de sa petite cellule, toujours ces mê

mes murs sans se lasser j amais. Oh! qu 'une telle
persévérance est héroïque pour la faiblesse humai

ne!

Not re cité, Messieurs, a p roduit ce trésor si
précieux et si rare. Ouï, la vie de notre anacho
rète a été un miracle continuel; et ce miracle était
réservé à notre Eglise nai ssante , pour nos jours
uniquement, à moins d 'un second miracle."

2° Mademoiselle Le Ber a été la première ado
ratrice perpétuelle du très Saint Sacrement dans
notre ville, et c 'est surtout cette dévotion envers
le très Saint Sacrement qui occasionna ses rap
por ts intimes avec notre vénérée Mère. Le Saint
Sacrement, c'est le tou t de l' âme religieuse. Qui
au rait le courage d 'embrasser les obligat ions
ét roites des vœux, sans l'espérance en J ésus Hos
tie? Qui pourrait persévérer jusqu 'à la fi n dans

la voie du renoncement et des sacr ifices, sans cette
manne fort ifiante? Puisque nous, avec des épreu
ves ordi naires, sentons si impérieusement le besoin
du Consolateur Suprême, que ne devait-ce pas êt re
de notre vénérable Fondatrice, au milieu de ses
croix accabla ntes et sans nombre? Combien ar
demment ne devai t-elle pas soupirer après le divin
Hôte des tabernacles ! P auvre Mère ! si le soir
d'une dure journée, elle eût pu se reposer un peu

au pied de l' autel ! ! 1
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De son côté, Mademoiselle Le Ber , recluse chez
son père, soupi rait sans cesse après le voisinage
du d ivin Prisonnier d 'amour. Les désirs de ces
deux saintes âmes sc rencontrent dans le cœur du
Bon Maitre, et Il réuni t leurs deux volontés: l' une
possède un terrain avec certains maté r iaux, l'au
t re, l'argent nécessaire pour édifier et embellir

le temple .. . . tout est mis en commun .... l'édi
fi ce se construit, une cellule y est ménagée pom la
pieuse recluse. Notre-Seigneur établit sa rési 
dence perpétuelle à la Congrégation, et Mad emoi
selle Le Der s'y fait constante adoratr ice.

3° Mademoiselle Le Ber jeta les premiers fonde
ments de l'Œuvre des tabernacles ; et en cela en
core, elle se fi t la coopérat rice de notre vénérée
Mère . Pendant que celle-ci vaqua it à l'entretien
des églises "Notre-Dame" et " Bon-Secours,"
celle-là pourvoyait les missions pauvres de linges

d 'autel, d 'ornements, de vases sacrés, pour que le
sai nt sacrifice fû t offert, et les sa intes espèces
consacrées avec le plus de respect possible. " Quel
autel n'a-t-elle pas orné? s'écrie M. le Belmont ,

quelle paroisse n' a-t-elle pas enrichie de l'ouvrage
de ses mai ns?" Puis, s'adressant à la très sai nte
Vierge, il cont inue ainsi: "C'est dans une habita
t ian fa ite sur le modèle de votre maison de Lorette
que votre fidèle disciple s'occupait comme vous à

confectionner des vêtements à J ésus ; je veux dire,
des linges destinés à son Corps adorable et des
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orn ements pour parer ses autels. C'est à votre
école et sous vos yeux, ô a imable Maîtresse. que

cette vierge votre novice sc fit une main si savan te
en broderie que les beaux ouvrages qu'elle nous a
la issés, en ornements sacrés . charment également
ct les yeux et les cœurs. Ce sont vos enseigne
ments, ô Vierge sainte, qui lui ont appr is à ré
pandre sur les ornements l'or et l' argent avec tant
de goût, à fa ire des fleurs plus belles que celles
de la nature , à inspirer enfin la dévotion et le zèle
à tous ceux qui aiment la beauté de la maison de
Dieu.' ,

Mademoiselle Le Ber n'entra à la Congrégation
qu'à près la démission de not re Fondat r ice; mais
longtemps auparavant, elle lui éta it unie de pri è
res et d 'œuvres.

Marguerite Bourgeoys, notre Mère, que vos
œuvres sont belles ! et que Celui qu i vous a fa ite
ce que vous êtes est riche en miséricorde! qu'Il
soit à jamais béni, loué, exal té. aimé, ce très Bon
Maît re ! ! ! Et vous, notre Mère , veillez sur votre

famille; faites-y régne r la charité avec la vérité.

Ainsi soit-il.



CHAPITRE V.

NECROLOGIES DES SŒURS DEOE DEES PENDANT

LE GOUVERNEMENT DE NOTRE

VENERABLE MERE.

H onorez de votre bien le Sei
gneur, et donnez-Lui les prémi
ces de tous vos fruits .

(PROV., m, g. )

De 1659 à ]681 , il n'y avait pas cu un seul décès
dans l'insti tut. Mais durant les douze an nées
qui suivirent, not re Mère vit successivement
expirer seize de ses meilleurs sujets: deux de ses
premières compagnes, sœur Rai sin, sœur Hyoux ;
trois des six qu 'elle avait amenées à son deuxième
voyage, sœur Constanti n, sœur du Rosoy, sœur
Marguerite Scumillard : une aut re Française en
trée un peu plus tard , sœur Meyrand ; une fille
de la Providence, sœur Pachot ou Pacaud : une
indigè ne, sœur Atont inon; et huit jeunes Cana
diennes-Françaises , qui donnaient les plus belles
espérances: sœur Mario Denis, sœur Marie
Charly, sœur Fran çoise Charly, sœur Cadieux ,
sœur Bourbault. sœur Létourneau, sœur J ousscttc.
Suit la nécrologie de chacune d'elles, au rang de

décès.
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1"' décès. - SŒUR CONSTAN TIN.

Madeleine Constant in, née à Paris en 1646, fut
l'une des six compagnes que notre vénérable Mère
emmena avec elle dans son second voyage ; elle
était alors âgée de vingt-s ix ans. Ayant été pré
sentée à Monseigneur de Laval avant son départ
de P aris, ce prélat l'accueillit avec bonté, et ap
prouva qu'elle sc joignît à la Congrégat ion. Son
noviciat commença dès lors ; car, voyageant avec
notre pieuse Mère, pouvait-elle faire autre chose
que de s ' ini t ier à cc qu ' il y a de plus sanct ifiant?
La statue miraculeuse présidait à tous les exer
cices, et leur était un gage de protection céleste .
P arties du H âvrc le j o~r de la Visitation, après
avoir été mettre leur traversée sous la protection
de Notre-Dame des Neiges, elles arrivèrent pour
la fête de l'Assompt ion à Québec (1672); ce qui
ne cont r ibua pas peu à excite r dans les nouvelles
insti tutrice s la confiance en la protection de la
très sa inte Vierge. Sœur Constant in parti cipa,
avec ses compagnes, aux nombreux sacrifices et à
l'augmentation de besogne occasionnés par les di
verses bâtisses, notamment celle de " Notre-Dame
de Bon-Secours." Not re Fondatrice nous ap
prend que les économies de ses sœurs en faveur de
cette église formèrent bientôt cent louis.

Sœur Made leine Constantin décéda à l' âge de
35 ans ; elle en ava it passé neu f à la Congréga

tio n.
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J ean Frémont , curé .

2"décès. -SŒUR MARIE CHARLY.

Marie Charly était la deux ième fi lle de 11. An
dré Charly , dit Saint-Ange. ct de Marie Du-Mes
ni l, protégée de ~L de la Dauvcrsiêre . Baptisée
le 14 ju illet 1662, l'Ile suivit dès l'âge le plus ten
dre Ici' classes de la Congréga tion ; et en 1679. âgée
de dix-sept ans. on I' udrr -it au nombre des postu
lantes . C'était la sixième canadienne reçue par
not re Fondatrice ; l'avaient précédée dans notre
congrégatio n les deux demoiselles Gati épy, Marie

Barbier . Marie Denis , Mad eleine Bourbault ; sa
sœur Catherine. plus jeune qu'elle de quatre ans ,
la suivit de près au noviciat. Anne-Françoise.
dernière de la famille. et Mad ame de Montenon
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entrère nt longtemps après. Marie Charly se trou
vait du même âge que Mlle Le Ber, dont elle était
l'amie int ime ; nous citerons 00 que d it à cc sujet
l'hi stor ien de la recluse. "Toutes les sœurs de
la Congrégat ion offraient à la jeune demoiselle
Le Ber autant de modèles de perfect.ion , l'une d'el
les cependant, Marie Cha rly, la toucha it plus en
core que les autres. C'était une âme d'élite qui.
par les attraits de grâce qu 'elle éprouvait et par
sa fidélité à Y correspondre, semblait marcher à
grands pas dans la voie d u dégagement parfai t.
oit Mademoiselle Le Ber était attirée elle-même: ct
comme, par les entretiens qu 'elles avaient ensem
ble, Mademoiselle Le Ber se sentait toujours plus
sa intement élevée à Dieu et plus étroitement.
unie à Lui, elle se lia avec elle d 'une amitié
très sainte. Mais pour la fai re entrer dans
un dépouillement total, Dieu voulut la déta

cher même d 'une si sa inte amie, qu' Il retira de
ce monde malgré son jeune âge; déjà elle était
parvenue au comble de la vie parfaite, c'était un
fruit mûr pour le ciel. Les touchants exemples
de patience, de douceur, et d 'obéissance que cette
digne fille de la sœur Bourgcoys donna dans sa
maladie, la joie inexpr imable qu'elle fi t paraître
de quitte r le monde pour aller se perdre dans le
sein de Dieu , les empressements de son âme, sa
sai nte impatience de voler au-devant du divi n
Epoux. enfi n la douce et profonde joie qu'elle
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goûta en s'endormant du sommeil des bienheureux .
toutes ces circonstances furent pour mademoiselle
Le Ber comme un parfum du ciel qui pénét ra et
embauma délicieusement SOD âme. La vue du
corps de cette sainte défunte. que la mort semblait
avoir embelli, le calme parfait , l'expression de
béat itude céleste qui brilla it sur son visage. forti
fièrent encore dans ~lademoisene Le Ber ces im
pression s, et excitèrent dans son cœur un saint
désir de marcher sur les traces de son amie, afin
de mériter à son tour la grâce d'une si précieuse
mort. "

Sœur Marie Charly décéda le 25 avril 1683.
âgée de vingt ans, neuf mois, d ix jours , ct de reli
gion quatre ans.

3' décès, - SŒUR GEr\EV IEVE DU ROSOY.
Geneviève d u Rosoy, née à P aris, fut une des

six compagnes que notre vénérable Mère s'adjoi
gnit lors de son deuxième voyage. Comme elle
comptait déjà vingt -neuf ans , elle fut dès lors
chargée de l'em ploi d'économe. charge qui ne de
vait pas être trop commode pour la nature avec
une supérieure telle que la sienne, qui voulait ne
r ien avoir ni r ien recevo i r , Mais , si sœur Du
Rosoy n'eut pas de satisfaction naturelle dans son
emploi. elle r trouva beaucoup mieux ; c'est-à-dire
qu 'clic eut à s 'exercer dans l'abandon filial à Dieu.
si consola nt et si puissant.
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"De retou r à Ville-Marie, dit M. Montgolfier ,
la sœur Bourgeoys fut charmée qu'on ne pût lui
p résenter à son premier dîner qu'un pet it morceau
de lard salé avec d u pain. P leine de confiance,
elle ne laissa pas de charger la sœur Du Rosoy de
préparer à souper pour la communauté . Mais,
que voulez-vous que je prépa re ? lui dit celle-ci;
je ne vois rien dans la maison. Pourquoi vous
défiez-vous ainsi de la Providence? lui répondit la
sœur Bourgcoys, allez tou jours à votre office; Dieu
y pourvoira . En effet, dès cette ap rès-midi, plu
sieu rs personnes étant venues les visiter, leur ap 
portèrent en présent d iverses espèces de provi
sions, en sorte que le jour même i l y eut abonda nce
de tout ."

Sœur du Rosoy rempli t la fonct ion d 'écono
me ou dépositaire depu is son arrivée en 1672 jus
qu'à 1677 ; en cette qualité, elle fut une des plus
zélées coopératrices de notre Mère dans la bâti sse
"Notre-Dame de Bon-Secours. "

" Quand on maçonnai t. les marches de la por te
de la chape lle, li sons-nous dans les écr its auto
graphes de notre Fondatrice , nous avions un en
gagé qui ne voulait point aller servir les maçons.
Ma sœur Geneviève avait alors un abcès dans la
tête qui la fa isait beaucoup souff r ir, jusqu ' à l'em
pêcher de se baisser, et à l'obliger même de se
mettre à genoux lorsqu'elle voulait balayer sa
chambre; néanmoins, elle alla incontinent au tru-



vai l, et servit les maçons environ tro is heures avec

la force d 'un homme, sans faire réflex ion à son

état. Or, il est à remarquer que, depuis ce mo

ment, elle cessa pendant un an entier d'éprouver

aucune douleur à la tête ."

En 1677, sœur Du Rosoy fut nommée maîtresse

générale des pensionnaires ct des externes . En

1679, elle fu t élue assistante . . .. et en 1683, on

jetait les yeux sur elle pour rempl acer not re Fon

datr ice dans l'emploi de Supérieure . Mais cela

n'entrait poi nt dans les desseins de Dieu. Pen

dan t qu 'on fondait sur cette sœur les plus belles

esp érances, elle fut soudain réduite à néant.

" L' incend ie éclata tout à coup dans la nuit du 6

au 7 décembre 1683. et anéantit en peu de temps,

non seulement la maison ent ière, mais encore tous

les meubles ct les effets qui y étaient . L'embra

sement fut même si soudain et si violent que deux

d'entre les sœurs. l'une et l' autre t rès utiles ft la

commu nau té , savoir , la sœur Du Rosoy, assis

tante, et la sœur Soumil lnrd. niè ce de la sœur

Bourpcoys. périrent au milieu des flammes ; ct

quo même, peu s'en Fallu t q l1 e tou tes les autres n'y

fussent en veloppées." ( ~rémoircs) . Sœur Du

Rosoy avait alors quarante ans ; il Y ava it onze ans

qu'elle fai sait part ie de l' institut. Elle occupait

le deux ième rang par office , et le sixième par d roit

d ' ancienneté , n'y ayant avant elle que notre Mère .

nos sœurs Crolo, Raisin . H youx. de la Bertache.

SÉC"ROLOGIES 345
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4' décès. - SœUR MARGUERITE SOU
MILLARD.

A son premier départ de la France, 1653, not re

Mère ét ait allée avec son oncle, M. Cossard , chez

un notaire de P ari s ; et là, elle ava it fai t un acte
d 'abandon de toutes les prétentions qu 'elle pou

vait avoir dans la succession de ses parents, en fa

veur de son jeune f rère et de sa jeune sœur . Celle

ci, nommée Marie Bourgeoys. épousa M. Orsan

Sommilla rd. hui ssier royal de la cour souveraine

de Troyes, et mourut quelques an nées après son

mariage, laissant t rois fi lles ; Lou ise, Marguerite,

Catheri ne. Ces orphelines s'attachèrent à leur

tante "Marguer ite lors de son second voyage en

France; on en nomme deux parmi les six compa

gnes qu 'elle s'adjoignit alors ; mais la petite

t roupe était composée de onze fi lles, et Louise

Sommillard comptait parmi les cinq autres. Son
mariage avec François Fortin eut lieu à Montr éal

deux ans après ce voyage, "en présence et du con
sentement de leurs parents et amis, savoir;

De la par t du dit François Fortin .

Monsieur François Dollier de Casson, P . S . S .,

de P ari s, supér ieur de MM. les Ecc. de V .-M.;
Philippe de Carton . Ecr, sieur Du Fresnoy, lieu

tenant au régiment de l'Estrade; Paul Moreau ,

Ecr . du dit lieu.
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Et de la part de la d ite Louise Sommillard:

Marguerite et Cather ine Sommillard, ses sœurs ;
Ma rguerite Bourgcoys, sa tante maternelle , supé
r ieu re des sœurs de la C. N. D. de Montréal ;

Monsieur Gabriel Souard, P . S. S. , ancien curé
de la paroisse de Montréal ;

Monsieur Gilles Perrot , P. S. S ., curé de la
paroisse; Zacharie Dupuy, Ecr, major de l' île,
Jeanne Groisard, son épouse: sieur Jacques Le
Ber, marchand ; Demoiselle Anne-Angél ique
Artus de Sailly.

Fait ct passé en la maison neuve des sœurs de
la Congrégation l'an 1674, 8 j uillet ."

Margueri te Sommillard ava it dix-neuf ans lors
qu'clic fut reçue au nombre des sœurs en 1671,
vingt-deu x ans lors d u mariage de sa sœur. En
1679, elle fut élue dépositaire ; et, avec sœur Du
Rosoy, elle était sur les rangs pour la supériorité
dans le cas où notre Fondatrice voudrait absolu
ment s'en démettre . Mais il plut à Dieu de tran
cher le fil de ses j ours de la manière la plus tra
gique : elle pér it avec sœur Du Rosoy dans le fa tal
incendie de 1683, âgée de 31 ans. Dans cette cala
mité , disent les histor iens, la sœur Bourgcoys
regrettait surtout la perte de ses sœurs, à cause
du bien qu 'elles auraient pu opérer dans l'exercice
de leurs fonct ions ; elle les pleurait avec des larmes
d 'au tan t plus amères qu 'clic se regardait comme
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la cause de oe triste accident. "C'est, di sai t-elle,
une juste punition du ciel pour la fa iblesse que
j'ai eue lorsque j'ai consenti qu'on ait bâti cette
grande maison! 1"

Dieu qui, à chaque grande épreuve, attache une
grande récompense, pouvait -Il manquer de suivre
oet ordre divin à l'égard d 'une âme aussi attachée
à son bon plaisir que l'était notre Mère? Non,
sans doute ; et il nous est donné de voir en partie
la réalisation des d ivines promesses à son égard.
Ce fut un 7 décembre qu 'elle subit cette épreuve,
l'une de ses plus sensibles, et c'est un 7 décembre
que le chef de l' Eglise l' a proclamée Vénérable
(Léon XIII - 1878.).

Margueri te Sommillard, vous qui eûtes l' avan
tage d 'être sa nièce, de por ter son nom, de la
suivre et de l' aider dans ses travaux; vous que
Dieu a choisie comme une victime d ' agréable
odeur pour mériter des fl ots de grâces à l' institut,
brillez mai ntenant dans le diadème de votre illus

t re tante, ct priez pour nous .

5' décès. - SœUR FRANCOISE LEMOYNE.

Après le terrible incendie de 1683, quatre ans
s'écoulèrent sans que la Congrégation eût à en
registrer un seul décès. Le 25 septembre 1687,
notre communauté de la terre inscr ivit son cin

qui ème départ pour la patrie ; not re communauté
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du ciel accueilli t. avec bonheur une nouvelle sœur
pour l'éternité . C'ét ait. Françoise Lemoyne. fi lle
du Sieur Jacques Lemoyne de Sainte-Hélène. et.
de Mathurine Godé. veuve de Jean de Saint-Pere .
f rançoise. aî née de dix enfants. naquit. le 29 sep
temb re 1659. jour ou notre mère Fondatrice repr it.
le soin de la sacristie de la paroisse après un an
d'abseaœ . Elle fut. une des premières élèves de
la Congrégation. et se distingua entre toutes . com
me le proll\"e cet extrait d ' une lettre de notre Mère
à M. Rémy. CD 16ï9 : " Pour ce qui est de la ré
cept ion des novices. faites comme vous voudrez;
ce peut-être un prétexte pour faire attendre quel
ques-uues. Mais je ne crois pas qu'on doive tant.
retarder Françoise Lemoyne. car ce sera un bon

sujet. ..

L'acte de sa récept ion comme postulante, daté
du 24 mars 1680, est. ainsi conçu: " Par devant le
e reffie r et. tabellion de l'ile de Montréal. en la
o

Nom'elIe-France. Fut. présent J acques Lemoyne,
marchand de Mont réal. lequel, pour satis faire
aux bons et. pieux désirs que Françoise Lemoyne.
sa fille, lui a t émoignés dep uis quelque temps de se
vouloir donner et consacre r au service de Dieu et.
de la très sainte Vierge en la Congrégation de
Notre-Dame. oü clic demeure depuis quelques

années ; ce. en la présence ct. du consent.ement de
Charles Lemoyne. Ecr, Seigneur de Longueuil, et.
de Sieur .Iacqucs Le Rer , marcha nd. bourgeois ,



350 HISTOIRE DE l,A CO:-;CRÉCATIOX X. -D.

tous deux oncles de la dite F rançoise Lemoyne,
donne et destine à la dite Cong régat ion, pou r ser

vir et fac iliter à la dite HIle le moyen de prendre

l' habit et y être reçue pour commencer son novi
ciat, le 25 ma rs 1680, la somme de 400 livres pour

lu i servir de dot, en quat re p ayements égaux, dont

le premier dans trois ans, savoir, un e année après

les deux de probation qu'elle commencera demain ,

25, et continuer les paiements les années consécu

tives. En out re, le dit Sieur Lemoyne promet de
fou rn ir à sa dite fille les hardes dont elle au ra

besoin pend ant son novici at , suivant le mémoire
ci-attaché; comme aussi deux habits, un noir ,

l'autre gris, lequel gris sera fourni par le dit

Sieur Lemoyne. son père , et le noir par la dame
Le Ber , sa tante. Le tout agréé par M . Pierre

Rémy, P . S . S., supérieur de la Congrégat ion.

Signé: Geneviève Du Rosoy , assistante, fai sant

les fonct ions de supér ieure de la C. N. D ., CD l' ab
sence de sœur Marguerite Bourgeoys.

A nne H youx , maîtresse de probation,

Marguerite Sommillard, économe,

Jacques Lemoyne,

Charles Lemoyne,

Le n er ,

Rémy, supérieur,
Maugne, greff ier .
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Sœur :Françoise Lemoyne éta it dans sa vingt
unième année quand elle entra dans l'insti tut; elle
y vécut sept ans , et mourut à l' âge de 28 ans.
Deux de ses sœurs la suivirent dans notre Congré
gation: sœur du Saint-Espri t et sœur Saint
Charles.

6' décès . - S ŒUR :MARIE DENIS.
Deux jours seulement après le décès de sœur

Françoise Lemoyne, le 27 septembre 1687, une
autre sœur fu t enlevée à l'institu t. C'était Marie
Denis, quatrième canadienne reçue à la Congré
gation. Elle ap partenait à une famille remar
quable du pays. Son père, Simon Denis, Sieur
de la Trinité, de Sa int-Vincent de Tours, avait
épousé J eanne Dubrcuil, du même endroit, qui lui
avai t donné deux enfants. Etant devenu veuf
après le t ra ité de Sa int-Germain en Laye, 1632,
il se joignit à quelques-uns de ses concitoyens qui
allaient sc flxer en Acadie, où son frère, Nicolas,
Sieur du Fronsac, occupait lin poste impor tant ,
étant propri étai re et gouverneur de toute la par
tie qui s'étend depuis Canso jusqu 'au Cap des
Rosiers. Vers ce même temps, il épousa Fran
çoise du Tartre, qui lui donna quatorze enfants.
Quelques années après leur éta blissement en Aca
die, les Denis durent laisser leur poste de Saint
Pierre, au Cap Breton, à la suite de troubles oc
casionnés par ).1. d'Aulnay Charnisay: Nicolas se
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reti ra à Miramichi, et Simon vint à Québec.
C'était en 1651 ; il était âgé de 52 ans, et sa femme
de 32. L'aîné de leurs enfants, né de Jeanne Du
breuil. étai t dans sa 21e année; il se maria peu
après avec Catherine Leneuf de la Potherie. La
première du second lit n' avait que sept ans ; elle
épousa plus tard Michel Leneuf de la Potherie.
Les huit de rniers de la famille naquirent à .Qué
bec, et toutes les demoiselles Denis reçurent leur
éducation au pensionnat des Ursulines. Voici
ce que nous t rouvons dans les relations de ces reli 
gieuses: "Mademoiselle Catherine Denis , ainsi
que sa sœur, était au pensionnat lors de l' arrivée
des premières hospitalières de Ville-Marie, 1659,
et elle voulait absolument les suivre; mais comme
la terreur régnait alors à Ville-Marie, son père
exigea d'elle une longue épreuve. D 'ailleurs , M.

Denis, quoique membre d u Conseil souverain, n'é
tait que méd iocrement pourvu des biens de la for
tune. Il d ut donc attend re de la Providence quel
que secours pour fac iliter à ses fi lles l'accomplisse
ment des desseins de Dieu sur elles . La bonne
Providence ne t rompa pas son attente; car les Mes
sieurs de Saint-Sulpice défrayèrent les dépenses
de leur entrée en religion."

La seconde des fi lles nommée Catherine, entra
à l'Hôtel-D ieu de Montréal: la cinquième, Marie,
fut membre de notre communauté; ct la sixième,
Gabrielle, filleule de 1\1. de Qucylus, ap rès avoir
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fa it profession à l'Hôtel-Di eu de Québec, alla

joindre les fondatr ices de l 'Hôpital-Général, sous

le nom de l 'Annonciation. Les demoiselles Denis
qu i s'ét ablirent dans le monde furent , outre Mme
Lcncuf ment ionnée ci-dessus, Mme Michel Crossé,

de Nicolet , Mme P écaudy de Contrecœur , Mme

Louis de Gannes, Mme Pierre de Bouchcrville.

L 'un des garçons mourut diacre à l' âge de 67 ans.
Les autres furent Sieurs de la Ronde, de Saint

Simon, de Vitré. C'est un fils de 11. Denis de la
Ronde, nommé .Ioscph , religi eux récollet , qu i sau
va le très Saint Sacrement de l'i ncend ie de l'H ôtel

Dieu en 1695, et le transporta à la Congrégation,
où Il n 'avait pas encore résidé, ct où Il résida

tou jours depuis. Sœur Denis . de l'Hôtel-Dieu,

mourut âgée de 90 ans, après avoir rempli les char
ges d 'assistante , de dépositaire , de maîtresse des
novices . Notre sœur Marie Denis mourut à 31

ans, ct ne comptait que huit années de religion.

7' d écès. - SŒUR AGATHE PACAUD·

CHAPACOU.

Le même jour que décéda sœur Denis, 27 sep
tembre 1687, la comunauté fi t une autre perte dans

la personne de Agathe Chapacou , connue sous le

nom de sœur P acaud, ou Pachot. N6e à Québec le

8 j anvier 1666 , de Simon-Jean Chapacou et de

Vi nccnte P acaud , elle s'était jointe aux premières
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filles de la Providence fondées par notre vénérable
Mère. Lorsqu 'clic décéda , en 1687, elle étai t âgée
de vingt et un ans. 'C'était le trois ième décès
dans l'espace de deux jours.

8' décès. - SœUR MADELEINE BOUR
BAULT.

Cette sœur était née en 1662, à Charlcsbourg. de
Simon Bourbault et de Françoise Leta rtre. Elle
fut une des premières canadiennes reçues à la
Congrégation, fit son noviciat avec nos sœurs Le

moyne, Cha rly , Denis, Barbier , Gariépy, et prit
part aux rudes épreuves occasionnées par l'i ncen
die, ainsi qu 'au laborieux travail nécessité pour
la nouvelle bâtisse. En 1685, sœur Bourbault
avait été désignée pour aller commencer la mis
sion de Sa inte-Famille, dans l'île d 'Orléans ; mais
on lui substitua sœur Barbier . Lorsqu'elle dé
céda, le 27 septembre 1688, elle était âgée de vingt
SIX ans. C'était l'anniversaire du jour ou deux
tombes s'étaient fermées ensemble dans l'enceinte
de la Congrégation.

9' dé cès. - SŒUR CATHERIN E JÜUSSETTE.
Monsieur Mathurin Joussctte , dit La Loire, de

la province d 'Anjou, fut un des premiers colons
de Ville-Marie, et un des premiers miliciens de la

Sainte-Fami lle. De son mariage avec Cather ine
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Lothlcr, venue de Paris, il eut douze enfants dont
huit moururent en bas âge ; les quat re survi va nts

furent : Louise, qu i épousa , d 'abord Claude Mau

gne . notaire royal, pu is .Ican de la Salle ; Jeanne,
madame J acques Gogu et , Agathe, notre sœur

Sai nt-Gabriel ; et Catherine, celle dont il est ici
question.

Elle naquit le 31 août 1665; son parrain fut le

Sieur de Sai nt -Père; ct sa marraine demoiselle
Catherine Gnuchet de Belleville , cousine de ~1.

Souart. Catherine .Ioussette fut une des prem iè

res pensionnaires formées à la Congrégation , une
des premières canadiennes reçues au noviciat , une

de celles par conséquent qui furent victimes de la

terrible catastrophe de 1683 . Elle étai t maitrcsse
des pensionna ires, à la Sainte-Famille de l'Ile
d 'Orléan s, quand il plut à Dieu de l'enlever à

notre comm unauté, 20 janvier 1690, n'étant âgée

que de vingt-quatre ans. Sœur Barbier, di rec
n-ice de la mission, fit t ransporter ses restes mor

tels à l'Hôtel-Dieu de Québec.

Hr d écès, - SŒt'"R A!\N E MEYRA~D .

Elle éta it née à Besançon, en Franche-Comté,

l'année 1659. Nous ne savons pas précisément à

quelle époque elle se j oignit à l'insti tut ; mai s nolis

voyons qu'en 1685, n'é tant âgée que de 26 ans,

elle fut désignée pour fonder la miss ion de la
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Sainte-Famille. " On m'envoya quérir à la M OD4

tagne, écr it ma sœur Barbier, par la sœur Anne
Meyrand dont je devai s êt re la compagne. Elle

me dit en entrant: " Dieu ne vous veut point ici ;
il faut souffr ir toutes sortes de privations. Cette
cabane, que je vois si bien ornée, me fa it mal au
cœur pour vous." L' année suivante, 1686, on

enleva à sœur Meyrand sa compagne de fond ation.
sœur Barbier , laquelle vena it d 'être désignée pour

aller fonder La P rovidence de Québec. Ce fut
alors que sœur Barbi er an nonça à sœur Meyrand
qu'elle aurait de grandes peines intérieures ; cho
se qui s'est réalisée. Toutes deux, après leur sé
paration, se communiquaient leurs vues de zèle,
et il régnai t entre les deux maisons une sainte
émulation de ferveur. "Nos filles sont parfaite 
ment conformes aux vôtres pour la toilette, écr i

vait sœur Meyr and à la d irectrice de la Providen
ce le 12 j uin 1687; voici comment la chose s'est
passée. Pendant l'espace de quatre à cinq jours,
nous leur avons demandé d 'examiner , dans leurs
petites réflexions, ct dans leurs visi tes au t rès
Sa int Sacrement, si elles n 'avaient ri en qui fut
opposé à l'esprit du saint Enfant J ésus. Après
y avoir pensé, clics nous ont dit qu'elles ne con
na issaient rien qui pût y être cont raire, sinon
quelques ornements de tète, dont elles souhai
taient de tout leur cœur de sc priver. Jugez com
bien volontiers nous avons adhéré à cette bonne ins-
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piration. " La compagne de sœur Meyrand était

alors sœur Thérèse Rémy, nièce de M . Rémy, curé
de Lachine, ancien supérieur de notre Congréga

t ion , En 1689, La Providence ayant été suppri-
I

mée, sœur Barbier f ut renvoyée à l'I le d 'Orléans,

cette fois comme d irect rice de la mission ; ct sœur
Mcyrand , d 'après le désir exprès de Mgr de Saint
Vallier, fut appelée à Québec pour y fonder l'Hô
pi t al-Général. Au mois de mai 16!n , sœur Mey
rand n'étant pas bien . fut rappelée à ville-Marie.
et remplacée pa r sœur Ursule Gan épy. On
jetait les yeux sur elle pour succéder à notre véné

rable Mère dans la charge de supérieure; mais
sa mort , a rr ivée le 2 septembre de la même année,

fit renoncer à l'élection. Cette digne sœur n'étai t
âgée que de trente-deux ans quand elle fut ravie
à l'affection de sa communauté. Sœur Barbier

rapporte que dans un temps où elle était violem
ment te ntée et désolée, elle eut une vision de sœur

Anne, qu i lui dit : " Quoi! vous aimiez tant la
croix, et voilà que vous perdez cœur !" :M. Glan

delet d it de sœur Mcyrand qu'elle était très int é

r ieure . t rès zélée, très vertueuse.

]] ' décès. - SŒUR MA RI E RAISI N.
Cette di ....ne émule de notre vénérable ),tère na-o

quit comme elle à Troyes. cn Champagne. l'année
] 641. F ille unique d 'un riche avocat , elle n'avait
qu 'un frère. ct l' avenir lui ap paraissait sour iant
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de tous les avantages temporels . Mais qu 'est-ce
que cela, se disait fréquemment cette âme élevée?
mon cœur est fa it pour quelque chose de plus
grand; tout sacr ifier , tout quitter pour Dieu!. . .
Mademoiselle Raisin était dans ces pieuses dispo
sitions, et elles comptait un peu plus de dix-hui t
ans, quand notre Fondatrice fi t son premier voya
ge en France. "Etant ar rivée à Troyes, dit-elle,
je voulus emmener trois j eunes personnes d 'une
assez forte santé pour nous soulager dans nos em
plois. M. Raisi n me dit de faire prier Dieu , pour
qu'il Lui plût inspirer à de ver tueuses fi lles de
me suivre, ne pensant pas que la sienne, qu i
était jeune, songeât à ce voyage. Il partit ensuite
pour Paris. Cependant, Mlle R aisin , sa fille,
pressait fort pour s'engager avec moi ; mais je ne
cru s pas devoir l'accepter, ne voulant emmener
personne que du consentement des parents ; elle me
suivit néanmoins jusqu 'à P aris, espérant que son
père céderait à ses instances. Quand nous fûmes
rendues dans cette ville, elle se présenta à son
père pour avoir son congé . Il n 'avait que cette
fille avec un fils; il ne voulut point d 'abord lui
accorder son consentement, il refusa même de la

voir. Mais elle le fait prier , elle pleure, elle fai t
tout son possible. Enfin, après beaucoup de pri
ères, elle obtient l'effet de sa demande, et son père
lui fa it faire un cont rat semblable aux deux aut res
passés à T royes. Mlle Rai sin , après avoir di t un
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éte rnel et magnanime adieu à sa fam ille bien-ai

mée. part it avec notre vénér able Fondatrice pour

la Rochelle, où devait avoir lieu l' embarquement.

C 'est là que nos premières Mères firent connais

sance avec les premières religieuses de Saint-Jo

seph; là que fut formé le premier anneau de cette

chaîne spirituelle qui unit l'Hôtel-Dieu de VilIe

Mar-ie à la Congrégation Notre-Dame ; chaine sa.

crée dont l'origi ne mystique émane de M. Olier, et

dont le dernier anneau ira. après une succession

non interrompue de plusieurs siècles, se joindre

nu même M. Olier dans la J érusalem éternelle,

afin de vérifier ces pa roles : " Il y en a trois qui

rendent sans cesse témoignage dans le ciel, c'est

le P ère, le Fi ls, le Saint-Esprit. " Il y en a tro is

qui ont rendu témoignage de l'Auguste Trinité

dans l'ancien monde, Jésus, Marie, J oseph. Et

il 'J en a trois qui rendent témoignage de la Tri nité

ter restre dans le Nouveau Monde j ce sont les ins

tituts de M. Olier, de Marguerite Bourgeoys, de

.M. de la Dauversi êrc . ::\11Ie Raisin fut charmée

de sc t rouver en rappor t avec des amies aussi di 

g nes que les Mères de Brésolcs , Macé. Mai llet.

Quand 11. de la Dau vcrsière entonna son "Xu nc

dimittie. " notre Fondatrice , avec ses quatre com

pagnes , s 'unit aux religieuses de Saint-Joseph .

qui étaient tombées à genoux, et toutes participè

rent à la bénéd iction que oc saint vieilla rd légua

à ses filles spirituelles. Mais pour les chr étiens.
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en général, spécialement pour ceux qui font pro
fession de sc conformer à J'essence du christi anis
me, l'épreuve sui t de près la consolation; ct, en
j ustice, elle doit toujours la dominer , puisque les
récompenses sont pour l' autre vic. On leur avait
promis le passage grat is, on le leur refusa ; elles
fu rent sur le poin t d 'être la issées sur la grève ;
une maladie pestilentielle s'étant déclarée sur le
vaisseau, presque tous les passagers, au nombre de
deux cents, en furent atteints. Sœur R aisin res
sent it toute la violence de l'épidémie ; néanmoins,
grâce aux bons soins qui lui fure nt prodigués, de
la part de not re vénérable Mère, ains i que des bon
nes religieuses hospitalières, elle se remit avant
d'arr iver à Québec.

Son partage à Ville-Marie fu t le soin des mis
sions ambulantes; car, dans les rcœncements, elle

est qua lifiée "maîtresse d 'école de la C. N. D."
en des lieux où nous n'avons jamais eu de mission
fixe; l' année 1666, elle étai t à Trois-Rivières.

Cette même année, elle alla passer quelques mois
chez les Mères Ursulines de Québec. En 1670,
elle fut élue assistante de notre Fondatrice. Vers
1676, elle alla résider à Cha mplain . En 1085,
elle fut élue assistante de la communauté pour la
seconde fois, et remplit cette charge jusqu 'à 1688.
Cc fut alors qu'ayant été instituée légatai re
universelle des biens de sa famille, elle en fi t do
nation entière à notre communauté, "à la charge,



NÉCROLOGIES 361

est-i l dit dans l'acte 1 d i d.... , que es lies onataires
soient tenues de nourrir et entretenir la dite dona.
triee pendant sa vie, après lequel voyage fini, elle
veut que le tout soit lai ssé à la d ite Congréga
t ion." 7 mars 1688. Sœur Rai sin décéda le 5
octobre HW1 , âgée de cinquante ans. Elle avait
vécu d ix-neuf ans sous le beau ciel de la France•
ct t rente ct un ans dans nos f roides régions, alors
sauvages. Qu 'elle jouisse maintenant , ct à
jamais, du frui t de ses sacri fices!

12" décès. - Sœun BARDE ATONTINOX
D'O NOTAI S, I roquoise.

Barbe Atonti non naqu it en 1656 , au village
d 'On nontagué ; elle ava it vingt ans lorsque s'ou
vrit la mission de la Montagne en 1676. C'est
là qu 'elle fut bapti sée ct qu'elle demeura trois ans,
sc distinguant parmi ses compagnes par une vraie
piété ct d 'excellentes dispositions à la vertu.
Après beaucoup d 'épreuves, elle fut admise au
noviciat, en 1679 . " Elle vint à la maison, d it
not re Mère , pour ent rer en communauté ; elle y a
été reçue, a pris l'habit , et a fai t les promesses
comme on les fai sait pour lors. Elle }' a demeuré
douze ans, et est mor te bien chrét iennement , âgée
d 'environ trente-cinq ans." Sœur Atontinon fut
inhumée à l' église paroissiale, chapelle de l'En

fant Jésus, le 29 septembre 1691.
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13' décès. - Sœua MAR IE-ANNE-FRAN
COISE CHARLY, dite La Nativité.

C'éta it la septième et dernière en fant de 1\-1.
André Cha rly d it Sai nt-Ange, marguillier de
Ville-Marie, et de dame Marie Du Mesnil. Elle
naqui t le 2 décembre 1675, seize ans après la nai s
sance de sa sœur aînée, dame de Montcnon ; celle
ci s 'étant faite religieuse après la mort de son
mari, prit le nom de Sainte-Françoise, en honneur
de sa jeune sœur . Marie et Cat her ine, deuxième
et troi sième de la famille précédèrent Anne
Françoise au noviciat . Lors de son d éc ès. ar rivé
le 4 septembre 1692, elle ne comptait que dix-sept
printem ps.

14' décès. - SŒUR MADELEINE CADI EUX
(CabassierJ.

Le père de sœur Madeleine était 1\1. P ier re Ca
bassicr, sergent royal , substitut du procureur du
roi, et fil s d 'u n nota ire de Toulouse. Il épousa
à Montréal le 23 j uillet 1669 J ean ne Guibergc ,
dont il eut hui t enfants. Ayant été tué par les
Anglais au combat de Laprai r ic le 11 août 1691,
avec Nicolas Barbier , J ean Le Ber , etc., Madame
Cabassicr épousa un 1\1. Cadicux, d 'ail vient que
notre sœur est connue sons ce nom. Madeleine,
seconde de la famille, naquit le 15 décembre 1674.
Quand elle eût grandi, elle sc joignit aux filles de
la Providence di ri gées par ma sœur Crolo ; et,
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ap rès s 'ê tre dist inguée dans cette maison. elle fut

ad mise a il nombre des cnmpllgnes de not re véné 

rable )'fère. Elle d éc éd a dans notre comm unauté

le 16 j anvier 1693, âgée de dix-h uit ans. un mois.

un Jour .

15' dédis . - Sœrn FRA~CûISE LETû UR
NEAU .

Le grand-père de ma sœur L étoum eau nommé

David, s 'é tablit à Ch âtcau-R ichcr en 1638, avec

St'S deux fi ls, J ean et David . Ce dernier. père

de not re sœur, épousa le G juin 1664 Françoise

Chapelain , qui lui don na qui nze enfan ts. Fran

çoise Létourneau occupait le centre de sa famille ;

i l y en ava it sept avant elle, et il y cn l'ut sept

après l'Ill' . Une de SC :-l sœurs, nommés Morgue

ri le. l'avait précédée dans not re Congréga t ion:

elle lui su rvécu t sous le nom de sœur Saint-Pierre.

Deux s' allièrent aux Gaulin . de la Sai nte-Famille,

et un e nièce Gaulin se fit religieuse d ans notre

Congréga ti on sous le nom de Sainte-F ra nçoise.

Sœur L étourncnu déc éd a à la Sa inte-Famille,

" P ar )'L Lamy , li sons-nous dans les regist res de

cette pa roi sse, fut inhum ée dans l'égli se de la

Saintc-F nruille le cor ps de Françoise L étou m cau .

de la Congréga ti on de Notre-Dame. décédée le Ier

f évrier ]GO:) au couvent , après avoir reçu les sa

crement s. Première pe-rsonne enterrée dans

1" 1· ,.cg ise.
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16' décès. - SŒUR ANN E HYOUX ,
dite Sain te-Claire.

Cet te chère sœur, née en France 1638, suivit
notre Mère Bourgeoys en Canada lors de son pre
mier voyage en 1659, comme celle-ci nous l'ap
prend : " A P ari s, 11. Blondel me donna. sa ni êce

ponr la conduire à Montréal. C'est la sœur
Hyoux. qui ft été la première reçue en forme à la
communauté." 11. Blondel , dont il est ici parlé,
était connu de M. Olier et de M. de la Dauvcrsière :
ce fut lui qui, en 1656 , accepta au nom des reli 
gieuses hospitalières de La Flèche, dont il était
procureur , b . conduite de l'Hôtel-Dieu de Ville
Marie. Dans l' acte qui fut passé alors, il est
nommée P ierre Blondel, bourgeois, de P aris.

Bien que Mlle Hyoux soit venue avec les trois
premières cornpagm'S de notre Fondatrice, elle
n'est pas ordina irement mentionnée avec elles,
ct voici pourquoi : " Sœurs Crolo. Rai sin, Châtel,
après avoi r fai t passer leur cont rat d 'engagement
pa r main de notai re, avaient été reçues par Mgr
de Laval, sans aucune cérémonie, dans l' église
Sa int -Germa in-des-T'rés : pendant que sœur
Hyoux, donnée à notre Fondatrice immédiatement
avant son départ de P aris, ne fut reçue par Mgr
que lors de sa visit e pastorale à Vill e-Marie, en
16ï6 . C'est ce qui fai t di re à notre Mère qu'elle
a été la première reçue en for me. Cela n'empê

che pas qu 'elle ne se soit livrée aux œuvres de
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l ' institut dès 1659 ; en effet nous lisons que " sœur
Hyoux se donna à la communauté dès son arr ivée
en Canada."

On parle de sœur Anne Hyoux comme avant
fondé la mission de la "Sainte-Famille :" c'est une
er reur.On l'a confondue avec sœur Anne Meyrand,
car à l' époque mentionnée. 1695, sœur Hyoux
exerçait l 'emploi de maîtresse de probation. Pré
cédemment , elle avait été maîtresse des classes à
Vill e-Marie. En 1688, elle fut élue assistante et
occupa ce poste jusqu'à 1691.

Cc fut le 19 mai 1693 que cette chère sœur décé
da, âgée de cinquante-cinq ans, dont elle avait
passé trente-quatre dan.'> l 'exercice de no.'> fonc

t ions.
Bien qu'elle soit décédée avant l'Imposition des

noms de religion, elle est d ésignée sous celui de
Sainte-Claire, sans doute parœ que son nom de
baptême était porté par sœur Anne Meyr and , ct"

qui proU\'e qu 'alors les sœurs n'éta ient point dé
signées par leur nom de famille, mais par un de
leurs prénoms. Pour une même raison , la qua
t r ième des demoiselles Charly, troisième entrée
en religion, était d ésignée sous le nom de la Nati
vité. Ceci est confi rmé par notre vén érable Mêre.
qui. dans ses écri ts, parle de sœur Marguerite,
sœur Geneviève .etc., etc . Sœur Hyoux est la der
nière décédée pendant la supér ior ité de Notre

Mère .
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